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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS Et DU GRISÔÜ. , 

r_ .. œs ACCID l~NTS SURVENUS 

OANS LES 

Charbonnages de Belgique 
p e n<la ntPannée l026 

PAR 

<i. RAVEN. 
fngén iP.nr en ch ef-Dirt)cteur des Mines, ÎI Dru.xellè~ 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains . 

Les accidents causés par le grisou . 

1•:11 1 n~o, lrs ;1rcidrnls C:l!ISÔS pa r Ir g ri sou ont c'> tc'.· au 
nombrr cl e ] 1, cc cpti rc> pr6sent0 6, ·~ % du nombre tota l 
des acciclrnts s11n·cn11s l:1cli lC' nnnée clans le1=; tranu1x sou
lNra in :-·. Il ~ on l t' ntraîn(• la morl dC' l :) omTiers et océa
sio11n(· cl<'s hlr:sures il 10 nu Lrcs . 

Lr nombre de tu«s correspond à 11, Ll % du nombre 
tota l clPs OU\Ti(' rs qui ont trou \'6 la mort à la suite d'ac
ciclcn ts dnns les tn1nrnx clu fond. 

La proportion de t1d•s pour 10.000 de l' intérieur a été 
clc 1,36 . 

Si ] 'on r m·isaae la r)C- rioclc cl'a1wès-gnerre, on constate ,.., ' 
<p t(' ce tlt' propor tion rfü infrri cnre h celles des années 
191D, 1921 et sur tout 19:.?3 cL 1024, qu'elle dépasse sen-
8Îulemenl ce lle clc 1922 et de peu celles de 1920 et 1925 . 
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Les accidents causés par le grisou ont été classés <::n 
c.fü·erses catégories, sui n1 11 t les circonstances dans les
quelles ils se sonL produits . Le nombre des accidents clr 

c~a?une de ces catégories, ainsi que les nombres des 
victimes, e!".t indiqué dans le tableau suivant : 

. 

NATl l RE DES AC:CI DENTS . 

aux coups de mines 

l nflammat io ns aux appareil s l ouverture de lam pes 
ducs < 

d 'éclairage 
DH ectuosités , bri s. etc 

' à des causes d iverses 

Asphyr.ies par Je 
dégagemen t normal de grisou 

~égagcments 

~ instantanés 
de grisou suivis 

d'inflammations 

d'a h · · · Sp \) Xl~S, de prOJeCtio ns de charbon 
ou c e pierres, etc. . 

T OTAJ.;X 

R 13JS DM:EJS 
Série B. 

N• 1. - ( ' /,m'lProi - À" 4 . . · · 

1 :ombre'dc ., 
~ . ., ë U) 

fJJ U) 
,., ., . ., U) 

-0 U) 
::l ., 

"û :0 u 

"' 
A -1-1-
H 1 4 2 

c 2 2 4 

J) 1 2 4 

E ;i 5 -
F - - -

G ~ 2 -
- - - -
- 11 15 10 

. ~ . 11oncl1.~ument - Cl b 
8arré-.l[rulm11f' et B ayPmon t _ o;- Bl ·,. , Lar onnage d l' 

· · 
0 "ge œnc1iisse1·ie ' cl z · 

- Etriye de 404 nièt1·es. - 12 nuws 19f!G' . 8. ' a , iar ero1 . 
. . • , ve1 s /,. 1.5 _ Q t . 

oi1117'1ers morts et rlen.c 011V7'1P.r.~ liriîlé~ l ' , · .wi -1e 
. · · er;erement p Tl z . 

meur 71ri111;ipal J,, Harrly . · · - · · nge-

Du grison s' e8t enflammé à une lampe a t J 
avait été enlevée . on a cmrasse 

Rêsuiné 

Le siège Blanchisserie, du Charbonnage de S .' M 
H , . . acre- ad ame et 

ayemont, est range parm i les m m es à grisou de 1 2c t' .-
' t' cl' . a ca egone, 

c es -a- ire parmi les mines franchem en t gr isou teu ses. 

1 r 

LÉS ACCIDEN'l'S SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

A l'étage de 464 mèt res, à l 'ouest des pu its, un chantier avait 
été e nt r epris, en défoncement, dans hi couch e Droi t J et; il compor
t·a iL trois t ailles. 

Au sommet de la ta ill'o infér ieure, ab ou t issait 11ne galerie d e 
11i voau - voie V - sur laquel le étaien t. branchées doux voies des
servan t les deux autres t ailles. 

L o couni.nt d ' air destiné à assainir ce chantier , su bissait, en _son 
"t rajct, <les pertes notables par los rem biais et les portes 6tabl ies 
e n vue de le diriger. 

·L 'exploitation de la tai lle inférieure avait été arrêtée plusieurs 
mois avan t l'acciden t-, la cou ch e étan t en ét reinte et le passage 
la issé le long du. front avait été agrand i d ans la suite par un 
n•ca rrage effectué d ans le schiste escailleux surmontant, le ch arbon. 

Dans leR deux aut res tailles, qui avançaient clans une couch e 
de faible inclinaison et d'ouverture anormal ement grande, attei 
gnant même 4"',50, la présence d e gr isou avait été constatée plu
sieurs fois avan t Io jour do l'accident . L o 2 février 1926, à. la suite 
d ' une visite du délégué à J' inspectiou d es mi nes, le chantier avait 
été a rrêté par ordre du Directeur des t ravm1x . lequel estima la 
ventilat ion du ch ant ier insuffisan te. 

Lo Directeur des t ravaux avait, an s11rplus, établi 1111 p rojet 
do travaux en vue d 'am él iorer cette sihml;ion. Après a r rêt du 
cha11li cr , ce prajet fut mis à oxécu tiou sans tarder. 

Bientôt apparut la n écessité de rocarrer l a galerie V sur une 
ce rta ine longueur à par t ir do la !·aille inférieure, ainsi que le 
passage ménagé le loug du fron t de celle-ci. 

L e travail du rocarrage de la voie V fut aussitôt eut.repris. L e 

chef-mineu r ayant constaté que la couche était surmontée d'un 
banc d'cscaille surmonté lui-même d'un li t charbonne11x , estima 

né>cessairn d'abattre cett.c escaille et ce li t de charbon, a.fin d'appli
qu er les bois de soutènement contre le bon to it d o ce dernier. 

L e rocarrage commen cé à une corllaine dis tance du front d e la 
taille i11fr r ienre, fut exécu té on. avançant vers cet te dernière. 
La hau hrnr du toit du lit de ch a rbon au-dessus du sol de la gale
rie, qui, dans le pr incipe . éta it de 2"',50, all a it e1i. augmentant. 

A l'époq u0 de l 'acrident, ·le recan age d e l a voie avai t atteint 
Je front de la taille . En cc point, Io !i l cha rbonneux du toit ava.it 
l"',55 d 'épaisseur; l'escai lle, envi r on l m,45 et le toit du ) it char-
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bonneux était à 4m,25 environ au-dessus du sol de la galerie . L a 
section utile de celle-ci n ' avait toutefois que 1111 ,40 de hauteur. 
Au-dessus des bêles se trnuvait donc un vicie important. 

U ne quinzaine de jours avant l'accident, l' ouvrier qui travail
lai t dans cette excavation , se plaignit de ce qu ' il y faisai t trrs 
chaud. 

On installa alors un ventilateur à hélice. 

L 'hél ice en laiton de ce venti lateur, mise en mouvement par 
l' air comprimé, était insérée à l'orifice d ' un bout de t uyau de 
om,40 de diamètre et d ' autant de longue11r. Ce tuyau était pro
longé par un au t re de 0"',30 de diamètre, terminé par un coude 
destiné à souffler vers le haut. Cet ensemble, qui n 'avait guère 
plus de 2 mètres de longueur, fut déplacé au fur et à mesure 
rlc l'avancement. 

Au moment de l'accident, l' orifice aspirant - où se t rouvait 
l ' hél ice - était vis-à-vis du passage de la taille, à l ' intersection 
de celle-ci avec la voie; l 'orifice soufflan t était au niveau des 
bêles limi tan t la section utile de la galer ie. 

Dan s l'esprit de ceux qui l' installèren t, ce ventilateur n ' avait 
pas pour bu t d 'évacuer du grisou ; mais b ien de rafraîchir l ' ou
vrier occupé dans l'excavation; il n 'eut pas pour effet d ' augmen
ter la quantité d ' a ir circulant dans la voie, mais de déterminer 
un circuit rapide dont la vitesse moyenne pouvait être voisine 
de 12 mètres et qui pouvait donc produire un brassage énergique 
de l 'atmosphère de l'excavation . _ 

~e ~eu~i ~ateur as~i1~ait no1_1 seu lement de l' air arrivant par la 
taille 111fe r1eure arretee, mais encore de l'air venant de la voie 
après êtr e descendu de l 'excavation où il avait 't' 1 , 
l 'orifice soufflant. e e ance par 

~e travail de recarrage, qui devait se poursuivre en descendant 
suivant le front de la tai lle avait été ·nrêté du i:;J 12 . ' ' · au mars 
par s111tc de manque de personnel. 

Dans la ~uit du 11 au 12 mars, en vue de la r eprise du t ravail 
~e londemam, un porion visita !.'ensemble des galeries et il cons-
tata q\1e la vent ilat ion était normale. Vers 23 b 20 ·1 .. · 
- f . · · , 1 a1 uva 
a ront de la v01e V .. Le ventilateur y était en marche. Il l'arrêta 
pe11~ant quelqu~s mmutes pour permettre à un hiercbeur d 'en 
gra isser les tour illons ; il le fit ensuit·e fonctionner à n Il .· 1 , ou veau. 
g11mpa a ors dans l excavation, en se tenant sur une bêle de Ia 

1 
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galerie. Il prit sa lampe à uc11z;11e l [UC lui tendit le hiercheur; à 
la flamme réduite de cet.te lampe, il ne constata par la présence 
de grisou. l i enleva un fagot masquant partiellement l' orifice 
du t uyau d ' aérage. 

Porion et hiercheur onl été bien d ' accord sur ces points. 
J\. la suite du 1·appor t favorable de ce porion, le travail fut 

repris le lendemain ; un cert ain nombre d ' ouvriers furent chargés 
d 'y par t iciper. 

Vers 8 heures du matin , le porion de jour arriva à front de la 
\·oie susdi te ; 1111 ouvrier 1 ' y attendait. 

Le porion suspend it sa lampe kt benzine à un élément du boisage 
de la voie et, porteur d'une lampe électrique, grimpa dans l'exca
vation , suivi de l 'ouvrier . A celui-ci , il expliqua la besogne à 
fai re. Le porion redescendi t ensuite dans la voie . Il a déclaré 
q u ' il reprit alors sa lampe h benzine, mais qu ' il lui sembla qu'elle 
ét.ait étein te. Il en retira la cuirasse, laquelle était chaude au 
point de le brûler. Il vit alors que la lampe était pleine d ' une 
fla111111e bleue. Sur pris par cc phénomène qtt' il n ' avait jamais 
observé, il hésita entre <leu~ mesures : ou bien amener la lampe 
sous ses vêtements pour en étouffer la flamm e, ou bien la rappro
cher 

0

d n ventilateur pour lui donner de l'air. C'est cette dernière 
l1ll'St1ro qu 'il adopta. J 1 mil sa lampe lout cou"tre l ' orifice aspi
ran t . Presque aussitôt-, il se produisit une espèce de sifflement et 
il fut environné de flammes. 

Le por ion a aff irmé qu 'i l n'a pas tenté de rallumer sa lampe. 
Tl n' ig norai t pas l ' inlerdiclion d'enlever la cuirasse des lampes 

dans les travaux souterrains. 

L ' i11flan11uat ion de g risou s'est étendue à toute la voie V , aux 
deux !.ailles prises en amont de cette voie et à une partie de la 

taille inférieure. 
Le porion , q u i s'était immédiat.ement p récipité dans la tai lle 

infér ieure , ne fut pas très gravement brûlé; il en fut de m ême 
tl'un hicrcheur . Mais q uat re ouvriers reçurent des brûlures qui 

e11lraî11èrent la mort. 
Après J'accidonl, la lampe du porion fut retrouvée sur le sol , 

110 11 Join do ]' orifice aspirant du ventilat eur . La cuirasse r etirée 

de la lampe, se trouvait ~t proximité. 
La toi le métall ique in térieure de la lampe portait sur 80 111 / 111 de 

hau teur et 20 ~t 30 m/m de la rgeur, une t race nettement mar-
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guée de surchauffe avec for matiou d 'oxyde 
amorces de phosphore du rallumeur sorlaj j, 
0111 ,05 environ <le longueur. 

bleu · la bande à 
' de cc dernier sur 

Celte la 111 pc a été ouverte cl ex périmuuLéc 1t I '] nsLit ut National 
des i\l iues iL Frarneri C's . l i s'ag i(, d ' une lampe Wolf, primit ivemeul 
dn type à alimentat ion in férieure, lra11sfo rméc en lampe iL a limen
tat icm supérieure conform e au type agréé. Outre les constata t ions 
ci-dessus i11diquées, il a été relevé riuo le bout de la bande du 
rallumeur qu i sortait, n 'ét,ail ri uo parlicllomcn!, carbonisé, les deux 
amorces supér ieures n ' ayant pas brûlé; la mèche était baissée de 
3 m/m environ eu dessous du bord supér ieur du porte-mèche ; le 
tamis intér ieur étai t oxydé sur un e largcul' un pou supér ieure i't 
30 m n1 et sur toute sa ha uteur ; cc tamis Louchait lo Lam is oxté
rirur par son sommet , quoiq ue peu élargi par écrasement . Les 
ta mis et la lamp~ T1 e présentaient, a ucun défau t . 

Les essais ont démont ré que daus les conditions oi1 le boutefeu 
l' a placée, la lampe saus cuirasse devail a llumer le grisou . 

Des essais out également permis d 'éta blir que la vi tesse du 
coura nt <l 'air, à l' entrée des tuyaux d ' aérago, devai t dépasser 
12 mètres par seconde. 

V e l ' ensemble des déclarations recueillies, il résull,e que, nor
nudcmm1t, il n 'y ava it guère de g r isou on cet endroit. 

Le Comi té d ' Arrond isscmcnt a csti1116 qu ' il y aurai t lieu de 
rendre obligatoire la fixatio11 de la l· ui n •ssc ll ll même t it re que 
la fermetu re de la lampe el lc-rn ûme t> t pa r dispositifs au alog ues . 

l\ 1. l ' l nspccleur Géuéral des i\ li ncs a part agé col avis . 

:;\f. l' l ngl~n ieur en 8 hcl' des i\I i11eo L emaire, Directeur de 
l' I nstitut National de:, Minrs u fa it 1·cmurqucr que l ' article 6 de 
l'An êté royal d u !) août 1904 stipule cp1 'à part ir de l'acceptation 
de sa la111pc, l'ouvrier e11 csl responsable c(, qu ' il fau t clone per
mett re à ~rl ui -ci de s' assurer de la pré1'f' 1tce des tamis et de· leur 
étal. 

J) 'après luî , rendre la cuirasEc iuamoviblr peu t présente ~· des 
iaco11 vé nicats et fixer la cui rasse au moyen d ' une ferm et ure spé
ciale est une complicat ion nouvelle, 
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Série C. ~ 

N • 1. _ Charfuoi. - ;j• . I rru11 tlii;st 111 eilt. - Olw rbon11age _de 
B ois d e la f/rt'fe . _ Sit~!J <( n• J, à .·111derl11es. - E tage d e ol ,O 

·1 J1 · .. , JOJO' vers JD h eure.~. - Un t ué et un ble.çse. 111 t' rei; . - -- au11 . - , 
- fJ. V. l nyf:nieur principal]!,', .llulin!Jhen. 

' ci , ) CUt e" t1·e ~l la lam1)e d' un Le grisou s est en L arnme, I - • 
pon on circulant dans un bouv~au. 

Résume 

Le puits 11° l est u n puits de retour d ' air du siège n° 2, dont il 

est toutefo is assez éloigné. . t ' 
· J · ' ·isou de la 2° ca e-Cc siège n• 2 est ra.ngo panm es mmes a g1 . 

aorie c' est-~i -cli re parmi les mines franchement gnsouoouses. 
0 

A t; niveau de 387 mètres du puits n• 1, se t rouve le bou~eau 
de retour d 'air des travaux en activité par l 'étage de 510 metres 

du siège n<> 2. ~ , .. , . 
Le creusement de cc bouvcau de 38t mct res, dingo ve1s sud . 

avait été arrêté deux ans auparavant, par suite de .1~ présenc~ 

d · alors que le front éta il à 130 mètres envuon au-dela e grisou . , cl l ' · 
de la cou~he Saint -Auguste, en exploitation à l'cpoque e acct-

cleut . 
Decix barrages 0 11 maçonnerie avaien t ensuite été établis 11 

faible d istance de cetoo couche. . 
Quelque Lemps avant l' accident , un m~ntage av~it été _en.trepns 

·' ans la couche suivante, ~L part ir du mveau de ol O met1es.d Cl~ 
u · d ' 387 mètres au- e a montage devait aboutir au bouveau su a ' 

des barrages en maçonnerie. 'té de' c1'de'e. 
b avait alors e L e reprise du creusement du ou veau , 

1 . · furent enleves et on p aça 
Les deu x barrages en maçon net ie d ow 30 de 

d 't constit uée de . tuyaux e ' 
j usqu ' au front une con 111 e . . 

1
, d · ventilateurs à air 

. , cl 1 lie furenL mte1ca es eux . 
d1ametre, ans aq ue . f t b chée sur une commum-. , , · L a conduite u ran 
compnme en sen e. 1 reconnue comme peu grisouteuse. 
cation existant dans ui~e cou~ iedu t e à moteur r ot at if , fut placé 

Le premi er des vent il atom s, yp . . t'l te . 
. ~ I second cons1sta1t en un ven 1 a u t 

dans la conduite meme. ...e . · . . . · . 
(l' une t ransr111ss10n par coun o1e, pat t . f t t aqué au moyen d f ceu n uge a . , . · . · t sur la colonne e r e ou -, . . ompn me li aspn a1 . 

un moteur a : u c . : soufflait dans une conduite a.me-
!ement de l' acro-ventdatem et 
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nant de l ' air frais à fro11 t. A la sort ie de ces tuyaux, il fu t cubé 
0'"\ 700 en viron. 

A uue soixantaine clc mèLres de la couche Saint-Auguste, les 
t erra ins dégagcaieu t du grisou. Dans le but; d 'évacuer ce gaz , 
quat re jours avan t l ' accident , ou iusLalla une seconde ligne de 
tuyau x dans laquelle fu t égalemen t placé un aéra-ventilateur. 
Par ces tuyaux branchés sur une porLe montée à q ue lques mètres 
au -defa de la couche Sain t -A ugu ste, l' a ir du bouveau était aspiré 
et refoulé dans le nouveau où il se mélangeait au retour d 'air 
des chan t iers . La porte fut reconnue inut ile et maintenue ouver te . 

On était ainsi parvenu à a ssai ni r l' extrémité du bou vea u sur 
60 à 70 mètres de longueur ; mais à l ' a rriè re de la partie assainie 
i l persis t à it un rideau de g risou s'élc11dant sur une longueur a~ 
moins équivalente. 

P our faire disparaître plus sûrement cc g ri sou qui , évidemment. 
se m:1in lenait au toit de la galerie, des toiles fermant la moitié 
inférieure de la section du bouveau, fure n t suspendues par 
endroi t. 

Le 22 a vril 1926, à la soirée, un porion porteur d ' une lampe 

W olf à benzine, à alimen tat ion inférie ure, cuirassée , se r endit à 
front , accompagné d ' un ouvrier qui avai t une lampe électrique . 

V ers 7 heLU·es, ils re venaient vers le puits ; le porion, qui ·pré
cédai t l' ouvrier de très peu , portait sa lampe à 0'", 60 environ. 
Hi-dessus du sol. 

Au ·moment oi:t le porion a r rivait (1 67 mèt res environ du 
fron( , une e xplosion de g risou se produisit. 

Le porion et l 'ouvrier fu ren t brûlés ; le dernier est mort d e 
ses brûlures. 

L es effets mrcauiqu es de l 'cxplosion fnront assez 
6boulcrnen t , boisage3 re nversés; porte a rrachée, 
luyaux e n pa r tie aba ttues. 

importants : 

colonnes de 

La lam pe du porion , que celu i-ci ava iL laissé t on1bei· f f, . , , u r e -
1 rou vee le lendem ain dans le bouvcau par l ' Iugénieur des Mine~. 

La la mpe électrique fu-t ramenée par l ' ouvrier. 

~es dettx lan;pes on t ét é examiuées à l ' Institut National des 
M111cs et trou vees en bon état. L a lampe it benzine fut d ' a bord 
ù é111011Lée, puis, a près rem01itaae soumise à des essais 1 
ello a résis té . b ' ' auxque s 

L es deu x victimes ont attribué l ' ex plosion à la lampe Wolf 
du pori on , 
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L 'enqnêle a ét a bli qu ' il y avai t lieu d ' écarter l ' hypothèse du 
m inage h front . L ' hy pol hèsc d ' un allumage par les aéro-ven t i

la tC' ur,, ou mtmL' par le vcnt ila lenr n ' a pu être retcuue, a Ucudu 
q ue les a~ro-vrnlil atcurs éta it'nt it gaine et a ilettes en laiton c l 
q ue le vl' nt ilateur ne donna it lieu ni à frott ement ni à. étincelles. 

L e Comit é cl 'A r rond isse111enl a été d ' avis que les lampes ~t b en
zine à ra\l :nn cur tkvraient , a 11t a n f, que possible. être soumises aux 
essais a n laboraloirc de Frameries, d a ns l 'état m ême Ott elles out 
é té lrou vél•s . 

li a estimé q 11c l ' assainiss1·111c11 t du bouveau aurait éL6 mieux 
assu rr par l 'emploi d i: tuy aux aspiranl le grisou à l 'endroil même 

o li il se dégageai t l'i , ~t défaut de pouvoir placer_ cette rangée 

,:u pplémcn ta irn d e t uyaux cla ns le bonvea~1 , par le prolongement 
j usqu ' au di! end roit, de la colonne aspirante e xistante. 

:\ 1. le Pré~idcn l a , d 'a ut re part , estimé que l ' accès au travail 
d e la pa rl ic en cul-de-sa c dn bouvea u a urai t. dû être interdi t con
formé u1c11l au deux iè me parag r aphe ùe l ' ar t icle 74 du H èglemen t 
de 1884 , lequel prcl'crit. au x s11rve illa11ts de n e p ermetLre l ' accès 
d e l oul trava il aux ouvriers qu 'après s ' être assuré q ue l ' air y 
es t pur , q u ' i l n 'ex ist e auc une cause spéciale sa isissable do danger 
pour les ou vr ic rs , elc . 

Les a utn•s 11 11•111 brcs du Comit é unl élé d 'a vis que, comme il 
s' ag issait. de préparer la re prise ùu crcuscme u! du bonvcau arrêt é 
dep uis dcttx an s, il u ' a v.ai t pas él é cont revenu de façon fo rme lle 
à l 'article préci té. 

31. )' J 1· -:rén icur 1' 11 Chef- Directeur du 3•· A rrondisseme nt des 
:'I l iues a i ~v ilé la di rect iu11 tk la mine à iu l erdire a u x ouvr iers 

l'acc(•s a u Lrava il, dans les endroit s oi1 il existe d es accu mula lio11s 

de g ri sou . 

li lui a fait n:ni a rq uer qui• l ' assai n issement ùu bouvcau a urait 

ét é m ieux assuré : 

1° par !" emploi de l uyanx de plus g rand d iamètre ; 

2° pë1r une seconde rangée de Luyaux aspirant le g ri sou ü 

l 'endroit 0 11 il se dégageait ; 

30 ~L défa u t de cet le seconde conduite , par le prolo11gcm ent 
jusqu'à l 'endroi t précité do la conduite existante . 
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M. l ' Inspectem Général des Mines a estimé que l'interdiction 
faite par M . ]' Ingénieur c11 Chcf-Direclenr du 3° A rrondissement 
éLait excessive en Lant qu 'elle concernail égalcnrent les ouvriers 
et survei llauls chargés éventucllemcnL de l'exécut ion de trnvaux 
nécessaires pou.r assurer l 'évacuation du g risou . 

Il a élé d 'avis que la rangée de t uyaux aspirants aurai t dû être 
prolongée j usqu'à la zone oit se dégageait lo grisou. 

N ° 2 . - ('/rnrler1Ji. - .)" .l.rru11cli.s:;em e11/. - () /wr bu1111age dn 
Poirin'. - Sièye Sainl- f 'llftrft:,, , û J/unlir111.'f- s11 r-8a111bre. - Etage 
rit- 61.2 111ilre.s . - :.31avril19J(i, li<' '"Y l li enrt:. - Un lné et t roië 
hlr.~sés. - 7'. V. Tnyénieur C/. Paques . 

Le gr iso ~1 :./est enflammé à une lampe clé-fccLueuse . 

Resume 

Le· siège Saint-Charles du Char bonnage du l"'oiric r est, rangé 
par111i les mines à grisou de la 2° catégorie, c'est -!L-dirc parnri les 
mines franchement grisouteuses. 

A l'étage de 612 mètres, on ava it repris dcp11 is peu de temps 
! 'exploitation de la couche « Six Paumes 11 deux sillons ,, à 600 
mètres environ à l'est de la méridienne du puils. 

1 

Cc chantier comportait cinri taill~s donL quaLre chassan tes a.vau
ça11t vers l 'est. 

L a veine y était dérangée, affectée de " l'ecoutelages ,, locaux 
111ont anL légèrement vers nord-est. 

La voie inférieure de la Laille de ni veau. c'est -IL-dire de la 
première laille, était légèrement mont ante; e lle suivait uu de ces 
dérangemenLs. 

La tai lle n ' avait ainsi que 9 à 10 mèLres do front. 

amont de la voie. 
L ' accident est survenu dans ceLLe 1)rcmière tail le, un peu en 

Daus cette partie inférieure de la taille , la couche était en 
l' l:'doublcmcnL; l'ouverture en était, donc exceptionnellement im
·porLante. On n 'en exploitait q u' une partie. Le remblai était cou
stiLué d ' un « murliat " pierreux de l à 2 mèt res de largeur Je 
Joug de la voie et de quelques piles de bois, avec dans les inte r
valles un com plexe irrég1tlier de p ier res et de fagots. 

En amont, la couche 6tait cl'ouverl urc normale et le remblai 
.était complet. 
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Un bosscyeur , airlé d ' un hicrcheur, était occupé au r emblayage 
de la partie iul'é rieurü de la taille; deux autres ouvriers faisaient 
le même lr;.1vail. à proximité d u sommet de la taille. 

Ces quai re ollvri1•rs l-taient ptJrlcurs de lampes ·wolf à beuzine. 
it alimentai ion infé rieure et, i:allumeur. · 

V ers l heure du maLi11, le bosseyeur pris d ' un besoin nal urel, 
111onla s1•r les rernula is, en arr ière clc l 'endroit 0 \1 il dressait les 
pierres. LI tc 11 <1it sa lampe cn t rc les den ts, riuand tout à coup, 
une inf'la rnm<.ilion <le grisou se produisi t. 

Cet ouvrier fut, g rièvement, brülé à la figu re, au cou, aux bras 
et IL la poil rinc. 

Le hierchcur qui se trouvait en aval s'était blessé légèrement 
011 se sauvanl. De même que les deux ouvriers qui l ravaillaient 
a u sommet de la Laillc, il fut , de plus, légèrement brûlé. 

J)'après les déclarations rccucillics, il y eut en même temps 
utn• très légèrn explosion accompagnéo d ' un cou p de venl c1u i s'esl 
fait sent ir <la11s tout le chantier. 

L os effe ts mécan iriues furent nuls. 
Quelq ne ! cm ps n p rès ] 'évacuati on des victimes, on a remarqué 

clans le l han lie r la prése nce t!e fumées. Des tranchées prat iquée~ 

en divc'!'S poin ls du remb lai, le long de la voie inférieure et, 11 0 -

t anr111c11I h ! 'endroit oi:t s'élaiL produit précédemment un ébon
lern cnl, firent co11slatcr qu ' un incendie s'était. d éclaré. Des tenta
t ives d\··dincLion ~t l'aide d 'extincLou rs portatifs furenl vain es 
ot il fall ut fermer co111plètcn1en l les issues du chantier par des 
ba rrages •'Il maçonnerie. 

L ' lngéniem q ui a procédé à l'enquête, a r elevé. que la lampe tL 
benzine, ty pe Wol f. à a li mentai.ion inférieure. cuirassée. ~t fcr
rnct ure ma6nét iqlll' l'i à ralltt111cu1· par commande inférieure, que 
portait lu boss,•ycur, élait. défccluc11se. La manoeuvre du ralln
mcur ch· cc·t t r lampe était impossible; la plaque emboutie de garde 
de lu. coarom1<' d 'entrée d 'air surmontait partiellement la boite 
du ra llumcu r an lieu de l'cnlourcr . Dans ces conditions, l 'clllbasc 
de la<lilt- couro1111c appttyait irrégul ièrement sur lo pot de la lam pe . 
c·c qui é(<tblissait un e commun ication direcLe entre la flamme de 
la lampe et l'at,mosphèrc extérieure. Cet,Le défectuosité de la 
la111pe éi aiL resLéc igno1·éc des person nes qui avaien t eu la lampl' 
en mains . 

.La pr ~se11 ce de g riso tt u 'ava il jamais été constatée en proportion 
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notable dans le chantier cl e11 part iculier dans la promièr e taille. 
nolammt•nt le jour de l 'accident. 

Du g risou s'était vraiscmblablcmenl accu11111lé au b as de la 

taille où la couche était en gra11deur , dans la pa r tie libre des 

remblais; le grisou se sera enflammé à la lampe du bosscyeur. 

Des essais faits à l 'I nst itut Nat·iona l des Mines, à Frame ries. 
ont mo11 t ré qu' un e lampe d u type ci-tlossus, mise en un état 
nbsol umenl ident ique ii celui conslalé, mot.La it imméd iatemen t le 
feu au gr iEou ( 1). 

Le Comité cl ' A rrond isscmont a reten u de cot accident la u éccs
silé d ' une surveillance plus active des lampislcrios eu général. 

N° 3. - f ' /11tr/erfJÎ. - .;c . l rm11cli.,.ffllle11f. - ('ftarbfJ1111age du 

UfJ11/fn. - Sit~.<J<' 11° S, ri 1 'hfctel in wu. - 8f11y1· rie HJ,J llli-fre.o. 

- .JfJ jwwi<'r f.'J.!v, ver s l'i h eurt.<. - JJ1;1u brûlé.~ m orf 1;l/e111P 11f: 

'Jll'tf rt, l1riîft., yri1~v1;1111;nl. - L'. V. l11yf 11i1; 11r H. Bréda. 

lnflammation de grisou causée par une lw\·cusc . 

Resume 

Le siègP n° 8 d u Ch a rbonnage d u Gouffre, est r angé parmi les 
mi nPs à gr isou de la F 0 catégorie. 

En janvier 1926, à l 'étage de 4.63 mètres, une taille chassantc 
y étaiL act ivée vers le levant clans la couch e G ros-P ierre. 

L a couche se présentait e n une plateu ro inclinée au m id i d e 
lO ~1 15° et se composait d ' un seul s il lon de ch arbon de 0111 80 
d'épaisseur compris entre schiste au toiL et 11uérellc au mur. 

1 

La laill~ mesurait 77 mè!,res de longueur. 

li y élait fait usage cl ' une have use électrique à ch aîne marque 
Sullivan, type C.H.P., puissance 22 Kwt. Le mote u r, à, cour ant 
triphasé, 220 volts, 50 p ériodes, était en cage d'écureuil. 

L ' interrupteur était placé dans le bouveau à 4.63 mètres 
11 011 

lo in de la taille. ' 

L 'emploi de cette haveuse avait éhé au torisé clans le chantie r 

donl il s' agit par u'.1 arrêt~ d~ JO a~ût 19~3 do la D éputat.ion per
n1a1w11Lc, du Conseil provmcial du Hain au t. 

( 1) Voi1· 1\ ce sujet les ci rcu!ai1·cs 111inis ié riPlles d es 27 ucloli ro cl 17 
11

.,_ 
,·c 111.b re. 1922. A 111111/e.~ des t11111es cle llclyi11111: . t. X.X) t J (a nnée l\J<\i). 
40 ln raison. 

...... 
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Après 1me suspension de l 'exploitat ion due à la présence d'un 

l , 1 la la1·11c ,'1\ra1·1 e'te' rem ise en activité au-deU1 de < e rangcmeu . 
celui-ci 

V ers le 15 j anvier, ~1 la suile d ' un éboulement survenu dans 

une communication scn·ant au retour di rect du couran t d'air, le 
circuil cl ' aérage avail· ét~ dét011rné ver s d'an ciens plans inclinés. 

On pratiquait Je havage pendant le p oste d' après-midi , en re

mon t ant. 

L e 29 j anvie r , après Je poste de havage, la haveùse avait été 
laissée comme d ' habit ude p rès d u so mmet de la taille: le bras 

6tai t encore engagé clans le char bon. 

Le 30 janvier . ve rs 4 heures de l' après-midi, sept ouvriers 

désignés .pour des besognes di verses arrivèrent au sommet de ladite 

taille. 

E11 premier lieu , le bras de la haveuse d evait être dégagé et 
<'clic-c i devait être descendnc pour r eprendre le h avage en mon
tant . Deux ouvriers étaient spécialement ch argés de cc t ravail. 

A cc momen t -là, a u sommet de la tai lle, la distance entre le~ 

remblais et le vi f-tbier correspondai t h deux « havées >>, soit 
2"',30 à 2"',40: plus bas, celte dist-ance était de quaLre havées. 
Les remblais étaien t compacts . 

Uu des deux ouvriers affert-és à la manoeu vre de la h aveuse. 
mil Je con tact au controllcr . A cet instant même, a-t-il déclaré 

avan t de mou rir . u ne explosion se produisit . 

D'après d ' autres t émoignages, c 'est plusien rs minute~ après la 
mise en conlacl et au moment oit l'ouvrier manoeuvra it le con
t roller que l'explosion eut lieu, accompagnée de jailli~semcnt d e 
fl ammes assez Join daus la taille. U n témoin a déclaré avoir enten
du une détonation à \ ' intérieur de la mach ine . même avanl l'ex

plosion . 

Les sept ouvrier:: furent brûlés : deux mortellement, quatn• 

plus ou moins grièvemcnl , un légèremen t . 

T,cs constatat ions faites Je 30 ja11vicr, après l'accident, cl le 

1 1 · Je Délégué :-., l' inspection des m ines et ! ' Ingénieur c11 cc111a111, par ' , , , , . 
des ~\lincs cha rgé de J'enquête on l dt'ccle. la. pTCsencc de gnsot~, 
notanimcn l· 111'1 voisin age du coupcnll'n t ams1 qu e dans la galerie 

de r etour d ' air de la ta ille . 
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Tout le personnel de la surveillance eL l' Ing6uieur du siège ont 
déclaré n'avoi r j amais constaté la présence de g risou dans ce chan
tier, avant l'accident. 

Le porion du poste, notamment, a quitté la taille trois quarts 
d 'heure environ avant l 'accident et n ' a pas remarqué qu ' il y eût· 
du grisou , a-t -il dit. Il a affirmé avoir toujours ordonné au x 
ouvriers de ne pas haver quand ils constataien t la préseucc tic 
gr isou et il a ajouté qu'aucun ouvrier ne l11i avait jama is parlé 
de grisou. 

Deux des victimes ont déclaré que le jour de l'accident, il y 
avait du g risou en abondance au coupement de la taille, qu ' il y 
en avait encore en d 'autres points de la tailJe et que cette si tua
tion existait depuis plusieurs jours. L 'un d'eux a ajouté qu'il en 
avait fai t la remarque au porion. -

Le courant d ' ai r assai nissant ce chantier a été jaugé le 31 jan
,·ier et l'expér;ènce a donné 440 li tres par seconde. alors .qu 'une 
expérience faite par le charbonnage le 18 décembre 1925 avant 
Il' détournement du circuit d'aérage, ava it donné 968 li tres par 
seconde. La visite du chantier a fait constat-0r que, par endroi ts, 
les voies de r etour d 'air présen'taient des réh'écissements de sec
tion im portants. 

L \ ·xamen de la haveuse a révélé que le contact; des pièces mo
bi lcs d u controll er s'établ issait avec production d 'étin celles et que 
la boîte q ui contenait ce conlroller n'était, pas étanche, commun i
quant avec l'extérieur par trois ou vertures in complètement ob
t urées. 

L e Com ité d ' Arrondissement a est imé qu '~t défaut de moyens 
cl ' cx péri men 1.ation, il élai t in corn pél.en t pom énoncer les cond i
t ions de constrnction que doivent présenter les appareils électri
q ues pour qu'aux termes de l ' article 248 de l ' Tnstruction minis
tl- r iellc du 30 seplcm bre 1919, ils soient, reconnus de sécurité dans 
les mines ( l). 

:1\ 1. (' Ingénieur en Chcf-Dircdem du 5° Arrondissement a pres-

(1). l_)epuis lOl's, l ' fnstilu~ 11dio11 rLI dl'S Mi nf'S a i·l ahoré des règles 
p 1:ov1so1 r('s pour la co11q l ru~l1n.11 c• I .l'p 111pl~i clC'~ nppru·rils t' ll'c·f riq m•s iinli
ddla1-1rnnl~ <'l 10111 appa1·rd <'irctr1q11r <I 1111 lypl' 11n11vc1tu dnil itcl iwllr-
111enl faire l'obj cL d ' 1111 examen l'i 111ê n1P <l'<'ssniq par l' Tnsli lul Nl\lionnl 
d<'s MinPs, 11mu1t son emploi dn ns les c11droils oü un afflux de grisou 
est à craind1'e. 

• 
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crit aux Ingénieurs sous ses ordres d 'orga!1iser leurs tournées 
d'inspection , de façon i"t voir en service les haveuses existantes. 
afin de juger si, nonobstant les condit ions d 'emploi imposées, il 
ne leu r apparaîtrait pas des causes part,icul ières de danger cont.re 
lesquelles on deva it se prémunir immédiatement. 

M. !' Inspecteur G6uéral des Mines a demandé à lVI. !'I ngénieur 
en Chef-Directeur d u 5° Anondissement de faire rappor te r l'ar
rêté de la Députation permaJ1en te qui a au torisé l'emploi de la 
haveuse pour lui substi tuer un nouvel arrêté imposant des con
ditions supplémentaÏl'es de sécurité. 

Il a émis l'avis qu 'étant donné q ue l 'emploi des haveuses élec
triques se généralisait de plus en plus, que ces appareils étaient 
sujets à des causes multiples de dét'érioration , tant en ce qui con
cerne l ' appareil en lui-même que sa canalisat ion d ' alimentation 
électrique, qu'ils se trouvaient forcément u t ilisés en des endroits 
où un afflux de grisou esL à craindre (sauf ponr les mines sans 
grisou) de même qu'un incendie, il conviendr ai t de faire procéder 
h une étude d 'ens~mble concernant les mesures de sécurité spé
ciales que leur emploi requiert'. surtout daus les n~ines à g risou. 

II conviendrait aussi, a-t-il ajouté, que chaque type de haveuse 
électrique fît l'objet d ' un examen approfondi par l 'Institu t Na
t ional des Mines au point de vue dq ]'étanchéité et conséquem
ment d ' un arrêté d ' agréation (1). 

Série E. 

N° 1. - J.if>ge. - 9" .4rro11rli.~.~n11e11 f. - ('hr1rbommge dr 
Tln.çnrd-1"1h-011, ri Fltrrm. - Etnge rlr .pl 111èfrf'g. - JO n11ril 
J!J2fl, ver.~ S hruN,.1• -:__ 7J· 11 t uf. - P. Tf. l 11gfnir11r. principal 

p . 'l',, 0111/rt/'t. 

Un omTtC'I' n étr asphyxié par le gn sou dans un mon

tage . 
Résumé 

L e siège de ]!"'léron cln Charbonnage de Hasard-Fléron est class~ 
parmi les mines à grisou de la 2° catégor ie. 

(1) Ces mesures sont 11ctucllc111cnl d'appl icat ion. 

~---------------------------111111111111•----------------------~~~~~ 
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A l 'étage de 421 mètres. un cha nt ier , compor tant un cer tain 
nombre de ta illes ch assa ntes, y étai t en ex ploitat ion dans la cou

che V enta. Celle-ci inclinée de 28°, se composait d'un seul s illon 
de charbon de 0111,32 de puissance re posant sur un faux-mur de 
0

111
.08 et surmonté d 'un faux-toit de 0,28 d 'épai sseur. 

Dans les tail les, Je faux- toit et le fau x-mur étaien t enlevés. 
Le toit de la couche étai t constit ué par un banc de schiste peu 

résistant de 0"',50 d 'épaisseur se brisa nt en gros blocs et pesant 
fortement sur le boisage d es voies. Pour réduire les fra is d 'entre
tien des vo ies résultant de cet éta t de choses, on laissait des mas
sifs inex ploités en amont de chacune d 'elles. 

La veille d u jour de l 'accident, de la rnic inférieure de la cin 
quième t ail le, à 4 mètres eu avant du front de celle-ci, on entre
prit le creusement d 'un petit montage q ui devait être mis en 
communication avec la tai lle et délimi te r a insi un massif à la isser 
en place. 

Cc n~ontage qui n 'étai t pourvu d ' aucun d ispositif cl 'aérage . 
mesurait 3111 ,50 à la fin du poste . 

Le lendemain, suiva n t les inst rnctions du surveillan t un ouvrier 

à. \ci11e commença le creusemen t clans Io bas de la taill;, d 'un peht 
chassage destiné à établi r la comm unication avec la tête du mon

tage . , A un moment donné , cet ouvrie r s'éloigna, après avoir 
rh.a rgc un manoeuvre d e cont inuer le travail pendant quelqu es 
mmutes. 

Ne le voyau t pas r evenir , le manoeuvre se mit à sa r echerche 
:-vcc d 'autres ouvriers et on finit par le découvr it· in animé a u 
sommet du montage. Sa lampe, allumée et en bon ét t :t ·t 

1 d 1 . a , e a1 
pcmue ans a vo1e en face du mon tage. 

· L 'ouvrier fut rapidemen t ramené dans 
sur lui , mais va inement, pendan t plus de 
ration artificielle . 

la voie. On pratiqua 
deux heures, · 1a respi-

L e montage était à peu près enti èrement rempli de grisou. 

La veille, le surveillant n 'en avait constaté aucune Lrace. 

Des déclarations recueill ies il résult e ciuc lorsq ue d t 1 
• A ' e es mon 

lages ne pouvaient etre "term inés Jlendan t ] ' t f .' 
. . u pos e, t equemment· 

d u rant la mut st11 vant e, d u grisou s'y accum ulai t . ' 

La victime était ouvrier à vciue pendan t 1 · . , 
p us1eu1s annees. 
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N ° 2 . - Liéye . - ,'?"Arrondissement. - Gliarbonnage de l 'Es

pérnuce rt B o1111e-Fort1111e. - Sit-ue l!Jspfra11ce, â Mout egnre . -
Etagr de :i/(J mi-tre.<. - 18 juin 1920, uer;< 7 h eures . - Un tué. 

- l'. 1". 111g1'!1ir11r 11ri11ci7JCtl A. Delr6e.. 

Un om-rir r n t'té asphyxié par lr gri son dans un mon
tage . 

Résumé 

A l'étage de 510 mètres du siège susdit., r angé parmi les mines à 
g risou de la 2° catégor ie , un chantier éta it ouver t au nord-ouest de:; 
puits, dans la couche Quatre-P ieds inférieure. Il comprenait : 
1° trois ta illes ch assant vors l 'ouest, numérotées 2, 6 et 8, clonl les 
deux derniè res étaie nt ~rrêtées depuis longtemps et dont la pre
mière était activée seulement à sa partie supérieure, eu vue du re
nonvellemcn t du vif-th ie r et de l' établissement d ' un nouveau chaf
four; 2° à. l 'est des tailles précédentes et à un n i,·eau supérieur , une 
ta ille 11° 10 arrêtée défini t ivement et conservée comme communi
cation de retour d ' air ; 3" une tai lle JO bi.~, à plus de 100 mètres 
à l 'est de la précéden te, en activité vers l 'est, dans un massif 
précédemment abandonné . 

En t re les ta illes 8 et 10, 1111 lambean de couch e en étreinte avait 
été a bandonné . 

La couche ét.an l p lus favorable à l'endroi t atteint par le front 

de la ta ille 8, on avait entrepr is de remont.er la di te t aille jusqu'au 

niveau in férieur de la t aille 10 ; on se p roposait d'établir ensu ite 
nne commun irat ion hori zontale en veine e nt re ce remontage el, la 
voie inférieure de la taille 10. 

L e remontage .de la La ille 8 était a rrivé a pp roximativement à 
la hauteur prévue; le front; en était à 25 mèt.r es en amont de la 
voie cl ' aérnge de l a taille 8. 

Ce remontage avait 3 mèLres et comportait, en son m ilieu, un 
r emblai de 1111 ,30 de largeur. Vers l 'ouest. un passage de 1 mètre 
de largeu r servait de communication d' entrée d'a ir ; vers l'est, 
nne communication de 0"' ,70 de largeur servai t au retou r de .l'air. 
La pent e étai t en moyenne de 20° et la couche, irrégulière, avait 
à fron t une· ouve r ture varian t de 0"',52 à. 0"', 74. 

L e 18 juin 1926 vers 7 he.ures, deux ou v riers affectés à ce 
travail, se rend ai en ~ à leur besogne . Porteurs ch acun d'une. l an~pe 
cl A t ' ' b · e 1·1s s'e'aient enaaaés dans la commumcat1on e sure e a enz1n , o <> 
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de retour d ' air du rernoutage. l.' un d 'eux, D , qui précédait son 
compagnon P d ' une d izaine de mètres, arrivé à 5 mèt res du fron t . 
constata la présence de grisou par l' allongement de la flamme 
de sa lampe. Les deux oµv riers se concertèren t et décidèrent de 
se r endre dans la conun unication d 'en t rée d ' air. D éteignit sa 
lampe, mont a jusqu ' au vif-thier , contourna le remblai distant 
du front de i m,90 au maximum , et descendit dans la communica
tion d 'en t rée d ' a ir où, à 6 mèt res environ du sommet, il r alluma 
sa lampe clans une atmosphère ne r errferman t. pas de grisou . 

Il dit a lors à sou compagnon P d'agi r de même. A près quel
ques minutes, D constata q ue P resbait arrêté à l'en t rée de la com
mun ication d ' en t rée d ' air et ne répondait pas à ses appels . D s~ 
porta auprès de son compagnon qui était in animé et qu' il parvint 
à faire descendre sur une dizaine de mèt res. En cet endroit, le 
corps de P se coinça . Toutefois, peu de temps après, avec l ' aide 
d ' au t res ouVl·iers, D pul ramener le corps de P dans la voie in fé. 
rieure Ott il pra t iqua la respira t ion art ificielle sans pouvoir rap
peler la victime à la v~e . 

Le remontage en q uest ion était assaini p ar l'a ir du chant ier ; 
mais l 'ouver ture d 'une por te barrant une ancienne galerie incli
née, met tait le remontage hors-circui t . 

La veille du jour de l ' accident, dans l ' après-dîner , D avait· 
constaté la présence temporai re de grisou au voisinage du v if
t hier et il avai t .demandé au surveillant de ~ei ller à la fermeture 
des portes cl ' aérage. Il a ajouté que les por tes avaien t été fer 
mées le 18 juin lors du passage des ouvriers se rendant au r emon-
tage de taille . 1 

Lors de l 'enquête fai te le jour même dans l 'après-dîner , il n ' a 
pas. é~é ~ons.taté l~ présence de grisou dans ce remontage; le rem
blai etait ~1en . fait et deux expériences d ' aérage effectuées dans 1: commumcati~n de r eLour d 'air , l'une à 1 mètre en aval de la 
tete du remblai, l ' aut re à 1111 50 eu amont de la vo· d · 

, . • 1e e niveau, 
out donne respectivement , par seconde, 100 l it res et 225 litres. 

Le Comité d ' Arrondissement a é~" d 'avi·s q , .d d 
. . ""' u un acc1 en t e ce 

gen re ser ait moms à cr aindre dans le cas d ' t , · l 
. , , un mon age a s1mp •! 

voie, aere par tuyaux soufflan ts établis J·usqu ' a · · d 
·r 1 · d ' u v01s1nage u v1 -tuer on uu montage !L double voie ave . b l · l 
, , . c rom a1 cen t r a , acre par un e tuyauterie soufflan te établie daiis la 

communicat.ion d 'en t rée d 'air jusqu ' à p roximité du vif-th ier . , . 

. 
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N ° 3 . - ('hrirleroi. - :)• A rronrlis.~em ent . - Glw rbœumage du 

f 'niri r r . - Si1~{Jf' Snin f - ..1 11(/ré, ri .lfn11 t ign.1J-snr-S((,111bre . Etagt 
d e .SOC 111 1-t res. - 2 fJ j 11 i11 792fi, vers / .'J li. 1/2. - l'. V. l 11gé
?1ie11 t O. Pi1ques. 

Un oun1er- n étP ;if;phyx i6 par le grisou dans un mo1i: 
tage . 

Résumé 

A ! 'étage de 506 mètres du si ~ge susd it, rangé parmi les mines 
à grisou de la 2" ca tégorie, un chantier comportant un certain 
nombre de lailles chassanl<!S étai t en activité vers l 'ouest dans la 
couche Quatre-P aumes in férieure. 

L a ë-1uat..rième lai lie de ·ce chan t ier avait 15 mètres de longueur 
et la couche y otait inclinée de 15° env iron vers sud . 

La couche y ayan t été affectée par une cassure p ied nord 
descendant légèrement vers l 'ouest, la t ai lle avai t été poursuivie 
pendant quelque temps au sud de la cassu re seu lement, puis, 
fin alement , arrêtée. 

A un moment donn6, on décida de ré tablir le fron t de cetle 
ta ille U ne aalerie de communical ion montante fut d ' abord en t re-

' b 
prise de la branche sud de .la couche suivan t la cassure, puis pour-
suivie au-deli'L dtJ celle-ci clans la branche nord . Cette comm unica
t ion de 0'" ~, 50 de section ( la rg. 0 111,60 e t hau t. 0111 ,80) fut arrêtée 
(1 4"' , 75 de son point de dépar t et l ' cn trée en fu t barrée par un 
assemblage de q uelq ues sclimbes. 

On ent repri t ensuite de la voie de ni veau inférieure de la t aille 
supérieu re n° 5, u11e communication descendan te ver s la commu
nicat ion rnontau·te . 

Le jou r de l' accident, vers 13 heures, un porion arrivan t par 
la quat rième voie, enleva le barrage e t, abandonnan t sa lampe, 

énél ra da ns la communicat ion montante; en frappan t, des cou ps 
~'outi l contre Je toit de la couche, il attira l'atten t ion des ouvriers 

· t ·11 t daris la communicat ion descendan te. Il revin t dans !a rava1 an 
· , oi r réta bli le barrage et se rendit auprès des ouvrier~ voie apres av . . . 

' li t cl 11s Ja commumcat1on descendan te. Il leu r d it que t rava1 an a . . 
, ' t· I :, ir Je !Join t de s'établi r en t re les deux commum-la pcrcee e a1 st . , . , d 

. .1 l aaaea en quelque sorte a sen ren re compte ra t ions et 1 es eno o · · . , 
· f roulement u dans la commum cation rnfe-lla nt ef ecluer un " • 

en a nt garde de ne pas monter t rop h au t ». r ieure, mais « en preua 
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U ne demi-heure après, u n des deux ouvrier s se r endit dans la 
communication montante in férieure et y fu t asphyxié dans le 
gr isou. Comme l 'avait fait le su r veillan t , il avait abandonné sa 
lam pe à huile dans la voie. avant de s'engager dans le montage. 

N° 4 . - Charleroi. - 4° A rrn11di.~se111 e1it . - Cliarbor111age d1· 
Fort~-Triille . - S if'ge E spi11ny, à M on tigny-le-Tilleul. - JJJtogP 
<fp 8:i0 mPlrPs. - f26 j uillt t 7926, ve1·s 12 h . 112 . - Un t11f. ·__:_ 
1\ T". l ngh1ie 11r principal J, . Legrand. ·. 

Dans un montage, un ouvn er a été asphyxié par ]e 
gri sou. 

Résumé 
A l'étaae de 850 me'tr d ., d" , . . 

, . b • es u siege sus 1t , r ange parmi les mines 
a _grisou de la 2° catégorie, le chant ier ouest de la couche Gros
P1erre - chantier qui co t ·t d . , , 

A , • mpor a1 es tailles chassan tes - avait etc 
a rz te p~r. smte de 1a rencon t re d ' étrein tes affectan t la couche . 

e. 6 JU1llet 1926, on commença un montage en vue de rétabl ir 
la taille 2 au-delà de la d , , . . , ' . . zone erangee. ce montage était pratiq ue 
a une d1zame de mèt. , l' d . . 
Tl 

. , l es a ouest e l' ancien front de la di te t aille · 
avait 6 metres de la . t . 

]
' , rgeu1 e comprenait deux ruellettes séparées 
une de 1 aut re par d hl · , 

l
' , u rem a1, la ruel!ette ouest ser van t a 
en l rce de l ' air la . li t t 1 . , 1 ue e e est, au retour . Chacune de ces rue -

let tes mesurait 1 m 10 d 1 'j ' e argeur et 0"' ,60 à 0111 70 de h auteur. L a 
1 uellet te ouest _ d ' t .' 1, . . ' 
1 

. 
1 

. en tee c a tr - avait 15 mètres de long ueur 
c epu1s a voie de niveau . l . 11 . , 

't· . ' a tue e~te est - re tour d ' aH - 7 a 8 
me 1 es, depuis le front d . 
taille 2 ·At ' u montage Jusqu ' à un retrouage ver s la 

an e ee, retrouage par lequ l l ' . 
gagnait le circuit d , , . e . air assain issant le montage 

. · aei age du chan t ier 
Le lundi 26 juillet 1926 v . , . . 

laienL à l'abatag , f . ' er s 12 h . 1/2 , deux ouvriers t r avail-
e a 1on t du mont l ' 1 

lette levant l ' aut r D age, un N , en face de la rue -
' e , en face de 1 . 11 Le front étai t lé , . a 1 ue et te couchant . 

gemment montant . l ' . , 
rant les r emblais d f vers est e t la distance sepa· 

u ron t était inf ' .· , , 
Les ouvriers ava1"en t , 1 . e1_1eure a 2 m etres. 

a eur d · · 
et une lampe a' hu"l C 

1 
. isposit ton deux lampes électl'iques 

· 1 e · e le-c1 ' t · t · paroi ouest et a' 
01 

· d e at suspendue à 2 mètres de l a. 
OlUS e l'" 50 d f 

J/ ouvTier N cl ' 1 . , · ' u ront. 
ec ara a son co 

de g ri sou . D voulut . m pagnon qu ' il percevait l ' odeur 
se i etourner 

eut pas le temps. i l t b pour regarder sa lampe. Il n 'en 
' om a en syncope . 
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U n hiercheur n'en tendant plus de brui t dans le montage, donna 
l'ala rme. L es deux ouvriers furen t r amenés dans la voie de niveau . 
Malgré l' applicat ion de la respiration ar tificielle, N ne pu t être 

rappelé à la vie. 
Vers 11 b . 45, deux chofs-porions, munis de lampes à benzine, 

éta ient venus à front du montage et n 'y avaien t pas constaté la 
présence de g risou. 

U n surveillant porteur d ' 11ne lampe à huile avait qui tté le 
front à l 2 h . 20 ; il n ' avait ri en r emarqué d.'anorrnal dans l e 
montage. 

Il a été cubé dans celui-ci t~n volume d ' air de 150 Jit,res par 
seconde. 

Il a été constaté qu ' il s'était produit dans 
Yal ion résultan t de l'éboulement de char bon 
caille noire. 

l' angle est une exca
fin et grenu et d 'es-

Le Comité d ' A rrondissement a é té d ' avis qu ' il s'étai t agi dans 
. l'espèce d 'un éboulement favorisé par l ' action expansi,·e d u gri · 

sou , c'est-à-dire d ' un dégagement mi tigé in termédiaire ent re le 
dégagement instantané proprement di t et l'éboulement pur el 
simple. · 

M . ! ' Ingénieur en Chef-Directeur du 4° A rrondissement a co~1 -
seillé au charbonnage d' ut iliser désormais _l ' aér age soufflan t dans 
les montages ou r emont ages de taille . 

N ° 5 . - Clm rleroi. - *" .4 rro11dis11ement. - Gharb o-nnage d e 
,lfo11cerin-F o11 frti11 e, J/arlinet pf .1Jarchie1111 e. - S iège n° 1.L à 

f/011 fro11~·. - Etar;e de 78.j m èt r e.< . - 10 sevte111bre 1926, ri 72 
li e1ire11. - Un tué. - P. V b 1,qénie11r principal J, . Legrand. · 

Un ouvrie r a été ~Fphyx i é· pa r le gr isou dans 1111 mon
tage. 

Res11 me 

Le siège susd it est rangé parmi les mines à grisou de la 2• ca lé
. gorie. 

A l 'étage de 785 mètres, un chan t ier activé dans la couche 
Broze comprenait doux tailles : l' une avançan t vers l 'ouest . 
l 'aut re ver s l 'est. 

Vers le milieu de la (,a il le ouest , qui m esurnit 40 mèt res <k 
fron t, la couche était affectée par une éLreinte sen 'ée de direc~ÏOI! 
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est-ouest. L a couche a\·ait une inclin aison de 26 à ri• . , l ' d ·t 
d I ' 't . · t . . . , a en roi 

e e ie1n e, cette mchna1son était. rédui te it 10 ou 12•. 
_L P 9 seplem.bre 192.6, suivant les ordres qui lui avaient été don

~cs, . uu ouvrier avait entrepris le creusement à travers tl 
etrc1nte d ' . . ce e 

m1 pe1ceme11t destiné à. reconnaître la largeur d 1 d,. 
gement. t e1an-

Ce percement , dont la la rgeur éLaiL de l"' 40 at' . .t 1 ·I ~ 
1 

• , , ~e1gm a cou-
~~~4~. a longueur de 3 mctres ; il fut; poursuivi dans la veine sur 

Le l endemain~ Yers 13 heu~cs le frère d t . , h ·, . ' e ce ouvrier fut reLrou-
ve asp yx1e par le grisou à front de ce mon tage de' d t t 
d" "t" f d ' ' pourvu e Oil ispos1 i aerage e t dont il avait . . . 1 't · pouismv1 le creusement sur 
m~ re environ. Sa lampe électrique et sa Jam , . , . 

Pendues à un cadi· d 1 . pe a hmle eta1ent 
e e Jo1sage à 1111 40 cl f . 

était éteinte. 1 
' u ront, la dernière 

Le porion a prétendu n ' avoir as co , , 
faire ce t ravail mai 1 · . dp romande a la victim e de 

' s u1 avoir onné ]' d. d ' 
de la couche sur une certai , . . or i e enlever le mur 

d 
ne epa1sseur en contre b d l', . 

ans le 1wolongemen t cl 'u '. - as e etrem te, 
· ne commun1cat" ' t bl" 

obliquement à t ravers celle-ci . ion c a ie plus à l'est , 

La victime, le mat in du jour de l'aéc"d t .· 
travail qui lu i avait ' t' . 1 en ' avait commencé le 

ce prescnt Vers 9 h l . 
rendu auprès d'elle et s''t "t. . . eures, e porion s'otait 

0 a1 · 1ntroduiL da J en se servant de . 1 • . 118 e montage où di t -il , 
sa ampe a h111le il ' "t ' 

~e•1ce de grisou. . ' 11 avai pas constaté la pré-

La vei lle, le frère de 1 . t " 
1 , a v1c 1me n'a ·t 
a pre!ience de arisou d vai pas non plus consta té 

L . o ans cc perceme t 
e ponon a déclaré n 'avoir . n . 

d'abord ,. pas fait barrer l' t • parce qu 1] n 'y av ·, en ree du mont.aac 
e11suit , . ,. a i" pas de g ri cl . 

0 

e 1- atCtl qu il avait b" sou ans r e dermer el 
endroit ien précisé la b , . · esogne a faire en cet 

Réric G. 
N • 1. - ('/rnrlf r oi _ ·c . 

Bm11/in1.~r1rf _ c;; ·è ,, .l rronr/i.~~e111 enf 0 ' 
,..- • ' 1 Y<' 11° f <' I•' . · - narbonnane d l' 
,,.if/ m.Nri:s - .- . . ' i o11 l w11 e-l'P· , '' , 

1 
. · ·J :1au v1er 19'JG '1Jeque. - Etage de 

' . T · l nqéniP1u· L R d ~ ' vers l.J hewres V · 
• J. · enar .. · - n tué. -

Danx un chantie . 
1

, t , un ouq: 
(. C:'gagement instantane' cl ter a été aRphvxié pa1· t 111 

e grisoq. J -

1 ' 
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Resume 

A l'étage de 650 mètres. le chantier en activité vers le levanl 
dans la couche Saint-Alfred comprenait quatre tailles cb assantes. 

Dans les deux tailles inférieures, la couche était en ét rointo tt 
peu près complète eL ce déra ngement avait sensiblement la dircc-
1 ion nord-est-sud-ouest . Le bas de la tail le 3 était parvenu égale
ment à l'étrein te et, en ce point, celle-ci tendaib à· p1"0ndre la 
direct ion nord-sud. P lus haut dans la ta ille 3, de même que dans 
la taille 4, l'ouverture de la couche, qui normalement est de l m,50 

environ, atteignait jusqu'à 2111,20. 

La couche y éta it composée de deux sillons de charbon : le 
sillon du toit , fr iable, de 1 mètre de puissance; le sillon du mur , 

dur, épais de l'n,20. 

La veine, eu allure ren versée, était inclinée de 45 à 55°. 
L ' abatage se fai sait par brêches montantes de i ru, 10 à 1

11
\ 20 

de la rgeur. Il se pratiqu ait au poste du matin , de même que le 
· bosseyement des diverses galeries de retour d 'air. 

A ce poste, on commençait également le remblayage des tailles. 
Le chantier étaiL inactif pendant le poste de l ' après-dîner. P en

.dant le poste de nuit, on achevait le b m:seyement des galeries d,, 
retour d ' air , on effectuai t; celui de la voie de niveau ; on termin"ait 
le rem blayage des ta illes, on fora it les trous de sonde et on amé

nageait les cheminées. 
Le charbon abattn était , ' en effet , évacué par des cheminées 

n. simple compart iment qui de$cendaient jusqu'à la voie de niveau 
inférieure et éta ient accessibles par les voies de niveau inte rmé
diaires . Normalement, elles devaient être pleines de charbon à 
leur partie inférieure. 

Dans la ta ille supérieure , à 5111
150 en arrière• du coupement de la 

galer ie supérieure de r etour d ' air, était ménagée une cheminée 
permettant d ' atteindre le retour d'air de la taille 3, sans passer 

par la taille 4. 
Dans \a tai lle 4, le remblai , qui se faisai t avec les lerres pr~

venant du bosseyernent et du recarrage de la galerie supérieure 
de retour d ' air , ne présentait que peu de vides. 

Au pied et ~t la tête de la lai lle 3, soi t le long des voies, il v 
avait 

1
m massif de 1111

1 50 à 2111 ,50 de terr es mêlées de charbon 
sale. Ent re ces deux massifs étaient montés des p iles de bois et, 
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de dist ance en distance, des t as de cha rbon -sale, maintenus en 
place au moyen de barrages en fascines. 

L es oll\·riers des deu x ta illes supérieures avaient l 'habitude de 
se rendre à l!!ur t rava il p.ar la galerie supér ieure de retour d ' a ir. 

Le jour de l 'accidenl,,- ]'ouvrier à vein e, occupé dans la parLie 

supérieure de la taille 3, avait " coupé une havée >>, c'est -à-dire 
ovail Fa it avance r l e fron t d ' une brêche mon tanl,e sur 3 mèl,res. 
Il avait alors troussé la veine dans Io prolongeme11t de la paroi 
nor d de la voie de retour d'a ir , parce que, à deux Teprises, e n ce 
point, il y avait eu danger d 'éboule ment du charbon. 

Snr l 'ordre du ch e f-por ion , il ava it ensuite établi un barrage 
clans la taille, à 3 mètres du sommet , pour Tetenir le charbon ou 
les pierr es qui auraien t pu tomber. 

V ers 13 heures, il avait, re join(, de ux a ul,res ou vriers dans la 
m ie de retour d ' ai r de la t aille 3, pour y prendre son repas . 

Tout à coup, des craquements se fire n(, e ntendre au coupement 
de la taille . L'un des ouvriers se rendant compte de la menace 
de dég age ment in stantané, en prévint ses compagnons et t o11s 
trois se sauvèrent par le front de la t a ille 4. Mais !'lm des ouvrie rs 

fut bientôt incommodé par le g risou , tandis qu'11n autr e, par 
sui te d 'une aucieune blessur(', avançait d ifficilement . L'ouvrier 
valide Je ch argea sur son dos. mais du t l'abandonner d ans la 
galer ie s11p-érieure de retour d ' a ir, près du front .. 

L es deux autres ouvriers parvinrent, tt s ' éch apper. 

Ce n 'est qu 'a près pl usieurs heures qu ' il fut possible d 'a rriw r 
à l 'ouvrier abandonné; il avait, pé ri asphyxié. 

Le ch ant:ier avait été ;isité vers m id i Qt demi par le chef-porion 
et le rn rve1ll a11t ; ceux-ci ont, déclaré c1ue rie n n f · · t , · 

, , . c a1sa1 prevorr 
qn un degagemen t m stantané allait se produire . 

Le .dé légué à l ' jnspection des mines avait égaleme nt visité ce 
ch an tier q uelques he ures a vanl l ' a ccide nt l ) · ] 1 · , 
.· . . , . . . · a ns a ga en e su pc-
11eu1c de t el our cl air, il avait cons tat é la J>rései1c ' ' d · 

l . , . e ci un em1-
ceu 111wlre de g risou , à la la mpe it benzine U • . d 
f , , · 11 ~1 ou e sonde ore a front de cette ga lerie li vrai(, un JlOU d .· · 
. 1 , e giisou, t andis qu ' un 

li ou c e sonde fore au cou pement d e la Lai Ile 3 ' l ' · . 
P d 1 . . . 11 en c egageit ]Jas eu an t a nui t qut a stu vi l'accident , , · 
· · , ' on a evacue le charbon q u i ava it coule dans la taille 3, afin de r ét bl . . I' , 

0 ]. · · a 11 aerage normal n a remp 1 a111s1 150 wago1111els de eha rb · 
. on me nu avec d e tem en te mps une grosse pierre. Tl r estait· e n . cl h ps 

coi e li c arbon '1. 1' au coupement, ·' eyou e 

, . 
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L e lenclemaiu . on constata que, clans la tai lle 3, il y avait au 

cou pement un éboulemen l s'ét endan t sttr 2. n~è~res. . 

On a relevé, a près avoir remis en _act1v1~e . la . La1 lle 3, ~u.e 
l' étreinte affcctai l la couche daus la partie supen em e du cbant1e1, 

suivaut .u ne ligne sensiblement n ord-sud. . . 
• •• ' la galerie de Tctour d ' ail" du chaut.1er a J) ' u11 au .,rc cocc, < • , • 

t l · • le 13 février un éboulement de charbon mele do grnsses 
a e 111 1>, ' 3 't· Û · 1· · décou vert sur une largeur de me t es. n a pierres que on a , , 
~onstaté que Je dégagemen t instantané avai.t de p lus ete accompa
gné. à partir de l ' angle supérieur de la taille 3 sur toute la ~1au 
teur de la t a ille 4. e t. même plus ha ut , d'une descente du sillon 

snpérieur de la. couche sur une cer taine larg eur. . 

Jamais i 1 ne s 'était produi t d e dégagement inslantaué de grisou 

dans cet te couch e . 

Le Com ité d 'Arroudissement a été d'avis que le mode d ' a bata:;e 

p a 1· brèches mon la ntcs de 1111 , 10 à 1~11 , 20 d~.l ar~e u'." dau~,de~ cou
ches de 2'" ,20 d 'ou vert tll'C et de 1.W a 45° d 111 clrna1son , n ct a.1t pas 
gc;nérale menl sans da nger , les ouvriers pouvant être atte int s p11r 
des 6boulemenls de charbon , et que, d ' autre part , ce m ode d ' aba
lage était de na( ure i:L facili t er les dégageme nts instan tanés d e 
grisou. 

Il a est·imé de pins q ue il's cheminées à un seul corn pari iment , 
• ' l ' c~vac11 at i on des ]Jrodui ts , ne const it u aient pas des qui serven ... a 

1 · ' de sauvetage da ns les cha ntiers e n 3° catégorie; que . c 1crnrnees · · , 
1 

cl , 
1 ·t · c·is ]J·t r Lic ulièreme11t dans les ch ant10rs ou es ega-c ans ce1 ,a 111s " , ' . . 

l · t tanés sonl rares et peu impor tants, on pouva1l con-gemen s 111s a n , , d 
· ] ' c]10111 inées de rel rai l e, celles a ch arbon a eux com-S I( rre r comme . , 

· , .' a r ine cloison l ' un des compartime n ts ct a nt p art1me nl s srpa1cs p . • ' . 
t oujours facih,mcnt praticable . , , . , 

· · , · l ' · que d ' une façon genera.le, les chcnunee:; Fnf111 il a cm1s av is ' . 
... '. · t • t . isolées des fronts par des remblais et. des de rel r a1lc dcva1c11 e 1 e 

portes. 

, · Cl ef-Oirecteur du 3° Arrondissem ent des l\ [ l ' Ingcm eur en 1 , . . . . 
· c1 · t. clu charbonna11e a : 1° m terd1re la circu -111 · · it ~ l a. 1rec .1011 o · 

1J 111es a m v c • .· . dans les voies de retour d ' a ir des chan-' 
la ti ou n ormale des ou v11e1s . , . o , bl .. cl 
. ·cl 1 30 catégorie a grisou ; 2 eta 11 ans ces 

t iers des couches e a d. . . a· , 
· · , 1 sa uvetairn dans les cou 1t10n s 111 1quees çhantier$ del) clwmrnçes cc 9 . 

• 
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ci-avant; 3° remblayer les tailles commo- il est di t aux articles 20 
et 21 do I' Arrêté royal du 28 avril 1884; 4° mieux organiser 1c 
sondage en veine; 5° interdire l ' abatage par des brèches montantes 
de 1111 ,20 de largeur dans tou tes les couches de g rande ouverture 
fortement inclinées; 6° interdire l' abatage pa1· des brèches mon
tantes dans les couches classées dans la 3c catégorie à grisou . 

M. !'Inspecteu r général des Mines a estimé que l 'interdiction 
· t'eprise au 6° ci-dessus éta it excessive pour les couches de la nature 
de celles exploitées à Beaulieusart. li a insisté sur ce fai t que 
l 'accident dont il s'agit ,s'était produit dans un chant ier avancé 
à plus de 500 mètres au-delà de la méridienne atteinte par tout 
autre, chantier se trouvant dans une zone réellement vierge, cc 
qui a dû être la cause du dégagement instantané conjointemout 
avec le dérangement important qui t raversait la couche en cet 
endroi t. Pour ces raisons, à son sens, la direction aurait dû faire 
prendre plus de précautions que d ' habitude et. se tenir sur ses 
gardes. 

Il a aussi émis l'avis que lorsqu ' on procèdera à la révision des 
articles du règl ement relat ifs à l'aérage des mines, il y aura lieu, 
pour les mines de la 3° catégorie, d ' introduire un article disant 
explicitement que la circulation habi tuelle du personnel est inter 
dite par les voies de retour d 'ai r , ot de prévoir l 'établissem ent de 
cheminées de sauvetage. 

N ° 2 . - J, iége . - .9" . 1 rru11di~.~e 111 e11 f . - C harbonnage d es Si.1·

IJ<mnier.<. - .Y 011 uenu siège, à Serain y. - l!.,'tage rle 76.5 111 èf re.~. 
- / (} a11ril f.?.!6, uers J li . 1/J. - U11 tué . - 1'. V. I ngénieur('. 
JJ urr;eon. 

Dan::; une uacnure, un ounier a été asphyxié par ww 
irrnption ~uLite de gri sou. 

Résume 

A l'étage de 765 mètres du siège susdit, au sud-est de la con. 
cession, dans la région voisine du terri toire non concédé, au 
sud de la faill e des Six-Bo1111ier s, le front d 'une bacnure 
en creusement vers sud se trouvait it l.000 mètres envirol

1 
du 

dernier chantier en activité - celui-ci dans la couche Chêne. 

Cette bacnure était ventilée par un venti la teur mû par moteu r 
à ait' comprimé et qui, pat· une conduite de tuyaux de om,40 do 

• 
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diamètre, soufflait de l 'air frai s à front . L ' air fai sait retour par 
une conduite do tuyaux de même d iamètre dans laquelle était•Jtt 
inlercalés doux vcnWateurs mus également par moteur ~t aH.· com
primé. puis par clivorsos galer ies et un petit puits in térieur , pour 
atteindre fi nalement la galerie de retour d'air au niveau de 66fi 
mètres . 

L e 6 avri l 1926, u n trou de sonde, normalement pouss6 en 
avant. ava it atteint une couche non identifiée sans donner lieu 
à dégagement de grisou. 

Le le11demain, on arrêta Io travail. 

Celui-ci fu t repris le 8 par le tir de plusieurs mines qui décou
nireut la couche au coin supérieur est de la bacnure. 

Dans la nuit du 9 au 10, un boutefeu t ira successivement cinq 
mines~ chargées chacune de 200 g rammes d 'explosif Alkalite S. 
G. P ., en cartouches gainées. A aucun moment . il n' avait élé 
constaté la présence do grisou dans l ' atmosphère. 

Vers 3 h . 1 2 du mal in , le même boutefeu .chargeait une sixiè
me mine, à faible hauteur au-dessus du sol de la bacnure. Près de 
lui se l rouvait le bacnour, tandis que le manoeuvre se tcnajt à 
une centa ine de mèt res de là. A ce moment se produisit dans la 
\'ci11e un craq uement assez fort. En toute hâte, les ouvriers se 
retirèrent et crièrent au manoeuvre de partir. Ils en tendirent 
encore un brni t t rès fo rt et perçuren t nu violent coup de vent : 
ils se sa uvèrent. Au cours de leur fui te, les lampes de sûreté 
dont ils étaient porteu rs s'éteignirent. L e boutefeu et le bacneur 
rurcut aU-eind re l' arrivée d ' air frai s vers le chant ier de Chêne: 
m<>is le manoeuvre tomba en route. 

L e grisou remplit corn piètement la bacm1r: et, se, ~é~an~it dans 
I!' susdit chantier oit toutes les lampes de surete s ote1gmrent. 

sitôt les opérations do sauvetage a u moyen ùe On commeuça aus , , . 
• ..1 • t t ter1tant de fJenetrer dans la bacnut o au gu111ous asp1ran -s c en . , 

1, ·1 ·cspiraloires Draeger. Au cout s cl une de ces movcn c appare1 s 1 , . 
• t' , n {J'u·cours d'environ 400 metres dans le gn sou ,. tcuta ives, aprcs u ' . , . , . 

· · ·~ J · vid ime qm eta1t oteudue sm le sol. Oil par vint JUSqU et a 
, . 1 du vif-thier on constata que sur une lon-Quand on s appt oc 1a . ' ,. , . 

d ' · . 50 mètres ~t partir du front, la galeu e eta1t pres-
gueur env11 on ' d ' b l d · 

:, . . [' . de charbon composé a ore e poussier que ent1crcm\lnt icmp ic , ' . :> 1 . l ' 
, · . t d n1enu mélangé de gros. l lus om , amas trcs frn recou v1an u 

1 ~ I ' d pierres. H ai t de phis eu Pus me e e 
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On retira 281 bcrl i11es (ca pacité 5 hectolitres) de charbon el 
32 berlines de pierres. 

~ fron~, la couche atteinte avait 0'",67 d 'épaisseur et 650 d ' incli
naison pied ,su~. Le fr~nt n'avait presque .pas changé d 'aspect. 
L e . char~~n ~taJt en place sur les côtés est et ouest de la bacnure 
et JU~qu a nu-hauteur de celle-ci, la couclrn paraissai t n'avoir pas 
bouge. Dans le l_rnut de la section de la galerie, un vide existai t 
dans la couche; 11 commençait vers l 'est pTcsque au ciel de la bac
nure;. vers 1 ' ou~st, assez bien plus bas. Des pierres enchevêtrées 
fermaient ce vide dans lequel on entendait de t ' t emps a au re, 
tomber des _corps durs (houille ou pierres). 

Aucun boisage n'~v~it été dérangé, sauf que, près du front, trois 
chapeaux de cadre eta1ent culbutés. 

Le Comité d'Ar rondissement a été d ' avis que les circonstaii 
· d l ' · d t , · ces e a_cc1 en eta1en t car actéristiques d ' un dégagement instantané 

de g risou et que ce dégagemeut paraissait avoir été favor i·s, . 
l''b 1 e pat 
. e r~~ ement de la couche prornqué par les tirs de mines qui l'ont 
1mmed1ateme11t précédé. 

Il a ;stirné que l 'observation des précautions pr évuès aux arti-

. c'les. ~A8·, et 383 de l 'An~êt6 royal d1.1 ·28 avr il 1884 ainsi que 25 de 
~ Ai 1 ~tc ro~a] du 24 ~vril 1920 sur l 'emploi des explosifs dans 
es mm_e~, ,v1s~n.t:, l es mmes de la 3° catégorie, au rait, selon tou tes 
probab1htes, ev1té la mort de la victime. 
. E~. ce. ~ui concer~e le point spécial de l 'emploi des apparei ls 
1csp11ato11 es, cet accident a montré. d 'après le Comit ' l '. t' .A ' î · , d. e, Ill e1et 
qtt 1 y aurait a 1sposer d 'éq11ipes parfaitement en t i· A , cl 
d 

·1· · · am ees ans 
es m1 1eux 11-respirables ( 1). 

En attendant d ' autres mesu res i\f l ' I • · . • . ' · ngcmeur en Chef-Dircc-
. teur du 9 Arrondissement des Min es a convenu avec la d.. t . 
du charo '1 b n ec ion onnage qu t sera o servé dans le creusement d 1 b· 
uure de 965 mètres, la seule maintenue en activité ~d .a ac
f ·11 d s· B . au nu i de fa 
a1 e es 1x- onmers, les précauLions iruposées dans l · '. 

griso cl l 3" t, · es rrunes a 
cl l u f ~I l a c~ ego:1e',.et ~ ue, ~ans les chantiers acti fs , au midi 

e a a1 e, ma1s qui n m toressa1en t alo rs c d l 
cl 

. , ., 1ue es p atenres 011 
son era1t r eguheremen t s'il était constaté u h ' 
('onqu e dans l'alh1re des veines. 

11 
c angement quel. 

( 1) Depuis lors plusieurs clépô ls 00 111111u11s d' a 1p ï 
1) 16 i11s la ll6s clans le po.ys. 1 nret s respirat oi res 0 1n 

l 

• 
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Deux accidents dus au grisou 

survenus en Belgique, pendant l'année 1930. 

par U. HAYEK 
Ingénieur Clief-Direetem de~_ Mines. il Bruxelles. 
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A ccident survenu le 7 mars 1930, vers 4 h. 15, au siège Saint
Charles, à Marcinelle, du charbonnage du Bois de Caziel', 

Marcinelle et du Prince1 

Ce charbonnage, exploité par la Société Anonyme du Charbon

nage du Bdis de Cazie r, est rangé parmi les mines à grisou de la 
S" catégorie, c'est-à-dire parmi les mines à dégagements insLan-

1 anlSs de grisou. 
A l'étage de 975 mèt.res du .siège Saiut-Charles dudit Charbon-

nage, à. l 'est des puits, un chantier était en activité dans la couche 
dénommée " Gros Pierre ». 

Cette couche n 'étai t pas sujette et n'était pas considérée ' com-
me à dégagements instantanés de grisou et, p-0ur cette raison . 
en vertu des disposit ions de l'arrêté de classemen t, l'exploitation 
en était faite moyennant l 'observation des règlemen ts applicables 
aux mines de la 2° catégorie, c'est-à-dire aux mine~ franchement 
a risouteuses mais non sujettes à dégagemen ts instantanés. ,, ' 

Toutefois, à la su ite de manifestat ions grisouteuses récentes, 
l ' Admini6 t r atiou des l\[ ines avait fait réduire l'importance du 
chan t ie r dont il s'agit et avait autor isé dans ce dernier l'applica-

t ion de tirs d'ébranlement. · 

.· 

Ces t irs d 'ébranlement, qui doiven t s' effectuer moyennan t l'ob-
servation de prescriptions sévères et en l'absence de personnel 
dans le chantier, out pour but de provoquer 1es dégagements 
instantanés de grisou et d 'éviter a insi que les dégagements instan
tané.s se produisent intempestivement pendant que les ouvriers 

sont au t ravail. 
La couche Gros-Pien e, !i l'endroit où elle était déhoui llée, à 

l 'est des pu its à l'étaae de 975 mètres, se présente en plateure 
in cli

11
ée vers s~d de 1t IL 15°; elle comporte deux sillons de char

bon a 0"' 90 d 'ouverture et le char bon , qui ti t re 16 % de ma-
' ' tières volatiles, est friable . 
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A l'époque de l'accident, le chant ier , qui avançait vers l 'est, 
comprenait six tailles cha$Santes numérotées .1 à 6 en commençant 
par le bas, plus une taille en défoncement. En amont de la ta ill t! 
:1u 6 se t rouvait une taille 11° 7, qui avait été arrêtée quelque'ternps 
:-.uparavant par ordre de 1' Administrat ion des Mines. Les tailles 3 
d 4 étaient réunies en une seule de 65 mètres de front ; les autres 
tailles avaient de 30 à 60 mètres de longueur. 

te chantier était assaini par u n coutant d ' a ir frais venant du 
puils d 'extraction par le nivea u de 975 mètres, suivant ensuite 
les fronts de t aille en montant pour atteindre par la taille n° 7 
anêtée la galerie de retour .d'air à la cote de 889 mètres, pui s 
par diverses galeries montantes, le niveau de 835 mètres et enfin 
le puits de retour d ' air. 

A l'époque de l'accident, la taille n° 6 se trouvait à. la méri
dienne de l.370 mètres à l'est du puits d 'extr action. 

La voie infé rieure (voie de roulage) de cette taille se prnlon
geait de plus de 600 mètres vers l ' ouest et était barrée par quatt·e 
portes. 

Quant à la voie de retour d ' air (pilie r) de cette même taille, 
voie qui était à la cote de 907 mèt res, elle se prolongeait ver'l 
l 'ouesL jusq u'à un bouveau relié a11 pu its d'extraction ; à l ' ouest 
du front de l'ancien ne taille n" 7, cette galel'ie était également 
barl'ée par plusieur s por tes. 

La section des galeries de retou1· d 'rtir vat·ia it de l"' ,35 x l"',75 
ù. 2"' ,50 x 3 mètres. 

n e jaugeages faits par un Iugénieur des Mines et d 'au t rC"s effec
tués par les soins du charbonnage, avant l 'accident, il résult-e 
q ue le courant d 'ai r passant par seconde à la tête du chant iel' 
était de 6.350 litres en moyenne, ce qu i, pour une prnduction 
journalière atteignant au maximum 200 tonnes de charbon , repré
sentait, par seconde, près de 32 litres par tonne extrai te jour
nellement. 

Dan s ledit chantier , le travail étai t organisé en trois postes 

n) le poste de jour (ou du matin) occupé de 7 à 15 heures; 
b) le poste d ' après-midi, de 14 à 22 heures; 

c) le poste de nuit (ou de 9 heures), de 21 heures à 5 heures. 

le vusl e de jour était réservé à l'abatage d11 charbon dans le~ 
tailles et au forage des fourneaux de mine dan s les galer ies 
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't d l'entretien des galeries • · idi s' occupai e d l.P 110.~l e de l'riprr.~-111 . pour le bosseyement es 
l:arrière du fron t et du tir des mines à 

aaler ies. . , , ' l 'enlèvement des pierres prove-
b ·1 ' tait reserve a ·11 

7,t' 1JOsfe rfr 11111 e 1 .· au r emblayage des ta1 es, 
. d . s dans les ga e11es, l 

nanl du t ir es mrne . d 1 galeries au cbangemen 
, 1 des ra ils ans es ' , l 

au boisage et ;i . a. pose ·11 t desservant les tailles, au dep ace-
de place des couloi rs osc1 an s . , air comprimé et enfin au 

't t au remont.àge des tuyauten es a meu e . 

service des gros bots. . d descendaient à 23 heures e11 
U n surveillant-bou tefeu et son a1 et. d 'e'branlement auxquels 

l ' ·ations des .u·s " 
vue de préparer es oper 1 te de nuit de tout le s1ege, 
ils p rocédaient après la remonte c u pos 

soit à partir de 5 h. 1/2. . ff t , s par le charbonnage 
1 . mét.nques e ec uee 

Par des ana yses gnsou . , 'd t l 'acciden t on 
. . t de févn er prece an ' 

durant les mois de Janvte~· e r s en arisou de : 
avait relevé dans ce ch antier , des teneu d o t'n. 

0 14 a~ 0 64 pour cent pendant le poste u ma _1 ' ' d' 
' ' 1 oste d 'apres-m t l. 0 22 à 0 32 pour cent pendant e P . . vers 
' ' 't le vendredi 7 mais C'est pendant le poste de nm - . 

. l ' 'd t s'est prodmt. 4 h 1/ 4 du mat in - que acc1 en . f d tir 
· . ompris le boute eu u Ce poste comptait 70 personnes y c . . ur 

. d les foreurs des fourneaux de mrne po 
d 'ébranlement et son a1 e, . îl . se composant de quatre 
ce tir et le personne! de sut ve1 au ce 

por ions. . 't 12 personnes y compris un porion et 
A la taille no 5, il y ava1 ·11 t boutefeu du tir d'ébran-

1' . d t le surve1 an -
a t\ moment de acc1 en . ied de cette taille. 

't dans la v01e au P · lemen t se t r ouvai , 14 per~onnes y compns un 
. o 6 'taient occupees • · 

1 A la taille n e . 6 trouvait un conducteur ce 
E t . d ans la v01e se porion. n ou 1 e' 

cheval. , t il en est résulté une explosion qui 
Du arisou s'est enflamme e. .. .11 la aalerie de retour 

o .. t ixteme ta1 es, o . 
a affecté les ciuqmcma e ~ ., taille la voie infén eure et 

. . . d la cmqmcme ' . d' .. 
d 'air - ou p1her - e . · la galene de retour au 

. " t a1 lie et altss1 
le « pilier » de la s1x1eme . , l cote de 889 mètres comme 

b t'er galen e a a de l'ensemble du c an 1 ' 

il est dit plus haut. . .. . t violents dans ces galeries; 
't' art1culie1emen d t ' 

Les dégâts ont e e P . d boisages, destructiou e ma e-
ils ont consisté en reuversementD e la aâlerie à 907 mètres, cons-

' b 1 1ents ans o 1 t 'li 6 r iel et de portes, e ou en . l ' iest du « pilier » de a a t e ' 
t vers Ol tituant le prolongemen 
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des ébou lements se son t produits jusqu'au bouveau situé à 1.300 
mètres e!lvirou du front de la taille et dans un e écu r ie sit uée dans 
ce bouveau en face de la voie de la couche Gros-P ierre, un cheval 
a été tué. · 

Dans la voie de roulage de la taille 6 - prolongemeu t du 
cc pilier » de 1a t aille 5 - un conductem de cheval et son cheval 
ont été t rouvés morts à 30 mètres environ d u fron t de cette 
taille 6 . 

Dans le cc pili~r » de la taille 5, en t re les tailles 5 et 6, on a 
relevé le porion et un ouvrier gravemen t br ûlés (ils son t décédés 
d ans la suite) ; l' ouvrie r du fron t de cet te voie a été t r ou vé mor t 
sur place; un autre ouvrie r gisa it mort. au pied de la tai11e 6. 

L a plupart des ouvriers de la taiile 6 ont été brû lés· huit de . ,, . ' 
ces ouvr ie rs eta1en t morts quand on parvin t à eux ; deux étaicml 
mortellement atteints ; les aut res ont survécu . 

Les ouvr iers occu pés dans la taille 5, donc en aval du " p ilier ,, 5
1 

ont été les uns intoxiqués, d ' autres brûlés, d 'au t r es encore atteints 
de blessures d iverses. U n seul d 'en t re eux, t rès gravemen t b rlùé 
qui se t rouvait au sommet de la taille, est mor t . ' 

U n surveillant et deux ouvr iers qui , au momen t de l 'acciden t 
étaient dans la voie 5, au pied de la taille 5, ont été renversé~ 
pa r un coup de ven t venan t de l' amont; ils on t été étourdis, m a i8 
n 'on t reçu aucune blessure. 

~n r ésumé : onze ouvriers ont été tués; d ix on t ét é b lessés 
gt ievement et cinq de eaux-ci sont morls de leurs b lcssu t·es · cinq 
ont été blessés 1égèremen t . ' 

Les constatat ions suivantes ont été faites : 

~~rès l '~cci ~,en t, on per cevait dans le chan t ier une odeur de 
bru le. part1cuherement sen sible dans les ta']) 5 t 6 

· 11 , . 1 es e . D an s ces 
t a~ es, la lampe a benzine à petit feu donnai t des a ·' 1 da 
3 a. 10 m/m. m eo es 

Tou tes les victimes por taien t sur les part"'s d d 
· t t' · '" nues u corp:S es 111crus a ions de poussières. 

Dans les t a illes 5 et 6 e t. dans les part' . . . 
d · · ies access1 bics de la voie 6 

eL u p1her 6, partou t au toit et sur J 1 · 
, · d ., ' e loisage, ex istai t un dépôt 

assez epa1s e pouss1eres, nulle par t cokéfiées 
En aucun point, on n 'a constaté de b .~ l · . . . 

1 b · tu m e m d 'exsudation c u 01sage. 

Des effets d 'habillement d 'ouvriers furent . t· . , . 
ment brûlés. i e rouves par tielle-
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Le tir du coupagè des voies avait eu lieu au cours du poste 

précédenl, comme d' habitude. . , 
Dans chacune des tailles 5 et 6 étaient coupes deux « faux• 

pilie rs ,, en v ue cl'oblcn ir des pierres pour !a confection des rem
blais. Voies et. faux-pi liers étaient bosseyes dans le m ur de la 

couche 11 l 'explosif. 
Au momen t de l'accident , les voies ét;aient cou pées j usqu'à. fr011t 

et le coupage de!' faux-p il iers était achevé . . 
Dans le fond. il n 'y avait plus d 'explosif destiné au bosseye-

ment des voies. 
An cours du poste de 9 heur es, quatre m ines pour tir cPébran

lemen t avaient été ch argées au coupement de la taille 6 et une 

premi è~e mi ne au cou pcment de la taille 5. 
L e ch argemen t des mines a été in ten ompu par la catast t·op}10 
Quand celle-ci s'est. produ ite, le boutefeu était descendu dans 

la voie de roulage de la t.ai lle 5. 
L es mines chargées ont été retrou vées en place. 
A ucune constatati on n ' a ét"é faite pouvant laisser 

q 11 '011 avait pr océcl6 récemmen t 
préparait, à t il'ér" h bref délai . 

an t ir d ' une mine ou 
supposer 
qu'o~1 se 

D ans le chant ier se t rouvuien1· des tuyauteries amenant l'air 
compr imé aux ma rteaux a insi qu'aux deux moteurs des couloirs 

oscillau ts. 
Ces ~uyuutcries étaient·. assemblées par joints en oaoutcho11~: 

ces join ts on t été démontés et examinés; aucun d'eux ne porla1t 
l racc de corn bustion. 

Des décla rat ions rccneillics, on i1'a pu déduire qu' avant l'acci· 
den t, on avai t manoeuvré les r obinets de la t nyanterie. A ncun 
apparei l ne fonèt ionn ait. On n 'a perçu aucune fuit e. 

Pour la t aille 5 et la voie 5, il y avait une lampe ~~ benzine 
( lampe d'un porion), t.rois lampes à hu ile, dont une appartenanl 
a11 surveill an t-bou tefeu d u t.ir c1'6branloment et neuf lampes élec
t riques. 

D ans la voie 6 et la taille 6, il y avait trois lampes à h uile el 

treize lampes é lectriques . . 
U ne la1t11 pe à benzine, une lampe à. h11i le et cieux lampes é ler· 

t riques fu ren t remon tées en bon état par les ouvriers qui les 

avaient reçues. 

• 

• 



• 
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Les autres lâmpes électriques ont été retrouyées sur place; à 
part trois d 'entre elles, elles éclaira ieut encore et ·étaient intactes. 

Sur les cinq lampes à huile restant dans le chantier, quatre, 
étein tes, ont été reprises sur place, un e lampe à h ui le n 'a pu être 
retrouvée. 

Trois lampes électriques on t été dl-couvertes détériorées. 

Une d'elles, remise à un ouvrier polonais, se t rouvait dans nn 
des faux-pil iers de la taille 6; elle po ~·tai t 1~ la partie supérieure 
d·u pot u n coup qui avait percé la tôle de cuivre de l'enveloppe 
ainsi que le pot de l'accumulateu r ; deux des montants étaient 
r ti poussés vers l ' intérieur. 
· Une a titre, remise à un ouvrier belge, se t rouvait sous les cou
loirs dans la même taille; elle avait l'ampoule et le verre brisés: 
l~s montants étaient disloqués, la plaque de l' appareil de· ferme
tm~e était dessoudée, ruais la lampe ne pouvait plus s'ouvTir à 
cause d 'une déformation générale; elle portait , en outr~, à la 
base du pot. un trou par lequel l'acide avait coulé. 

A la t roisième, remise à un ouvrier polonais, le verre et l 'am
poule étaient .disparus; le pot était bosselé et l' acide av11it coulé. 

Lês quatre lampes à huile étaient, dans l ' état suivant : La 
lampe du porion, sujet belge, retrouvée dans le pi lier 5, ne por
tajt qu 'un coup au pot·; elle était en bon état. 
. U ne lampe, remise à un ouvr ier polonais, avai t le pot et la 
cuirasse fo rtement défermés par choc viole11 t. Les toiles métalli
ques ne présentaient aucun trou, bien qu'elles fussent éc1·asées à 
leur part ie supér ieure; ces toiles étaient encrassées par l'huile et 
la poussière. 

Une lampe. remise à un ouvr ier polonais, était en trois pièces. 
retrouvées à faible distance l ' une de l 'autre. Le pot portait, à sa 
base, un fort coup qui avait fait disparaître le cernle inférieur en 
c-u ivre; la couronne inférieure de la galerie, à laquelle adhér aient 
µnco re deux. montants toTdus, y était vissée. L a cuirasse, vissée 
sur la couronne supérieure de la galer ie, était légèrement bosselée . 
Enfin, les deux toiles, emboîtées, étaient intactes, à par t une 
déformation rentran te à la base en cuivre de la t,oile extérieure. 

La quatrième lampe, qiti avait ét6 remise à un ouvrier polo
uais A, lequel est mor t de ses blessures, a été 1:etrouvée en trois 
pièces au sommet de la taille 5. Les deux premières pièces, pot ef· 
cuisasse, se trouvaien t à faible distance l'une de l ' aut re ; Je pot 
perlait, vissée lt fond , la couronno inf6rieu1·e de la galer ie; i l ne 
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présentait aucun coup, mais tous ses montants avaient été arra
chés ou cisaillés. La cuirasse avec la couronne supérieure de la 
galerie à laq uelle tenait encore un montant, était légèrement 
écrasée à son sommet. Les deux to iles ne furent retrouvées que 
le 11 mars par le délégué à !'Inspection des mines sous la partit' 
a rrière d11 moteur déplacé des coulofrs; .elles étaient emboîtées 
) ':u ne dans l 'autre, fort,cment encrassées de poussières surtout à la 
partie plate supér ieure; elles étaient, en on t re, fortement aplaties 
et, dans l' axe de la part·ie p lane supérieure, il existait., dans la 
cavité du renfoucemeut, 11 11 pet it t rou de 2 m/m de d iamètre 
perçant les deux toiles et pouvant avoir été fait par la poiute 
d ' un picot. 

Qu~lq ues éclats des verres de ces deux dernières lampes ont élé 
rel rnnvés. 

· Aucune des lampes n ' avait été ouverte ou ne montrait qu ' il y 
avait eu Lent aLive d'ouverture. 

Les effets d ' habillemenl ret rouvés dans la partie sinistrée rlu -
chan t ier ont été v isitrs e t on n'y a trouvé ni allumette, ni briquel, 
ni cigaret te. L 'exploration des lien.x u ' a r ien révélé à ce sujet. 

En ce qui concerne la prrsenrc de g risou, il fau t retenir les 
déclaraLions s11ivautes : 

T,a nuit de l 'acc.idenl, vers 22 heures, le conducteur des tra
va11 x est venu par la galeri e i"t 907 mètres jusqu'aux tailles 6 e t 5; 
il a, constaté qu ti les rnil.'s éta ient libres e t au " pi lier " de la 
t ai Ile 6, il a recherché la présence de g r isou au moyen cl ' une lampll 
à beuziue à pet it ftiu . 11 n'u rclev6 aucune t race de ce gaz. 

V ers 23 heures, le chef-porion de nuit de l 'étage de 907 mètreg , 
porteur d ' une lampe à benzine, a suivi une grande part ie des 
gnleries de retour d'air et est venu jusqu'aux fronts des tai lles. 
L t>s galeries étaient libres. Dans les pi liers des failles 5 et 6 e t au x 
ronpenten ts de ces tailles, il a constaté une auréole de 5 n1/m à 
peine sur la flamme de la lampe à petit feu. 

Le surveillanL-bo11tefe11 chargé du tir d 'ébranlement a affirmé 
avoir examiné, à, ! 'aide d ' un e lampe i"t hui le, lé courant cl 'a ir saus 
constat er la prrsenco de g r isou, aux coupements des ta illes 6 eL 5, 
vers J heure du mali n , avant de procéder au chargement des mines 
pour le tir d'ébr anlement. 



266 ANNALES DES MTNES DE BELGIQUÊ 

Le pc;irion de la taille 5 a , dans ladite taille, peu de temps avant 
l 'accident, constaté dans une lampe à benzine à petit fe~ , une 
auréole de 5 111/m environ . 

U n ouvrier polonais a déclaré avou· obser vé, vers 2 h. 30 du 
matin , que la flamme de la lampe à huile d ' w1 de ses compagnons, 
le nommé A ( la lampe dont les deux toiles 'On t été trouées), lampe 
qui était suspend ue en coutre-bas du pilier 5, étai t rouge et que 
la pointe de cette flamme atteignait le dessus du verre, alors 
qu ' un e dem i-heure auparavant, elle n'éclairait pas bien . 

Le porion , qui surveillait le pi lier 5 et la taille 6, et le chef
porion des tailles 1 à 5 ont affirmé n'avoir pas constaté de grisou, 
malgré - a di t le de_r:n ier - les recherches qu' il en a faites vers 
1 heure du matin. 

Le boutefeu qui a procédé au minage dans le courant de l 'a~rès
dîner qu i a précédé l' accident, a déclaré n ' avoir pas constaté de 
grisou. 

Aucun témoin n 'a relevé de modification dans l'allure de 
l'aérage. 

II a été r elevé que la pression atmosphér ique qui était de 
760 .m/m le j et~d'. 6 mars à midi , a diminué régulièrement pour 
attemd re un mm1mm11 de 748 m/ m le vendredi 7 à G heures dn 
matin. E lle était de 749 m/m ce jour-fa, à 4 heures du matin. 

La couche, le long des fron ts, "ne présentait rien d'anormal. 
Toutefois, dans la taille 5, en deux endroits, le sillon supérieur 
s'était éboulé sui· 1111,50 de largeur; en ~mont d'un de ces ébou
lements, le si llon supérieur était décollé du toit sur une lo . ngueur 
de 101 ,40 et en profondeur smvant un éventail de 1 mètre mani-
murn de profondeur , dans l 'axe duquel on pouvait enfoncer le 
bras, et correspondant à la tête d ' u 11 " limé »· pied ouest et de 
direction sensiblement nord-sud. 

Par l'enlèvement de la couche, on consta.ta, en ferme, en pro-
longement de l'axe de l'éventai l , le fond d'un trou 0~1 on · 

. • pouvait 
loger le pomg; de part~et d'autre de ce trou il n' · t · 

, ' eus ait plus 
aucun decollemen t de la veine en àmont de la pa,.t1· • · 

1 
, 

. ' . ' e ams1 en evee 
de la couche, le sillon du mur était t r aversé pa·r d i· , . . es « 1mes ,, de 
sens divers, parfois légèrement ouverts. 

r 
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L 'enquête a montré que la visite des lampes et les visites cor
porelles des ouvriers, avant la descente de ceu·x-ci, se faisaient 
journellement et minutieusemnt. 

En conclusion, ! 'enquête a établi 

1° que l 'emploi des explosifs ne pouvait être mis en cause : 

2° que l'emploi de l' a!r comprimé n ' a joué aucun rôle; 

.3° que le poin t de départ de l 'explosion s'est t rouvé dans le 
" pilier » de la taille 5. 

Les Ingénieurs qu i ont procédé à l ' euq uête ont estimé que le 
grisou a dft se dégager plus abondamment de la couche à la suite 
.de l'éboulement et du décollement de celle-ci dans le dessus de la 
t aille 5. Du grisou s'est accumulé au coupement - angle reutrant 
situé eu dehors d 11 courant d 'air - du pilier 5. 

La cause de l 'explosion serait la suivante : Le grisou dégagé 
plus aboudamment de la couche est venu s'enflammer à la lampe 
?i, hui le défectueuse de l' ouvrier A - lampe dont les t.oiles métal
.ligues étaient t rouées comme il est dit plus haut - cette lampe 
étant suspendue au to it, immédiatement sous le « pilier " 5. 
L' ii1flammation s'est alors Lr ansmise au g risou accumulé au cou
pement et l ' ex plosion s'est produite. 

A la réunion du Corilité cl ' A i:rondissement, M. le Présiden t a 
déclaré qu 'au cours d ' uue visite à l ' Institu t Nation al des l\Iines, 
il avait demandé que des essais dans le grisou fussen t faits en sa 
présence à l' a ide d ' une lampe i\Iassant .cuirassée et dont les deux 
tamis avaient été préalablement percés à leur base supérieure 
comme l'étaient les toi les de la lampe de l'ouvrier A. 

On n ' a pas réussi clans ces cond it ions, a-t-il ajouté, à faire sortir 
la flamme de la lampe, même dans des courants horizontaux de 

15 mètres à la seconde. 
Par contre, la cu i ras~e de la lampe ayant été enlevée, on est 

parvenu à faire sortir la fl amme dans un courant horizont al de 
4 mètres à la seconde. 

Le Com ité a estimé toutefois qu' on ne pouvai t t rouver la cause 
de l 'accident que dans la défectuosité constatée à la lampe de 
]'ouvrier A , 
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En ce qui concerne les causes possi bles de ]" fl . 
" 1\I l' Ill ammat1on du gllsou, 1 . Inspectem Général des Mi , . 1 

tions suivantes : nes a crnis es considéra-

" J 'estime également. qn ' il y a lien d 'écarter ! 'cm 1 . 
,, sifs el l ' action d ' un d ' 1 P 01 des explo-

e cc iargc d'a ir comprimé. · 'cl' 
11 comme t.rès probable c . lt . . , .Je cons1 cre 

1ue cc e i11fl a111111at.1on est, d , 
,, lampe. i\Jais je pense que les ' J' Ls cl ' , . . uo a une 
,, à ce SUJ. el 1mr l'enq 't c cmen apprcc1at1011 fourn is 

' ue e ne permet lent, pa . <l • l . 
n me!Jes. De plus je 11 • • • s es conc usions for-

' . ' . e crois p.1s pouvo11· cxclur l' h h ' 
,, cl uue imprudence grave commise . e ypot ese 

· par une des vict· 
,, ]\[alg ré l'absence de résult at des . b 

1 
imes. . ' , t ee crc 1es fai te 

" chantier et de l 'examen des vêtem t ·1 s dans le en s, 1 n 'est , 
» qu'une d 'elles n 'ait pas cherché :l se . pas prouve ' p1 ocurer du feu 

» On peut se demander notammcnl si cc , t · . 
1 cl 

. . Il es pas dans c b t 
» q ue es eux toiles de la Jam pc du rem bl. . A • e u 

f , . ' • . ayem .n avaient e't·~ 
» per orces, ce qui u a pu clrc fa it l]U'a[Jrès on]' u 

11 cuirasse. » cverucnt, de la 

Accident survenu le 3 avril 1930, vers 18 h 45 .. 
n° 1 (Ferrand~, à Elouges, du Charbonna . d B ~~ siege 
Baisieux et Boussu. ge e e e-V ue. 

Le siège nll l (F errand) du Ch;.ùbou •i age 1 B li . 
. t B (S ., , ' ce e e-Vue B s1eux e ouss11 oc1cte A 11onv me des Ch ·'- ' a1-. , a1 oonnagcs d l 'O 

cl" l\lon s) ""l rangé par mi les mines à ai·i· e uest 
, , c1· . . , b sou de la 30 cat' ,. 

c est -a- ire p<'rn11 les mines a décr·lgcme 1 • egou e. 
, b ' 11 s instantanés cl . 

A l'etage de 560 mètres de cc siège a d e grisou . 
· ' u su -ouest, d · 

t rou, coucl1t•s Pet ite Cheva lière-L aie d , .l . es pui ts , les 
L . 1 . U cOJ ' P etite Ch l '' 

aie c 11 m11 r et Mouton étaient en ex]Jl ·l· t • eva 1crti-01 a ion ]Jar d h 
avauçant ve rs l'ouest. es c antien; 

Ces tro is veines, voisines, 0 11 d rcssan.t (i i r · 
50 , 80o) , . le 111a1so11 vers s d 1 

a , elaient déhouillées entre les ni voa . l ' , u c 6 

l d • · ux c en t rc t cl 
r p OL' I' ai r de l'étagt• soit 560 et 496 ' t c e e .- ' · me rcs. Elles éL· · , 
g.11soutcusl!S et lrès poqssiérouses ; leur toHeur .,a•eut trcs 
ldes rt ait de 22 % environ. en maL1ores vola-

L 'ex ploitation se faisai t pav la mét.hode J .. . Le h . ces g1 ,id1ns r , 
c auber entrepris dan s la couche P t"te . envcrses . 

1 • 't " e 1 Cheval' ' L · c li "01 " comprenait trois taille d , , JCre- aie 
,.i • , • s' cnommees pren1., . t· · 11 
~1 e ux1eme taille et troisième ta.il! 101 e a1 e, 

e, en commençant par le b~s , 

JM:'" 
'f- . I ., 

.... 
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La ,·oie de ui,·cau iuféricure était désignée " costr esse à 560 mè
tres ,, ; celle about.issant au sommet de la première taille et par 
co1.1séqueut à la base de la deuxième ta lle . était dénommée " pre
mière plate ,, ; celle about issant au sommet de la deuxième taille 
et· ~t la base de la troisième taille, était la « deuxième plate » . 

L a galerie de retom d ' air du chantier était dénommée " troussage 

11 <196 mètres '" 
Par t rois bouveaux M, l\l ' et l\l" , énumérés de l ' ouest vers 

l 'est , la deuxième pla te du chan tier de « P etite Chevalière-Laie 
d u toit ,, était rnccordée à la galerie correspondante du ch antier 
de « P etite Chevalière-L aie du mur "; la deuxième plate du chan
lier de " P elite Chevalière-Laie du mur. ,, Çtait e lle-même r éunie 
;l la deuxième plale du chantier de " i\loulon » par un bouveau N 
se raccordant à une cheminée N ' établie dans cet te dernièr e cou che. 

Le bouveau M . qui avait 6 mètres de longueur, éta,it inut ilisé 
vrovisoirement et, avait été com blé par des pierres sèches de toutes 
dimensions formant une stoupure d 'environ 4 mètres d 'épaisseur. 
qui éta it étayée par des pièces de bois. Trois portes obt.urat.1·ices 
étaieu L placées d ans le bouveau l\l' ; ces portes étaient eu fe r et 
Jeurs encadrements éLaient c11 pierres sèches, sauf à la par tie 
suriéricure où ces pierres étaient reliées par un mortier. L es bou
Ycaux M " et N et la cheminée N ' étaient libres. 

D ' après l 'oxploilant: , ces commun ications entre les deux couches 
avaient de mult iples buts : 

1° pa r le bouvcau l\ [ " ot une cheminée N " ménagée en regard 
<le cc bouveau dans les r emblais. de « P etite Chevalière-Laie du 
toit '" assu rer le relour d ' air du chan tier de cc P etite Chevalière
Laie du mur » dont le crocho11 de tête n ' avai t pas encore atteint 
le ni veau de retom d ' air (496 mètres). 

2° Assu rer dans la suite , par la cheminée N ', le bouveau N , 
la deuxième plaie de « Petit.c Chevalière-Laie du mur '" le bou
voau i\[" et la cbtiminée N ", un r etour d ' air au ch an tier de 
" Moulon. ,, dont l' exploitation devait être arrêtée en amont de 
la deuxième plate; uue partie du couran t d'air àssainissant le 
chantier de " Mouton " faisait d ' ai lleurs déjà retour par cos 
galeries ; 

3° P ar le bouveau M ', le char bon abattu dans la troisième tai lh, 
du chantier de« Petile Chevaliè re-Laie du toit "était amené d ans 
la deuxième p late d u chantier de « P etite Chevalièr e-Laie d11 
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mur li et aisément. évacué vers le niveau de roulage paT les che
minées de boulage établies dans ce d ernier ch antier ; 

4° U n touret existant pl us à l 'est et· raccordé d'une part à !a 
galerie de retour d 'air - a u niveau de 492 mètres - du chantier 
de "·Grande Chevalière-Laie du toit » et, d ' a utre part, à la deu 
xième plate du même chantier , i l était ains i plus aisé d ' amener 
les bois e l le matériel nécessaires aux cha ntiers que d'u ti liser pour 
ce fa ire les fronts et les ch emiuées de ces ch a nt iers. 

Afin de séparer l 'aérage d u chant.ie1· de " P e ti te Chevalière
Laie du toit » de celui du chantier de « Petit e Chevalièr e-Laie du 
mur 11, une stoupure avait, on plus des por tes placées dans le bou

. \·eau i\·I ', été établie dans la de ux ième plate do 1, P etite Cheva
lière-Laie du to it ,, entre les bouveaux M' et M ". 

Comme il est di t plus haul, le _chantier de u P etit.c Cheva lière
Laie du toit "comportait t rois tailles. Doux mois avant l' accident 
dans la partie méd iane du chan t ier fut, rencontrée une fai lle qui 
bifurquait ·au niveau de la deu xième plalc. L ' act ivité de la seconde 
ta ille fu t, de cc fait , rédu ite à l 'enlèveme nt, par Je gradin infé
r ieur, d ' un lambea u de co uche exis tant entre les de ux branches 
de la fa ille; la galer ie de retour d 'air de ce gradin _ dénommée 
deuxième fa usse-voie - fut établie le long de la branche nord 
<le la fa illu, à 8 mètres e n aval de la deuxième plate dont le cre u
seme nt fut interrompu. 

Toutefoi s. plus taTcl , à la suite de certaines consta tation s 011 
décida de prolonger la dcuxiÇme p late, par un bou veau en fa ill~ A. 
eu vue de rétablir la deuxième ,ta ille sur Loute sa hauteur. 

Ce bouveau fut comme ncé le 27 mars; il était creusé au poste 
tl ' aprè

1
s-mihdi , au_ n:oyen do l 'explosif S .G .P . " Flammivore no 5 ,, 

en car~ouc es gamees. 

Normalement, l 'abatage dans le cha nt ier se faisait d t 1 
. peu an l' 

poste du matm (de 6 h eures it 14 he ures) Toutef · d · 
, , . . · ois, epuis ](' 
.31 mars, 1 a batage se fa1sa1t dans la t roisième ta 'll , 

1 1 e, ega emenl 
penda ul le poste de l'après-dîner (de 14 heures à 22 he . ) . 

. , . . u l es et eu 
af111 de rcclu1re la 'd istance existan t entre la deu~ 1·- t· 1 · · 
., . " cme e a tro1-

s1cme t.a11le, le cha rbou étant de plus dans cette t. · . , · 
. ., ' ' 101s1eme taille 

part1culicrement dur à abattre. Le J·our de l 'a 'd t 1 . ' 
, cci en , e 3 avril 

en vue de reoccuper dès ce jour -là des ouvr ie rs qu' · . · 
J h b . ' · 1 avaient qu1Llé 
e c ar onnage deux Jours aupara vant et qui ava· t d - , 
' • . . ' b - . . · Ie n emande a 
e .. 1 e reem a uchcs, on mit aussi en abatage l a pi· ., · 
1 1 , em1ere taille pe11 -ç ant e poste de l 'apres-dîner, · · 

... 

-

' 
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Le m iu;ige s'effect.uait dans le c~1~n.I ier ~ndaht .,le poste d tl 

1, , ·d· J)'après !' I ngén ieur c.l1v1s10nna1re du s1ege, aucune a prcs-n11 1. . • 

prescription spéciale 11 'a\>ai t. été donné~ à ce SUJet a~ ponon-bou-

t f · ' est celle d 'observe r strtctemeut les r cglements -de e eu , s1 ce n 

police des mines. . . . 
Quan t au porion-bouwfuu , il- a décla ré a:oll' reçu _l 'm,struct1on 

<le procé<ler a u m inage ei1t.rc po~tcs; sou aide a affirme que 
1

les 
t irs s'effectu a ient ord ina irement en trn postes et que, lor squ on 
mi na it,, a u cours du poste, ou fa isait retir er le pe rson nel du 

chantier. 
Le jour de l' accidt! nt , soit Je ~ avri l, le personnel occupé dam 

Je cbanticr susdit, au poste d ' après-midi , se décomposait comme 

sui t : 

l '' un porion-boutefeu ot son aide; 
2° un ouvrier ~t veine dans la premiè re tai lle; 
3° deux ouvr iers ~t vei ne dan s la. troisième taille; 
1.1° de ux " reme ne urs-charbon " dans la deuxièm~ plate ; 
5° d eux raccomoclcurs dans la troisième taille; 
6° u11 mont e ur de clwmin éc dans la première •ta il le; 
7° de ux bouveleu rs dans le bo 11 vuau A en prolongement d e la 

de uxième p late ; 
8" deux " renwncurs-lerrcs » clans la de uxième fausse-voie; 
9° de ux coupeu rs de troussage ; 
J 0° deux n!carreu rs de troussage ; 
L l 0 s ix recarre urs clans la cos tresse; 
12" de ux « avaleu rs-bois ,, au tour et. 
Soit , au LoLal , un poriou-boutefeu et vingt-cin q ouvriers. 
L e porion-boutefeu étai t itgé de 49 ans; il exerçait le même 

mét ier depu is de 110111 breuses années . · 

Il disposait pour procéde r a u t ir des m ines d ' un exploseur dont 
la plaque portail les iudica tio 11s su ivantes : " Exploseur dyuamo
élect" riq ue syst.è me Schai le r - Type NM - Volts: 45 - Ampère : 
1,5- Coups de feu: 15 (amorces de tens ion ) - Ohms : 60 . 

D ' après ce qu ' il a déclaré, ce boutefeu avait, le 3 avri l, com
mencé sa journéé de t.ravail en procédaht pour le recarrage d e 
la costresse, à 270 mètres des fronts, au tir de six min es chargét·~; 
au tota l de se pt cartouches gainées de 100 gr ammes ch aè une de 
l 'explosif S.G .P. " F lammivore n° 5 » . 

Il avait ensui te effectué la visite d u chantier en montant le 
Jong des fronts jusqu ' à la troisième tai lle . Il a vait alors constaté, 
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à l'aide de sa lampe à. huile Marsaut, la présence d ' un peu de 
grisou daus cette t roisième taille . 

, Il est \·enu ensui te, accompagné de son aide , au bpuvcau A, 
clan s le prolongement de la deuxième pente, 

0

0Ù 6 fourneaux de 
mine de 0"' ,70 à 0111 ,80 ùe profondeur avaient été forés par 1e3 
deux bouveleurs. 

Cc bouveau avait a lors 3 ~1ètrns de longueur et une section d e 
2 x 2 mè! res. Il était creusé dans des tenains failleux constitt~és 
dC' schistes a~sez durs dans lesquels se remarquaient de nombreuses 
~assures lisses et noi~·âtres. 

. A l ' aide de sa lampe à. hui!~, le porion-boutefeu vérifia a-t-il 
dit, l 'atmosphère du bouveau et de ses a lentours et n 'y c~nstata 
pas de grisou. li procéda alors a u chargement des six fourneaux 
<le mine ; daus chacun de ceux-ci, il introduisit de11x cartou ches 
gainées de 100 grammes d 'expl osif S.G.P. " Flammivore u0 5 ,, . 
il rentra les fils d ' amorce des détonateurs lt l ' intérieur des four~ 
ueaux. Par suite du m anque d 'éléments nécessaires, il laissa de u J<. 

de ces mines sans bounage, ce qui était sans importance, a- t -il 

~fr l.<1 n\ parce qu'il comptait n 'effectuer Io tir de ces mines qu 'à 
la fJ11 <lu poste, après le départ des ouvriers du chan tier. 

Le porion-boutefeu, pour t irer les mines dans le bouveau A se 
plaçai!· '. a-t -il di t, à la tête d ' une ch emh1ée de sauvetage qui 

1

dé
bo1tcha1t dan s la deuxième fausse-voie. Son câble à, miner n ' étai t 
tot•t efois pas de longu eur suffisante et il 6tait oblig6 de se servir 
d ' u n l;out <le câble pour le rnccorder aux fils des détonateurs des 
Ulines. 

~1· boul de c~ble de,4 à 5 mètres de longueur, dont il disposail 
I~ 101'.'.' du l ' a:c1dcn_l, etant quelque peu 11sagé, il résolut de véri
fie r s il ne preseutait pas de défaul. Il était alors environ 18 h . 4.5. 

Le boutefeu a rapporté en ces lermes ce qui s'est ensui te passé : 

« L'~ur fai re l~ susdite vérification, je suspendis m on morceau 
" ù1: cable a u boisage du toit de la galerie a u-dessus de la chemi
n nec vena nt de la de ux ième taille, et le re liai par l ' une d 

t 
, . , e ses 

n l',x rcn11tes a ux. bornes de 111on exploseur, tandis que je g ardai 
» 1 aut.re extrém11lé en main. 

n P endan t qu ' à mes côtés, mon aide, acc roupi comme mo' d 
" la galerie , a u-dessus d e la ch eminée tournait la n . titeadns 

1
, . 1 laue e 

n exploseur , Je frottai l' un con tre l 'au t re Je f'J d h . ' ' s 1 s u cable 
>1 dans le but <l' obtenir l a peti t e ét.incelle qui dans c d" · . · ' . es con itious. 

.> 
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,, éc!o.le dans l 'a ir 11 l 'exln;mité des fils du câble si l 'isolement est 

" sa lisfajsan t. 
" C'est au cours de cet. essai qu ' une étincelle jaillissan t à l 'extré-

" m ité des fil s, mi t le fou a u g risou don t j ' ignorais totalement la 
n p résence à ce momcn L d ans la galerie ... » 

L 'explosion fu t formid able. 
D"s ouvriers <JU i se trouvaie11! à l'en voyage du pu its d 'en t rée 

d ' aii:, soit h près de 900 mètres du point oi:1 Je grisou s'est allumé, 
l 'enle11d irr11!. violen tu , et constatè rent u11 ébr anlemen t con tre 
leur.; épau lement s de maçonnur ic, des t rois porLes établies dans la 
com mu11 ical io11. relian t l ' accrochage ~usdit. au bonveau midi de 

retour d'ai r ; 1111 cheval se trouvant dans ce bonveau, n on loin de 

l ' accroch age, fut projeté à 30 mètres e nviron de distance. 
L ' alarme aussitôt donnée, les ~ucours s'organisèrent. L ' Admi

nistration des l\ lincs fu l prévenue et à 22 h. 1 2, les Ingénieurs 

des i\ li nes étaien t sur los lieux. 
Il fut reconn n que l 'oliplosion avait ravagé le chant ier en ques

tion, a iusi que ses voies de n :to11r d 'air d ep uis le bou-vea11 A jus
qu 'nu puils d ' aérage cl que . par les bouvea11x M. l\1', M ", ~ et 
la cl1erninée N'. l 'explosion s'é tait propagée dans les chantiers de 
" p ,..t ite Clt <.' \11tl ièrC'-La ic d u n111r n et. de u l\Jouton " y causanl 
d 'énormes dégâ ls aux voi e::; supérieures à partir de la deuxièmcl 
p late . ' 

Le sauvetage fut rendu l rès d iffici le pa r suite des d6vastatiom 
cliver es et par le fait aussi que l'ahuosphèr e dans les voie de 
retour d 'air fu t d'abord rondue irrespira ble par les fumées de 
1''.'xplosion. A u cours du sauYdage, on fi t usage d'appare ils r es
piratoires. La dernière victime fut ret.irée d e d essous un éboule
meP l dans la t rois ième l<.1illc de u P etite Ch eval ière-Laie du toit ,, 
le •J avril, vers 2 heu res. 

P endant le clégageme11L des victimes, la p résence de g risou fut 
co11st atée en proporLion considérable dans l 'a tmosphère des t roib 
chaulie rs . C'est ai nsi que le grisou provoquai t inmiédialement 
l 'ext i11 clio11 de la lam pe à huile l\larsau t dans le chau tier d e 
" P etite Ch eval ière-Laie du toit.'» depuis la première plate jusc li<' 

clans la troisième taille, a insi quo dans le chantier "de " 1\(out..o 1~ ,, 
au-<l essus de la deuxième plate. La lampe à huile s'éteignai t égale
me1tt de su ite d1:111 s le grisou da11s la cheminée N ' et dans le bou
veau N. Dans les voies de retour d 'ai r , l'atmosphère d 'abord irres

pirable par la présence do fumées de l 'axplosion,. s'assainit peu 

__ _..._.-... ~ ........ __________ .s-.----.... ----------------------------.... s 
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à peu et vers 2 heures, la circulation y était possible sans appareil 
respiratoire. 

Après le sauvetage des victimes, l ' inspection des chantiers de 
" P etite Cheval ière-Laie d u to it " et de " Mouton " ne pu t être 
reprise qu'1t part ir des 8 et 16 avril respectivement par suite de 
d ifficultés qu'au éprouva à assa inir l '~tmosphère de ces chantier~ 
à cause des obstructions produites pat· des éboulemen ts dans les 
voies de retou r d'a ir ; le dégagement de grisou dans ces chant ier• 
fu t irnporLant postérieurement, ît l ' accident. 

Le chantier de « P etite Chevalière-Laie du mur » fu t rapide
ment débarrassé du grisou qui l' avait envahi lors de la catastrophe. 

CeBe-ci a causé la mort de Hi ouvriers, dont 12 périrent sur 
place et trois mour urent de leurs blessul'es. Sept ouvrie rs furent. 
en outre blessés légèrement. 

Toutes les personnes, au nombre de 16, qui , dans le chantit!r 
de " P etite Chevalière-Laie du toit. '" se Lrouvaient dans la deu
xième plate. la taille supérieure et les voies de retou r d'air, furenL 
brûlées mortellement, à l'exception du boutefeu et de son aide, 
q ui. furent atteints légèrement. Il y eut, en outre, un t ué et u11 
blessé légèremerit dans la deuxième plate d u chantier de " Mou
ton ~> et quatre blessés légèrement dans la deuxième plate d u 
chan t ier de « Petite Cheval ière-Laie du mur ». 

ù:ls effets mécaniques de ! 'ex p losion furent Lrès violents : des
lructiou, en de nombreux points, du soutènement des· terr ains 
provoq uani des éboulements; projections de wagonnets dans le~ 
galeries de retour d ' air: renversement dans le bouveau M ' des 
trois porles en fer avec eucadroment de pior res; destruct.ion de la 
sloupu re eu pie rres sèches existan t clans le bouveau i\I; dévasta
t iou du louret réunissa11t le n iveau de roLour d 'ai r à celui de !a 
deuxième plate. 

Quant aux effets calorifiques, ils consistè ren t en : brûlures des 
victimes donL plusieu rs eurent leurs vêtements entièrement con
iiumés; commencement· de fusion de la. rés ine de divers b · ., . . . 01sages 
clans les deux1emcs plates des chantiers s1u1sLrés,- cle'.JlOAt 1 · . · , ce suie 
tapissant les parois des bouveaux M l\L' M " et N. d' At d A . ' ' , epo e 
c routes de coke sur le boisage du bou vcau 1\1" et sur c 1 · d ' . ., e ur une 
pa1:t1e de la deuxreme plate du chantier de " Petite Chevalière-
La re du +nur » . • 

, En d,essous du uiveau de la deuxième plate, les chant iers furen t 
cpargnes par Ja catastrophe. 

1.ËS ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 275 

L 'Ingénievr qui a procédé à l'enquête a , dans le bouveau A, 
trouvé les six mines dans l'état ind iqué par le boutefeu. Dans ce 
bouveau , ~t 3 mètres en arrière du front, un bout de câble à miner 
fort ement détérioré ot mesuran t 4"', 76 de longueur pendait à un 
élément du boisage; une des extrémi tés de ce câble se trnuvait à. 
0"',90 de J'aire de la voie, l'autre extrémité descendait dans la 
cheminée venant de la deuxième taille . A cet.te dernière extré
mi té du câble, les fil s paraissaien t avoir été connectés aux bornes 
d'un ex ploseur, taudis qu'à l'au t re extrémité, la gaine isolante 
des fils avait été défai t,e sur environ 10 cen timètres de longueur. 

· L'exploseur a été ret rouvé au pied de l a cheminée; il était dé
po11rvu de sa man ette et aucun fil n 'était connecté à ses bomes. 

Dans le bouveau A se trouvaient égalen~ent la cartouchière et 
le bourroir en bois du boutefeu ainsi que deux lampes à huile en 
bon état . A l 'aire cfe la voie de ce bouveau, il y avait cieux tuyaux 

d'aérage . 

Deux t rous de sonde. de 2 mètres de long ueur , étaient, fprés à 
front du bouveau A. 

Au cours des opér ations de sauvet,age, il u 'a pas été possible 
de déterminer si ces t rous de sonde livraient du g risou, parce 
qu'à ce momenl-là, l'atmosphèse dans le bouveau et dans les 
environs de celui-ci était très g risouteuse. 

Daus la suite, ces t rous ont. été prolongés de om,60; SUI' cett·!! 
longueur , i ls n 'ont t raversé que des schistes et n 'ont pas donné 
lieu à dégagement de grisou . 

Les inscript ions du calepin du boutefeu, calepin retiré de la car
touchièr e, étaient en concord ance avec les cartouches utilisées el 
les cartouches r estantes. 

De déclarat ions recueillies, il semble réstùter que, dans le chan
t ier sinist r é, ou procédait parfois au tir de mines pendant le poste 
d'après-dîner, bien que des ouvriers à vei ne fussent occupés 11 

l'abatage pendant ce poste, et ce, sans que le °personnel eut éti:' 

retiré du chantier. 
L 'enquête a établi aussi que l'avancement dans les tailles à 

parfois dépassé 1 mètre par jour. 
La visite du chantier , ap rès l 'accident, 11 'a pas révélé la pré

sence d 'éboulements ou de projections qui auraien t pu provoquer 
un afflux important de grisou en dessous du niveau de la deu
x ième plate. 
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Comme il est dit plus haut, la couche en questio~ était très 
g1 isou teuse. C 'est· ainsi que le porion en service pendant le poste 
d ' abalage du matin a déclaré que le j our de l ' accident, la lampe 
à huile indiquait dans l' aérage du chantier, comme d 'habi tude . 
1111e auréole de grisou de 5 à lO m/m de hauteur ; il a ajouté ne 
pas avoir, ce jour-là, constaté de dégagemen t de g risou dans le 
bon veau A. 

Le Comité d ' Arrondisserneut a exam iné les résultats de l 'enquête 
de cet acciden t au cours de réunions t enues les 13, 20 et 26 j u in 
1930. 

li a été d ' avis qu ' aucun doute ne pouvait être émis sur la 
cause de l 'acciden t : inflamm ation du grisou par l'étincelle élec
tr ique au cours d e l'essai du tronçon de câble, la possibili té d ' une 
telle inflammation ayant, au surplus, été confirmée par des expé
riences effèctuées par !'Ingénieu r qu i a procédé à l'enquête, en 
uti lisant du g risou pré levé dans le chantier sinistré et aussi par 
cles e)..i>ériences exécutées au laboratoi re de 1 'Institu t Nat ional 
des Mines, à Pâturages, sur du grisou d ' autre provenance. 

An cou rs de la discussion , les considérations ci-après ont été 
ex posées : 

. 1° J'r1n•t' llft?lt: f' r/11 !Jrisou ·rw 1110111rn l rlf' l 'occident : 
L es const·atat ions faites après l'accident u 'on t relevé aucun indi

ce Ci e d égagemen t instantané survenu dans le chant ie r. 
L~ gaz a dû provenir d e la fail le ou des lambeau x de veine 

existant · à la premiè re plate, où un ou vl"ier é ta it occupé. 
l\f. le P~ésiden t a signalé que les nombreux cadres de boisage 

renversés et les ébou lements qui se sont produits dans les galer ies 
de la couche " P etite Chevalière-L a ie <lu toit " en amont du poin t 
de dépa r t de J" e.xplosion , indiq uent que les terrains ont été forte
ment ébranlés et disloq ués, ce qu i explique, avec le ralentissement 
de la marche du courant, d ' air dans les chantiers sinistrés et en 
partie éboulés, l 'appari t ion du grisou en si grande quantité aprf>!! 
1 'acciden t. 

2° N~.;ai.~ rlP.~ cllble8 c) mù1 er : 

L e Comi té a été d ' avis qu ' il y avait lieu de r églementer la 
Vt~rifi cation des câbles à u t iliser lors du t.ir électrique. 

M. le P résiden t a préconisé de faire effectue r les essais de~ 
câbles dans les voies d 'en t r ée d'ai r des ITavuux souter~·ains, sau f 
pou r les mines de 3° catégorie où un dégagerneut instantai1é peut 
fai r e sen t ir ses effets. 
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. Il a rappelé que des essais qu' il a e ffectués et qui ont été répé
~és par les membres du Comité, sur l 'explos~ur employ~ 1~1;' du 
coup de g risou , il rés~1 l te qu'en tenant en mams les extrem1tes d11 
câble à mine r . on ne ressen t pas toujours le passage du courant 
6lectriq ue e t qu ' il en est de même quand 011 pose les doigts d 'une 
main sur les bornes de l'appareil. 

: L e Comi té a estimé q ue, dans ces condi t ions, il conviendrait 
de muni r les exploseurs d ' un dispositif accusant le passage d11 
courant. 

L ' a t tention du Com ité a été égalemen t attirée pa r le danger 
des ét incelles qu i peuvent se produ ire à 1 'occasion du t ir .électriqtre 
par su ite d e déconnexions aux bornes des exploseu r s, rupt ures de 
lignes fixes ou mobiles. 

M. le Président a sign alé qu'à l' in térieur des exploseurs se 
produisaien t des é t incelles pou vant, constituer un danger si l'appa
reil n 'était pas étanche clans toutes ses parties. 

L ' un des membres a fa it r emarquer q11e les ex ploseurs à enve
loppe en bois présentaient d u danger par sui te de la fissurat ion 
cle cette en ve loppe et que le Char bonnage de l'Agrappe-Escouf
fiaux avait supprimé ce type d ' exp loseur pour le r emplacer par 
d es appareils à enveloppe métal liq ue. 

Le Comité a suggéré que la reche rche du grisou prévue par 
l 'ar t icle 17, ·4°, de l 'Al'rêté royal du 24 avril 1920 sur l'emploi 
des explosifs cl.ans les m ines, soit. étendue à toute la ligne d e tir 
et renouvelée avant de procéder à une vérificat.ion de cette 
ligne (1) . 

3° Orgm1 i.~rilio11 d es chrmtiers : 

Dans les couches sujettes à dégagemeuts instantanés, il importe 
de limiter à u n seul poste l'abatage du charbon ," afin : a) d 'éviter 
la présence des recarreurs, mcnetu s-bois, etc . . dans les voies de 
retour d ' air, pendanL l'abalage, à ra ison du danger d 'un dégage
ment instan tané toujours possible; h) de réserver u11 poste an 
mina~ et un poste aux travaux de bosseyement, remblayage. 
r ccarrage, remise de veine. 

M . le Président a signalé qu e l 'opin ion se répandai t que l'atmos
phère d ' une mine pourrait être plus dangereuse quelq ues heul'f·s 
après le poste d ' abatage. Il a est,imé que c'étai t là un point qu i 

(1) Ln vé1·ificnlin11 pré~ lnb lr rl.r~ c ircn ils d r; tir fL fni t l'objet de ~irculnires 
minis lérie ll es des 12 n1n1 cl 8 Jlll llet 1930. • 
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devrait faire l 'objet . de recher ches systématiques afin d 'arriver à 
connait re pour chaque siège q uel est le moment le plus propice 

'ronr le minage. 
U n membre a estimé qu'un sm veillant spécia l n 'était pas de 

t rop pour un personuel de 24 ouvriers, surtou t si ce per sonnel 
comportai t des ouvrie rs à veine ou si des prépar~tif~ cl~ min ~<TC 
devaien t être effectués. JI a ajouté qu ' à son avis, il mcomba1t 
au boutefeu et à son aide de s' assurer personnellement , avant le 
t ir des mines de l'évacuat ion de tou t le peTSonnel occupé dans ' . 
le chan t ier , c'est-à-dire occupé depuis lo bouveau d'en t rée d ' ail" 
génfaale jusqu ' au puits de retour d ' air . 

Deux alitres membres on t été d ' avis qu ' il convenai t de réserver 
les fonct ions de bou te feu à un agent spécial ne s'occu pant que 

dn minage. 
Le premier des membres a répond u qu ' à son sens, il vala it m ieux 

que Je porion d ' un chan t ier r emplît en même Lemps les fonct ions 
de bou tefeu , parce que de cette façon , il pouvait mie1;1x connaître 
les particula rités de son travail. 

lW. le Présiden t a partagé cel te manière de voi r pour au tant, 
a-t -i l dit , que le por ion du chant ier d ispose d ' assez de temps pour 
remplir convenablemen t son ser vice. 

4" . l 11rt ll CP1ll l'11f,.~ jrn1r11rdiPl".Ç : 

M . le P r ésiden t a fai t remarquer qua l 'avancement journaliei· 
avait dépassé l mètre d ans cer t ains endroits du chan tier don t il 
s'agit·, a lors que cette couche est l'rès grisou teuse et s' avance en 
fe rme p récisément pou r sa igner le te rrain au profi t des couches 
voisines. 

5° ] 11rlf>pP.1ulrwce dn chrm licrs : 

L ' isolement complet des ch an tiers est recommandable. 

Cette règle n 'est pas toujours d ' application , a fait remarquer 
l\r . le P résiden t, paTce que la concent.r ation des entrées et celle 
des retours d 'air dans les galeries à terrain s r ésistan ts son t j usti
fiées et, par fois même nécessaires pour conseTver de grand~s sec
tions. 

U n membre a préconisé l'exploi tation par houveaux-cost resses 
avec t ravers-bancs de recou pe latér aux. 

M . le P résiden t, a r épondu qu ' à sa conn aissance, ce mode d 'ex
ploitatio11 n ' avait été em ployé que dans des gisemen ts en . p la
t eu re; il a posé la q uest ion de savoir s'il pour r a it être étendu aux 
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massifs à couohes plissées' comme celui don t il s ' agit, sans amener 
U ll en t retien t rop onéreux des galeries. 

En ce q u i concerne l ' isolemen t des voies in termédiaires de chan
t iers voisin s, le Comité a estimé qu ' il conven ait de le r éaliser le 
plus possib le en assurant les t ransports dans la couche même et 
q n;en tous cas, l 'obturation des vo ies de communicat ion devait 
être faite au moyen de portes ou de stou pures offrant une grande 
résist ance. 

l\ f. le Présiden t a attiré l ' at~ntion su r ce fai t que les portes 
situées dans la communication en t re le pu its d 'en t r ée d 'air 
e t le bouveau de retour a"1 niveau d E1 496 mètres, avaient r ésisté, 
bien qu ' à cet endroi t, un cheval eût été pr ojeté à une distance 
de 30 mèt res du point où il avait été attaché par sou cond ucteur . 
Il a souligné que cela provenait de ce que les panneaux de ces 
portes étaien t presq ue parallèles au couran t de retour, indication 
à rat.cuir , d 'apr ès lui. 

6° D ivers : 

L e Comité a estimé cine l'explorat ion de l'a tmosphèr e ambi an le 
avant le l ir, p rescrite par l'a r ticle 17, 4°, de ! 'Arrêté royal du 
211 avri l 1920, clevrnit êt ru égalemen t effeduée avan t le charge
men t des mines, comme ('Ilia se praLique da ns cer ta ins cha rbonna
ges et , q u 'en outre, le t ir devra it, suivre de près le chargement 
des fourneaux. 

M. l' Ingénieu r en Chef-D irecteur du t•r A r rondissemen t. des 
l\Ii nes a a tt iré l' attention de la d irect ion de la mine sur les points 
suivan ts : 

1° P ar suite <le la desLrucLion d ' une stoupure et. de port~s dans 
les bouveaux séparnnt u P et ite Chevaliè re-L aie du toit,, de u P etite 
Chevaliè re-L aie d u mur ,,, l 'explosion s'est pr opagée dans les 
chant ie rs de« P etite Chevaliè re-L a ie d u mur »et de" l\fouton "· 

11 convien t d 'éviter au tan t que possible l'établissemen t de com
municat..ions en tre couches voisin es ou tou t au m oins d 'en restr ein
dre le nombre et de séparer ces couches par des stoupures ou parles 
établies t rès sol idem en t. 

2° D ans le même orcl re d ' idées, il y a l ieu de renoncer à la 
descente des produ its de cer f a ines tailles par des galeries d isposées 
dans des couches voisines; 
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3° Il' convient d 'effectuer l ' abatage en un seul poste, de façon 
à pouvoir disposer d 'assez de tem1;s pour les travaux de bosseye
ment, de minage, de remblayage, de transport des bois, d'entretien 
de galeries et de puits . 

C'est.précisément la présence d 'a~atteurs au moment de l'acci
dent qui a augmenté le nombre des victimes. 

4° Des instructions formelles et précises sont à donner aux bou
tefeux , afin que si, par suite de l'organisat ion prévue, ils doivent 
miner entre les postes, ils observent bien cet te prescription. D'autre 
part, si pendant un poste, le minage est ll"écessaire, il importe de 
faire évacuer complètement le chant ier pour cette opération , con
formément aux prescript ions de l'article 24, 1°, de l ' Arrêté royal 
du 24 mai 1920 sur l 'emploi des explosifs dans les mines. 

Ces prescriptions, ainsi que celles de l' article 17, 3°, du même 
arrêté, imposant l ' obligation de ne faire sauter les mines dans les 
chantiers d 'exploitations qu'en dehors du poste d ' abatage, parais
sent avoir été enfreintes par le porion-boutefeu N ., la veille et 
le jour de l ' accident. 

5° D'après les relevés effectués, des avancements journaliers de 
plus de 1 mètre ont été réalisés à cert ains endroits dans le chantier 
de cc Petite Chevalière-Laie du toit ». 

Il convient de ne pas dépasser l'avancement de 1 mètre pour 
les couches très grisouteuses et avançant en ferme, telles que la 
couche susdite. 

M. !' Inspecteur Général des Mines a émis les considérations 
suivantes : 

« L 'acciden_:. ne se serai t pas produi t si , plus instruit des dan
" gers que presentent les étincelles électriques, Je boutefeu n ' avait 
» eu la malencontreuse idée d 'en t irer de son ~bl , . d 

ca e a nuner ans 
» une atmosphère qu ' il savai t quoi qu' il e d' . 

. . ' n 1se, gn souteuse. 
» " l\ ta1s ce: accident ne se serait pas produit non plus si, au 

n~oment ou le boutefeu et son aide se trouvaient dans le chan-
" t1er pour charger 1 · ( . 

. 1 . es mrnes et aussi très vro.ioomblabl1;>monl 
ll p0111 CR 1 11'1.H') d , b· t t • d ) J 

os a a f' lll R e C HWJO!l n'avaien(, ét ' , )) rluns Io chanUe. t, , . e occupes 
J ·t 

1 
: n en avaient rendu l'atmosphère explosible. 

,, e par age entièrement l'avis ex.primé l)at' M l'I , . 
)) Chef-Dirccleur du ] Or A · a· . ngemeur eu 

rron 1ssement . dans l ' . . . d 
» travail des chantier l . · orgamsation u 

s, un pos c (partie de la journée) devl'ait 

t es AccioENTs stinvENbs bANs LES CHARBONNAGES 2H f 

,, être spécialement réservé au minage, c'est-à-dire au chargement 
" et au tir des mines. Pendant ce poste, il devrait être interdi t 
,, d 'occuper dans ce chantier d'autres ouvriers que le bou tefeu 
" et son aide. 

,, Cette organisat ion devrai t être obligatoire, à · mon avis , dans 
,, toute veine grisouteuse et dans celles non grisouteuses dont le~ 

,, poussières ti t rent plus de 22 % cl~ matières volatiles. 

,, Les dernières catastrophes ont de plus en plus convaincu cer· 
,, tains exploitan ts de l ' ut ilité qu'il y aurait à adopter enfin e11 
,, Belgique pareille mesure et son introduction dans le Règlement 
,, par réforme du texte de l' article L 7, 3°, ne rencontrerait plus 
» maintenant, je crois, une bien vive opposit ion. » 
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NOTES DIVERSES 
LES ACCIDEN,.l"S MO RTELS 

Survenus pendant les années 1921 à 1928 
dans les services de transport ef de manutention 

DES USINES 
DE LA 

2e lns_pection générale des Mines 
Par V. FIRKET. 

Inspecteur gônôl'lll des i\Iincs, ii. Liégo. 

Dans une note précédente, j'ai passé en revue les accidents mor
tels, constatés par les Ingénieurs des Mines, d-e 1921 à 1928, dans 
les services de transport et de manutention des usines métallur
giques du Hainaut. 

Il m' a paru opport un d 'entreprendrn également l'étude des 
accidents de ce genre, surven us pendant la même période, dans 
les établissements analogues de la 2° Inspection Générale. 

Les tableaux I et II font connaître, Je premier par province 
e t pour l'ensemble de la dite période, le second par année et pour 
tous les établ issements de la 2° Inspection Générale, le nombre 
des victimes des accidents mortels, le personnel moyen occupé et 
le nombre des tués par 10.000 ouvrier s, séparémen t pour les tra
vaux souterrains des mines de houille, pour les dépenqances super
ficiell.es de ces mines, pour les carrières tant souterraines qu'à 
ciel ou vert et pour les usines métallurgiques . 

Abstraction faite de la Province de Namur, oi:t le nombre des 
personnes occupées dans ces usines est r elativement faible, on 
constate pour la période envisagée : 

Que le nombre des tués dans l'industrie métallurgique a att-eint 
annuellement, en moyenne, dans les ' usines sidérurgiques du 
Luxembourg, 12,04 par 10.000, ce qui diffère peu de la moyenne 
de 12,21 que j ' ai obtenue pour les usines du Hainaut, toute sidé
r urgiques, pendant les amiées 1919 à 1928 ; 

Que cette moyenne n'a été que de 5,50 dans le Limbourg et 
de 7,66 dans la Province d'Anvers, alors que les Ingénieurs des 
Mines n 'ont à surveiller , clans.ces deux provinces, que des fonde
~·ie~ de zinc

1 
de plomb ou de cuivre et des usines de grillage; 

• 



TABLEAU I. 

Nombre de t ués par prnvince dans les Mines, Ca'rrières et Usines de la 2° Inspection G éu 6rnle des Mines. 

Il 
ANN ÉES 1921 à 1 928 

MINES 

J 
(Fond) 

MI NES ! (Smfoce) 

CARRIERES ! 
US rNES 

! METALL UR-
GI QUES 

ENSEM BLE 

ués 
perso11n 

fuos ann. 
el moyen 
po.r I0.000 

ués 
personu 

tués o.nn. 
e l moyen 
po.r 10.000 

1és l t 
personu 

lués ann. 
el moyen 
po.r 10.000 

és tu 
personne 

t ués ann . 
1 moyeu 
pa r 10.000 

és tu 
personne 

tués o.111J . 
1 moyen 
par 10.000 

j Anvers 
1 

Liége 

-
1 

25-1 
28.085,4 -

- 11,30 

- 50 
- 11. 191,7 
- :; ,58 

- 41 
- 5 .665,8 
- 9.ù;'i . 
13 150 

2 . 120 .6 21.8.J5, l 
7.66 8,58 

1:! 495 
2 . 120 ,6 66 .788,0 

7 ,66 9,2ô 

TABLEAU II. 

PROV INCE UE 
;!me 1 nspecr. 

1 
1L~1xembourg 1 Namur 

générale 
Limbourg 

12:? - 21 397 
6.994,6 

1 2.355.8 37 . .J:l5 ,8 -
21,1'!0 - 11, l·I 13 ~6 

20 - .j 74 
3.627,5 - 998 , ·I 15.817 ,6 

6 ,89 - 5.01 5.87> 

7 6 -!3 97 
216,2 1. 161,9 -l .~24, 3 11.868, 2 
40 .~6 6.46 11,1.J ](• . 22 

' 
8 12 3 186 

1.816,8 1. 2-!5, 7 1. 239, 2 28 .267, 4 
5.50 12 04 3,03 8,23 

157 18 71 754 

1 

12.655, I 2. 407,6 9.4 17 7 93 389 
15,51 9,3f> 9, 42 10. 09 

Nombre de t ués annue llement dans les Mines, Carrières et Usines de Ja 2° Inspection Générale des Mines. 

, 

1 1 1 1 1 
1 

1 1 1 
1921 !922 1923 1924 1925 i926 1927 1928 1921 à 1928 

1 

MINES i 
tués 1·1 38 52 50 54 40 75 54 397 

personnel 34 .6-1 5 33.218 36 .099 39.039 35 .344 37 .3o9 •13.081 -10. 691 37.435.8 (Fond) lués par 10.000 9, 81 11 ,44 14, 40 12.81 15 28 10,70 17, 41 13,27 13, 26 

1 

1 MINE8 

\ 
lués 6 Il 7 19 ·1 10 7 10 74 

personnel 11,845 14 ,958 15,674 16.87\1 15 ,664 15.6ô9 17 .026 15,826 15.817,6 (Surface) tu ·s par 10.000 ., .04 7,35 4 ,-17 Il ,~fi 2,56 6,38 -1, Il 6,32 5.85 

l Lués 9 10 8 17 14 19 6 u 97 
CARRIERES personnel 10,538 10 .076 , 11 .399 12.991 12.811 12,805 12. 148 12.178 11 .861!,2 

1 tués po.r 10.000 8,54 9 .92 7,02 13,C9 10,93 14 ,84 ·1,94 
1 

! 1,5'} 10.22 

USINES 
j 

rués 9 20 19 31 23 21 2 1 3·1 186 
METALLUR· personnel l ~. 039 2!l.904 26.ü89 28.017 30.233 31.604 32 . 829 34 .424 28 ,267, ·I 

GIQUES l.ués par 10.000 : , 73 10,88 . 7, 28 l l ,07 7 ,61 û.64 7,31 H, !;9 
' 

8,23 

l 
tués 58 85 86 117 95 90 112 111 75·1 

ENS EMBLE personnel 79.067 82.156 89.261 96 9~ci 91 052 97.447 105 .084 103 .119 93.389 ,0 
lués par 10.000 7.34 10,35 9,63 12,07 10, IO 9 ,24 10, û6 10,76 10,ll9 

-

1 

> z z 
~ 
M en 
0 
t'I 
en 

15 z 
M 
en 

z 
0 
t;î 
VI 
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Qu' elle a été de 8,58 dans la P rovince de Liége, qui possède 
non seulement une importante in dustr ie sidérurgique·, ma\s aussi 
de nombreuses usines à zinc très importan tes ot une usine à plomb . 

I l est inconlestable que les accidenl,s mor tels sont beaucoup plus 
fréquents dans la-métallurgie du fe r qu e dans les fonderies de zinc 

et de plomb. C'est ainsi que, pour les années 1926, 1927 et 1928, 
j ' ai compté dans la prnvins:e de Liége, par 10.000 ouvriers pccu
pés, l0,4G tués dans la sid6rurg ie et 2,38 seulement dans les usi
nes à. zinc el; à plomb. 

L ' examen des rensoignemenis consignés dans lê 1,ableau II , con
firm e le fa it b ien connu que la sécurité du t ravail est influencée 
défavorablement par une brusque augmentation du personnel 
occupé, augmentat ion qui rend nécessaire, le p lus souvent , le re
crutement d 'ouvriers iuex pér i men tés. · Cette action néfaste s'est 
produi te noLamment, pour les t ravaux du fond, pendant la pér iode 
de 1923 à._1927, pour les carrières de 1923 à 1926 et pour les usi
nes, pendant les années 1922, 1924 et 1928. 

Si on envisage l'ensemble des industries surveillées par l ' Ad nii
n istraLion des Mines, on constate que le coefficient le plus élevé, 
soit 12,07, correspond à l'année 1924 , qui fait. sui te ~t une augmen
tation continue du personnel occupé, dont l' imporlance a été de 
22,6 % en trois ans, soit environ 7,5 % par an . 

TABLEAU ru. 
Classement d ' après la cause de la mort 

C.~ USE~. DE LA ~ I ORT -wi ~ 1 ~ 1 ~1 ~ 1 ~ 1 ~ 1 ~ , -am~ées 
1. Asphyi..iu 

2 7 3 2 2 ;-, n 
2. Hridu rcs 

2 2 10 4 () 3 29 
3. Ecrnse111ent . rractu1·c uu 

commot ion d u crâno. 3 !) ;, Î 6 7 6 1 9 52 
1 4. E crnse111cnl . frucl urc ou 

lés ion" in te rnes du 
1 ronc cl des 1n c111b1·es . 4 1 8 6 ;, 10 7 1 9 1" 60 

5. E IC'cl roculi,ms 5 1 2 2 12 
G. P laies diverses -r 1 1 1 ' 1 , , 1 3 I l - ,- --- -9 26 ! !) 

31_, 23 i21 12' 133 186 

i 

.l 

-

1'\0TES DIVERSES 

TABLEAU IV. 

Classement d ' après la nature du t ravail : 

NA T U H E nu T RA\",\ 11. 

c 
.g 
" V ·;::; 

.Ll 

"" t:.. , , 

-i 1 

~ g ( 
0 ·z::: 1 o.. c: "' ., c: !::: " .... 
L. = 

1- "' . E 
C!l ~ ., 

V> . (' .,, "' 
v x.= 
.~ ::i 0 

> "' V> < .... L. V> 

~·:;! 1::' ( -~ ~ • CO 
u ~ ., 

1. J lau h fou rneaux, cou
,·or lissc11 rs· et Fours d i-
vc1·s · , 

2. l\for te lagC' c l linu iu~gc. 
a. P nrnchève111en l, USlll ll · 

gc et cssÎl i . . .. . . 
4. Matiè res prcmie!:cs, 

sous-p rod 11i ls ol scories . 

1. Pmits-roulauts, gr ues, 
111011 1\•-l•lmrges, lraus-
11urls nol'Ïcns . 

2. Loco1110li,•es 
a. l\la1111011vres ;'1 bn~s . 
1J . V 6hicu lcs on sLnl 1011 11c-

111un l. 

1. Cen t rnles (vnpcu r, fo i· 
eu, olocL1·ic il6) · ·. · 

2. Alelil'rs de co11s t ruc tw 11 
3 .. Triwo ux ri<' ~ons~r~ 1 c

. 1 nicti on. rie dc111oh li ou 
ou de r61m n\ I in11s . · 

~ . Services d 'entre tien · 

- 3 9 1 ~ 1 
2 1 3 2 2 1 

- ·- - - - l- -
2 

2 11 
2 :l 
1 1 

2 

2 2 

3 1 : . . i\ 
2 ;\ .j 

l 1 1 

3 9 
7 7 

2 

5 
2 

ti 
3 
2 

287 

8 
ann ées 

24 
13 ;, 1 

1 

13 

20 
7 1 

186 

37 

I l eul été sa ns intérêt de don ner ici, un ~a~lea~ des accidents 
· , 1 ·épart issant conformément a 1 ancien classement , exam111r s, eu es t • . , ' d 
· · · · ' 1 1n auquo de préc1s1ou dans ma note prece ente . dont J 'ai cr itiq ue e 
. . , · d .. ' comme dans cette nole, 10 tablea u III , en 

i\Ia1s J ai t esse, IV cl ' . , l 
.d · e de la mort et le tableau , aprcs a Len an l l'O lli plc es ·caus s , , . 

. 1 yant l)rovoque l accident. t . du t rava1 a 
na tn e . . , . uel ue peu modifié les rubriques du groupe B 

To11Lofo1s, J a1 q q . ) non seulement pour le tableau IV, 
. . t ent1on , .. 

( transpot t e t m anu . l t bl V Celui-ci donne la r epar t1t10n . . . ' t bltr o a eau . 
mais aussi poui e a t t dans cet te rubrique, qui forment 

1 . ·dents ren ran . 
de tous es acci t ont aroupés de la (açon sUivante : 
l' ob"et de la p résente note e y s o - J 
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GROUPE I. - Ponts-roulants, grues, monte charges, 
transports aériens. 

Série A. - La victime a été écrasée ou renversée par un pont
roulant en mouvement. 

Série B. - La victime est tombée d ' un pont -roulan t ou de ses 
voies d 'accès. 

Série C. - Chute ou déplacement de la charge d 'un pont-rou
lant, chute partielle ou totale de celui-ci . 

Série D . - Accidents imputables à des grues, des monte-charges 
ou des transpor ts aériens. 

Série E . - Accidents impuLables à des électrocutions et à des 
causes diverses. 

G RGUPE II. - Transport par locomotives. 

Série _A. ~ La .victime appartenait au service des t ransports et 
avait pns place sur un des véhicules. 

Série B. - ~a vic~iU:e ~ppartenait au service des transports ; 
elle se tenait ou circulait à proximité des véhicules. 

Série C. - La victime était étrangère au service des t r ansports. 

GROUPE III . - Véhicules manœuvrés à bras d'ho mme. 

G ROUPE IV. - Véhicules en stationnement. 

Série A. - - Chargement et déchargement des wagons. 

Série B. - Réparations et circonstances diverses. 

!-IOTES DIVERSES 

TABLEAU V . 

Accidents mortels imputables aux services 
des transports et de manutention 

2B9 

Nombre d'ouvriers t ués de 1921 à 1928 : 
~.,.,,.,,,...........,........,=""""'........,,~~~,==;:====7===T=====;=====;1 

Classement 
groupes !"érics 1921 1922 1 9~31 1924 1925 1926 1927 1928 19.21 à 1928 

Il 

I
l ,\ 

B 

c 

1 : 

) : 
4 

3 

3 

2 

2 

1 

1 

1 

3 

2 

2 

1 

:l 

2 

3 

2 

4 

3 

3 

4 

3 

1 

1 

2 

8 1 

6 

14 \ 45 

! 2 

~ 1 
6 

13 33 

14 

Ill 1-
2 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

I V 

TOTAUX 

1 :\ 
/ B 

--5-, - 17-

1

-7- --li- --,4- --12- ~r~ 

G ROUPE I. - Ponts roulants, grues, monte-charges, 
transports aériens . 

Série A. - H uit ouvriers ont été écrasés par des ponts-roulants. 

N " 1 . _ 9• Arrundi~.~r 111 ent . - Société .d.nonyme cl'Ougrée

,lfnriha!J'~ , à Ouyr f.e. - /Ji vision d t .s A ciéries , ri_ Ongré~ . . - J.J 110-

bl. 10, • vei·" ] ') li J, :j - Un ap71rent1 maclwmst e a ét é ue11i e •J ... r.J ' . u ,;;,/ • , • 

écrasé JJttr un vont-ro u/(u1t. - P. T!. Ingénieur P. 1'homuirt. 

Résumé 

Placé dans la cabine d ' un pont-roulant, un apprenti r egardait 
opérer le mach iniste pour s' initier aux ma~oeuvre~ . Sans préve~ir 
Je machiniste, · il vou lut, pendant un arret, sortir de la cabrne 
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en s'engageant dans le longeron en t reillis supportant l . d 
roulement , · · L . . ' a voie c 
, \ Otsme. e machrnrste ayant rem is le pont en mar b 
a ce moment ] · t . , c e . , ' a vic lllle fut ecrasée entre le lougeron et l f 
arr1cre de la cabine. a ace 

.M. ! 'Ingénieur en Chef-Di1·ectet11· d :\ u 9° Arrondissement des 
• (.111es a estimé que " la victime a commis deux imprudences 
g1 aves : celle de ne pas prévenir le mach" . t d Il d rnrs e e son départ et 
ce e e ne pas s'être ser vi de l 'éch Il d" , . · . e e isposee dans la cabine 
pou1 en sortir '" Il a ajouté qu ' cc il 't 't , , 
par la direction de sort ir de la cabine ~ea1to~:·erement défendu 
par cette échelle » . au tre façon que 

N• 2. - 9° Arro1ulisse11u:nt. _ Sociét é 4. 
1/ 'l ' O · 1wm1uie tl'Ougr ' 
- ari w.1;e, a ugrée. - Division des Aciéries , 0 . , ee-
1924, vers 7 lt 1/" F 1 • • · 'a îtgree. - 24 111rti 
• , • • - 11 macuiniste <le 11ont-roul t , . 
cl rangle entre une poutrelle fi.' , wn a e fe .1.ee a ce 71ont et 1tn des t 
dit ltall. - P. ll . l n néniez•r P Tl. uwn anis " • . wnnart. 

Résumé 
Un machin iste initiait un ap. . t' , 1 pr en 1 a a manoeu · d' 

roulant du hall de coul ' p . vre un pout-. ee. our raison de . · . . 
quitta momentanément le t 

1 
. service, ce mach1nrste 

•, pon , a1ssan t la conduit d d . 
a l'apprenti qui depuis un . . e e ce ermer ' mots envirnu ap . •t 1 P~n dant que le pont traus )Ort· 't ' pre.n ai a manoeuvre. 

' t, d . h l 1 a1 une poche vide ver . , 
mt e u a l l ' apprenti e t d't . s une extre-' n en 1 un en et vit 
age11ouillé à la par t ie supéri . d son compagnon eu1 e u pont le co , 
des montants de la toiture et 1 t ' . u serre entre un a po ence de prise d 
pont. Le malheureux avait été t , 1 e courant du , . . . ue sut· e coup. 

Il cta1t mterd1t de circuler su r le 1 . .. . . . , ongeron de roulem t t 
g t a1sse1 ou de faire une rcparation 1 en et de - que conque panda t 1 du pont-roulant n a marche 

N • 3. -- 8" A rrondi8$e lllenf . _ Soeif-t' A 

I 
· e 1un111f11ie cle · A ·, · 

d ' .L11g e ur, â '1'11lrmr . - l/sirne de R én . , A · 
8 

ctcrics 
''- , 0 1 .11, a ngleur -19 · · 

/.9~ 7• ci 9 1t · 1 /Q. - Un montetir a éf , bl , · Jiun e I' .~.çe mortelle t 
1111 11011f-ro11la11t. - p v z , · . . men 11a1· . . n.qeniewr ]Jrtncirial A. liallet. 

Résumé 

La victime, un mon Leur était occup ' .~. d ' · ' ce • ev1sser d , 
cl ' un longeron , lorsqu 'elle a été atteiu te . . es ecrous par un pont roula t . 
avait été amené dans la région oti elle était ,. -

11 
qui occupee. · 

.1 
I 

N01'ES DIVERSES 

Le m achiniste du pont-roulant n'avait pas été prévenu de la 
prPsence du monteur en cet endroit, où Je matin encore, Je chef 
de brigade avait interdit de travailler au démontage . 

M. )' Ingénieur en Chef-Directeur du 8° Arrondissement des 
Mines ayant demaudé au Comité cl ' Arrondissement u s'il ne pens.:J 
pas que l 'on éviterait les accidents de l ' espèce en munissant Je~ 
ponts-roulants d 'une sonnerie, qui fonctionnerait pendant tou t 
déplacement de ces ponts oû bien encore d 'un signal lumineux qui 
s'allumerait dès la mi~e en mouvement », ce Comité a été d 'avis 
qu ' un sigual par sonnerie deviendrait rapidement insuffisant à 
cause de l 'accoutumance du personnel et parce que le son s'en per
~r~it dans le bruit produit par les appareils de fabrication. Quand 
a,u signal lumineux, il pourrait peu t-être r endre des services » . 

N° 4. - se Arrondissement . - Société A?wnyme d ' Athus

Grivermée , à Grivegnée. - Usin e de et à Grivegnée. - ])iuisio11 
tles A fel iers. -90 juin 1995 , â JS li ew·ei;. - Un oiwrier mon t eur 
n /: t é atteint et 71récipité sur le sol pm· la cabine d'wri- pmi.t-ro11lm1 f . 

- P. V. l ngl:nieur J. D anze. 

Résumé 

La victime replaçait une courroie sur sa poulie et elle était 
montée, à cet effet, sur une charpente, lorsqu 'elle a été atteinte 
et précipitée sur le sol par la cabine d 'un pont-roulant en mou
vement et dont. le machiniste n'avait pas été prévenu. 

Lors de la réuniou du Comité cl' Arrondissement, le Président 
ayant demandé s' il ne serait pas u t ile de pourvoir les ponts-rou
lants d ' un signal avertiss<wr acoustique, fonctionnant pendant le 
déplacement du pont, l' au teu r du procès-ver bal a répondu que le 
pont ayant donné lieu 11, l' accident possède un t imbre et que le 
machiniste fait fonctionner celui-ci , lorsqu'il voit un ouvrier 

dans· le t rajet de la charge transportée. 

N• 5 . _ se An·o11disse11ie11t. - Société Anonyme d 'Atlw s
Orivegnée, à Grivr.r111ée. - Usine de et ri Grivegnée. - ])ivis1"011 

rles Lmninoirrs. - ~O ao·1ît 19125, vers 14 li. l /f2. - Un montem 
électriciP11 n éM écrrisé 11ar 11//i 71ont-ronlamt. - P. V . / lfl,g énieur 

J. Danze. 
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Résumé 

~n ~onteur électricien examinait la .charpente d'ùn hall des 
lammoirs , en vue· du placement d ' un conducteur ' l t · . 
•, · ' ] , 1 e ec nque · il 

s eta1t e eve, e long d' une colonne suppor tant tt h ' . , . ce .e c ar pen te 
jusqu au chemm de roulement d 'un pon t qui t t' · , .' . , , , , , s a 1011na1t a prox i-
m1te. Il a ete ecrase ent re la colonne et le t bl ' d . . ' . a 1er u pont, don t 
le machm1ste n avait pas été prévenu et 11 • ' t . · 
· t ' ava1 pas vu vemr la 

VIC 1me. . 

L 'I ngénieur en Chef-Directeu r du 8" Ar d ' , . . ron 1ssement a fait r , _ 
marquer a la direction de la S . A d ' Ath G .· , e 

, . · us- uvegnee que la 
man oeuvre de 1 mterrupteur p rescrit par l 'article l Gl : 
f · · t ' · 11 d 30 de 1 Instruc-· ion mm1s en e e u septembre 1919 aur 't A , • 

d , , , ' ai empeche l'acc1-
ent. Il 1 a en outre engagee a munir les pont 1 

1 'l . . , . s-rou ants " de 
am pes e ectn ques, a1sement visibles de leurs h · · 

. , c emms de roule-
ment, qui resterons allumees, tant que les lig11e l ' . s a 1mentan t ce 
ponts seron t sous tension ». s 

N° 6 . - r;e A ri·midissem ent. S · 't ' A - oc11: e nonyme Com7 . ' ' ' l l ,, · . 1ngnn uenera e ln .~c1ers, " Tl1y-le-Dl1tlteau 2'ta 1 b 
, . . . · - « oc o re 1926 à 

7 h. 7 .!. - Un l'lccf ric1en ri 1-t é ér.rn.~é 1')(/,r 1111 t l ' . . ~n ~ma~ 
P. T'. lngén1eur R . Prémont. · 

Résumé 

Au cours d ' une vérification ordinaire des organes d' 
roulan t électriq ue, dont la p lateforme se t1·ouve à oui 95 un pon t-

1 f , . ' seu lement 
sous es er mes metalliques de la toiture du ball ,.1 d · ' l · · . qu 1 dessert, 

eux ouvrier s e ectn c1ens se tenaient sur cette platefo ' 
L' un d'eux étant agenouillé devant le mote d rme . 

1,. Ur e t rauslat i 
aut re donna au cabinier le signal de la tl'ansl t' on , 

tant debout. a IOn, tout en res-

Il vin t heurter la ferme voisine fu t r enver· , 
b. ' se sur le ch . t 

mo i le du pont et écrasé entre ce chariot et la ch · an o 
arpen te. 

Le Comité d ' Arrondissement a émis l' avis " qu to te 1 . 
t 11 . e u s es ms 
a at1ons nouvelles de ponts-roulants devraient At · ., , . e r e conçues de 

mamere a laisser, en tre la p lateforme et les f . 
ermes ou aut 

obstacles quelconques, un espace suffisant po , r es 
. ur quun h 

pmsse s'y tenir debout sans danger. omme 

« Dans les installations existan tes où cette d't' 
, 1· , , , cou 1 ion n 'est pa 

rea 1see, la pr esence a demeure p rès d u motet . d . s 
' 11 e translat10n et 

.. 
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ciu char iot mobile, de pancar tes appelan t l' attention des ouvrier s 
sur ce danger , sans être d ' une efficacité absolue, ser ai t de nature 
à d im inuer les chances d 'acciden ts. » 

N° 7. - 8° Arrn11rli.~.~e111e11 f . - Société A'110nymf' cl'Athus
GrivPg11ée, ,; Ori·vegnée. - U sine de <; f r) GrivegnÎ'e. - D ivision 
cfr.< lami11nir.~. - /5 rw1î t 1027, verg f) henrf'S . - Un ou vrier mon

ftlur f/ /- I f- l:crr1 .~1' pflr 1111 71on l- ro11lrt11I . - l '. V. l ngfmi r ur J . 
Danze. 

Résumé 

La vict ime, <] lli procédait au montage d'un échafaudage, s'étai t. 
placée su r le chemin de roulement d 'un pont-roulan t , sans pré
venir le ca bin ier. E lle a été écrasée entre une pièce de la charpente 
et un longeron d u pont, au cours d'une manoeuvre de celui-ci. 

Suite à des acciden ts analogues, la d irection de l' usine avait 
rappelé à pl usieurs repr ises à son personnel , les précau t ions qu ' i l 
convenait de p rendre, lorsque le t r avail devait se fair e à prox i
mité d ' un pont-roulan t. 

Des poursu ites judiciaires on t été réclamées à charge d'un s1u
veillant et d ' un ouvrier , qui avaien t omis de se conformer à ces 
précau t ions, notamment en envoyant la victime dans un endroit 
tlangereux, sans avoir prévenu le cabinier de sa présence. 

N ° 8 . - 9° Arrofülissemen f. - Société Anonyme tl' 0 1tgrée· 
Jfaril1n,11e, ri ri Ongrée . - Atelier cles P onf.s et Glinrpe'11fes, à 

Seming. - JO ao1ît 1928, vers .9 henres. - U11 mrtcltinis fe ,/(, 
pon t-roulant rt été écra.~é Jlltr le pont. - P. V. b 1génieur Jl7'inci
prtl P . 'l'ho1111art . 

Résumé 

P our reprend re son service, un machin iste de pont-roulan t était 
monté au sommet d 'une échelle donnant accès à la cabine d u pont 
qu ' uu compagnon avait manoeuvré pendant son absence. S'étant 
penché au-dessus de la voie de roulement, alors que le pont se 
dirigeait vers l 'échelle, il fu t écrasé contre une colonne de support. 

~ 
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Série B. - Six ouvriers se sont tués en tombant d'un pont-rou 
lant ou de ses voies d'accès. 

N° 1. - Er Arrondissement. - Société Anonyme des Aciérir.• 
ri' Angleur, ri Tilleur . - U sine d e S clessi11

1 
à Tilleur. - Division 

des Lmninoirs. - [fj mai l!J22, vrrs 7 lt enres. - · U11 rnaclivnùfr· 
s' est t?1é en tomb(//T/t rl'un pont-roulrvnt. - P. V. bir;énie11r B. 
Dessale. 

Résumé 

La victime, qui était machiniste aux .moteurs électriques d ' un 
train de laminoirs, a été tuée en tombant d'un pont-roulant sitné 
à plus de 50 mètres de son poste de travail. C'était au début de 
l_a journée. P ersonne ne l'avait vue se rendre sur le pont-roulan t 
où son ser vice ne l 'appelait pas. L e machiniste de ce pont ne 
l'avait pas vue non plus et c'est lorsqu'il mit le pont en marche 
que l ' accident se produisit. 

L 'enquête n ' a pas établi exactement le mobi le qui détermina la 
victime à monter sur le po~t-roulant. Il semble toutefois qu'elle 
était allée chercher un flacon de couleur sur la toiture, où des 
peial.res étaient occupés dans la journée. Des débris de ce flacon 
et une large tache de couleur ont, en effet , été constatés près di.1 
pbint. où la victime a été relevée. 

En réunion du Com ité d'Arrondissement, l 'auteur du procès
verbal a déclaré " que la victime a pu monter sur la toiturn en 
ut ilisan t une colonne en t reillis et· que par suite, l 'accident n'au
rait pas été empêché en rendant le pont- roulant inaccessible . » 

N• 2. - O• A rrondisse111 e11t. - Société A 11onyme Oomvagnie 
G'h1i-rale, des r_l ~iers"â 1'liy-~e-0/11l.fer111. - 20 111flÎ 1922, ù 7 lt . 1/2. 
- Un "lectru;1en s est tue en lombnnt cle la 71lateforme cl'w• 
ponf-rrwlant . - P. V. I ngénieur R. Prémont. 

Résumé 

Un électricien s'assurait du bon fonctionnement d' 
. un pont-rou-lant, eu se tenant, non dans la cabine de man e · 

· o uvre, mais sur la plal;eforme de ce pont. Cette plat e forme se t . , 
. touve a 1111 22 en verL1cale en contrebas des poutres inférieure d ' ' 

, . . s un second pont-roulant, dont l axe est perpend1cula1re ~L ce! · cl • . 
< ui u pren11er . Au 
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croisement du second pont, l 'ouvrier se heurta à ces poutres et 
tomba sur le sol, d'une hauteur de 6m150. 

Dans le rapport accompagnant le procès-verbal, le rédacteur de 
celui-ci déclare que tous les apparei ls de commande se t rnuvanl 
daus la cabine, ric>n ne motivait la présence, sur la platefo1·m1i, 
de la victim e ; il ajoute que celle-ci, depu is plusieurs années, p ro
cédai(, journellement h la vérification des d ifférents appareils 
électriques et qu 'elle ne pouvait en conséquence ignorer l 'état des 
lieux, ni le danger auquel l'exposait un moment d 'inattention. 

N• 3 . - .9° A rro11disse111 r11f . - Société Anonyme il! é fallw ·gi

q11e. ri' E spém11cr-l,011grloz. - Division des Aciéries, r) Seminy. -
Il r1n1î f 1.92.d, 11rrs 7 li . l /J . . - (} /111 f e morl rlle d'1111 011v rier qu i 

r·irc11 1fl i f .~ 11 r 11 11 lo11yem11 d ' un p011l-rn11lrmt. - P. 11. l 11gé11ie11r 
P. Tlton11m·t. 

Résumé 

Un ou vrier , préposé à la manoeuvre d'un pont-roulant élect ri 
que, alimenté par du coura11 t triphasé à 500 volts, ayant commis 
l ' imprmlenco de s' avent.urcr sur . un longeron étroit, en trei ll is , 
non affecté à la circulat ion , heurta un des fils de trolley sous ten
sion et fi t une chute de 7 mètres de haul·eur. Il succomba à. ses 
blessures une heure apTès 1 ' accident. 

111[. ! ' I nspecteu r Général des "Mines V . Lechat a rappelé, à pro
pos de ccl accident,, qu'en application de l ' article 160 de l ' Tns
truction min isLér ielle du 30 septembre 1919, « l' accès des ponts
roul ;nts doit êlre interd it à toute personne, lorsque les conduc
teurs de prise de courant sont sous tension ». 

En réun ion du Comité d ' Arrondissement, le rédacteur du pro
cès-verbal a émis l' avis que la lampe témoin, prévue par l 'ar Li
c!e 162 de la même inst ruction, peu t se détériorer e t s'éteind rtl. 
ce qui fora it croire au wattman que la ligne de prise de courant 
n 'est pas sous tension, alors qu'elle l'est en réalité. 

Les autres membres de ce Comité estiment que pour éviter cette 
cause d 'erreur, il faudrait deux lampes témoins indépendantes. 
au lieu d ' une. 
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N° 4 . - ~ .4.rrondi.~sement. - S ociété A nonyme des Aciérie~ 
d'Anylrur, ri T illeur. - Usi11e de H énory, ri Angleu r. - .1 sep
re11ibre 1929, 11ers 9 lieures. - Clntfe m ort!llle d'mi machfo i.~ t,, 

qni xe t enait su r le cl1ariot d' m i po11 t-ro11l0Jnt. - P. TT . Ingénieur 
fil . D e11salle. 

Résumé 

L'accident s'est produi t un dimanche, au cours de la visite des 
organes des ponts-r011lants de l' usine. La victime, qui avait r e
marqué que le chariot d ' un des ponts grinçait d 'une manière 
anormale, était montée sur ce pont pour examiner les organes 
mobiles, pendant qu ' ils seraient mis en mouvement par l' inter
vent ion d'un aut re ouvrier , auquel elle av!\it demandé de monter 
dans la cabine du manoeuvre. Ayant procédé au dit examen, 
elle ~écida alors de faire cond uire le pont-roulant dont il s'agit, 
vers l' autre extrémité du hall , oi:t l'~clairage était meilleur . Elle 
se plaça ent re les deux moteurs et commanda à ses compagnons 
d'effectuer la manoeuvre. l\fa is ~t peine le pon t avait -il par cou r u 
3 mètres que l'ouvrier , qui vraisemblablemen t avait omis de sc 
baisser suffisammen t , donna de la tête con t re la cornière infé
rieure de l' une des fer mes de la toiture. Aux cris qu' il poussa, 
le machiniste de la cabine arrêta le mouvement. Aussitôt, la vic
t ime tomba sur le sol en passan t d ans l 'intervalle compris ent re 
les longerons du pont. T ransportée à l ' infirmerie, elle y mourul 
après quelques minutes. 

L 'enquête a révélé qu ' il étai t interdit aux machinist es de se 
tenir sur les passerelles des ponts-roulants pendant le mouvement· 
de ceux-ci et que l 'on ne pouvait procéder an graissage qu' à 
l' arrêt. 

M . ! 'Ingénieur en Chef-Directeur du 8° Arrondissemen t des 
Mines a émis l'avis qu 'en demeurant sur le chariot pendant la 
t r anslat ion, la victime a cont revenu aux ordres de la direction 
et a commis une grave imprudence, cause de sa chute et de sa 
mort . 

N° 5. - 8° 1lrrondisse111ent. - Sociét é Anonyme d es Aciéries 

1l' A 11glenr et des Charbonnages B elges, à T illeur. - Usine de 

Scle.• .~in, ri 'l'illeur. - 15 aoû t 1920, rl 8 heitres. - Clinte d'111i 
111onte11 r qui s'Mriit assis sur le ch emin de ro ulement tl'tl!n ponl
roulant. - P . V. l ngénieiw M. D oneux. 
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Rbum6 

U n ouvri er mon t-eur, occupé à remplacer un des rails du che 
min de rou lemen t d 'un pont -roulant, se tenait à califourchon sur 
le c.l it chemin , :i une diza ine de mètres de hauteur. Il est tombé 
sur les t aques métalliqnes r ecouvrant le sol du hall et s'est frac
turé le crâne. 

Le couran t, électrique avai t é té coupé sur les fils de t rolley d u 
pon t-r oulant. 

Le t uyau de purge d ' un~ condui te de gaz de hauts fourneaux 
débouchait dans l'at mosphère à faible dislance de l'ouvrier 1;t 
d on nait issue seulemen t au gaz pouvan t fuir à t raver s deux van 
nes fermées. li n 'er;t pas éLé démont.ré que l'ouvrier ai t été intoxi
<]Ué par le gaz . 

M. l ' Tngénienr en Chef-Direct·enr du 8° Arrondissement a 
adrt>ssé li la direct·ion les recommandat ions suivan tes : « J'ai l'hon
neur de vous inviter à prendre des mesures en vue d 'évite r la 
chu te des ouvriers occupés dans des positions peu stables, à des 
l1·ava11x de construction , de répara tion ou d 'entretien , qu ' ils doi
vent effectuer à une g rande hauteur au-dessus du sol. 

n J 'eslime notamment qu' il convient de met,tre des cein tures de 
sÎtrelé à la d isposit ion des ouvriers qui, étan t occupés à des t ravaux 
de ce genre, da ns une sit uatiou instable, sont obligés dti t rnvailler 
des deux main s et son t a insi exposés à des chutes dangereuses. n 

N ° 6 . - (;• A rrrn1di.<-~ f'1llt11 f . - S oci été .1n o·nyme d 'A f/111 s

C'ri11rr111ff', ri (.'r i 11er111 fe. -· llsine rl' A tlms. - 8 111ai 19f27 , vers 
18 hPll rt.<. - Un n j 11 slr•11r est lom bf. rl ' 1111 11rmf-r01iln 11f . - P. r . 
711r;l- 11 Îf 1tr .7 . Fru71iat. 

Résumé 

Trois ouvrie rs, dont, un chef de brigade, 6t.aien t chargés de rem
p lac1;r un câble faisan t part ie du mécauisnte d 'un pon t-roulant. 
T and is que le chef dé roula it le câble au niveau du sol, le second 
gagna la cabinti qui se t rouvait à une extrémité du pont et le 
t.l'oi sième gagu a la plateform e supérieure, à l 'au t re extrémité, au 
moyeu d ' une échelle vert icale fix~e à un des pylônes, échelle dont 
hl dernier échelon se trouvait! au n iveau de la plat eforme et donl 
1!11 des montants, pTolongé en g uise de main-courante, dépassai L 
ce niveau d 'environ un mètre . 
· Ce der n ie r tomba à la renverse a u momen t où le pon t fu t m is 

en mouvemen t pour être amenli au-dessus du câble. 
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Personne n 'a vu où se trouvait la victime au momeni: de ~a 
chute, mais en tombant, elle a heurté une conduite d'eau, placée 
vers l' intérieur des voies, ce qui prouve qu'elle se tenait déjà sur 
la plateforme. Celle-ci est munie d ' un garde-corps, que l'on peut 
saisir de la main gauche en quit'tant l'échelle. 

De la cabine, il est impossible de voir cette part ie de la plate
forme. 

L e Comité cl' A rrondissement a émis l ' avis " que les échelles 
donnant accès aux ponts-roulants doivent être établies de manière 
à satisfaire aux prescript 'ions de l 'article 38 de !'Arrêté royal du 
30 mars 1905. 

Série C. -- Quatorze ouvriers on~ été tués, soit par la chute ou 
le déplacement d'une charge soulevée par un pont-roulant, soit 
par la chute d'une partie de ce pont. 

N° 1. - 7° A·rrondisseme11l. - Société An<>nyme rf,es Tôle1'ies 
IJP11oye-.llatth ieu , ri H ny. - Usine de il!arclte, à Alarchi'n. -
J aoiit / .921, vers 1 lt eurl'. - Un mrmoeuvre a été lit teint à la 
tête par une tmverse w 71portée par le cdble de levée d'im pont-

. ro11lr1.mt. - P . V. l n.c;éniew· !?. Masson. 

Rêsumé 

L 'accident. est survenu au cours du chargement d'un wagon de 
vieilles tôles, au moyen d'un pont-roulant, dans la cour de l' usine. 
Ce pont~roulant est muni de t rois moteurs électriques : un pour la 
t ransl at.JOn du pont, u~ pour celle du chariot et un pour le levage ; 
ce dernier moteur actionne deux tambours calés sur Je même axe 
et sur lesquels s'enroule un câble métallique qui su t 

, ppor e une 
t raverse longue de 3m,20 et formée de deux fers U de 140 80 ] 5 
millimètres. Cette traverse porte t rois êhaînons ' h xt x 

a croc e s pour le transport des longues pièces. 

On venait de soulever au moyen de leviers u 
A , , n paquet de sept toles, d en tourer ce paquet d ' un lien en acier 

1 , , en vue de le souever et d y placer un second lien. Le prem· . 1· , , 
d l h . . 1

01 1en etant engage ans e croc et du m1heu de la t raverse f t l , 
1 · · d · . ' u sou eve par le ma-c 11mste e 10 cm. envn on quand brusq 
· ' uemeut une des extré mités de la traverse descendit et frappa , 

1 
tê -

tomba sur le sol. '' a a te, la victime qui 

------·-
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L<J câble n ' avait plus qu ' une spire sur l ' un des tambours et "était 
1, t. foi·s atitour de l'axe extérieurement. L 'autre tam-enrou e qua ie · ' 

bour por tait qual;re spires de câbles. . , 
C t b Sul·ent 0111 35 de diamètre et sont ramures en es am ours me , . 

-1· 1. t mbou r porte hui t spires dont six sont normalement hc 1ce ; c iaque a 
, d Ja tr·averse est ell haut de sa course. L es tambour~ occupees quau 

n ' avaien t pas de joues. 

L e Comité d'Arrondissement a émi~ l'avis u ~u~ les ta11~bours 
de ]'espèce devraient être pourvus dE\ J OUe~ ~n ~a1llte et qu tl ;on
viendrai t de munir le chariot d ' un dispos1t1f fixe, capable d em
pêcher efficacement la chute du câble ». 

N ' ~ . - .g• A 1'ro11disseme11t. - Socié té Anonyme d'011.gréc-
D · · · l L ·' · ' 0 ugrée J di-Jl ari lui,1;e, â 011.yrée. - 1v1s1011 tes.' c1e.rtes,. ci. · .--: , 

cembre 192 d, -vers JO heure:~ · - Un. 011.vrter c1sa1lle11r a ete blesse 
mortelleme·nl , â fo .•uile de la clt11.te d' une pièce déplacée par un 
ponl-roulrrnt. - P. V. lngh1ie11r P. Thcm nart. 

Résumé 

Deux ouvriers retournaient une ampoise, d 'un poids de, 30.0 
ki logrammes envi ron , qui venait d'être déposée sur le sol de 1 usi
ne par un pont-roulant. Cette pièce vint frapper une t aque de 
font e, qui couvrait une excavation de om,60 de profoucle.ur et sur 
laquelle reposait un t as d 'ampoises. La taque .se ro1~p 1~ sous le 
choc, entraînant dans l 'excavation un des ouvners, ams1 que les 
arnpoises qui lui broyèren t les jambes. 

En vue d'éviter le retour de semblable accident, la direction de 
l ' usine a décidé de prendre les mesures suivantes, qui ont été 
approuvées par le Comité cl' Arrondissement : 

" 10 Toutes les excavations sans u ti li té, existant sous les pla-
1 d h Il de laminoirs seron t com-q ues de fonte recouvrant le so. es ~ s , 

blées au moyen de sable et de cenclrees ; 
. . cl · t ibsister seron t cou vertes 2° Toutes les excavations q u1 01von St 

cl f t t 'Al cl'acier lesquelles plieront sous les chocs au moyen e or es o es , 
Lroj) violents, · mais ne se briseront pas; 
' f t · h · d' usage seront 30 Dans l 'avenir, les plaques de on ,e nuses Q I ~ 

remplacées par des taques d 'acier. '1 
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N• 3 8" 1 · · - .- rrond1ssemen f _ So ·i' f . 
d'A ngleur, à Till rnr. _ .( / 

1
· . . ' ce c Anonyme des A. cirr Îf'8 

0 
· e 1e1 rle parach ' t 

ugrée . - (; juin J9) J , .. 7 ' iwemen, à S clessin-
• • • .,.,, VC / 1> n eure1> - V .· . 
ele f1u par lu clinte r/ ' 1111 . 't t . n ou u11er /rw.,eur a 

/
J 1' . ' w ran~purl (- par wn ' t · . l 11r;ém e1ir E. Dessalle. .11on -roulant. -

R61un1é 
La vict ime a 't' tt · c c a em te par un . ï d , 

pesan t approx imativement 360 1 .t a1 u 12 mctres de longueur . 
vement dans l 'atelier et q · , <gr ", dont elle d ir igeait le rnou -
1' u1 s est del.aché . b' 

c uue cause 11on établie d 1 . su 1temen t , par suit e 
1 · ' e a pmce au 
rouva1t suspendu à un pou• 1 moyeu de laquelle i l E0 

..-rou ant. 

Le Comité d 'A d' non issement , . 
g rande lot d · a cmis l 'avis 1 ., 1g ueur oivcnt t · . A " que es 1n cces de 
d . . . OllJOU1 s et re 

eux pomts, suffisamment , t, ' suspendues a u moins en 
cca1 es 1 un de l'autre. 

N• 4 . - 9• 4 r . 1-
. • 1 Ullf 18.'f' lll tt llf ' • 

.ll ar1/ut.71e, ,i Ougrre . - ./Ji1·i·· . - .~u1.·1 r·fr . l 1tfJ11,11 11ie d ' Ougr ée-
l b 1 1 , BI(}/ / d f'8 1] • . • 
. ~ rr ~ -2, ve1·s 8 lt e11rP.ç , _ !T n · • Clt' l"IP.•, ri Oug1·ée . - Si oc-

d une ll/1got ière frrin.spor fée , . nuw11c u1•re a ét é fu é .peu· /a cl111l e 
. fJ T ' ''"'' i• 1• 1 l 11 1eur . nonnart . / • • ~on -roulant [' V z · . . - • . ll !Jf' · 

p d' Rllsumé 
our emouler cer tain . 1· 

J ] . ., s 1ngols r t 
eur wgotiere 011 so 1 . '' e e11us par de b d 
m ' u eva1t ces cl .. , s avure&_ ans 

4 ,50 d e h a ute ur , au moy d ' e1111crt>s avec leu r conte , 
cl

, , en un p t nu , a 
\Te un dcclic le !JO t . on -roulant et . 1 ' n on111c r . . • par a m anoeu -
A 11 cours de ces opérat 1"0 JHovor1ua1t, leur cln1te 1 1 lis un . su r e so . 
passa sous la Jin C' . . ' ouvn er étr . , . go 1010 et fu t 1, , anger a ce ser vice . 

. . ~c par la chute de celle-ci . 
La victime ne travail! .t 

sonne ne l' avai . a1, pas dans le h all d , 
cl 'O .• y t appelee. Occup ' cl . c demoulage et p er -

ug1 ee' elle ne p . . ' · , ce epu1s d 
à. toute ouva1t ig norer que l ' ' eux ans iL l ' usine 

personne qui 11 'y ~t' .t acces du h all 't 't. t ·d·t c a1 pas a i 
1
, e at 111 e t 1 

Jpe ee IY . . 
N

• 5 a i son serv ice. 
. - o• 1 . 1 . • • rru11rl1s8e111 e11t. 

' l rtn/w'le 11 (,) 1 •' 
8

• - 8ocie't ' · ' ' 'l' "e f t l . ' 1~ A no - JI. . , . - • IJ l r, r d b. n ,1;111.c rl 'Ou <jl'PC-
- 1 no ve·mbr e 19 Jj c 1111;uqe d • . · 

11ar ln cl11t l e t/.' . ,~· ' uer8 7!) /i .. J /.?. ~ ·u. es scpries, à Ou.qrifo . 
11 Tlio., t . une clia71e <l'un ·•1011t I n 11utn oeu v r e a été fu r 

· • -.nar . t -rou a11 t. . · - P. V. l ngén?eU/' 

' 

..-....................... ____ ~-'-----

.n 
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RDsumê. 

Le h all pr incipal de l' usine de broy age des scories est desser vi 
par deux ponts-roulants électriques. L e t r eu il de levage de ces 
ponts possède un frein électro-magnétique à sabots, qui agit dès 
q ue !e·courant est coupé sur le moteur d u t reuil. Ceci a lieu quand 
la mauette du cont rol ler command ant ce moteur est au plot mar 
qué zéro et s it ué vers le milieu de la graduation ; d 'un côté sou l 
les plots con espondan t iL la levée, de l ' aut re ceu x correspondant 
à la descente . Pour modé rer la vit esse de celle -ci, on fait fonct ion 

ner le moteur comme gén ératrice, en intr oduisant plus ou m oin s 

de résistance daus le circuit par la manoeuvr e de la manette d u 
controller su r les s ix p rem icrs plots de descente. L e frein élect r o-
111ag11.!tiquo est alors a limen té de cour ant et reste ou ver t. S i l 'on 

ne désire pas une vitesse réduite, on pou sse la manet te sur l m; 
t rois derniers plols de descente . ce qu i in t r oduit le courant de l a 

lig ne sur le moteur el fa it fonct ionner ce der nier comme tel. 

L es ponts n e possèden t pas de disposit if di t de « fin de cou rse " 
dest in é à empêche r la chape de levée de s'élever au -dessus d ' u n 

ccrt.a in niveau . 
L ' u n de ces ponts venai t. de déposer une benne vide près de 

<leux ouvriers; ce pont étai~ comman d é par u n machiniste débu
tant, à qui un mécanicien in itié indiq ua it les manoeuvres à e ffec
tuer . A0près la manoeuvre, le m achin is te fit r emon ter la chape ot, 
quand celle-ci a rriva à en viron 1111,50 du ch ariot, il voulut a rrê
l'er le t re uil on ramenan t l a manet te d u controller au zéro. M ais 
il dépassa cette posit ion ; le fre in électro-maguét ique n e fon ct ion
n ant pas, la chape con tinua son ascen sion et, vint heurt-0r viol em
ment Io chariot, ce q u i provoqu a la rupt ure du câble . La chape 
tomba su r le sol atteig nant un d es deu x ouvriers qui y étaien t 

occupés. 

Lors d e la réunion d u Com it.é d ' Arrondissement, l ' auteu r du 
procès-n lt'bal a fourn i les renseig nements ci-après, en ce qui con 

. cerne le dispositif de sû refé de « fin de course ,, mis à 1'6tudc 

pa r la direction des usin es d 'Ougrée : 
" Ce disposit if sera construit d ' après le principe suivant : 

L 'extrémité du câble enroulé su r le t ambour d u treu il , ser a 

a t t achée au ch ariot d u pont'-roula u t , n on plus d irectemen t comme 

c:'est Je cas actuellement , m a is par une t ige prenant appui sur ~e 
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chariot par l 'i ntermédiaire d'un ressor t très puissant et à longue 
course. 

L orsque la chape rencon trer~ le tambour du t reuil ou mieux un 
obstacle fixé au chariot à cette fin , le câble comprimera Je r essort 
et, de ce fait, une pa rt ie de l'éne rgie cinétique des masses en mou
vemen t_ sera déjà absorbée. De plus, on profite.ra du déplacement 
de la t ige pour fai re agir cette dernière sur un dispositif de dé
danchement d 'un frein dit « différentiel >>, à action très rap ide 
et t rès énergique. 

La difficulté consiste surtout dans l ' installation du frein d iffé
rent iel sur le chariot du pont, déjà fort encombré par les moteurs 
engrenages, fr~in, etc. ,, · ' 

, L 'a1:icle 33 de l ' ~r~·êté royal du 30. mars 1905 ne prévoyan t r ien 
a ~et egard, le Com1te du 9° Arrondissement a estimé qu' il serait 
utile <le le compléter . 

N ° Et . - f?C A rro11tlis1;e111 enl. - Société A ·nony11ie d ei; A ciéries 
rl': I 11ylr:11 r et des (' /inrbo1111ages B elqes tl Til/e

111
• _ V · , · . . . ' · .ç1 11e f e 

Sclessin, à T illeur. - 22 aoiît l92/, ('1 li! 1
1 j ft') lj

1
• 

0 
· 

" "' ''· .., . - "llUl'ICl'a 
i-1~ l1nî/1; 111(Jrfe/lc11œ11f 11ar d ei; p roject i 0118 de f onte, suit e !i ln 

r11pf 11re tl11 cror:h et de 81tSpen~io11 d ' 1111 11onf·-roulC/l/7,t . _ p V 
J 11vfnienr 11rincipat A. llallet. · · 

Résumé 

La victime, qui survei llait l'opération de vidange d ' une poche 
de font~ da11s u n mélangeur, a été brûlée sur tout le corps, pa r 
des pro.1 cct ions de fo nte, le 1;rochet de SUSj)ensi011 de l · cl ·• h . , , . a 1 .e poc •-
s etant rompu subitemen t en entraînant la b t cl tt 1 

' c u e e ce ·e poc 1e. 

Le Comité du gc Arrond issemen t, après oxainen des débris du 
ero<'bet. rom pu , des éprouvetLes ayant servi anx essa1·8 

d t t' 
. . . e r ac 1011 , 

de pliage et de chocs, a 111s1 q ue des échan t illons soun11·5 
, I' 

1 , . a. ana
yse mctallographique, a recon nu un animement ciue cc . h t 
't · · C!OC e 
e ait en, a<' ~ e r doux, de quali té ordin aire et qu' il était affecté 
ll\"a1.1L l acc1<len L, de fêlur es intéressan t une partie notable de ' 
sect10 A ' cJ · · sa 

n . pres 1scuss1011, ce Comité a adop té les conclusions sui-
vanLes 

" Considérant qu'aucun dlspositif de sécurité ne peut empêcher 
la chute des charges transpor tées par un pont-roulant , eu cas de 
rupture d ' un crochet, d 'une chaîne ou cle toute · 

auLre pièce esse11.: 
tie lle du dispositif de suspensign i 

·-

... 
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,, Estimau t d 'ailleu rs qu 'i l n 'est pas possible de mettre le per
sonnel à !"abri de tout danger, lorsque le contenu d'une poche 
de fonte ou d 'acier est br m;quemen t déversée sm· le sol; le Comité 
est.. d 'avis : a) que les seules mesures à en visager sont celles qui 
sont de nature à éviter la rupture des attaches d'une telle poche; 
q u 'en cons~queuee, il convient d 'adopter pour tou tes les parties 
de ces attr.ches, un coefficient de sécuri té élevé, qui ne soit pas 
infé rieur à 10, minimum imposé par le r èglement d~ police des 
mines, pour les chaînes et aut r es pièces de suspension des cages; 
1>) que la vérification des dites attaches, imposée par l'article 36 
du règlemenL du 30 mars 1905, devrai t êtr e r enouvelée au moins 
une fois par mois et qu ' il conviendrai t d 'en faire mention dans un 
registre spécial. 

,, Dans le cas examiné, il s ' agissait d ' un pon t-roulant desservant 
u11 mélangeur de foute, recevant la fonte liquide des hauts four-
11Paux, c't,$t-~t- di re d'un service ne comportan t jamais d'interrup
tion de longue durée. 

,, A ce· sujet, M. le Présiden t a rappelé qu'il est de règle, dans 
les usines bien mon tées, d'assurer un tel service au moyen de deux 
?..ppareils différents au moins, ce qui permet d 'éviter des arrêts 
penda nt la réparat ion ou la visite de l'uu d 'eux . 

,, En ce qui concerne la forme du crochet brisé, l\I. Hallet. a 
fait obserYer que, même avec un coeffi cien t d e sécurité élevé, ce 
crochel devrait p résen ter un renflement dans sa partie filetée. 

. ,, ;.\I. le Prrsident, en appr ouvant cet te obser vation, a préconisé 

l' in te rposition d'une pièce à join t sphérique, entre l'écrou et son 
app11i: cc dispositif aurait pour r ésu!Lat d'assurer une répartition 
plus régulière des efforts souvent obliques, auxquels le crochet 
d'attache t'st soumis. '' 

.No 7 . - fJ 0 . 1 r l'l111(/iss1' m e11f. - Société A11on,11me cl'01t,qrh

.lf rtriha,1;i' . . ; 011yrf>e. - l)ivi.,ion rl l's Laminoirs, â Seraù1.q . -
J) floiif /!J!L cers 11 Ir. !U . - Un l<iminew· a été blessé mortel

/f 1111.11t, ri la suite tlu ilf.11lace111enf d'nne 11Îrce dé710sée dams 1111 

IN'fJOll par u11 po11 l-ro11 la11f . - P. V. l11,qé11ie11r princi71al A. 
,If assin. 

Résumé 

Dans l'intervalle existant en t re des cylindres de laminoirs p la
fPs !}U r un wagon plat, un lamineur avait fa it déposer l'une sur 
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l ' autre, par un pont-roulant, deu x tables de laminoir. Pom plaéer 

u ~1 e troisième table, l'ouvrier monta sur le wagon, en posant les 
p ieds au bord de celui-ci . Au moment de la descen te de cette ta.hie 
il eut' le pied droit écrasé par la table inférieure qui était placé; 
obliquement sur la plateforme du wagon. 

La mort survint neuf j ours après, ft la sui te d ' une infection d <' 
la plaie . 

N° 8 . - 10" Arru1uliissemcnl . - Société Générale ,lfétalluryi
IJIU: t/e fL obufoeh. - lj.,ine à WÎVl'e, fl ffobof.- en. - 2{} ltVril J0't7, 

ci ./ li. JO. - U1b 111a1tueuvre a été mortellement br1îlé 11w· d e;; 
prujec li~11is de 1Scories, mile à la ru11ture partie/lp, des 11ièces rlc 
s11.,pe11.,1011 d'une poche tra1tsporlf:e 11cu· wn 7101it-roulamt. _ l'. V. 
Z 11yé11ienr li . Préson. 

Résumé 

!'a victin~e se trouvait ~t proximité d ' une poche conique, r em
plie de scorie en fusion, suspendue par deux étriers au plafoPn i~r 

d'un po11t-ro1:1 lant électriq ue, quaud un des deu x é tTlers d'atta

che so rompit et une pa rtie do la scorie se répandit; sur le sol. LR 
\' Îcl ime fu t atteinte par les projections et brûlée sur tout le corps. 

L 'éLricr rompu _possédait des dim ension s suffisantes poui: résis
Lcr à la ch arge à laquelle il était soumis et n e présentait pas de 
défaut extérieur apparent. A ucuu défaut visible n'appar aissait 
11011 pl us dans l a section d e rupture. 

Ll' Uomilé d ' Arrondissement a él6 d'avis " qu ' un recuit pério
diq ue des pièces d ' attach e, dont le méLal tend it se modifier à 
ca use. <les ch.ocs et des variatio11s de température auxquels il est 
soumis, serait de nat'ure à rendre à l ' acier ses qualités de r ésis
tance n. 

N° 9. - 0" .1 rru11di.,.~1w11' 1tf. - Sucif-tr .L11uny111e .lohn ('uck e
ri/1, à Suai11y. - fJivi.,iun d es .l ciérii:.,, 1/ Seraing. - 29 octob"t> 
/JJ.!i, 11er.~ .!J !t. 1/.r - Un 111wwe11 vre lt éff; écrasé contre 1111 e 
lingofit:rt,, au 11w111e11 f <_Le lrt levf:e d'wie cais1Je à scorie var n11 

11oni -ro11htnt. - P . l'. Ingénieur 7Hi11ci11al A. Afassi!lb. 

Résumé 

Les scories des fours Martin so11 t évacuées dans des caisses 0 11 

fonte, munies de cleitx to\lrillons l atéraµx , destinés à recevoir 

{ 
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les crocbel:; d ' une chaîne ~t deux branches, par laquelle on su s

pend !es caisses- a u pont-roulant. 

Ce d ernie r devait. soulever légèrem en t une de ces caisses, qui 
avait été déposée sur le sol, à p roximité de lingotières, après u ne 
manoeu vre a u cours de laque lle 011 avait fait buter la caisse contre 
ces dern ières. Un ou vrier t'enait l'un des croch ets de la ch aîne 
011 reganl du Lo urillon corrnspondant, pour assurer un accrochage 

co11 veuab le. 

Lors du la levée, lu caisse oscilla et écrasa l ' ouvrier coutr e une 

1 i ngotièrc. 

L ' auteur du procès-verbal a expliqué l ' accident de la façon 

suivante : 

« Au moment oit elle vint reposer sur le sol , l a caisse qllÎ oscil

lait probablemen t. encore, il la suite do son h eur t contre les, lingo· 
tièrcs. ne se trouvait. pas touL à fait à l ' aplomb du point d e sus
pension du cfible sur le treuil du pon t -roulant .. Lors de la levée. 
le câble t endit it reprnndre la posit io11 ver ticale, ce qui devait uine

n er une certaine oscillaLion do la caisse. 

,, L ' at"cide ut· ne se serait pas produit, si la manoeuvre s'était 
faiLe 011 d eux phases bie n séparées : relèvement des ch aînes pour 
e ncrager lu crnchet da11s le tourillou , puis levée de la caisse après 

re~ra it e d e l a vi~limc. U'cst d ' ailleurs de cette façon que doit se 

fa ire norm alement la manoeuvre. 
,, L 'acl' idcnt résulle de ce q ue les deu x ph ases de la manoeu vre 

se sont suivies 1t in te rvalle t.rop court , peut-être même sans arrêt 
~ pprfriable, cl sans que la victime se fut re tirée ou tout a u moins 

écartée pour la levée. n 

N• 10. _ /(!' .1 rrondi.~.;c mt' /11. - Sociél f: Générale Jllf-lallurgi-

1 I l I 
, (! . 1· 11 ~ ,,· ,.11 ; vre ,) Il oboke11. - 26 ·11011e111 bre 

que 1 e 0 1111•1'11. - ' v . ' 

19
17 · io· , (" 11 1111wneuvre a f> fé 111orf ,,lfe111 e11/ bnîf( 

• -
1 

(/ Ill Ill 1:-'. -
· •. /

1
, fe111· lru11 .~1~ort J1ltl" u11 71ont-rou/anl. -

par de8 .« ·11r11 .<, nu co111, c 
/'. I '. {11:;h1ie11r Il. Fréscm. 

Résumé 

La vict,ime avait, pour m ission d ' aider à l_a vida~ge ~e poches 

]
. d .· fJroveuan L d' u n conver t isseur a eu1vre. Le 

r cmp 1es u scou e, , . , . 

t 1 
'daiige de ces poches s'oper ent mecau1que111e 11 l 

t ransport e a. v1 
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par pont-roulant et, normalement, le rôle du manoeuvre se borne 
à arroser les matières en fusion, pour en hâter le refroidissement 
et à commander les manoeuvres du pont-roulant. 

Une poche remplie aux denx t iers, déposée depuis quatre heu
res sur le sol, fut amenée par le pont-roulan t au-dessus d ' un tas 
de scories où elJe devait être renversée et vidée; elle ne se vida 
pas par suite de l 'insu ffisance du refroidissement. La victime 
l'ayant fait déposer sur le sol, s'en approcha et à l 'aide d'une 
masse, donna un coup sur la paroi de la poche. Celle-ci se vida, 
mais son contenu en tombant d'une hau teur de 30 centimètres, 
se brisa et la scorie restée fluide à l' in térieur, s'épancha et vint 
communiquer le feu aux sa bots et aux vêtements de l 'ouvrier. 

Le Comité a émis l' avis que " si le démoulage des poches de 
scorie n 'a pas réussi mécaniquement, il y a lieu d~ ne permettre 
d'y 'aider par chocs, obligeant l'ouvTier à se tenir à proximité de 
la masse, au moment de sa chute sur Je sol, qu 'après un temps 
minimum suffisamment )ong pour que tou t danger d'épanche
rhement de scorie restée en fusion soit écarté "· 

N° 11. - 8" A.rrondisse11ienl . - Société A ·nonyme cl' Anyleul'
. -1.thus, tl 'L'illeu.r. - Usine d e Sclessi11, ri 'l'illenr. - 29 décembre 
l DJi, û l l heures . - Un contremaitre ri été t ué 7Htr une lourrle 
pit-ce l ra11sportf.e Jl(Lr un pont-roula11t, à la s11'Îte de let ruplwre 

d e $On amarre. - P. V. I ngénieur JI. Doneitx . 

Résumé 

Au cours d 'nn t ravail de montage, une lourde pièce d 'acier 
transpor tée par un pont-roulant, est tombée par suite de la rup
ture de son amarre. E lle a atteint à la tête et tué le surveillant 
de ce t ravail , lequel, d 'après un témoignage, avait suivi du reaard 

0 les mouvements de la charge et stationnai t sous celle-ci au mo-
ment de la rupture. L 'enquête administrative n'a pas établi à qui 
incombait la responsabilité de l 'emploi de la dite amarre : celle-ci 
consistait en une tresse d ' amiante pour bourrage . 

Tout en se ralliant à l' avis cl~ l 'au teur du procès-verbal en ce 
qui concerne la faute com mise par la. victime, qui est demeurée 
imprudemment sous une chat·ge suspendue, M. l ' Ingénieur en 
Çhef-Directeur du 8° Arrondissemen t des Mines a ajouté que l 'aç-

,.. 

r 

1 

~ 
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cldent a eu comme cause initiale, l'emploi inopport un et. dang~-
cl , d dont la r ésistance était manifestement msuff1-reux une cor e 

t t · 't ·t d ' ailleurs destinée à un tout autre usage. san e e qui e a1 

No i2. _ ~ A rrondissemenl. - Société A11~ny111e d'A.,11g/~11r

A l/w,•, r), Tilleur. - Usine d e Grivegnée. - l D mars 1928, n JO 
hPllres. _ Un cisailleur a étf: blessé 11wrtelle111ent par la c/1111,e 

r/'mi, ;,/('.(:/ro-aimant s11spe11rl11 r) 1111 71011t-roulœ11t. - P. V . lnye· 
11ie111· J. Danze , 

Résumé 

Un ouvrier a été mortellement blessé par la chute de l'électro
aimant d ' un pont-roulant, électro-aimant dont le câble ~e le~ée 
s'est déroulé inopinément. L ' accident est survenu par st11te d un 
mauvais encliquetage de la roue d~ntée, ·solidaire du ta~~o~r d~ 
t reuil de !'électro-aimant. L e pont était arrêté; le machm1ste, qui 
était sort i de sa cabine, était occupé à débray~r le treuil de !'élec
tro-aimant et avai t omis d'assurer l 'encliquetage de ce t reuil. 

Les observations sui vantes ont été adressées à la direction par 
M . !'Ingénieur en Chef-Directeur du 8° Arrond,isseme~t ~ 

" J e considère comme peu recommandable 1 emploi d un seul 
moteur pour aciiouuer deux organe.s différents d 'un mêm~ pont
roulant, lorsque les manoeuvres à fall'e pour embrayer ou debrayer 
ces organes obligent le pont'onnier à quitter sa cabine . 

,. J e crois devoir vous faire observer, en outre, que la lourde 
charge, don t la chute a causé l 'accident, était suspendue par un 
simple câble, s'enroulant sur un tambour et qu'il importe que ce 
t·ambou r ne soit jamais rendu libre, même pendant un .temps t rès 
court, sans que cette charge ai t été immobilisée au préalable, par 
un dispositif de sécurité tel qu ' un verrou ou une chaîne par exem
ple, dispositif indépendant de ce tambour. " 

N ·• 13. - B• A rrondisse111 e11t . - Société Anonyme d'Angleur
At7111.s, ,) 'J'illein· . - flsi11e d e (Jri vegnée. - 7 a vril 1928, ~ 9 h:u
res. _ un 111a11oe11 vre (tété ble.~sé mortellement par le cl1ariot ll wn 

7Jo11t-roulru1t, qui rt déJ'((Îllé f. l est tombé sw· le sol. - P. T1 . 

lngénieu1· J. Dame. 

Résumé 

Un pont-roulan t étant venu heur ter , en pleine vitesse, les 
butoirs de fin de course, il en est résulté le déraillement du cha-
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riot porteur, puis la chute de celui-ci sur le sol de. la halle, où il 
a atteint et mor tellement blessé un ouvrier. Le cabinier n 'avait 
pas pu couper le comant d 'alimentation du moteur de t ranslat ion, 
parce que l' un des frotteurs du controller s'était déplacé, empê
cham le retour des blocs de contacts à la position d'arrêt. 

A la su ite de cet accident, M. l ' Ingénieur en Chef-Direcleur 
du s• Arrondissement a écrit ce qui suit à la Direction : 

« Suite à l' accident mortel, survenu le 7 avril dernier dans la 
fonderie de votre usine de Grivegnée, je crois devoir vous signaler 

· qne si le mauvais fonctionnement du cont roller du moteur de trans
lation d' un pont-roulant a empêché l 'arrêt de ce moteur, en pro
voquant un choc de ce pont contre ses butoirs, cet acciden t a pour 
cause déterm inante, le déraillement et la chute du chariot du d it 
pon t , dont les dimensions étaient telles que ce chariot a pu passer 
entre les rails sur lesquels il se déplace. 

» Afin d ' empêcher le rnfour d ' acciden ts de l 'espèce; considé
rant d 'ail!eurs que des chocs et même des dérai llements du chari ot · 
ne peuvent êt re évités d' une façon certaine, j 'ai l' honneur de vous 
prier de faire procéder à un examen attent if de tous les pon ts
roulan ts en usage dans vos usines en vue de rechercher : 

lu Si le chariot déraillé peut passer en t re les rails; 
2° Quelle modification il conviendrai t d'apporter :~ ce chari ol-, 

pour empêcher sa chute en cas de d_éraillement. » 

N ° 14. - 6° .4 rrr111rlis.~e111enl. - Soriétf. A.nonyme rl' l111gleur
A thu.'. 1) 'J'ilfeur. - Aciérie rl'Atlt'us. - 16 se71te1nbre 1.928, v ers 

10 lt enres . - Un co11tremflîfre Pst tombé df/,ns le bassi1i de refroi
rii.~sement rle.~ lingotières e/. y (/, été mortellement brillé. - P. V. 
l11r1f.11ienr G. Bacq. 

Résumé 

Lorsque les lingotières de l ' aciérie ont été refroidies dans un 
bassin à circulat ion d'eau froide, elles sont 11ormalement reprises 
par un pont-rou lan t électrique dit « Stripper », il. l 'aide de deux 
bras articulés. E n cas d ' avarie, - et c 'était le cas le jour de l'ac
cident , - la manoeuvre est faite par un pont de r éserve, simple
ment muni de deux chaînes à crochets ; ces derniers doivent être 
engagés dans une orei lle de la lingotière par 1.111 ouvrier , soit à la 
main, soit i1 l' aide d'une tige de fer recouL"bée à. son extrémité. (' 

~ 

b 
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La cuve mét all ique de refroidissement est placée dans un bas~in 
plus large en béton, de manière à êt re entourée d ' u~, espace ~ide 

· · '• · d J 1·geur par lequel s ecoule l eau cl' en v1ron 25 cen t11ne~1 es e a ' 
chaude. Pour accrocher à Ja main, on doit se pe~cher au-dessus 
de la cuve eri s 'y appuyan t d ' Wle main et en se baissant. . 

U n contremaître adjoin t aidait l' ouvrier chargé de ce trav~1 1. 
La Lige en fer servant à l'accroch age étant tombée dans le bassm. 
il envoya l'ouvrier eu commander une au t re.. C' est pendan,t .cet.le 

:ibsencc qu ' il est tombé dans la cuve, sans que .pers~:rne n a1 t. 1 ~
marqué de quelle façon, au moment où la, hngot1erc r efro1d 1e 

était reprise et t r ansportée par Je pont de r eserve. . 
. Le machin iste de ce dernier pont, dont le chemin ~e i:oulement. 

sc .t rouve ~i 17 mètres au-dessus du niveau du sol, n a nen vu de 
l ' ~ccidcnt , à cause du nuage de vapeur provenant de de~ix .. autre~ 
lingotières, qu' il venait d ' immerger: Il affirme que la victn~e, l•ui 
a donné le si anal de la remonte consistant en deu,x coups de sift Id · 

b • 

. 't, 1 n·. tion de l'usine L ' auleur du procès-ver bal ayant mv1 .e a. n ec . . 
n. fairn recouvrir le canal de débordement. d ';i~e grille 01~ fe~, 

f. d di·e plus facile l' accès de la cuve mter1eure, i\I. 1 Ingo-a 111 c ren , 
Chef-l )ii·ecteui· du 6° A rrondissement a approuve cet le 

n ieur cn 
n t CRll l'C . 

Série O. 
_ Accidents imput able.s à des grues, des monte-charges 

douze tués, dou t huit, a.u cours ol; par ou des trnnsport,s aériens ; 
le fail de leur travail. 

N• 1. - ge 1Lrronrlissem ent . - Socié~é A11on~·1~~ dr.~ A rif>ri1'. 
il' Angleur, û T illeur. - Usine rlP Sclessvn. - D1v1s1on rlrs L mm
n nir.ç, ri Tilleur. - 10 octobre 19:21, 11er.~ 1.4 lt. ! (.~ . - U11 fl,Ccro

rh eitr I/ rf r lJ l f'.~N I: i110/'t P/,le111 e11 t 11(!/' lt11 C 1JlèCe ile clt rtrpenfp, .~Oil-
' • , ; 1 {a sui te de la n t71l11 re rl'1111 e cltf/,î11e rie s 11.<-lf Vf'I; 71nr '///1 1: y 1 Ill , 

· 7' 1' T-11gh1ie 11r E . Dessale. 
'llfrn.ç1011 . - . · 

Résumé 

. 1 t ' t ' causé' par l' ouver ture, à l' endroit de la soudure, 
L'acc1c en a r e . .. 

. 
1
, h·. ic au moyen de laquelle on avai t susp1"11-

d ' un maillon c une c ,u1 ' 

1 t d
, grue roulau te en vue de la déplacer, une 

du au croc ie une ' 
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pièce de charpente pesant 3.140 kgr. En tombant, cette pièce 11. 

renversé et blessé mortellement l' ouvrier qui guidait son mouve
ment. 

E n réunion du Com ité d ' Arrnndissement., le président de ce 
=:omité a fai t ressortir les conséquences défavorables de l 'angle 
très grand formé par les deux brins de la chaîne et de la dissymé
trie de ces brins. L orsqu 'ils sont symétr iques, la formule 

p 
X= 

2 cos(/. 
2 

permet de déterminer leur tension x, en fonction de la charge à 
soulever P et de la valeur ?. dEl leur angle. Cet angle doit être 
aussi petit que possible; en tous cas, il ne devrait jamais dépassèr 
60°. L 'attent,ion de l 'usine a été attirée sur les conséquences défa
vorables d' une t rop grande divergence des brins des chaînes d 'atta
che ~t de la dissymétrie de ces brins . . 

N° 2. - 8" Arrondissement. - Société Anonyme des Aciéries 

d'Angleur, ri 'l'illen1·. - Usine rie l?f!nory, à Â'llglei11'. - 11 mfli 

19?2, r) fj heore8. - U11 chrir,qe11r a été écm8é 80118 11n bloc d 'acier. 

- l'. V. lnghiiewr E. Dessale. 

Rbumé 

La victime a été écrasée sous un bloc d 'acier pesant environ 
1.100 kgr. , qui se trouvait chargé sur une pelle spéciale, servant 
à l 'enfournement. 

Cette pelle, qui était posée sur un banc métallique t rès solide, 
dans le parc à mitraille, s'est renversée brusquement, alors que ia 
victime et ·un autre ouvrier étaient occupés à reculer un débri~ 
de poutrelle déposé à proximité, afin de permettre de le suspen 
dre au crochet d ' un pont-roulant, lequel n'aurait pu le soulever 
au point où il était, sans risquer d'accrocher la dite pelle. L'en
quête n 'a pas établi si le renversement a été provoqué par un 
accrochage de ce gen re ou par un défaut d'équilibre de la pelle. 

N° 3 . - 9e A rro11rlissemenl. - Société A'Tlonyme John Goclce

rill, à Seminy. - Division des T!r11Lit .s . Fonrnea1ix, û Seraimy. -
21 }ui'TI 1922, vers 10 h. 3f!t . - Un ma111oeuvre a été tiié JJltr la 
benne d'im monorail. - P. V. I ngénieur 11rint:ipal A. Massi11 .. 

NOTES DÎVERSES 3it 

Rêsumê 

Trois ouvriers étaient occupés à charger dans une benne suspeu= 
due à un monor~ il , des mit rail les qu'fls prenaient à un t as _situé 
près do l'extrémil6 du t unnel d ' un accumu1ataur à minei·ai. La 
paroi de cc t as était assez abrupte, mafa avec fruit nettement 
marqué. Soudain , une partie du tas s'~boula et l'un· des ouvriers 
<)Ui se sauvai t, fu t écrasé confre l ' une des parois du tunnel par 
la benne qu i avait été poussée par les matériaux éboulés. 

M . !'Ingénieur en Chef-Directeur du 9° Arrondissement a fait 
savoir à la di rection " qu'il serait désirable, pour éviter le retour 
rl 'accident de cc genre, de réduire l'inclin aison du front de char· 
ge-ment du t.as de mitraille ''· 

N ° 4 . - 9° A rro11rlisse111e11t., - Société Ano11yme d'Ougrh

.l!nril/11,t/1', ri 011r;rre. - Divi,~irm d eg liant s Foiir·nean:r, ù Ouyrh;. 

-- .'} orlnhl"P l.9JJ, ·1·e1·.~ .'l h e11res. - Un mrinoewvre n été frru.d 
1·1111frl' 1111 11111r 7iar 1111P bP1111P chargée rle 111i11eroi, .~011le11fr 1Jflr 

1111t- yr11r 11i11olr111!r. P. V. l11,qé11ie11r P. 'l'l101111art. 

Rcsumo 

Une grne pivot ante enlevait de terre une benne charg~ de 
minerai et posée à proximité d 'un mur. Au moment de la levr,·, 
la bennt , oscillapt légèrement, atteignit un ouvrier qui s'était 
accroupi co11 (,re le mur et qui fut écrasé entre celui-ci et la bennt:. 

Le machiniste de la grue eL l'accrocheur qui lui a donné le 
signal, ne pouvai ~n t v.oir la victime; celle-ci a commis une impru
dence en venant s'asseoir cont re un mur, à faible distance de la 
be1111e qui allait ~tre soulevée; il é tait d'ailleurs interdit, de s'as
seoir à cet endroit . 

N ° 5 . - 10° 1frro11rlisse'llle11l. - Société Génémle Métallurgi
fJllP ,/p l!ol)(}/,·pn. - Usi11e de l'l ri T!oboli·en. - 17 rivi·il 1928, 
11n.< If hP11re.~. - {}11 71ei'lll1"P qni rivait pris pltice snr le rlwriof 

tl'1111 tra11.<pnrf ttb'ien, s'es t l 1d en. tombriut de !) mètres rie hrm

f Pur. - 71
• V. lngénienr A. ill eyers. 

Résumll 

La victime est l'ombée de 9 mètres de hautelll', d'un plancher 
provi~oi rement· attaché an chariot roulant d'un trallsport aérien, 
pour permettre h~ peinture du rail de roulement. 
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Le plancher était entouré, en guise de garde-corps, d 'une barre 
plate, à om,55 de hauteur. 

La victime, non munie d' tin ceinture de sûreté, s'était assise 
sur cette barre et culbuta au cours d'une manoeuvre du èhariot. 

Des poursui tes judiciaires ayant été proposées par M. !' Ingé
nieur en Chef-Directeur du 10° Arrondissement, contre le chef de 
brigade, pour n 'avoir pas prescrit 1t la victime de faire usage pour 
le travail au cours duquel l' accident s'est produit, des ceintures 
de sûreté qu'elle avait déjà utilisées pour un autre travail , M. 
!'Inspecteur Général des Mines V. L echat a émis à ce sujet l ' avis 
suivant : 

cc Sans méconnaître que la petite cage dans laquelle se trouvait 
la victime eut pu être const'ruite de façon à assurer plus efficace
ment la sécurité des hommes appelés à y prendre place, j ' estime 
cependant qu ' il serait excessif de mettre eu cause la direction de 
l'usine pour avoir mis cet apparei l à. la disposition de ses peint res, 
d ' aut'an t plus que ces ouvriers sont, par leur profession, souvent 
appelés à effectuer des travaux qui seraient danger.eux pour un 
personnel moins expérimenté. Tl est · vraisemblable d ' ailleurs que 
rien de fâcheux ne se serait produit, si la victime ne s'étai t pas 
assise sur le garde-corps, .ce que rien ne l 'obl igeait à faire . 

" S'il est vrai, d ' autre part, que l ' accident eut été évité par 
l'emploi d 'une ceinture de sûreté, je ne pense pas cependant que 
l' usage de cette ceinture s' imposât tellement, tout au moins pen
dant la simple translation du chariot, pour qu'on puisse imputer 
la responsabilité de la mort de P au brigadier D pour n 'avoi r 
pas exigé que la victime s'en munît. 

» J e suis doue d ' avis que cet accident ne comporte pas de sui te 
judiciaire. ,, 

N° 6 - 6° A rrondissemcni . - Société A. nonyme d' A t1
111

g . 

Oriv"r111h, ri Gri11egnée . - Usine tl'Atltus. - f24 avril l.92:J ,1 
8 /Jeun~ . - Un con frema1fre a été tné â, la sni te clu 

7
.,,n ' 

, , · " versement 
tl une f/1'11" a 11ripe11r. - 7>. TT . lngénienr .T. Frupiat. 

ff6aumé 
Ou procédait à l'ai de d'une arue roul t , 

b an e it vapeur de 12 ton-
nes, au cha1·geme11t sur wagons d 'un ta l hl . 
d 1 . U . s ce ooms situés à 4m 50 

e a voie. n premier wagon IJlacé cl'u ~té d ' 
' 11 co e la grue, face 

• .. ... 
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aux hl ooms, avait été chargé sans encombre, Je déplacement angu
laire de la flèche étant t rès limité. P our charger un second 'yagon 
placé de l' aut1·e côt.S de la grue, il fallai t au contraire imprimer 
à la· flèche une rotat ion correspondant à un déplacement angulair.i 
de près de 180°, la charge s' écar tant progressivement de la voie. 
de manière à augmenter la valeur du moment · de renversemeut 
latéral : U n premier paquet de blooms, pesant 4.500 kgr, éta: t 
déplacé de la sorte, quand la grnc se renversa et la charge attein
gni t iL la tête le con tremaître ch argé d.e diriger 1es opér atioQs. 

Le machiniste déclare qu ' à ce moment, l' appareil indicateur du 
méc:misme de rclevage marquait une por tée de 6 mètres, à 1aqrrelle 
correspond une charge limite de 4 tonnes. Mais il a été constatr, 
lors de l 'enqu&te, l' inclinaison de la flèche n ' ayant pas été mocl i
fiée, que cet appareil marquait une portée de 7 mètres, i'L laquelle 
r.orrespond une charge lim ite de 3 toru1es. 

La grue_ est munie de quat re pinr.es de fixation au bourrelet 
des ra ils, permettant de porter respectivement à 4 ,850 tonnes et 
3,800 tonnes les charges limites ci-dessus. 

Le machiniste et l'accrorhC'ur affi rment que les deux pinces 
ut iles avaient été fi xées, bien que cette précaut ion ne fût pas to u
tom·s pr ise. n s· déclarent ' au surplus, que la grue s'était déja 
renversée malgré ] ' application des pinces, celles-ci s'étant desser
rées _à la faveur des chocs. 

Ces pinces consisten t en deux griffes ar t:iculées autour cl ' uu ax t! 
horizontal. relié d'autre part à. un collier solidaire du t rnck , le 
tout étan t m is sous tension à l 'aide de deux écrous et le serrage 
des griffes étant maintenu pas un anneau. L ors de l' accident, les 
écrous de tension n 'étaien t pas serrés à fond, l 'accrocheur n ' ayan t 
pas à sa disposition. cfit-il , uno clef appropriée. 

-
Le Comité d' Arrondissement, tout en étant d ' avis que le sys

l'ème de pinces de fixation de la grue aux rails n ' a jou6 aucuu 
rôle dans l 'acciden t , a estim6 que ce système ne présente pas les 
garanties désirables et qu ' il conviendrait de munir 1es appareils 
de l 'espèce d'un disposit.if tel que la tension exercée . lors d ' un e 
tendance au renversement- accen tue le serrage des griffes sur le 

bourrelet des rails. 
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N•·7. - 10" Art ondisseruent. - S ociétf: Anonyme des Mine:; 
ri Fonderies de Zvnc de la VieillP-Jlontague, â A.nglewr . _ UsVri e 
de Edelen-sur-N ètli e .- f2 fi novembre 7925, 'Vers 9 li. 1/2. - Un 
111nmoe_11vre a été t11é par un bloc d1' minerrii, qni s'est échappé du 
grappin d'11ne _qrue. - P. V. l11ghnie'U1' A. Jlleyers. 

Résumé 

La victime se tenait sur un plancher à plusieurs mètres au-de~
sous d' une Vrémie établie dans l 'axe d'un pont-roulant et dans 
laquelle on dév~rsait le rùinerai de plomb amené par une g rue 
r~ulante. Par smte d 'une irrégularité dans le chargement du grap
pm contenant la charge à déverser dans la trémie, celui-ci bascula 
en s'ouvrant et les témoins virent' une bloc de minèr · d' 

· t · . . ai une 
vmg ame de kilogrammes, tomber latéralement sur Je rail du 
pont-roulant et atteindre ensuite la "\'Ïct ime à la jambe. ""Par ]p 

choc, celle-ci fut projetée en arrière et se brisa la nuque co t. · 
b · ' d" · n re ta arre mterme 1aire du garde-corps dont le plancher était 

L · · , h , . pourvu. 
.e mmera1 a c arger eta1t formé en grande partie de petits 

gra1~s, contenant des blocs agglomérés, dont Je poids pouvait 
atteindre 20 kgr. Ces blocs, généralement fri"ables, 't ' t d · 

l 1
, e aien u rc1s 

par age ee. 

Le Comité d ' Arrondissement a estimé que la rareté d h t 
d bl d 

. . d . es c u es 
e ocs e minerai ne 01t pas empêche1· Je pl t . acemen de bac:; 

ou f ilets le long cl u pont -roulant. 

N° 8 . - 7° Arr011dissement. _ Société A G 
. . , · nonym e '. Diimont 

Pt fi'rtre.s, fi Sclaigneau:r . - A telier de •' t " 
1 b • · P1 epara 1on des cendres p 0111 e11.çes, fi 8rla1gnen u.:r'. _ ~8 ao/Î t 1906 . _ · 

Il , , " , ve1s 11 heures _ 
n manoeuvre a el e blessé mortellemen t 1 b · 

1. , var a enme d 'wn mo t 
c 1ar.qes. - P. V. l ngén ie1ir R. Masson . • n e-

Rêtrnné 

L ' acciden t est survenu dans l' atelier de .' . t• 
1 b C p1epara ion des cendr p om euses. es cendres, qui proviennenL de 1, . , . es 

basculées dans la benne d'un monte h . t;~me a zmc, sonL 
onsuite remontée puis déversée da -c arg~~ l~C lllé, laquelle est 
trommel. ' ns nn e trem1e, qui alimente un 

La benne est partiellement couvert . . 
t . 1 e pa1 une grille d t ' , re emr es g ros morceaux q , , , es m ee à 
. ' u i sont casses au marte 

vn er commandant Je t r euil éle t ,· d au, par l ' ou-
c uque u monte-charges. 

-

-

• 
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Un wagonnet ayant été basculé dans la benne, l'ouvrier du 
t reuil brisa les morceaux restés sur la grille, tandis qu'un de ses 
compagnons· allait chercher un wagonnet plein. La victime, re
marquant que la trémie était engorgée, monta l'escalier d'accès 
et essaya de la dégager au moyen d ' une barre de fer, introduite 
par un orifice ménagé à la base de cette trémie; n 'y r éussissant 
pas, elle voulu t opérer par le h aut de la t r émie et monta sur lu 
charpente. • 

L'ouvrier du t reui l, ignorant qu 'un manoeuvre était ainsi oc
cupé, mit la benne en marche, et celle-ci écrasa la victime contre 
le bord de la trémie. 

N" 9 . - 8° A rr<>11disse111e11t . - Société A.nonyme d' Atltu,,
(,'ri 111:y née . - /,ort de l'Usi11 e de Grivegnée, à Liége. - 22 f évrier 

1027, ù 1J henr"·' · - U·n batelier ci été tué à la suite d e la rii71ture 
c/e;:; 1·â bff~.~ d' un e grue à grappin. - P. V. l ngéniew· J. Danze, . 

Résumé 

Au cours du déchargement d ' un bateau de charbon au moyen 
d ' une grue ~L grappin , établie au bord du canal, les deux câbleis 
de levée du grappin se sont rompus et celui-ci est tombé sur le 
bateau , précisément ~L l'endroit oi:1 se ~nait le bateli"er. Cet hom
me, qui ne faisait pas part ie du personnel de l ' usine, a été écrasé 
sous le grappin, puis précipité ·à l'eau à la suite d'une manoeuvre 
du bateau, qui entraîna la chu te du grappin dans le canal. 

L e Comité cl ' Arrondissement s'est rallié unanimement aux av1s 
suivants, formulés par son président : 

u Dans une grue de ce genre, chacun des câbles devrait pré
souter une résistance suffisante pour supporter seul la charge 
prévue et il conviendrait d 'adopter un coefficient de sécurité suf
fisan t pom· tenir compte, dans une large mesure, des efforts 

. dynamiques. 
,, Vu la disposition peu recommandable du moufflage, le câble 

devai t, être soumis àune usure considérable contre les jantes des 
poulies f' t devait subir des phénomènes de torsion et de flexion. 
peu compatibles avec la dureté du métal dont il était constitué. " 

N• 10 . ..,....... f)0 .·I rro11dis.se lllen/,. - Socié lé A·nou yme Jol11n Cock e
rill , 1) S eminy. - Division dei; Ilrrnl s Fow'11 em1.v, à Seravng. -
LO mai / 0'127, vers J:j h. 114 . - Un manoeiw re a été écrasé sou~ 
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la cage d'un monle-cltarges. - P. V. l ngénie-ur principal rl . 
.llassin. 

Résumé 

Les mitrailles restiuée~ aux haut foureaux n°• 5 et 6, sont ame
nées à la plateforme des gueulards par un monte-charges à deux 
cages. Les faces d 'encagement et de décagement au n iveau du sol 
ne sont pourvues d'aucun d ispositif de p rotection. 

Ei~ conduisanJ une benne de mitrailles au monte-charges, un 
ouvrier aperçut un manoeuvre de la division des transports, écrasé 
sous l~ cage vide, qui venait de descendre. La victime avait étci 
chargce par son chef de brigade, d 'aller chercher un bout de t i 

0 
pour curer des t rous de t ire-fônd . Des débris métalliques de tou~e 
sorte traînaient sur ·le fond des compartiments du monte-charges. 

N ° 11 . - !) • Arrondi.ssement. - Sociét é, Ânonyme M f:tallu rr i
IJllC d 'Hpérw1ce-Lo11ydoz , Il J,iéy e. - D i·vision de la ·[<'011,z · .'I . 
<' . "ene, 0 
•H' l'rt1Ju7. - 29 ·novembre 1.927 ve1·s J'j li 71' U · ' • · . •. If. - 11 munoewvre 
rt // 1: hl e.~.~é mort rll ément 71ar wn mont e-cltarge·· _ p y z , 

• u. • ,, • 11ye-
111eur Uh. Burgeon. · 

R.Ssumé 

Un monte-charges, du type à conti:epoids, dessert d 'un côté la 
sablerie au premier étage et de l' autre, les trois étages du mod~-
lagc. Il est actionné électr iquement de l 'iutérieur de 1 • , . . a cage par 
un agent spec1al. Au ruveau de chaque étage la b · d ' , , .. . . , aie accos est, 
fermce par une barnore en t reillis de 1111,30 do hauteur 

La cage, avec le préposé, descendai t du troisièm 't . cl 
1 L. .. .. e e age, quan 

a a 1ui.u teu r de la barnere du premier étage ]] b" · · . • o e su it un choc 
A ce 111vea11 , un ouvner éLait lombe' ' 1 ,. a a renverse près d 1 l'haq >en tc du monte-charges· sa tête était tout · 

1 
e a 

., , . ' e ensang an téo La 
coru1ore superieure de la barrière était, forL t li ' · 

' · emeu P ee vers l'e· 
t r rlénr ; du Rang se remai;quait sur la partie s , · d x-
.. upcneure e la ha 

n cre et sur le dessous du plancher d<> la c r-" age. 

N • 12. - n• .-1 rrrmdi.~rumie11t. - Société 1 nrn .1 1. 
"fi • "' . J • . . . • ' l.IJme , o Ill Uucke 

,., ' , , nt' /"(11/lf/· - ) llJl .~tO/l de.~ lru11~1io1·t · ,~ (f • -· .,, • oerrunq _ rJG 
l.9J8 1J1· r.~ 17 /, / //, lT l . · · "' 11wr~· 

' . 7· ~ , n !Jlirc.e-station rt f t é blessé m u ·t fl , , 
11r1r 1111 tnwsport aérie11 _ p V l é . . . / e eme11t 

. . . n!J n1ewr vnncipal I.'' ~ , • 
• :i. . iu as1:1111. 

Résumé 

Aux ~ivers cba~gements de d irection du trans ) O. . ~ .· 
au çr ass1er, son t ét11-blie~ des stations d ' l l t t aeuen allan t 

ang e, comprenant; les \lis. 

I 

• 

• 
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posi t ifs voulus pour pormctlrc Io passage con tinu et automatiquo 
<les bennes. A la station n° 1, la plateforme servant à l'examen 
oC à l'ontret.ien dos appareils se t rouve à 19 m ètres de hauteur ; 
elle est. entourée d ' un garde-corps de 1111 ,25 de hauteur, sauf aux 
endroits d"eutrée et du sortie des bennes. 

Pou r prévenir les conséq uences d'un incident dans les fonction
nement du transport, un ouvrier se t ient eu permanence dans uuo 
cabine, sit'uée à 3111 ,75 au~dessus de la plateforme, d 'où il surveilln 
la marche des bennes. 

Le préposé (ut trouvé râlan t sur le sol , sensiblement au pied 
d ' un des bords de la plateforme par lesquels l ' aérien aborde cetto 
dernière, mais 11 011 directement sous l' ouverture de sortie des ben
nes. Peu de temps auparavant, ou l 'avait vu sur la plateforme. 
appuyé au garde-corJ?S. 

Série E. - Accidents imputables à des électrocu t ions ou à diver-
ses causes; cinq tués. · 

N• 1. - 9° !lrroudi~semeu l. - •Soeif:té Anon.If m e .Métall-ury i
ljll e d'Epém11ce-Lo11grluz, ri J,i;ye. - Di,vision d es A ciéries , 1i 
S eraing . - 1l111ai !W2J , oer.~ 8 heures. - Un m achin ist e de pont
ruulrwt a f i é électrocnfé. - P. 11. l ngénie1ir C . B u rgeon . 

Résumé 

Le pont-roulanl élt:cir ique, desservant le mélangeur de fontos, 
venait d 'êt.re immobilis6 après ~erLaines manoeuvres. Le pont est 
alin10nlé, par l 'intermédiaire d ' un interrupteur général, au moytm 
de couran t alternatif t riphasé, 1t 500 volt.s, 50 périodes. Les prises 
de courant des moléurs du chariot, mobile se font par galets, rou
laut sur fils de ligue nus, disposés en haie au-dessus .de la plate
forme du pont; un intcrrupt.eur placé dans la cabine du machiniste 
permet de couper le courant sur ces fils , t andis que les controllers 
des moteu rs, ramenés au zéro, laissent, par l ' iutermédiaire d ' une 
phase, les motem s e t les fil s de ligne du chariot sous tension . 

Entendant crie r au-dessus d 'eux, des ouvrier s gagnèrent le pout 
roulant et aperçurent le machin iste de ce pont debout sur la p late
forme cont.re les fils de ligne. L'interrupteur général fu t ouvert 

- aussitÔt et Je machiniste lomba à la renverse sur la plateforme, . 
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on ne put le ramener à la vie. Ou conslala, après l ' accident, que 
l' iuterrnpteur de la cabine était' fermé et les coh t roller s au zéro. 

L'auteur du procès-verbal a supposé que le machiniste a voulu 
profiter d ' un moment d 'arrêt du pont pour mettre de l 'huile dans 
les paliers d ' un motew· et qu'il a omis de couper l ' interrupt:eur. 
L 'examen d 11 corps de la victime 11 ' ayant pas montré de t race d•·) 
brû lure au de blessure, 011 ne peut préciser , pat· quel point de ce 
corps s'esL produit le contact avec les fils sous tension. 

N° 2 . - 8" A rrondis.1ement. - Société Anonyme cles Aciéries 
d ' A11yle11r, tl 'J'illeur . - Usine de .'ifrles$ÙI. - A telier de 71aru.
f'!ièutme11t , ,; Ou_qde. - J8 d f. r.e111bre 19J~ , à 1 heure. - Un élec
tricieu n ;t(- bnî li- 111orfell1mu:nt danli la cabiue <l'un 11onf-roalcinl. 
- l'. V. lngi nieur JI. Doneu:i: . 

Résumé 

Deux ouvriers étaien t occupés, en présence d ' un surveillan t , au 
recâ blage de' la cabine d ' un pont-roulant électrique. A un moment 
donné, une cruche de benzine, que le surveillan t avait placée fi.li · 
dessus de ces deux ouvriers, vint à choir , inondant les vêtements 
de l' uu d'eux . Celui-ci se secoua, en so rapprochant de sou com
pagnon qui avait en main une lampe ~t souder alluméo, laquelle 
communiq ua le feu à. la benzine imprégnant les vêtements de la 
victime qui fut brû lée mortellement. 

;\ f . !' Ingén ieur en Cbef-DirecLeur du 8" Arrondissement a invit é 
la Direction de l' usine : " 1° à donner des ordres à son personnel 
pour que le l ransport de la benzine ou d'autres essances inflam-
111ablt!s se f~sse exclus~ven~ent dans des récipients hermétiques 

0
,
1 

dans <lrs bidons de sureLc, empêchant tont e déperdition de ces 
essences : 2° à iuterdire. toute manipulation de colles-ci au voisi-
n ag·~ d 'u11 foyer ou d..''11 11 {eu nu_ quelconque. ,, ' 

N° 3 - !J• . l rro111li-ses111 ent. - Société A nm• z· 'O · . . . . . . · •. yme r ugl'I r-
,lfar11in.IJe, '' Ou!Jrec. - JJ1 u1s1011 des <l ci frie · · 0 ·' o-

- · .~ ,ci ug1 ee . --..--:> a vr1 /. 
J.9'J.;, uer li 10 h. 20. - Un 11uœlti11ilitc de poi•t 

1
• z t 't ' 

• · · • - ou an a e e 11w r-l e/l e111 e11 t blf',~Se 71ar les engrenages rl'wn d es t l 
. · · m o ewrs G 1i 71ont . f'. T'. luyénieur P. Thownart , · 

J 

' 
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Résumé 

Dcvant u t iliser un pont-roulan t desservant le m agasin à tôles 
for t es les ouvriers 11e voyant pas le machiJ1iste dans sa cabi1w, 
en voy~rnut sur Je ,;ont un mécan icien de résen 1e. Ce dernier trou
va Je machin iste du pont étendu sans vie sur la passerelle du pon t . 

- le bras droi t engagé dans les engreilages commanda.nt le mouvc
rn enL dü t raHslatiou de l'apparei l. 

Aprè3 l'accident, l ' i11l"errnpteur de l '.gne, a~aut été, ouver t, on 
constat .- que l' interrupteur de la cabme eta1t ferro~ et que la 
manelle d u cont,rollor actionnant le moteur de t r anslat1011 se t rou
vait sur le premier plot. 

Il est défendu aux .machinistes de quit.ter leur cabine sans avoir 
ramené au zfro tous les cont rollers et ouvert l ' interrupteur de la 
ca bine. L 'enquête a établi que la ~ictime s'ét ait rendue sur la 

· 1 1 · · 't it en marche passerelle su pér1eurc du poul , a ors que ce UJ-c1 e a , 
êe qui est strictement défendu. 

N " 4. - (j" .ln·rJ11dis,,.e111 e11 I. - Sociét é .-1 11011y111e d' .-lt/111.,
(/r iuc</llf<' , ri Ur i11ey11,:e. - D iui:sion d e1ï n a uts Fourneau,,·, ,, 
.l thu.~ . -8 jnilfrl f92!i, ,; !) h . . jQ_ - l~11 111aclti11'.sl e rl'w~ tra_n-~
uonfru,- é!i:clrig111: it été f:leclroc 11f f- . - P. V. I11génieu.r .!. l1 nip1ut. 

R ;sumâ 

V acr:ideu l s' esL produi t dans !~ couloir souterrain , d ispose} sous 

L'accum ulateur à .coke. 
Dam; ce couloir débouchent de chaq ue côté, les t rémies de cb

1

<1 1._ 

l us Jcsnuclles les bennes son t amenées au moyen d u 11 gclll l:'IJ SO ' I . 

b cl . ' 111a•eur électr1nue. prenant par t rolley, le courant lrans or eu1 a ~ . · 1 . 

· 1 • l ~ - 011 de 500 volts, à t rois conducteurs fixés au 
l rq:.1 ~::c EO HS Cl1d 0'" 40 ' 1 111 0"' 1 1 

· d 1 1 ·r d ist·wt s ent re eux de , , a , "ce 1au-plafon c 11 cou 0 1 , · ' 

d du bol·d supérie11 r des bennes. leur a u- es>US . 
. le machiniste se tien t dans uue cabine, l'our les manoeuv1 cs, . 

t t· cl )JOss ible avec les conducteurs en quesL1ou. t! n dcli ors de tau con .i , . , ,
11 

• 

t ·1 11anlc sur une plateforme etablie a 2 , 16 A r ' s charaemen , l 1 , 
p ' 

0 
. 1 t. lley ~t l "' 11 au-dessus du bord supo-l des fils ce 1 0 ' ' ' 

au-c ess:ius · . , I" 1 cbarae fi, J' aide d 'un rateau 
rieur de la be nne et dmt oga isor a o ' , 

méta ll ique ~L manche en bois. . 

l h angl~mcnt de poste âe 22 heures, Io Dix minutes 
mach i n isle d'un 

avaut e c , . , 
de ces Lransbordell rS fut retrouve sans vie, eten -
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du sur la berme complètement remplie; à côté de lui se trouvait 
le rateau dont il vient d'être question. 

N° 5 . - 8" :[rro11clisaseme11t. - Sociét é tl11onyme cl' .-Lnyleur
. l l/w.~, r) 'l'illeur. - Division de l' 1Lciérie, ri ()ri veynée. - {j aoltt 
llJ.!8, â 1.~ /i.eureg. - U·11 aide-vonlomiier a été électrocuté clafü 
l<t cabine d'tMt pont-roulant. - P. V. Tngé.niew: J . Danze . 

Résum6 

Contrairement ~ux instructions reçues, un ouvTÎer occupé eu 
'JUalité d ' aide-pontonnier sur un pont-roulant, s'était couché sur 
le plancher de la cabine au lieu de se tenir debout près du pon
lonuicr et avait même dû pour cela , déplacer l'échelle d ' accès. 
li a ainsi pu toucher de la jambe, uue borne nue sous tension 
qu' ~n homme se tenant dans .u n position normale n'aurait pas p~ 
atteindre. Cet ouvrier a été électrocut.é par un courant continu, 
à la tension de 500 volts. 

M. l' Ingéniem en _Chcf-Dirècteur du 8" Arrondissement a enga<>'o} 
la Direction de l' usine, e u égard ~t l 'exiguïté habituelle des cabin: s 
des ponts-roulants, ou au.tres engins analogues, à observer dans 
ces locaux, les prescriptions de l'article 7 du règlement du 10 fé
vrier 1927, en y protégeant d'une façon permanente cont're tout 
contact accidentel , toutes les pièces sous tension, quelles que soient 
d ' ai lleurs l' importance de cette t ension et la nature du courant. 

GROUPE II. - Transports par locomotives . 

Série A. - La victime appartenait au service des t i t . . , . ·anspor s et 
avait pris place sur un des veh1cules; 5 accidents, 6 tués. 

N° 1 . - fJ• Arro11disse 111 ent . - Société A nonyn•e l'O , . , , • . • • < ·ugree-
.l!nnlrn,11e, a Ougree . - D 1v1.·to·11 d tii A cifries à Ouyrée 28 · 

. ' • - Jfllt-

IJ/ ('/" LO.J.~ , veri; .!j he11re8 . - l!n électricien qui se trrou uait da11ts 
u1u-. mbllll' r~' une loeo nioti ve él_eclrique, ri été bn'ilé vif par d e:s 
.~t.,1 r1Ps r n /usl<J11, d ru 1i; 1me r;alene sou.terrrii11 e, - p V l , · 
/ ' '/" t · · ngemenr . 11 ownar. 

Résumé 

En vue de pouvoir r é1Jaret·, sans entraver· le service, l ' un des 
démarreurs d 'une locomotive électrique, se1·va1 t t 'l: 

· 1 au ·ansport dan~ 

- ~ 

- --l 

-

.. 
~ ... 
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une ga lerie souterraine, des scories en fusion, un électricien prit 
place dans la cabine d ' avant de la locomotive que le machiniste, 
placé <l a 1.1 g la cabine d ' arrière, dout le démarreur était en bon 
état, conduisit vers uu évitement situé à l' une des extrémités du 
t unncl, 0 \1 cc dernier fini t en cul de sac . Par suite de circonstances 
qui n 'on t pu êt.re · nettement établies, la locomotive arriva ·~n 

gra11du vitesse dans l' évitement et .vint heurter violemment le 
mur du fond du cul de sac. Les scories en fusion, contenues dans 
la poche située entre les deux cabiues, furent projetées con Lre 
ce mur et retombèrent sur l 'électricien qui fut brûlé vif. 

Lt' Comité d' Arrondissement a émis unanimement l 'avis " qu'eu 
vue de renforcer la sécurité, il serait désirable que le t unnel fut 
pourvu _d ' une lampe élecLrique rouge placée, à t itre d'avertis
seur, à. l 'endroit où le m achiniste doit ralentir ». 

N° 2 . -- 8" A rro11di1Jse 111 enl. - Société Anonyme de.~ A ciérie.~ 

,/' . I nyle11r, ri 1'illi: 11r. - S ervice des tra11spo1'ti; de l ' usine de Scln 
.<in , ri 'l'il/1;ur-01t!Jrée . - 8 a vril 1924, vers 2 11. 1/~. - Un accro
<'heur ei;i tombé S ltl' let ·voie e.t l t f.t é écrasé. - P. V. I ngénieur 

111·iiu·i11al A . Hallet. 

Résumé 

La victime qui ét ait accrocheur de wagons, était montée sur le 
devan t· d ' un wagou plat, possédant une guérite et que refoulait 
1111 e locomot ive. Elle a ét.é relevée, quelques minutes ap1·ès le pas
sag~ de la machine, sur le côté do la voie, à proximité et au-dol:t 
d ' un tas de briquet tes de charbon . Elle avait les jambes broyées. 
Son cornet cassé, gisàit sur le sol, vers le milieu de la longueur du 
las de briquettes. 

N" 3 . -- .')" .1 rro11tlis.~l' 111 e11t . - Société ;( nony m e cl'0111J1"h-

.J!ari/11i,11e., <i ûuyric . - J)i vision des A cirries, à Oitg_rée. - 81 ao1if 
/.'J~'.ï , i·ers /8 li rnres . - U n cieaoch cur as.sis à l'ltvanl <l'une r lw11:. 

es/ !IJm/1{: :;iu· fr ,;11/ ri lu suit e d ' un déraillem ent et a été érm.~r . 

- ! '. I'. Z11!1é11 Îlmr U . ./Jurgeon. 

Résumé 

Su r une v01e ordinaire de chemin de fer, une locomotive refou
lai t· t rois wgons plats ; ~l l ' avant du wagon de tête était assis 
J'accrocb our

1 
les jambes pendant liitéra1emei1t en dehors et les 
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mains sur les genoux. P our une cause demeurée inconnue, le wa
gon de tête dérailla soudain ; l'accrocheur, projeté en l'air par le 
choc, retomba sur le wagon , puis glissa sur le sol oi:1 il roula sous 
le convoi qui l'écrasa. 

N° 4 . - 9• Arro11disse uuml . - Société A 11anynie d'Ouyrée
.ll W"ilwye , à Ou.grét . - Division des Hauts Powrneau:c, à Ou.grée . 
- ./(! octobre 1926, à I 1 h. !i..=i. - J,e machi·niste et le cliau.ffe.ur 
d' 11n e loco11wtive ont él r mortelle1llen/, brûlé par cl ii laitier en 
fu.sio11. - /'. V. Ingénieur P. 'l'homt(lrt. 

Résumé 

U ne poche de lai t ier en fusion , provenant d ' un hau t-fourneau 
prod uisan t de la fonte 'Thomas, s'engageai t, poussée par une 
locomotive, dans un tunnel condu isant au crassier . 

Soudain , le laitier fit explosion et se répandit sur le sol. 

Le machiniste et le chauffeur de la locomotive, a insi qu'un 
terrassier qui se t rouvait dans le tunnel, reçurent des brûlures 
graves a uxquelles les deux premiers succombèren t. 

Le Comité d 'Arrondissement a été d ' avis que " dans l'état 
act.uel de la question , la seule précaul;ion pratique qui s'indiq u1., 
est cel le désormais adoptée pa r la Direction de l'usine, c 'est-à-dire 
intercaler un wago.µ entre la locomotive et Io. poche à laitier "· 

N° 5 . - W" Arrondi.~.senie nl. - S'/'Jciété Générale M étalturyi
IJllt de !l oboken. - Ha/finerie de ('11i 11re, r) Oolen. _ 21 uwi 
19J8, vers micli. - Un conlre1nrtîlre qui civc1it prii; place snr une 
/t~c1111wilVF, '.' ;ff> bh.<-sl //Wl'i clfeme11l, en lt e11,rlant un ]JOl eau '1JOÎ-

0S'Jl de la vo11: . - !'. r. 111gé11ie11r l' . Gérnrd. 

Résumé 

La victime avait pris place à l' avant d ' une locomotive, sous 
l 'abri destiné aux. machiniste et chauffeur. 

l tt altentive aux obstacles qu 'elle pouvaiL rencontrer la victii , , . , ue 
s eL~ 1 t pl~é~ su r la plaieforme, une partie du corps en dehors 
et fu t corncee entre le rebord de l' a bri el; un poteau placé à 13 
centimètres cl 11 gabari t des véhicules circulant sur cette voie, 

l 

:....... ......... ..-.. ....... ______ ~~~~-
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Série B. - L a victime qui appartenait, au service des transports, 
circulait ou se tenai t à proximité des véhicules; 13 tués. 

N• 1. _ {)0 A rro11dis81'111enl. - Société .-lnonyme .lohtn Gocl.·e
rill, 1; St•rrting. - JJivision dr.ç Aciéries, à SerainiJ'. - fd9 juil/el 
/.922, vr-rs 21 h eure.~ .• - Un accrocheur a été f71é a~i cours r111 t/1~
cror·lwge rle wa,qons nt.tachés à ?tne grue locomotive . - P . V. 
T119l11ir11r pri11ci1ml Il. 'Alassin. 

Résumé 

U ne grue locomotive avait refou lé t rois wagons sur une voie en 
rnmpe de fi mm. par rnèl're. L 'ai.tache en t re la gr ue et le wagon 
voisin était réalisée par une t iae en fer , d'un mètre de longueur. 

b • 

fi xée par une broche au wagon et par un anneau au crochet de la 
grne. En v1.1e de décrocher, la dite attache étant sous tension. 
l'accrocheur r.omm anda au machiniste de faire avancer légèrement· 
la grue vers le wagon. Pendant. que s'effectuait cette manoeuvre, 
les témoins en tendiren t. un cri de douleur et accourant sur les 
lieux, trouvhent ]'11ccrocbeur gisan t en l:,re ·les rails. 

N° 2. - .9• A rro11disse111ent . - Société A itonyme .lolin C'ocl.·e
rill, à Serrting. - Division des A ciéries, à Ser(l'Îlng. - 80 rwiîl 
/fJ2L vers JG heures . - Un chP/ cl'éqitipe a été pri.~ entrP le.< 
fJ11/0Îl'S dP dell.?' focO/l/OtÎIJP.<, 'Jll 'Î/. rherc/ta.Ît à réw11ir ]Ja1' 11111' 

tringle. - !'. Tl. l11yé1rie11r 11rincipal A. Jllassin . 

Résumé 

Voulant au moyen d ' un e tringle en fer , dittl allonge, raccorder 
l'une à l'aut re deux locomotives, un chef d'équipe s' introduisit. 
ent.re ces dernières. L 'allonge ayan t glissé sm· la pièce dans laquelle 
son ex ti'émité devai t pénétrer, l'ouvrier fut pris entre les butoirs 
qui lui comprimèrent la poitrine. 

Il a été constaté que le bouL de l'allonge, qui était légèremeut 
refoulé, ne pouvait pénétrer dans la rainure ménagée dans la 

pièce de r accord. 

M. ]'Ingénieur en Chef-Directeur du 9° Arrondissement a attiré 
] 'atten t ion de la Direction de la Société Cockerill sur le fait q ne 
le disposit if d'attache des locomo~ives, utili1~é ~our 1: tran~port' 
des caisses à laitier ou des poches a fon te, n eta1t pas m dentiqucl, 
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ajoutan t qu ' il conviendrait que le calibrage des allonges et demi
anneaux constituant ces attaches fut le mê~e. 

N° 3. - 9• Arrondi1mmienf. - Sociétf. A:nonyme d'Ougrée · 
.l/r;ril1ri.'/e, ri Ougrf-e. - Division des liants J.'ourne(J/n:r, à 0119rf:t . 

- (] /1-vrier l.9!2:i, vers J .. / heure.~ . - Un ~ccrochenr fi étf. écrris~ 

n1fre.les bnt~irs rl 111rne locm11oti11e et rl 11m 11Jcigon. - l'. V . l ng~
·11ifllr T'. T liorvnart . 

Résumé 

A .la part ie supeneure du crassier de l' usine, une locomotive, tl 
côt6 <le laquelle marchait u n accrocheur , s'avançait au ralen t i, 
vers 11n wagon qu 'elle devait r emorquer. Soud.ain, le mécanicien 
entendit un cri; il bloqua les freins de sa locomotive et, descen
dant de celle-ci, aperçu t l'accrocheur écrasé en t re les butoirs dei! 
deux véhicules. 

De sa cabine, le mécanicien ne pouvait voir les butoirs à mettre 
en contact. 

N° 4 - 8° A rro11llisse111e.11t. - Socift é JI 11onyme cies A cifrir.~ 
d'A 11:;/1:11r, à 1'ille11r. - Usine rie 8clr.wn. - Division des lra11s
porf:;1 ri 011.r;réf... - ll 111rirs l.?.HJ, vers G h . l /it . - U1i acc1·ocheur 
ri !'-If l,leg.~f- 111ortellc11/,('11t, c11 .~' inf rorl11i81111t l~ntre d es wrigons. -
!'. r . Znvhiieur M . Donen:>:. 

Résum~ 

La victime s'étant introdu ite prématur~ment entre des wagons 
il accrocher, pendant une manoeuvre de ces wagons, a ét.é b lessée 
nu bras d roit. Elle est morte du tétanos quelques jours plus tard. 

. 
M. !' Ingénieur en Chef-Directeur du 8"'0 Arroudissement a émis 

l'avis que " la victime a commis une grnve imprudence en s'intro
duisant prématmément entre les wagons à accrocher , contraire
ment aux dispositions du règlement du service des t r ansports. Au 
surplus, la blessure reçue par l'accrocheur au moment du choc 
de ces wagons, est la conséquence non seulement d'une maladresse 
de cet accrocheur, mais surtout de la violence de ce choc via-

' lence imputable à la vitesse excessive qu' il avait laissé prendre à 
la rame eu mouvement, alors qu' il aurait pu facilement réduire 
cette vitesse en serrant le frei.n du wagon de tête ». 

----------~ .. --------~-~~~ 

NOTES DIVERSES 

Considérant que !'Ar rêté Royal du 30 mars 1905, applicable eti 
l'espèce, ne cou tient aucune d isposit iou visant spécialement le 
transpQrt par voie ferrét>; que l'article 5 de !' Arrêté Royal du 
3 l mars 1905, concernant les mesures spéciales à observer dans 
! ' industrie du bâtiment , les travaux de construction et de ter rasse
ment en général, ne prescrit r ien au sujet des manoeuvres et d11 
service des accJ·ocheurs et que co même ar t icle figure sous le n° 59 
clans !'A rrêté Royal du 15 septembre 1919, le Comité d'Arron
dissement a estimé qu'il conviendrait de réglementer la circula
t ion et les manoeuvres des véhicules dans les usines et sur les 
voies qui eu dépenden t. 

N° !l. - 9° Arro·11dù;seme11t .. - Société .·l110nyme d'011grée

Jllarihrt.1Jf', ri Ougrre. - l)ivi8io11 ries l/rnits Fo urnenu.r, ri Ougrre. 

- :28 111r1i JD]:j, ri 2 1 li . . '/ /.~. - U 11 accrocl1 enr ri él é bl rssé mor

t ell emf'.11 I pr1r 1111c rame. - /' . V . l11génienr P. '1.'ho1111orf. 

Résumé 

Sur une voie bordée d ' un côté par un mur en béton, situé Il 
l"',50 du ra ii voisin, une locomotive refoulait deux wagons .de 
minerai. donl celui de tête était un wagon ordinaire sans frorn, 
plateforme n i marchepieds. 

L 'accrocheu r qui devait manoeuvrer un aiguillage, s'ét.ait porté 
en avaut du convoi et avait; donné le signal du départ . Le h'ai11 
s'étan t engagé sur une voie contraire, un surveillant qui se trou 
vait sur te serond wagon fit arrêter le train et chercha, mais en 
vain, l 'accrocheur. Avec le machiniste, i l longea la voie qu'avail 
suivi le convoi et trouva l 'accroch~ur étendu en t re les rails en 
face dù mur en béton. La victime avait le bras droit sectionné à 
hauteur de l 'épaule; sa trompette et sa lampe se trouvaient près 
d 'elle. 

Il résul te des déclarations r ecueillies, qu'il est d~fendu aux 
accrocheurs de s'asseoir sur les butoirs des wagons. 

L'auteut· du procès-ve1·bal a suposé que la vic~ime, qui marchait 
à fa tête du convoi , a commis l'impr udence de vouloir sauter sur 
un des butoirs du premier wagon eL qu'elle est tombée sur la 

voie. 

< 



-
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N~ 6. - 9° Arrondi.~.~emenl. - Société An01iyme d'Ougrée
.1/rmhnye, ri Ougrh. - Division des Haitls Fonrneau.c, à 01igrée. 
- J"• nout 1926, vers 10 heures. - Un manoeuvre s'étant intro
r/11it l'nlre une loco111ofive el wne poche à laitier, et été t1ié var 
hmsrment du crâne . - l'. V. [ngénieur primcipal P. Th ownrtrl. 

Résumé 
. U ne locomotive, que pilotait un surveillant, s'avançait à faible 

vitesse vers une poche à laitier, à laquelle e lle devait êtr e accro
chée. Au moment où les butoirs entrnien t en contact le surveil
lant entendit un cri .de d~ulcu.r. Accourant sur les li:lLx, il aper
çut· un manoeuvre gisa nt man1mé sur la voie entre les deux véhi
cu les. 

La victime n 'était pas appelée par son service à participer à la 
manoeuvre en cours; elle n 'y avait pas été invitée par le surveil
lant qui ignorait sa présence en cet endroit. 

. L'.âuteur du procès-ver bal a admis comme très probable que la 
victime a voulu accrocher les chaînes d ' attache, qu 'elle ne s'est 
pas bai~sée suffisamment et que sa tête a été écrasée entre les 
qutoirs. 

N° :·, -:- 8" Arrondissement. - Société Anonyme M élall11r[!i
q11f' ri A ptrrt11ce-/,ongdoz , il /,il-ge. - Usine de Longdoz , r), Lif: r r . 
- 8 novem bre J.9'6 à '20 1 • U · .ï 

, , - ', .., 
11e111 e.s. - n accroche'u1· qui JJrécér/r11'1 

1111 11•rt.qo11 ri rtP ble.çse morlelleme11 t _ p y I é . 
· · '' . ng n1e1tr M. B1·é</o . 

Résumé 
Un accrocheur marchai t sur la voie d . t 

. . , evan un wagon en mou-
vement, 1efoule par une locomotive Io . ··1 . 

• , ' 
1 squ 1 a eu le pied gau h 

coince entre deux rails d ' une bifurcat· 11 , . c e 
1 . , ion. n a pu faire ar ·Ate . 
e convoi et a eté renversé })ar le wa d • r e ·1 

gon ont les rou 1 · broyé la jambe gauche. es Ul ont 

N° 8 . - 9° Arrondissement. _ Soci ' t' 1 rill, à S eraing. - Diuisiou rle s 'l' e e 1 nonyme John C'ocl•r-
, · ran.•ports â S e . · 

11embrP, 1926, vers 17 h. / 12 _ U , ' 7 atng. - 10 110-
. · 11 cnauf f f · 

d 'acf'rocheur, a été ble.ysé mnrl elle? t enr aiswnt f onctio11 . . nen . _ p V 1 , . . 
Npal A . . 4[assvn. · · · .ngewenr pri'll-

Résumé 
Une locomotive refou lait un e rame 

gon du Nord-Belge J·usqu')L tin t ' ayant en q ueue 11n four-
, ' e au 'l'e 

rnme à laquelle elle devait 

, 

• 
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être réunie et qu i avait eu tête une au t re locomotive, destinées à 
remorq uer le tra in complet en gare. 

Le machiniste de la locomotive arrière demanda à son chauf
feur de détacher sa machine dès la jonct ion des rames opérée; 
mais la locomotive de t1ête se mi t en marche aussitôt. après !' ac: 
crochage. 

Des cris de détresse se firent entendre et, le train ayant stoppé, 
on trouva le chauffeur de la locomotive arrièr e étendu en traver~ 
cl 'un mil , les cuisses broyées . 

Le rédacl'eur du procès-verbaf a formulé lès hypothèses suivantes 
quant aux circonstances qui ont amené l 'accident. 

cc Le chauffeur G, qui devait décrocher sa locomotive du fo:ir
gon arrière du train , a élé renversé par la machine dont les roues 
lui écrasèrent les jambes. 

» L ' accident lui-même n ' a pas eu de témoin direct. 
,; I l est certain qu'e G voulut opérer en s' int roduisant entre 

les véhicules . Comme la manoeuvre ne fut pas effectuée, il est 
vrnisemblable q11e gêné sans doute par le mar che-pied du wagon , 
il 11e put a rriver assez vivement ~t la chaîne d ' attache, qui f u t 

bi entôt mise en tension par le démarrage de la locomotive de tête, 
lequel suivi t immédiatement l' accrochage des rames; cet accro
chagu ei1 t lieu dès la mise en contact des butoirs, l 'accrocheur 
d ' avant étant prêt d'avance. 

» Pout-Ptrc• aussi qne G tardu.-t -il quelque peu à passer entre 
lt>s véhicules. S urpris par le clémarrage dt~ train , il n 'aura pu dé
crocher et aura été r enversé en se retirant. 

" Quoi qu' il en soit, l'acei<lent résulte de la simultanéité des 
rna110cuvres d ' accrochage et de décrochage, ce qui n 'était pas la 
r~gle ordinait·e. ,, 

N° 9 . - o~ . l rro11di.~.~ r111r>11 I . - Socif-tf- Anonyme J ohn f'o rla
ril!, ri Sl'mi11y. - !J iuiûon r/n: f/ r111/s Fourneau.c, à .~eraing. -
:: /1~ 11rin· J[IJ/' , 1•Pr'i< Jj li. 1J4. - l ' n chef-111acl1 irniste, qui circulrtil 
n1 l rr- r/nu 1•oiN, (/ r l f- frrrt-< I~ i:n l rt: dtl/.I' loco111otives. - P. F. 
l11y1~ 11iP11r prii1cip11/ Il . illnssin . 

Résumé 

!Je ux locomotives à cha udièr1: verticale, roula ient à faible vitesse 

e t dans 'l e même sens, sur deux voies se raccordant à qn aiguil -
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!age. Un chef-machiniste qui parlai t; à un collègue monté sur l 'une 
de ces machines, tout en marchant dans l'entrevoie et s~ tenant 
aux mains courantes d ' accès à la cabine, fut écr asé entre les deux 
locomotives qui arrivèrent jusqu'à se frôler . 

N° iO. - 10" A rro11disse111 w t. - Socif;tf. A1101iyme des ilfineg 
et Fonderies rie Zinc de la Vieille:Jfontagne, â Angle1tr. - V sine 
de .et ri Bnelen-sitr-LVéthe . - 72 avril 1927, 'Vers 9 lt. 1/2 . _ Un 
arrMclt e11r a élé t1té par 1111 r. rrr111 e clevant laq,uelle il a vmtl71 
71a.~ser. - P. V. I ngénieur P. Gérard. 

Résumé 

L a victime devait , pour diriger la marche d'un convoi formé 
d ' une locomotive poussant deux wagons, opérer successivement la 
manoeuvre de deux excentriques. 

Pour passer d ' un excentrique à l' autre, au lieu de passer com
me le lui prescrivait un réglemen t spécial, .derrière le convoi en 
niarche, elle passa devant celui-ci et fn t atteinte par le p remier 
wagon. 

N• 11. - f'• Arro11di·se 111 r: 11f . Sociét {; Anonyme des M ineR 
et' J.'onrlPrie.~ <if Zinc de lr1 Vieil!f-.1/onfrigne, r) A ngleitr. - Usi11r· 
â zinc d e /?lôme. - 4 novembre 79P7, vers mùmit et demi. -
rrn ronfrenwîln , qui remvli.~saii les fonct ions <l'acctochewr, ri éff 
t11f>. - P. V. I ngén ieur M. Gitérim. 

Résumé 

L'.~ccident ~~t surve.n u au cours des manoeuvres de wagons du 
matwrPs prem1eres (minerai char bon etc ) que l' d , b 't . , ' , · on ec argea1 1: long des v~1es fer~·ees, les anciens silos à minerais ayant été ar-
t 1ellement desaffectes, pour être remplacés pa1· d'au t re . , ~ 
en construction . s qm etaien t 

Le machiniste était resté seu l avec la victim · . · 
1 f t . , e, qu1 remphssa1 t 
es one ions d accrocheur et commandait 1 es rpanoeuvres. 

Bn vue d ' aller chercher un wagon de m in erai le h' . . . 
, l ·t , I ' ., ' mac m1ste qu i 

St: ena1 a arnere de la locomotive .• d 
•· ' pi cs u modérateur faisait 

avancer celle-c1 ver s le wagon . quaiJt au c t • ' 
' on rema1tre ï te 't 

sur le marchepied. Arrivé à 3 ou 4 mèt, d ' l se na1. 
1 ies u wagon à ace h 
e contremaître sauta sur Je tas de minerai b 'cl , .roc er, 
· t ' 01 ant la vore cou -

1 u en avant de la locomotive et se tenai1 t • A , ' 

' a cote du cr ochet 

• 

1 
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d'at telage, prit des deux ma ins le dernier maillon de la chaîne 
d 'attelage, pour le placer dans le crochet du wagon , avant le 
choc des but oirs. 

L e machin iste ne pouvai t voir la victime ; entendant tout à cou p 
un cr i, il renversa la vapeur et l ' aperçut étendue sur la voie. Te lle 
est la version du machi rr iste, seu l t émoin, qui ajoute avoir ouver t 
davan tage le modéral'cu r, dès le contact des butoirs, afin de main 
tenir cc contact; ; aussitôt après, dit- il, il a en tendu le cri de la · 
victime. 

Cel le-ci est morte peu après, sans avoir pu être interrogée. Après 
l'accident, il a été constaLé quo Io wagon à accrocher, ainsi que 
deux au t res wagons joignauts, avaient .été refoulés envi ron 30 
mèlres plus loin. cont re un wagon vide, qui a été soulevé. T_.a 
charge de chacun de ces t rois wagons é tait de 17 à 18 tonnes. Tous 
los freins des wagons éta ient ouver ts. 

Ayant pris con naissance des instructions en usage à la Compa
gnie du N ord , relalivcmenL aux manoeuvres de wagons, le Comit6 
du 7'' A1Tond isscmenl a exprimé l'avis que les manoeuvres de te 
ge11ro, qui se fou t d ans les étab!issemen ts classés, devra ient êl rù 
soumises à une réglementation qui pourrait être étudiée on s ' ins
piran t de celle d ont il vient d 'êtn:! fait men tion et peut êtr e même 
de celle de la Société N ationule des Chemins de fer belges. 

N ° 12. - / ()• .1 rr11 11 dis.•r 111 r' 11 f. -· 8ocirtf A .1w117jme r!f R olhr111, 

,) N o lhn11. - ( l NÎ11r 1i : i111· 1/i- Nof h t' //I. - 4 j uin 19J8, ri ,9 !t l'1tl'es . 
- 1' 11 11111 1101 11 rr,, a f-1(- /J/1' '·"~ 111urlr-l11'111c11_f , e11 clierchant ri rep/a
cl'r 11 11 1111 111·1w r/'11flllcli r t!a11N "1111 1·roch1-I pe11dnnl la marche. -
!' . r. /11 yi-t1 Î /'I / /' A . .1l e11"'"' · 

Résumé 

Suivan t ses propres déclarat ions, la victime enfreig nant la clé

fense qui lui avait été fait e, s'était placée pendant la marche, sur 
1111e locomotive de manoeuvres. S'apercevant que le wagon refoulé 
par la locomol ive n 'étai t pas ou plus attaché ét voulan t empêchor 
quo ce wagon ne dépassflt l 'ext rémité de la voie, malgr é la p r6-
st! nc~ d ' un butoi r sur l'un des cieux ra ils, le m anoeuvre s'élança 
de la locomotive pe11da11I la marche et vou lu t aller replacer l ' an-
11 e<rn d 'at t Hche clai1s son croche t , mais tré.bucha et eu t les deux 
jambes écrasées par les roues de la locomotive. 

~~~~~ .................................... llllÎll .... ~d 
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D'après la victi1~ie, ce serai t J,. machiniste qui lui aurait donné 
l 'ordre d 'exécuter cette manoeuvre. 

Suivant les déclarations du machiniste, la victime, placée su r le 
wagon refoulé, se serai t de sa propre initiati ve introduite, en sa11-
ta11t pendant la marche, enlre le wagon et. la locomotive. 

Le réglément d'atelier de l' us in e défend d ' attacher les wagous 
avant que ceux-ci ne soient a.rrêtés. 

LtJ Comité du 101 Arro11dissem1Jnt a em1s l' avis " que sur les 
voies où se font des manoeuvres par refoulement, il ser ait désira
ble, pour ne pas rendre l ' arrêt d11 wagon solidai re de celui de la 
l'ocomotive, soit d 'établir à l 'ex trémité de la voie un butoir effi
<>ace, ou mieux. de munir le wagon d ' un frein dont la manoeuvré 
pourrait êt re faite par un ouvrier placé sur le wagon. ,, 

N o 13 . - ."• r / . <' . , " .· JTOll f 1.~xr111ent. - • .,ucu•I/. A 11011y111e .John ()ocla-
1·ill, r) Srmi119. - 1Ji1•i.<io11 rli-x .1 cif.rif.~, ri Seminr;. - JO no(il 

1018, 111'1'-" /(j li. I -~· - 1'11 rH·1•r11rhl'11r rt /.If: frr11xf- 1'11 no11 /a11l 111fl11 -

ln: s1~ r 11 11 ,. lo1·m11fJIÏN pn1rln11/ lfl 111nrrl1e. - P. F. /11gf:11i1~11r 
11n111·1pr11 A. j.Jfassin. 

résumé 

En voulant saute r , pe11clanl· la marche, su r une locomotive r e
u~orriuanr mie rame de wagons, nn accroche11 r manqua le marche
pied et ~omba sous le premier wagon dont les roues lui sectionnè
rent la pmbe d roite. 

Série C. - La victime était élrangèr . . . · . c au se1 vice des trans1)orls ,· 
13 accidents, 14 tués. 

N° 1. - 8" A rro11disu111r11I _ ';or:ir' t , L 
, . , . · ' : ,, •• 11011 y111 e rie A · , . · . 

ri A11g/e11r, fi 'J'1lh 11r. - r ,,;111, rh Scle.~i;in _ }') . . . 8 Cltl/e~ 
-1 · 1v1s1011 rle.~ trrm.•-

1mr/.,, ,( '1'1 frur . - .JI 111ni /fJ .! / , ri I ; li tO , 
ri' 1111,, chru·1·f'tl1, ,·1 fJi·ri .,· ,, • ~ · ·~ · - i,e ro 11 duclr11r ,.,,: hlr•.,s/> l!lorlr// 

. ' t • I e 111"n1 /lflr 11111· 1·a111 ' ' 
q111 fi f/ PI//' I' 11/1 ~/'r//l f'fll'rl rl1• f'1-; fl ... 1 ' - .. r·11rirrr-lf p _ [' V , . 
/.,'. lJt>s.snl e. · · · l n9e111r· 11 r 

Résumé 
La victim e se dis1)osai1 (1 amener une chanelt , 

d ' 1111P. 11orte de l 'usine, 1 ' e a orsqu une rame compren ant 
bras en face 
deu x: wagons 

______ .................. ____ .:______ 

---
t 
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poussés par une locomol ivé, cl qu'elle av;i it vu venir, est passée 
prrs d 'elle et a hcu rlé l ' un des brancards de la charrette qu ' elle 
avail fa it pi,·olt:r sans allendre le complet passage de la rame. 
Projetée sur la voil', clic a eu les jambes écrasées sous les roues 
d 'un des wagons: 

M. l' lugéniuu r un Chef-Directèur du 8'· Arrondissemen t a consi
dfré comme probable q ue Io conducteur de la charrette, qui éta it 
au se rvie<:: d'un c11trupn;11etir el devait a.mener cette charrette en 
face cl ' une baie cltJ porle. prat iquée dans le mur de l ' usine, a voulu 
la placer perpend iculai rement it cc mur, sans attendre le passage 
de la rame. 

N • 2 . - ,\ .. . 1 rrrJ111/is.«·111f'11I. - 8ucié l é Anon!Jllle rl' Athu1S

Uri11t:y11 h, ,; <:riNy11h. - ('.-i11e rh (.,'riuey1ife . - 18 octobre 
/f).!I . rer.< / ~ h e11n:x. - 1;11 fll!Vrit·r q111 .•e rendait à 8011 pu.•le. 

rt /.If. f.1·msr 1·11fr1· rlnu 1N1yo11s. - P . 1". /11gé11ienr pri11cip(I/ 
.l . Delrée. 

Résumé 

L a V'ictime, qui élail 111achi11is te, a 0té écrasée en tre les butoirs 
d t:: deux wagons. entre lesq ue ls d ie voulut passer pour se rendro 
h son t rava il ; ces wagons, dont l ' un étai t isolé et l'autre faisait 
partie d ' une rame, se ont rapprochés au même momen t, ~t la 
suilc d'une mau oe uvre d e rcfoul emenl, exécutée très lentement. 
au moyen d ' une locomotivt: s ituée en l êle de la rame. 

Des déclarai ions <ln mach iniste de la locomotive, confirmée par 
les accrocheurs. il semble résulttJr qut:: les signatL'< acoustiques, 
pre3crits par ltJ réglemenl du (:r vice des t ransports. ouL été donnés; 
que ce machiniste l ' i ses a ides n 'ont pu voir la victime et que 
c1: lle-ci 11e les voyait pas non pl us, lorsqu'e lle s'est engagée entre 
les wago 11s : mais qu 'elle aurait perçu les coups de ~if flet de la 
locomolive, si elle y avail fait attention. 

N" 3 . - .')'" .1 rru11i/Ï.<s1'1111· 11f. - Sucil-11; .Il f-lttlt11ryÎ1Jlll' rl'B::;111·
rrtiu·c- /,rJ11ytlrn, .; /,i,:yt. - !Jiu1.,i,,11 ries /Jrw ls Puurtt elHt.r, 1) Sr•

mÎll!/ .- .!/ )11i11 /{)!.!, 1•1r.< / .j h e11r1·:s. - Un s11rucilla11/ 1t é/1: 

rr 111 ·1· rsf. ('( 111.urll'fll'l111:11/ 1Jfr8,"t: par 11111• fu r.:u111oli11e. - /' . V 

!11r;é11ieur Uh. 1.Jurr;eu11 . 
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Résumg 
.. L ' accident s'est !Jroduit s11r les voies 1 ce man.oeuvre, à peu de 
d1sta11ce. cl~ bureau des surveillan ts. U n de ceu x-ci a été rènversé 
et entram c par u11e loco111otivc, devant laq11elle ·1 1 

1 1 a. vou u passer , 
a ors qu 'elle stationuait, sur une de ces vo1·os avec une rame de 
wagons. 

Le Comité du 9" A d. .· ' . rron tSsemcnt a été d 'avis " que le mécani-
cien cl une locomotive <lev rai t toujours a1111o nccr l· . ch . . . a mise en mar-

e PM nu, coup de sifflet et que celte mesure devrait être sti 11lée 
d an~ les 1·rgles et mes mes concernant la sécurit, · , . , Pd 
le reglemeuL d ' atelier . ,, e, m ser ees ans 

_N• 4 . - !J• Arr1J11r!i.s~1· 111 e11t. - 81Ji·iftf! Anon l !. , , 
rd! ,; Sin · IJ · · · . . // Ille · 0 lll (,oci• e· 

• tlllf/. - iu1,s111n '"'·' ,1 elf:rt r,,, ri 8 errû11g - 10 . 
ff} I j /' l' r x f 1 f. 1 

• ' }U// IJll'r . -· ' , . ., i eures . - (111 co11tre111riîlre n ' t , , . . , 
/11co11111lil'. _ L' r· l , . . . e e eci u.•r par uur 

· 1,. • · nyeuicirr J1l'l11c1pal A . ilfassin. 

Résumé 

U n contren_iaître qui venait de q11iLter deux <le ses collè nes 
1,ve1' lesq uels il ch<'m inaiL le long d ' une voie ferr ' .· . ,· gl , . 
l u•ine 't' tl · ee pr111c1pa e de 

' a e e a emt par lme Jo t ' · . 1 . d ' . . . coma Lve qui , arl'lvant derrière 
u1 Hile voie seconda1 ro, venait de s'en a er sur h . . . . 

pale. Transporté de suite ~ l ' . r· . g. g , voie pr111c1-
,t 111 1rmen e 11 a suce b ' 

d ' heure plus tard sa . . f .' om e un quar t 
' · ns avoll pu ourmr aucun rcnsei 

J\ucu11 témo'.n n 'a vu eom_ment, s'est produi t l' ·Jnemenl. 
1·lalrfo rmc qu '11f; occu1)aiont " l' .. ·•. l acc1 eu t . De la 
? .. '" a11101 ec ela loco t' 

cha 11 tl1crc ,·crlicale à tubus f? ields le . . . mo ive du typ1· 
1·nurniP11 t voir l 'endroit où fu t tt '. m,1cl~1u~sle et son aide ne 

I 1 . a emt e la vict ime 
~a nco111otivc marchait à alluro modérée. . 

:Il . r ln1?éuieur Cil Ch f I) ' .t . . ~ c · 1rcc· cur tlu 9" Ar· . 
l al lPnl1on de la DirecLion sui· I' t:l ' t ' _1ond1ssement a att iré 
rr' t ·> J - . u11equ ' ily .· 

o1 ·~ a i;ccurité- , d ' inscrire d 1 ·' au ta1t, pour ac-
, . . ans e iegleme L d' t 

111era111 c1en d ' une locomotive d ., . n a telier , que Jp 
J Ol o t.OUJ Olll'S 

i11a rc H> par un coup de sifflet. annoncer la mise t'll 

N ' 5 . - 8" . 1 rrunrli.~8 1• 111 1'/lf t• ., 
/' J / • , · · - •J Octel f< 'I ' · 11 !1 i:nr, 11 !'1/lrur zr · · · nonyme des A · , · 

n J • • - , 8 //11: r/e 8c/eç~i1 ' ' " ClC!'I('.< 
/;, • . ,, u1• r.~ X li eur<~-~ li . ., i, o 7zllenr - () }, 1·1,,i//1' / 

, . - Il ouvrier rl ' 1· t . . . ~ r • 
d /// Ol'l <:/fr1111:11( /il es.~(; par IPI Il 1ep1 enenr a él é renuersf 
; I . Hallet. wagon. - ! '. V. lngénie1,, . · · . ( 

v1 1Jrl1lCI j Hl 

.... 
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Résume 

Un ouvrier qui travaillait à des travaux de terrassement, dans 
une ent revoie. a été surpris et renver sé par un wagon refoulé 
par une locomotive, a lors que revenant des latrines, il se disposait 
probabl emen t" à traverser la voie s11r laquelle circulait ce wagon . 

Il est à supposer qu ' il a été distrait ou bien qu ' il n'a pas enten
du siffler la locomotive , vu le bruit assourdissant fait par les mo
teurs à gaz de la centrale, ou peut-être que ce bruit l' aura ind~it 
en erreur sur le sens des cris poussés par les terr assiers qui 
l' avaient vu revenir en longeant la voie. 

Au poin t où l' accident s'est produit, la distance en tre la voie 
et le mur voisin est de 1111 ,67, de sorte que l ' intervalle entre le 
wagon et ce mur était de 1 m ,08, donc plus que suffisant pour per 
mettre à un homme de· se garer. 

N ° 6 . - 8" ..lrr111ulii;sl'me11t . - Société Anony1ne d ' Athu.ç
(,' ri u1:y11h, ,; (Jri ueg11ée. - [/Bin e d e C ri ueynée. - 5 f évrier 19J.*, 
û .J heurt;; . - l'11 111a11oeu ure ci été tué pcir nue locomotive. -
P. Y. ingénieur .7. Danze. 

Rêsumé 

La victime a été atteinte par une locomotive au moment où, 
portant deux seaux qu 'elle venait de remplir à une pompe, elle 
traversait une voie de chemin de fer presque rectiligne, dans une 
halle bien éclai rée. Le machiniste avait fait fonctionner le sifflet 
de la dite locomotive et la vitesse de cett€ dernière était d ' une 
dizaine de kilomètres à l ' heurn. 

Tenant compte de la cli spo~ition des lieux et des résult ats de 
l'enquête, l\l. 1'1ngénieur en Chef-Directeur du 8" Arrondissemeub 
a estimé que la victime a commis une grave imprudence en t ra
versant la voie, alors que la locomotive par laquelle elle a élé 
renversée était très près et que rien n e l'empêchait de la voi 1• 

·venu·. 
Lors de la réunion cl u Corn ité d' Arrondissement:, le présiden t 

a r appelé que les arrêté~ de mars 1905 sont muets, eu ce qui con
cerne la vitesse de la circu lation des locomotives et autres v6hi
cules et il a demandé s' il ne conviendrait pas de limiter cett\: 

yi ~esse d{lns l~s usines et chantier!ï, 

• 
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Le Comitr a été unanimement d ' avis que les voies de chemin 
de fer établies dans les· usines sont de deux espèces : 

1° Les véritables voies de t ranspor t, sur lesquelles il n 'y a pas 
lio11 de limiter la vitesse, mais qui ne doiven t être t r aversées par 
le personnel. qu 'en des points spécialement désignés.; 

2<' Les voies de manoeu vre traversant les chantiers et les locaux 
Olt le personnel est normalemen t occupé. Sur ces voies, la vitesse 
ne devrait pas dépasser celle d'un homme marchand au pas. 

L e rédacteur du procès-verbal a sign a lé que, pour se rendre à 
le~ r travail , les. ouvr!ers ~e _l ' u~in e. de, Grivegnée sont obligés de 
1>u1vr.e des ehemm s de~erm_mes, md1qucs par des écriteaux, appo
sé.s b1Pn en vue. Il a ajoute que dans les halls, la vitesse est limitée 
au pas d'homme. 

N •. 7. - OC } rrom!Î1S8t-111 e11/ . - S ociét é A11011!J111e d 'Ouyrrr
_l/r1n/m.'1e, ri Ouyrf>e. - Di ui.<io11 rie.< .-1 ciérie.•, ri Ougrh. - / J 

11
uii 

l.'131, vers mir!i. - l Il 111/lllfJl'U ur c (t ft é hrasf- par 1111 1cayu11nel . 
- l'. T'. l11[1f.11 ienr P. Tlwm1art. 

Résumé 

Au moment où il voulait fran chir une voie ferrée, uu ouvrier 
fu t éerasé par un wagon roulau t à vive a llu re; il n 'était nullement. 
:1ppel ~ par son service à traverser la voie ferrée e n cet e ndroit 
(tlt ' il savait d 'ailleurs être dangereux. ' . 

Un ouvrier accrocheur , posté à peu de distance de là , surve il
l:i il. lu voie, rua is il n 'a pu empêcher l ' accicleut. car il ne ~e dou
<la it pas que la vict ime a llait t raverser les rails. ' 

~ . 
fi! ' 8 .. - (j• .. ·I rro11dis.sr:111tn l . - 8oriél {: A non.IJllle d ' A l/ws-

(,'r111t!/ ll f-P, à Ur1vec;nh. - l/>iÎ11t' rie i:l ri d thu~ / 8 I b 
· . - sep em rr 

lfJl,~. r) f.) l11•1tJ'l's. - (Il 11m1101' 11ure ri 6/(: r e11 1·•e1"f' et t • 
, ' ~ · Il<' pru· 1w 

INl :JUI! rt-fou!f- 1mr 1u1 !1Jr:rJ11wfiue. - l' . V. l ng{:uienr .J . Prupiaf. 

Rérnmé 

Un j eu11 e m anoeuvre de la tréfi lerie était sor t i à un moment 
donné, pour une rais.on qui n 'a pu être d6tenninéo, par nue porte 
<l~1111ant sur une ~oie fe rrée, q ui longe le bâtimen t: à 1 m,30 de 
d ist ance d e ce der nier. A ce momen t j)assait une loco t· r 

. mo ive re ou-
lan t ~lll wagon vide, ne laissant l ibre qu ' ull espace de 0"' , 65 eu t re 

la, ca 1~s~ et le mur. L e malheure ux roula sous les roues e t htt 
decap1te, 

-
.. 
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Le m ai;hin ii<ie vcl!,a it de s iffler à plusieurs reprises pom avertir 
1111 con l1Tmaîl rc qu ' il aperçu plus avant, lt proximité de la voie : 
ni lui ui l 'accrocheur qui l'accompagnait n 'ont vu la victime avant 
1 'acciden t . 

La porte en question ser l uniquement à la vent.ilat ion ; elle étail 
burrée prr une ch aîne teud ue lt 1111 ,20 de h auteur. · 

L e Com ilé du 6° Arron d issemen t a est imé que « clans tous les 

cas où 11 :1e voi1: fe r rée longe un atelie r présen tant des baies ci l' 
port'.es oun•rtes, ces baies devraient êt re munies d ' une barrière 
p lutôt riue <l ' une simple chaîne, d e m anière ·à r endre impossible 
tout passage précipité . » 

N ° 9 . - {}0 .·l rr1111rli.,se111e11I. - Sociét é A.11on.11111e .John C'ocl•e
ri/!, ,; SerrtÏ11f/. - Di1•i.,iu11 rfr., 'l'rrtll!i /IOrl s, à Serainr1. - J:"j lllW\~ 

/ f/}(j,, L'I' /'-< J(J /rn 1u·I'·•. - fl11 ,:frrlricien a {: I f:. ltté par un Wll[/011 

r/h-a i!U. - l'. F. l11vf-11 icnr pri11ci7xd A. M asi:in . 

Résumé 

Um' pd il r locomot ive d ' usin e avait été c
1

herch er u.n wagon. à 

b · cli•tJ·ge' de 30 t o11 11cs de ch aux, qu elle d evai t condu1rn "'U llVIC':; 1 , au:è c nbilot.:;. P incée durr iè ro le wagon , auquel elle était attach~c 
1 h • e~ elle Je re foula d'abord le long d ' une rampe, pms par ces c a11P. , . . , . 

, . . descente 0 L1 elle devait fre in er pour moderer la v1 tei::se. passa a u.ie . 
1 1111 des chaînons cl 'atJtache se romptt et le wagon A ce rnomcn , 

dévala li brement. 

t Ato' s 1 111achine le mach iuisle suivi de l'accrocheur A van a rre < ' • • 

d: ' f cl b .·1 a~clc se mil à la pourswte du wagon . Il avall el ·uu cne c 1 o" · . , . 

cl li l·er cer t ains aigui llages, afm de dev1er le wagon t•n ,·uc e m auoe v . . . , , 
· , · 1 t d 'éviter des accidents. i\Ja1s a 1 un de ces snr une ,·oie spec1a c e · , . 

· ·11 1 . déra illa et alla se renver ser a peu de d1s-
;i irru 1 agls, e "agon . . 

" · t 61 t· ·icicn nui passai t en cet endroit pour son tance, !Tan un ec t ·1 

service. 
cl 1 • cl 'atl'tehe s'ét.ait produite au vosiuage do 

La nq l ure 11 c iain on ' 1 t e'ta1·t dr·q1' te et 
b · L · section ce rup ure la soudu re des de ux nn s. a 

· d ' f t ·11Jparen t du métal dont le ne t t.e; ou n ' y voya it aucun c au ' 

grain était régulier. 
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N ° 10. 9" ArrrJ11di.~.~e 111rnf . - Société • . I nonym e d 'Ougrée-
.ll11rihri.11c, 1/ Ougr;;e. - Divi.sin11 des llauf s Ponrneau,1·, à Ougrée . 
- If) rwri/ /!)J(i, vers .9 li . 1n . - l'n 11uu1oc11vre n ét é renvcr.~é et 
1111- pttr 111u· loco111 o fi1•e. - !'. f" . Ingénieur P. 'l'honnart . 

Pésumé 

Sur une voie en courbe, une locomotive circulait haut le p ied 
et cabine à l ' arrière. Auprès d ' un aiguillage, vers lequel elle se 
dirigeait, était occupé un ou:i rier qui , ne s'étant pas gar6 à temps, 
fut renversé par la mach ine sous laquelle il d isparut. 

La locomotive, qui roulait lentement , avait annoncé son arrivée 
par u11 coup de sifflet. 

N ° 11. -!J" .-l rro11dis.~rm ~ 11t. - Société Anon.11me Jolvn Cocke
rill, ' l S eminy. - Division rie .~ A.ciéries, ri Seraing . - 20 jwiuier 
!fJ.!1, v,,,.,. 10 h. 1.'J,. - Dt u.1· 0 11 uriers ont été br Ir lés mortel/em euf 
1u1 co urs d'un incendie prouorz11 i- par le déverse111ent de scorie.< 
i11 cwu{esce11t e.< . P. V. l11ghtÎt:11r 71rincipal A. Jlassin . 

Résum6 

Les scories incandescentes, provenant des conver tisseurs Tho
rnas, !>On t transpor tées dans des wagons spéciaux, composés de 
drux cuves en fon te, disposées côte à côte su r un t ruck. Ces cuves 
évasées vers le haut, peuvent êt re culbutées d'un côté ou cle l'autre, 
en eng r·enant par un secteur den té sur une crémaillère fixée au 
t ruck. Elles son t normalement. rdenues chacune par quatre accro
ches mobiles . pivotant autour d'uu axe fix é au t r uck et emboitant 
par leur bec, un ergot fixé à la cuve. 

Au cours de la manoeuvre d ' un do ces wagons, une accroche de 
la face arrière de la cuve arrière sauta et tomba sur la voie. L e 
wagon continua sa marche à allure modérée; il passa un p rem ier 
aiguillage, pui un second , pour s'engager sur l llle courbe. La cuve 
an-ière se déversa alors vers l'cxLOr ieur de la courbe. La scorie 
communiqua le feu aux boiseries d ' une loge de garde et de w.-c. 
voisins, brftlant mortellement deux ouvriers dont l 'un se trouvail 
?aus la loge et l' autre dans un w.-c. 

Après l' accident, ou constata qu' il ne restait plus aucune accro
che à la face arrière de la cuve r enversée· à l'autre facé il restait.· 

' ' une seule accroche, mais sans ergot de fixatioq à 1{1. cuve. 

1 

1 

' 
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.A. la !'ni te de cel accident, le ·comité du 9° Arrondissement a 
est imé que " lrs véhicu les cl autres engins servant au transport. 
de 111at i! rc corrosives, brft la.11les ou 11uisibles, doivent non seule
rncut fl re parfaitcme11 t co11slruits, mais constamment maintenus 
eu uxccllcn t étaL, si l' on veut écar ter, dans la mesure du possible, 
tonte chance d ' accident. 
Co11~~quemrnc11t , dans tout établissement qui u t ilise de tels 

, {-h ic 11 '.'s ou rngi 11s et spéeialemonl clans les grandes usines m éta1-
Jurgiquus, il y a lieu . selo11 l' avis du Comité, d'organiser un ser
vice spécial , cha rgé non seu lement d 'exercer une surveillance per
manente et active sur le matériel, mais aussi de procéder r éguliè
rement à <les visites spéciales et minu t ieuses de ce dernier. >> 

No 12. - .?0 A rro11r!is8e 1111•11t. - SociPt;; A.no11.11 111 e d ' Ougrrr
.lforilir1!11' . r) Ougrh•. - l)i,.isio 11 rfr.~ :1 riérie.~, à Ouyrée. - r27 ja11-
11irr HJ.!i, ver.< 11 li1'11rr". - U 11 11uuweu ure qui t ravciil/ait prl" 
r/ '11111.1 ·1·1Ji1· /errh , (( r l f rems;; l'll f[e rle1u bacs r) scorie . - /'. r·. 
[ 11y,:11ii·11r principal ! ' . '1'!1 onnarl. 

Résumé 

tT n wagon al lemand de 3 mètres do largeur, alors q ue les wagons 
du t·ypt· courant 11

1
0111, CJ lll' 2"',50 de largeur, avai t été garé sur 

une voie en cu l de sac. Tl éta it passé prè_s d 'un bac r empli de 
scories sans l'accrocher. 

Une clemi-henre plus lard , une locomotive vint rechercher lr 
w<Jgon. Le bac n 'avait pas Pté changé de place, daus l' in tervalle. 
i\J a lgré cela , un fer profilé vertical , armant la paroi verticale du 
wagon . accrocha 1111 coin c111 bac au passage. Le bac fu t t raîné sur 
l' nc longueur de 3 mèt.rcs e11virou el vin t ho'l1rter un autre bac. La 
vir·: i:nc, q ui rempl issait celui-ci de déchets, eut les jambes écrasées 

l'nt rc les deux bacs. 
Tra1•sportéc à l'hôpital des usines d'Ougrée-i\Iarihaye, elle y 

succom bn. peu de tern ps après son arrivée . 

LL· · L ·te qui a été accroché par le wagon, avait été déposé assez 
près cl·· la voie fe rrée. LI ne S•' serait cependant pas produi t d 'ac
l! idcnt. si le wagon avai t été de largeur normale. 

N .' 13. - ,\'' . l rro 11r/i.~11e 111 e 11I. - Svcirt é !I non.1J111 e des rl,ci(ri,..~ 

1/ '. l 11yln1r el rhs ( '/"1rbo11 11rtfll:·' B e{ye.s, û 7'illew ·. - Usi11e clr 
8des.5in, cl 'J'iffrtir. - JJ 1turil J.9J7, cl J h eures . - On yurc/e de 
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llllÎ( fl rfr Pr'l'rt.q '. /l<lr /I ll (' /' llll/I' d e ll'fl!J<Jll S 11ÏllN. 

11in1r .IL. Doneu.1'. 

Résum~ 

P. V. l ngé-

L 'accident est surven u sur uuc voie fe r rée posée au bord de la 
i\Jeuse, le long des murs d t> l ' usine métallurgiq ue de Sclessi11 et 
uti lisée pou r le ser vice de cett e usine. La vict ime est le g arde d l' 
n uit d u chan t ier voisin , établi pa r la Société B elge des Bétous, c11 

vue des t ravaux d 'en diguemeut d u fl euve. Le cor ps mu t ilé de cet 
hom m1:: a ét é découver t peu après 3 he ures du mati11 , ~t p roxim ité 
de la voie fer rée, après le passage d ' u ne rame de wagons vides. 
par des ouvriers placés sur cette ram1::. Celle-ci portait une lampe 
all umée à l 'avant et le quai est for temen t éclai ré à l 'endroit d e ' 
l'accident, par la lwnière provcn a,n t do l ' usine. 

Le Comité du 8'' Arrondissement a cm1s }tna n imemont l 'avis 

suivan t : « L ' Arrêté royal du .30 mars 1905 n e cont ient aucune 

prescription q ui soit a ppl icable aux lransporls sur voies ferrées. 

dans les usines en exploitation. L es d ispositions de l 'a rt icle 39 
sont vagues et ne p résen tent à ce sujet, a ucune ut ili té ; e lles vis!;n l 

les man oeuvres et t r a nsports in térieurs 'd'objets pondér eu x , volu
mine ux ou dangereu x . 

" L 'article 5 de, l ' A rrêlé royal du 31 mars 1905 s' a pplique au'\ 
1 ranspor ts pa1· voies ferré1::s; mais cu régle me nL ne doit êtr e obser
Yé que dans l ' indusLrie du bât imen t., les travaux· de construct ion 
el de terrassement en général. 

» Des prescription s a nalogues figurent, à l'arLicle 59 de )'A rrê té 
royal du J 5 septembre 19 J 9 su r les i ustallat ions su per ficiellcs des 
111i1ws, min ières et carrières sout<'rraines. 

" A 11 surplus, les d isposit ions de l' Arrêté royal du 30 mars 190ii 
sonl manifestemen t in suffisantes, en ce qui concerne l 'exploit;;_ 
t ion des usines métallurg iques, oli il exisle cependant des causeF 
s p1foialcs de danger. ,, 

·! 

~ 

' 

ko·r ES DIVBRSES 

GRourt: Ill . - Véhicules manœuvrés à bras d'homme. 

Sept ouvriers ont été t ués, qui tous prenaient par t à la manoeuvTe. 

N • 1 . - !J" . l rrn1u/issc1111·11f. - Société A 1wn,1;111 e .7 0~111 ('fJcloi·

rill , 1i 81'mÎ11f1. - /Ji11i.,i1111 d 1•s A ciéritg, à Sem ing. - 10 nclobn 
/!) ! / . 1Jr-r.< J.J li. f /.f. - 1" 11 1111wdri11 1.mr a 1- f é ürrt.~r entre rll'11,,. 

hr11uln!ff'·' · - l'. V. 111{!f-11ie11r .'I. il f assin. 

Résum6 

Un mandr ineur et un a ut re ouvrier faisaien t rouler un ban 

dage de roue de locomotive sur le sol de l ' usine . L e premier , placé 
laté ralemen t ?t la pièce. la gu idait tandis que l ' aut re, se ten an t 

dt•rr ièrc, la poussait. 

11eux autres ouvriers exécutaient dans le v01sm age une opéra

lion a nloguc. lorsque pour une cau se for t u ite, ils duren t lâch er 

J ... u r bandage q ui s'abatt it denière la victim e. Celle-ci, <!ver tie 
par des cr is, lâcha aussi sa pièce, recu la. tom ba sur l ' aut r e et fut 

écraeéc 1::11t_rc les de.ux ban dages. 

N• 2 . - JO" ;l rroudis.<1' 111 f 11f. - Sociétr G'l-nérale .lfél a/111rui

(J"" tf ' /l olJ,,/,. ,, 11 . - (' .,i11r' ,) 1•lo111h. r) flohnlam. - J(J rto1î t Jt)JJ . 

/, / 
1
•
1
, . ( 11 1111i1101·111•r1' ri f-11' blessé ·morf el!f'mf'n f par If' 

/11'/'-' ·~ tif• // ·'· -

1;111011 r1 11 11!- /i it·11!t- q 11 'il 1·011t!11i.<nil. - /J. V . I 11.q1'niP11r . 1 . .lf l'!J f'I'.~ . 

Résumé 

L 
· t ' a)•a ii • voulu m aintenir eu équilibre le levier serva;1t 

;1 v1c ·1mc " . 
· . chariot dest iné à transporter l es masses d ' alliage, re-

de timon au · b 
. , f . ' lomb tandis que ses compagnons avaient a an-

t 1rces du om a P ' . . 
fu t ren versée sur le sol et attemtc a u venlre par 

p oids. 
donné le levier , 
le timon retombant par son 

·. stances de l ' accident, le Com ité d'Ar-
A , examen des c11 con , . A h 

piu . 
6 

' un p ied en forme cl étl'ler e mpec a nt 
l·ond iss1•111C"1d n. cst irn " C] ll . 1 sol aurai t, pu 6v iler l ' accident ; 

1 ·cl lcvie1· J· usq uc sui c · 
la c rn te u 1 1, ·,. soit facil rment mam tcnu en . . . f l 1 que e cv1c1 
q u ' u11 d 1spos1l 1 e rnît ccJJCUdant préférable; q ue Je 
, . . . . •u l hom lll l.! pn 
cq u d1 brc pa1 un se . ra ils . aér iens supprime égalemen t tou t 
syslème de l,ransporl p111 

d anger. » 

~----------~-----~ 



340 ANNALES bES MÎNES DE ÎlELGIQUË 

, N° 3 . - 10° A rrondù1sell/rnl. - Uo1117Jag11ie de.ç Jl élr///.>" 
ri Ouerpelf-Lonwu:l, à Ouerpdl . - ljgi11e ri zinc de Lommel. _ 
. { 11ouf'111ire 192.J, ur:r.~ J() h1•11r1•i;, - U11 déc11nrgeur rt (; I f; bh.~.~,: 
111orl dle111P11 f nitre rie.~ bu toirs, pe11da11t 1111e 111anoe1tvre rle 11•r1-

yrms. - /'. V. lngf:nienr A . il l eyer s. 

Résumb 

1\ ·ois ouvriers voulaient lancer un wagon vide contre un autrn 
wagon, d~n~ le chargement était terminé cil qu'i l s'agissai t d 'avan
cer . La victime appuyait èc l'épaule conLre le bu toir ar rière d ' un 
wagon v_ide, tandis que ses deux CQ111pag11ons appuyaien t contr,1 

les parn1s. Elle fut atteint~ pa1· le butoir d'avant d 'un au t re 
wagon vide, que les trnis ouvr iers avaient repoussé vers l'arrière 
saus le c~ler clans sa posi~i,on_ d'a1:rêt eL qui , entraîné par la peut~ 
et pousse par le vent, s eta1t n11s en marche de lui-même c . . es 
on vne1·s n ' avaien t reçu aucune i nstr11clion concernant la manoeu
vre à. faire. 

. N" 4 . - 9" .l rro11disse11te11t. - Société A 11ony111e .7 ol11i Coclce-
r1ll ri 8P,/'ai1i1'/ - JJiu1·..;011 1 f.I t .,,. ' S · ' . . · .,. r p.ç Jlll s ,, 011rneau.1-, a eramr;. -
J8 ftl'l"I{ 1921,, vers 8 11r11rn. - Un 111anoe1i.vre a été écrasé enlrP 
"'"~ '''.!loirs, e11 clif'rchrt11I ri 11rrf' l er 1111 luago11. - P. V . I ngénieur 
pr111r1 ]ml A . Jl[ a.ssitii. 

Résumé 

Pour arr~ter un wagon ~e laitier concassé, roulant à faible vitesse 
sur une voie eu pente 1égèrc 11n ouvrier ava1't pla ' b · . ' . cc un ms en 
1 ravers du rail. L e wago11 ayant malgré cette cale I ' , 1 

· I ' .. · . , . . . ' , c epassc. e 
pomt c a11 et, 1 ouvn er sa1s1L des cieux mains l'u d b t · 
l' t' L , b n es u 01 r1 

c ava11 · e , s arc- outant, tenta d'anêt~r le wago "·r · ·1 f , , . 11 · .1.V al S J li t 
t e pousse. par ce der111er et eu t la poitrine écrasée e t. b · . n re ce u to1r 
t:t le b11 to1 r con:cspondant d 'un anlrc wagon qui stationnait ;t 
proximii,é sur la même voie. 

L 'auteur du procès-verbal a demandé à la directi'o cl I' · 
cl · 11 e usme 

e faire usage à l' avenir, à t itre d'essai pour arre"tei· le , . ' s wagons 
dt: sabots spec1aux se plaçant sur le rail eL prenanl· 1 ·. ' . es 1 oues sur 
une a.~sez grande hau teur. 

N° 5 . - 7" .·l 1'1'011rlissrme11 I. - Sru·iélfo !l non 11 G' .D 
t l , , , c• ·11 . Y ne . un1011f 

e 1 reres, li •:>tl es. Us111e â zinc dt Stlaiguc'tlt. ·'8 f, · ,, ~. - ;., evr1er 

NOTES oivERSES 341 

f.92:1, 1Jers 7 lieure.ç, Un mnnoeuure a été blessé 111orlelleme11I 
n1lrr rlr11.1· 111ago11.~ . - P. V. 111,qé11 ie11r R. il fasson . 

Résumé 

L'a~cident est arriv6 dans l ' usine, sur une voie ferrée à. grande 
section, présentant une bifurcattion, près de laquelle le personne] 
devait. décharger un wagon de minerai se trouvant sur la voie 

.secondaire, 
On commença par garer, p rès de l'aiguillage, un autre wagon. 

chargé de rails. Ce wagon, dépourvu de frein, fut vraisemblable
ment calé par la victime au moyen d' un morceau de bois. 

Ensui te, les otivriers poussèrent le wagon de minerai vers 
l' aigui llage. i\rais l'aulre wagon s'étant mis en mouvement, s'avan
ça à la rencon l re du wagon de minerai et vint écraser la victime, 
qui se tenait cnlre les butoirs, poussant de l'épaule sur la face 
iuf~rieure du plateau de l ' un d 'eux. 

Les voies fenées sonL de niveau, sau f sur une section de 4 mè
tres cle longueur , dans la région de l 'aiguille mobile. qui présente 
une penle de 3,6 mm. par mètre. 
· Les témoins on t. déclaré d ' une man ière un'!:nime, qu' il est; inter

dit par la Direciion de l' usine, de se placer entre les butoirs des 

wagons. 

N• 6 . - 9° A rromlisse111e11I. - Sociét;, .-1 no-nyn,"e d ' 011g1·ér

.l/ririlirt.'/e, ,) Our;rf!'. - J>iui8Î1J11 fles 1l ciéries, 1) 011,qrée. - (i _juin 
!.92R, uer.~ 8 /,. / U. - T 11 111a11oe11 Ul't'- ri été blessf> m or t el/ e 111 P·11 I 

_pnr 1111e rr1ÏN«e rhfll'[/ff' rlr 111itraille . - P. V-. l 11génie11r prinripol 

.P. Tlionnart. 

Résumè 

Plusieurs ouvriers poussaient devant eux, sm· une voie fcnée, 
un truck dont la plateforme, const.ituée par quatre petits rails 
longitud inaux, supportait une caisse chargée de 2.500 kgr. de 
mitra'illes. Au passage des rails d'un pont à peser , à la voie fixe, 
il se produisit uu rhoc. Le bac fut projeté vers l'avant et tomba 
sur le sol eu refoulant vers l'arrière le truck. ~ dernier atteignir 
ef. renversa un des ouvriers, qui f_ut mortellement blessé. 

A la suite de cet acciden t, la Direction de l'usine a décidé de 
remplacer les rails longitudinaux des gaillots ser vant au transport 
des bacs à mi t railles, par des rails t ransversaux. 
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- .Q• .{ rro11di.ç.~rm f'11 / . - , 'ocirl; A 11 onyme des U.çin es 

rit- ('olon .yl f r. r) Embo 11ry. - J (J fllllÎ I 7018, v l' rs 29 heu1·es. - U n. 

f'//IL11//e11r rl f' f our, q11i / lfl·•sflil rtv f'c 1111 e b ro11 f' lle snr u n e 1111..~.~f

n ·lfr , f'.• I l omb; d tm .• 1111 l i in t' I .• ' f'.<t 110?/i- . - P. Tf. l11gh1ir11r 

('Ji. JJurr1ron. 

Résumé 

Sur un biez, longeant l ' usine el; non couvert, avait été j etée . 
pour Je service d ' ouvriers occnpés à des réparations, uue passe
relle de 1 mètre de largl) tll". 11on pourvue de garde-corps. 

Un chauffeur, qui venait de procéder au rallumage d ' un fom, 
fut retrouvé noyé dans le biez, 11. proximité d'une des berges, à 
quelques mètres en aval de la passerelle; un peu en amon t; du 
cadavre, gisait une brouet! e en fer , u t il isée au transport des ce11-
drées de four. 

r.11ouri:: IV . 

Accidents imputables au chargement ou déchargement 
ou à la réparation de véhicules en stationnement. 

Série A. ·- Chargement et- déchargcmcn t : 7 accidents, 9 tués. 

N<> 1 . - 8" .1 l'l'Oll(lÎ.ç ,, (''11/('/Jf. - Socif.I r /f no11y111 e cle.· A cif.rirs 
d '. l 11y/tw r. :/ 'l' ÏllP11r. - Us i111· d1' 1?1' 11111'!/ , ri 1l 11{;ll' 11r. - 28 j11i11 

IUJ.!, 1•1·r-< /(j li. ! /.!. - ( 11 011uri 1·r ff'1•rtis.~ ier a été blf'ssé morl rl 

l e111 n 1I Jlfl l' 1111 waym1. l)fl .-c11ll'11r . - /'. T'. l11!Jh1ienr E. Deg.~allr . 

Résumé 

La victime de cet acciden t a été blcs:sée mortellement ~l or:1 
rp1 'clle était occupée sur le lcnil de l' usine, au déehargemei;t d'un 
wagon basculeur, chargé de déblais provenant de tt-avaux de ter-
1·a~sement. 

Le wagon précité comportait deux bennes d 'une con tenance de 
2 mè-tres cubes chacune, pouvant bascul er laté ralement, étant mon
tées sur des supports appropriés e t élant pourvues de corbeaux 
cle retenue. 

. ~e mouvement de bascnle s'obtenait par la traction d ' une chaîne 
f1 xee aux borcls de la benne et J)Ussant autour d ' tin t b i · am our isse 
disposé sous le châssis du wagon , ainsi ']lle sur cieux rouleaux t!~ 
r envoi. 
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Un système à manivelle, engrenage et vis sans fin , permettait 
de donner le mouvement au tambour et par suite à la chaîne et 
à la benne. le corbeau de retenue étant préalablement soulevé d u 
côté oppos6 à celui du déversement. 

La victime a été comprimée ent.re une benne renversée eh le 
châssis du wagon . D'après sa déclaration, elle était occupée à enle
ver une pierre prise dans la chaîne susdite, lorsque cette benne 
à basculé. · 

La chaîne de celte benne fa isait _un peu plus d ' un t our a11 tour 
du lambour , ce qui l lll lui donnait pas une adhérence suffisante, 
tand is qu'iL d ' an! res wagons, le nombre de tours de la chaîne étai t 
de deux ou de Lrois. 

L e Comi té> cl ' Arrondissement a été d ' avis que « pour assurer 
la src11 r ité de la ma11oe11vrc <l'un wagon à benne basculante , dont 
la commande s'cffecfne au moyeu d ' un chaîne entraînée par un 
ta mbour, il c!'t indispensabl e 'lue celte chaîne fasse plusieurs tours 
sur cc t ambour " · 

N ° 2. - - !!" A r r o11rlis.<r1111·11I. - S oci étr A.nonyme d'011grh · 

J!ari li rt.'/I', t) Ottffl'l~r . - /) i Nision rll's : I ciér i es, r) 011._qrf:.e. - J.') juil

lt-1 /O.!.!, 11 fl'.< ! fi h . ' ! /;d . - f 1 11 0111Jl' if'I' blessé au doiyl , en cliar 

!Jf',1111 su r 1111 11•1tf/llll , 1111 nr{)l'I' r/1' lra11.çniÎssio11 , est mort r) l r1 

s11ifl' rie 1·11·m1iliml i o11.< i11/<' 1·fi1' 11 .ç1' s . - P. V. lngl!nienr 1' . 7'/11i11-
11art. 

Résumé 

En procédant au chargement sm· uu wagon , d 'un arbre de t rans
mission , la vid ime C'omrni t l ' imprudence d ' in t roduire le médius 
gauche entre <·c1 arbre et un manchon d ' accouplement ; elle eut 
le doigt écrasé. · 

Cette blessure dégr néra en phlegmon et occas10una la mor t cl~ 
l'ouvrier. 

N° 3 . - .9" :l r ro11 rlissP111 r11 I . - S ociété Anonyme Joli11 ('ork e
rill , ri 8,.r11i11y . - TJi11i.~io 11 ilN // r111ls l•'o ttrnean.,·, ri S era i 11 r1. -

.] jr1111i i rr /.9J.J, IJl' I'.< / 8 li . l /'J. - (h t d éclta rgeur s' est tué e11 l o111-

ba11I tl' 1111 111r1r1011 . - /' . Y. l11,11é11ie11r 71rinci71al JI . 1lfassi11 . 

Résnm6 

Un ouvr ier . qui comm ençai t le déchargement d ' un wagon de 
miner ai, est tombé de ce wagon, au fond de l'accumulateur, par 

.. 
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l 'une des por tes latérales, que l 'on ouvre pour faciliter le travail. 

Tl a fait une rhute de 6 mrt res de hautem , et a été tlué sur 1t: 
coup . 

:'Il. l ' lnspecleur Géné ra! V . Lechat a rédigé au sujet de cet 
accident, ! ' intéressante note ci-après ré produite . : 

,, Plusieurs accidents d e c\' gen re se son t déjà produits dans nos 
usi11 es. A la suit e de celui survenu le 15 décembre l 920, à l a So
ciété Anonyme Métallu rg iq ue d'Espérerice-Longdoz, j ' a i émis les 
ronsidérations suivantes : 

., Des accidents analogues à celui-ci so sont produit s à plusieurs 
reprises déjà et , da11s 

0 

lem s ~éances des 27 novembre 1896 et 
16 aoill 1897 , les Comités des 7" e t 8" Arrondissements (a"t1jour
d'J111i 8" el 9") ont proposé des mesu res pour en éviter le retour : 
le ckrnier notamment préconisait le p lacemen t d ' une tringle cl es
t inée à défendre l'ouverture de la porte du wagon. Il va de soi 
que celte tringle complètement i11dépendante du wagon , ne serait 
mise en place ·qu ' au moment du déchargemen t el s'adapterait par 

r.bs crochets, au bord supérit ur de la pa roi latérale d u véh iculê. 

de part el d 'a utre de la baie de la porte. Il est facile d 'imagi ner· 

1111 sys tème simple de suspens ion pa r éh aînettes ou autrement . 
)' enn t>rtant pour les wagons h parois élevées . d'amener la tringle 
de ferm elu re à hauteur convenable . 

,, l> ' 11ne enquête ~1 laquelle j 'a i fait procéder , il résul te qu 'en 
gé ni'ral, on ne prend aucune précaut ion pour pare r au danger 
dont il s'agit. A ux hauts fourneau x de )' E spérance cependant . 
011 décharge, assure-t-011 , 1111c partie du minerai de façon à déga
ger par tiellenwnt le fond du wagon avant' d 'en ou vrir les portes. 
Mais ce n'est qu ' à l ' usine de lfalanzy qu 'on fait usage d'un dis
positif de si'curité spécial. i\1. l ' fngén ieu r en Chef-Directeur du 
6" Arrondissement me le décrit en ces termes : 

" A l'l"sine de llalanzy, on place en t ravers de la baie de la 
porte, dès que re lie-ci est ouverle, un câble mét'allique de 10 à 
12 111illimHres de d iamètre, relié li de ux barres en fer à double 
crorhet, c_1ue 1'011 adapte a ux charniè res. L es crochets sont inéga
lement d1st<.1!lts du ci'lble, de manière à pouvoir accrocher l' un ou 
l'autre, suivant le type de wagon . 

". La n_ireclion se propose d 'essayer un dispositif plus eff icace; 
ma is a ussi plus encombran t : une grille mobi le à barreau x écartés 
d r 3fi ~t 4.0 cenlimètres, portant d ' un côté tro is poin tes que l 'on 

• 

NOTES DÎVERSES 

enfoncerai t clans le mine rai ii hauteur d u plancher après ouver
t 11 re de la porte, et qui serait maintenue à in clinaison convenable 
au moye n de deux chaînettes que l' on accrocherait soit à la parni 
du wagon , soit -aux charnières. 

M. !' Ingénieur en Chef-Directeu r du 6° A rrondissemen t des 
Mines préconise de son côté, l'emploi de g rilles placées ii. deme u re 
a u-dessus des loges lt m inerais. 

., Il est douteux que cc dern ier système, qui n'a pas r eçu la 
sanction de la pratiq ue, soit toujours applicable sans d e sérieux 
i11~·o n vé11iP nts. L 'emploi de garde-corps amovibles d' un usage 

comunt it Halanzy, semble au contraire pouvoir êtr e gé.n éralis1' 
sans di ff iculté. 

" J 'estime q u ' il serait opportu n d ' attirer l ' at tention des chd$ 
d'usine , sur la nécessité de . mesures de précau t ions t elles que 
l '1:rnploi de garde-cor ps amovibles ou autres dispositi fs atte ignant 

le 111êmc hut. pour prév1•11ir la chu te des ouvriers, pendant le dt~
chargemen t d es wagons, quand il s'effectue à g rande hauteu r . ,, 

N ' 4 . - .9° A rro11diss1•1111'1tl. - Sol'if-1(- .[11011.1,11111' ./0/,11 ( 'or!.-. -

r i // , 1) 81'1·11i11r1. - /Ji1Jision 11!-s 1/11111.< Fo11r·11 eriu:i:, r) 8n·n i 11r1. -

.:R m ·lo!J1·1· /.
1
},J. ) , // / ' /'.< (j /1 . ! /.~'"' Ill'/'.,, - r u dh-linryP.111' " " INl f/fJ /( 

.• ' 1."/ f11 1: 1· 11 f1J111fw11f ,/1111 .< IJ/l fll ' Cll/Jlll f 11l1• 11 r . - / '. J". [1lfj f.11i1111 
fJl'i11ripfll A. 1llrt8Si11. 

Résumé 

ln wagon chargé avait élé amené sur l'estacade dominan t l 'ar
cumu la teur i'L minerai d ' un groupe de hauts fourneaux. Un ou vr h'1 

moni"a sur le wagon pour déch a rger une partie du conte11u , pa r 
une 011ver t m e latérale, n orma leme nt fermée par un e porte à de ux 

vantaux. P eu de temps après, un compagnon de frava il l 'aperçu l 
clans l 'accumulateu r , gisant su r un tas de minerai , dont la sur
face PC trouvait à environ 4"',50 sous le fond du wagon; son pi" 
el sa pelle étaient, placés sur ce dernier. 

L es deux van taux de la porte laté-i:ale étaient ouverts. 

Des barres avaien t été mises ~i la disposit ion des ouvriers po ur 
pro léger ! 'ouve r ture la t énile pendant le déch argement, mais on 
clut renoncer it lci1r emploi, le syst·ème ne s'étant pas mont.ré pm
t iq ue ; d l:l pins, les ouvrie rs négligea ient d 'ut;iliser les ban cs. 
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L ' auteur du procès-verbal u a invité la Direction de l ' · ~ 
f · I ' · d . usm e .1 
aire essai e ceintures de sûreté reliées par un bout de corde à 

un. crochet assez long, qui s'adapterait au bord supét:ieui- de la 
ca1ss: des wagons. Ce système don11 era peut êLre de meilleurs ré
sul~ats que l'emploi de barres· placées en travers de l'ouverture 
lat~rale des wagons, car il sera bc::ucoup moins influencé par la 
v~nété des types des wagons. D ' un au( re côté, il paraît plus mac
~~a~le que les ~a.rres dont les dimensions et le poids sonil un incon-

en1ent assez serieux pour leur manipulatio L u ». 
e Cvmité du 90 Arrondissemen t a approuvé cette mesure . 

N• 5. - 9" A rronclisse111e11t. - 8or:iét{: A 11on d'O , 
11 . . , . . · yme 11grn-
. r1r1lia.11e, o Ougree. - D1v1sio11 rie.~ 7,rnninoirs ri 0 , 
J(J octobre 7"?6 • 19 1. / ' ugru. -

- ·7- ' a '· 1 2. - Tln ma11oe1t11re r.i e' f , bl , t li z e esse mor-
e f1nent r rl/1.~ im wa_qon en cllflr(Je111enf _ p V T , · . 

cipal P. Tlirmnart. . . . . '. ngtmeur prm-

Résumé 

Pour introduire dans 1 , f , 
fin , 'cl' . . .es \\agons ermes, les paquets de tôles 

es a expe 1e1 , on utilise un chariot cl' , · , 1spose su r un t ronçon de 
v01e etroite, reposant d ' une part sur 1 1 
d, autre part sur b 1 . e P an cher du wagon et. 
t 1 1 ' un c eva et. Un ponll-roulant en lève les paqnets 

e es c escend sur le chariot qui est rete11u . . . 1 
1 

prov1so1rement par Un\! 
ca e p acée à l'une des rnues ,· or1 pousse 

h ensuite le chariot avec 
sa c arge dans le wagon . 

Au cours d'une cl 
' . , , ~ ces manoeuvres, un paquet de tôles c ui 

n avait pas et e amene exactement à l'a l b 1. 
relever ce dernier sui· 5011 t. . ., ~ om du wagonnet, fi t 

· 1 am arl'lere l . . 
Projeté avec force à l'int ' . . cl ' pms e tefoula v10lemment. 

en eut u waaon l h . . 
r ulbnta un ouvrier qu i s' t. . 0 

' e c a r1ot atteignit et 
cl

, , Y 1ouva1t et, si! ten ·t , 
entree, pour régler la descente d al pres de la porte 

u paquet. 

, ~· 6 . - B" A rronrlissemen f-. _ 8ociétf> 
(,r111er•11h~ , ri Grivegnée - T.l . l . .4.nonyme d'At/171.~-

. · .•111e c. e (;rive<m' D. . . 
fr1111 s7iort~, r) Gri 11egnée 1 .- Jn&> • te. - tv1s10n r!Ps 

· - - ·J mrirs .n,7 r) 9 1. 
110P11vrp, est fombf> cl' ' · ie1n·Ps. - Un mrt-

. · 1i 11 wagon e11 clécliargeme t 
11 11·11r .T. Di;vnze. n · - P. V. l ngé.-

Plusieurs ouvriers 
wagon de chemin de 

Résumé · 
étaient occ , , ù , u pes a cchargcr à ), li 
fer cha , l a pe e un 

' rge cc matériaux de d ' l't' A emo 1 10n. u 

• 
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moment où il voulait lancer hors du wagon un bloc de béton, 
pesant une vingtaine de kilogrammes, un de ces ouvriers est tombo 
du wagon sur le sol et s'est tué. 

D'après l'auteur du procès-verbal , la chute hors du véhicule 
peut. avoir été provoquée par un malaise subit; mais elle s'expli
que égalem ent par 1m violent élan que la victime aurait voulu 
communiquer au bloc qu'il s'apprêtait à jeter , cet; élan ayant pu 
luï fai re perdre l 'équilibre. 

N° 7. - l!J" 1lrro11disse111('1lf. - Suciét é Gbnérale M étallurgi-
111œ d e Hobolcen. - Parc à mi11 ~mis de !'Usine cle Hoboken. -
.Jf) 1w11embre 19J8, â 71 li. l/~ . - Dwx 01w riers ont été iuéi; et 
d11i.1: blessés , dont 11n mortellem en t , ci la suite de l''éboulement 

d'un ta.• de .çcories 71loinbeuses. - P. T1. I ngénieur H. Fréso1b. 

Résumé 

Les quatre victimes étaient occupées à cbaTger dans des wa
gonnets, des scories plombeuses, qu 'elles enlevaient d'un tas pré
sentan t un fron b vertical de 22 mètres de longueur et une hauteur 
de 5 mèt res, extérieurement formé d ' une partie agglomérée et 
durcie par les intempéries sur 2 mètres d'épaisseur, tandis que la 
partie in térieure, pulvérnlen te, était échauffée jusqu'à 200 degrés 
par des réactions chimiques. 

Taudis que deux ouvriers débitaient la couche dure à l 'aide de 
marteaux piqueurs, un fragment de 6 mètres de longueur et 001

, 7'fi 
d'épaisseur s'eu détacha soudain , entraînant des cendres meubles 
de la: couche int~rieurc, et les quatre victimes furent atteintes et 
é-crasées, ensevelies ou brûlées par la matière éboulée. 

i\falg ré les ordres reçus, Je chef d ' équipe n'observa pas la pré
caut ion de di~poser les ouv riers de man ière à maintenir le long du 
tas, un talus incliné, empêchant tout éboulement en masse. 

Le Lravail était organisé à l'entreprise. 

\Le Comité d ' Arroudissement a estimé qu ' il est dangereux 
" d'organiser à l 'entreprise , un travail exigeant des précautions 

spéciales. ,, 
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Série B. ~ R<~paration tle véhicu les cl divers: 4. accidents, 4 tués. 

N• 1. - .?• 111·1·u11r/1· · ·1' 1 ·11( l' · ' ( • f . • ·'·' 11t . - uocl l'" .' 1101111me rl'011r.rh-
l/11r1/1011 • {) · 1" · · · · .7 · J • " llf/l"l't:. - J//1/.,1 1111 rfrs l/cu1 f s /t'fl1tl"llNt1t.r à Ouqrfc 

- 17 1110 i 1 !J '· - • · . J !. . . . . • r · '. : • 
· ' • 111 '"' - 11 "' C·'· - (, 11 /ory1: ro11 q111 n ·pciNuf '"' 

1c'1!J011 , a él i- c;1·rr1.~é pa r ce Wllf/Ull. - l'. V. 1·11r1!:11ic11r ['. 'l' /11, 1111arl. 

Résumé 

A la partie inféricu!."e d'u n plan incli 11 é, établi au fond d ' un e 
lrawhéc et incli ué à 5 01 t·t· "t · . , ;o, sa 1011na1 un wagon vide, mainte1111 
t ' ll place par u11 bout de fe r rond , p lacé sur le 1·ai l cont re une des 
rot!cs d ' ava 11 t. 

Dl'nx forgerons étaienl ocCU]Jés à re1Jlacer Je . h · d cl .. mai e ep1e e ce 
'' ago 11 q ua11d. dans le bu t de ramene r celui· -c· ~ l ' · . 1 a u sine. un ma-
noe uvre 111gnorant la préscuC'e des deux ou vrie i·s enl 1 I · . . , eva a ca e 
qu i n •tPna1t le wagou. Celui-ci se mit à dévaler et l ' d · f , , un es ouvriers 
utJ ccrasc cout rc la paroi voisine de la t ranchée. 

N• ~. -:SC . l rro11disi;1' m c11f. - Société .111011.'/llll' .ll éfal/11 ni-
q11r d hs/lf rrw1·1•-/,011111"1 - à / i;g , {'} · I .! 

· - ' ' 1 · - -~111 r' < r /,011r;rlu • â / i,;1 r 
- /{) flO IÎ ( /17.!6, IJC/",' / .J /i f / !. lj . - · ' j . 

, · ·7· - 11 111a11ueuvre i;'c.< I lur ,,11 
f(l111f11111f d Ill! tl'fWV// - /' V l , . . . "' · · · nyen1e11r pr111ci1Jrt/ A. Delri-e . 

Résnm6 

La vi<·tirnc était occupée à l a fi xati'o ii d es lic 1)s d ' u11c bit.ch" 
plac·ér· 8\l r u11 wago11 fe rme'. 1 ' JI orsqu 6 0 esl iom bée sur le sol et 
s·cl:> I fract urée le cr âne. 

l ·~n n~11 n ion d Il Comi té cl , l\ IT011cliss t l , cmen C· presid t . f . 
nh ,cn·t·r riu ' il c011viençlrail de fai re usag' d ' , en a a it 
1. • · , e une echelle 1)ou1· 

exccut 1011 cl un travai l de l'espèce A · · ce SUJet le r ' d t cl 
procè~-vNbal a d écla ré qu ' il c11 ex istait u ' c ac e~u· u . r ne, ayant servi aux 
ou niers pour placer a bâche, el que la victime . cl 
. . ·. a omis o s'Pn 
~r1 v11 pou r allacber les cordes de fixation de cette bA h . ac e. 

N • S. - X'" !1 rr,,11tlis."·1111· 11 f . - Société 4.n l . . 
/ ' 1 l . . o11111ne ce., ·l 01h·1 s 

1 • 1111 1' 111' cl tle.s ( luirho11n1tf/f~s lJelfJes ri 'J'ill . · . 1
' 

'I I · 7 · · · · ' eiu · - U ~tne I 
• c r-.<8111. - J1 v101on rle .s l/rwf.~ /t'r)l/rllruu .•· ri 'l'ill . 6 ' ~ ,. 
/CJ 1r:- • ' 'l /. · ' ew · - :'&7' févri er 
. • , , a ! i eurf's . - ( ! 11 11ia110,, 11vrc et ét r frr .' 

f /. • I . ase entre rles trrt 
f/' 111111' " r llll"!f"-' r <' 11n1110 rfp scorie - ,, I' 7 • · -

. ' . ?L(/'' 'n1(l7tr Jf, n qneu.r, 

t • 
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Résumé 
c_-n ouvrier était monté s11r la plateforme basculante d ' un wa

gonnet spécial , sur laquelle étail posé un moule à laitier , do11l il 
;tvail préparé le join t e u vue de la cou lée. Ali" moment oil l ' ouvrier 
descendait du w1!gonn~'I, la plateforme a basculé, le moule a glissé 
sur le so l et a rcrasé ! 'ouvrier C'ontre 1111 autre wagonnet chargé 

d' un pain de lai Lier brûlant .. . 
L 'ouv rie r atte int de frn<'l un· du bassin et de brûlures, est mort 

huit· j ours après l 'accideut.. 
La victime · a déclaré n ' avoir pas vérifié, avant de 111outel' sur 

le wagon net. si la plat efornH' ava it bien été immobilisée par ses 
verrous et l'roC'hcls. li a ét é rcoonnu que ceux-C'i fonctionnaient 

bien : il n 'a pas ét é possible d'établir oi1, quand e t. par qui cetl e 

plate forme avait él é calée. 

Le Comité cl ' A r rondissement a été uuauimem ent d ' avis " que 
lt> système de c:r oC'he l <l e sûreté , destiné à Înaintenir les verrous 
relevés ne parait pas suffisan11ne11L e fficace. En effet, ces verrous 
ont tendance i"t t ou ruer sous l 'action de la charge, si celle-ci est 
pl acée excen triquemenL sur la plateforme. 

D 'autre µart, , il serait, dési rable que la préparation des moult·~ 
it lait ier flît com plèl'Cme11t t crminée, avant, que ces mou les soient • 
amenés sous les goulott es à laitie r des hauts fourneaux. " 

N " 4 . - 7° : l rrvut!i.~."'""' "t . - Soc iél r . l11 011yme (: . D111111111f 

l'f Fri-n ·s. r) S ri/l,.s. - l"si1111 1i zi11r ,- à 8clctiyneau.v . - J.~ déce111-
l11·1· i9!8. - (·11 11/fllllltlll' I"<", C/llÎ avait été bfe.ssr légèr1:11uw f , f:,< I 
/fi()/'/ ri If/ .<11il1· rh r•1111111liN1li1111s i11/l>rfi1'1t-~e-~ . - P. V. lngr11i1' I(/" 

/( . .lf rt.Ç.SOll. 

Résumé 
La vict ime e l clérédée le :11 dé<:<'mbre 1928, des suit.es cl'éryci-

pèlc ; e lle était \'e11 ue ~t la consultation du médecinA le 28 ~écem
bre, disant avoir ét é blessée (i la figure le 24 du meme mpis; ell l' 
présentait , à. ce moment. une rougeur diffuse de l a jou e, avec 

certa ins points de suppun1Lio11. 
La vict ime a été occu pé<' , le 24 décembre, a u déch argemen t de 

wagonnets du grenai lles de la préparation mé:an_i~ue de~ cendres 
plom beuses, q ui sont ;1, une tem pératu re peu mfeneure a. l OO clc
ar és. Ses compag nons de Lrava il n 'ont rien remarqué ce jour-fa . 
ô L e 28 d éceuibre, la vict,i111 e a déclaré s'être blessée lè 24 du di t 

mois à ]a fi g ure, eu cha rgeant des cen dres su r un wagonnel . ___ _....,__ __ _ 
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Triage - lavoir Central 
de la Société Anonyme 

des Charbonnages dè Monceau-Fontaine 

NO T E . 
PAR 

G. PAQUES 

Ingénieur Principn l nu Corps des Mines, n Charleroi. 

La Société Anonyme des Charbonnages de 1\Ionceau-Fontaine 
dont le s iège social est à l\loll ceau-sur-Sambre, a confié à la 
Soc iété Anollymc « CHIHL .\ » , rue clu ].;omùard 31 à Brmwllcs 
1 'ét udc et lu COllst rnct io11 <l 'u11 t l'iagc-]a\·oir 'cc~tra l, dest in6 
à trait cr les charbo11s maig1·cs et demi-gras extraits à différents 
s ièges de la Société. 

L 'installation est sit uée à pt·oxirn ité d u siège n° 4, <lit Mar
t inet. 

Les sièges qui nt• so11 t pas très éloignés <le l ' iustallalion, 
e 11 vcr1 ·011 t lelll's toul-vct1èt1tl:-; c11 wagonnets de mine roulant 
sur des estacades ou t•mporlés par aérien. 

Ceux qu i sont s itn(•s à gnrndc distance enYcnont leurs tout
vc11anls c11 grands wagons . 

Les trnnrnx st• t·o11l tcrn1inés ù la fin de 1 'année 1931. 
A c-ôt(· de celte pu issall te ccnt1·a lisation de triage et de 

lavage, s'élhe en mêrn l' tem ps une fabl'iquc d'agglomérés capa
ble tl 'uuc p1·oduclion dt• ~JOO to11ncs t•n 24 heures, de briquet les 
à hant e compr essio11, briquett es '7\Lur ine et boulets ovoïdes. 

lie l l'afic <les \\'ago11!-ï cha1·gés tle tont-Yenants bruts al'r ivant 
des sü'ges et des wagolls t n 111spol'ta 11t les produits finis, !:iera 
l'égnla1·isé au moyen ll 'nn faisceau <le -! voies paraJlèlcs l't 
formaut sur le 1el'l'ai11 même <le l 'insta lla tion, une gare privéè 
raccordée à la gai·c· de 1\To11 reau-Fol'mat io11 . 

Les fondatio ns des la voi t·, bassins de déca Il tation et citernes 
t;Qllt Cil béton armé et S 'é1 ab! isse1lt SUL' Ull radier général ffiOl'· 
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celé en 4 blocs uettemc11t séparés, rendant indépendantes 1 ·un1: 

de l 'autre les constrnctions en béton qu 'i ls supportent. 
Cette disposition est. prévue afin de soustraire les bassins e1 

citcl'llcs autant . que possible à l 'ef fct des t assements inêganx 
düs aux mouvements minieis. 

L 'insta IJation . e."St établie pour 1 ra it.er sépal'ément cieux qua
lités de charbon, le dem i-gt·as et 1 'a.nthracite, amenés par wagou
uets et par grands wagons. 

'L'onnages horcii res à } miter u.n ·t riage. 

Dimensions el q ualité• 

des pr oduit s 

T . V. demi-gras et ant . 

T. \'. dem i-gras et ant. 

T V. ~emi gr a> et anl . 

~l oyen d e 

transport 

wagonne ts 

wagonnets 

wagons 

Tonnages horaires maxima 

Demi-gras Anthracite s 

7tl T. ïO T . 

i5 T . 1~ T . 

185 T 130 T . 

330 T . 2 15 T 

Les appa t·eils tels c1ue cul.buteul's, ct·ibJes, trausportem·s, etc., 
ùn tl'iagc à construire, sont ealculés sm· l.a base des chiffr es ck 
pr oduction maximum, soit, d 'up1:t•s le tableau ci-dessus, 330 ton
Jll's à l 'heurc de tout vcna ll t demi-gras et 215 t onncs à l 'heure 
<le tout-venant anthracite. 

Le triage marchera p endant 8 heures et traitera journel 
lement: 

En t out-v011ant clcm i-g1·as . 
En tout-venant anthtaeite 

2,500 tonnes cnvfron. 
1,500 tonnes rnvir01i. 

Les tonnages horaires moyens à passer au triage sont donc: 

En tout-venant dcmi -grns . 2,500:8= 312.5 tonnes. 

E n tout-venant a11th1·acit'c . 1,500:8= 187.5 tonnes. 

Ucs quantités contiennent: 

90 % de 0/80 demi-gras, i-;oi1 

:312.5 x \'.-JO . 98.1 'I' . , 
1 

Of) = _ ~ , env 11 on , • 

!'\OTES DI VERSE S 

81 % 'de 0/80 ant hracite, soit 

·187.5 X 81 
---..,.-=-::-- = 1 ;JO ' )'. I" 11\" i l' O 11 . 

100 
0 

353 

Gi·ii ce aux 1·om·s d 'emmagasincmcnt des charbons 0/80 brnts, 
les ·à-coups de l 'èxtTactio11 ne sont pas à c01~sidércr dans le.· 
opérations du lavoir. 

Celui-c i est établi pour assut·cr largement une prodnctioll 
hora ir e de 212 tonnes de demi-gras rt 150 tonnes d 'anthracite 
se décomposant appl'Oximati vcrnent comme suit: 

50/80 

30/ 50 

20; 30 

10/2(; 

5/ 10 

0/5 

50, 80 

30, 50 

20/ 'iû 

. lû t O 

Demi-gras: 212 tonnes/ltenre. 

3.9 % 8.5 tonnes 

7.8 % 

6. 1 % 

15 . 5 % 

li . 5 % 

<!9.2 % 

16.5 tonnes 

13 tonnes 

33 tonnes 

37 tonnes 

104 tonnes 

lOù . % :.11 2 tonn es 

,'1ntlmic1:te: 150 tO'llne:iflieure. 

8. 4 % 

!l .9 % 

i.6 % 

lëo. 6 <?t 

16 l % 

4 ~. 4 % 

100. % 

12 . 5 t0n1 es 

l f.o !Onnes 

11 . 5 tonne~ 

23. 5 1011nes 

24 tonnes 

6:-1.5 tonnes 

150 tC>nnes 
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I..ic laYoir fonctionnera p endant 8 heures pour l 'antliracitc. 
mais pour le demi-gras la durée du la,·agc. sera plus grande, 
clic s'établit comme sui t : 

282 X 8 • 
---= 10.64,. soit 10 h. 3/ 4 cmiron. 

212. 

Les tours d'emmagasinemen t des 0/80 demi-gras devr ont. 
donc pouvoü· contenir : 

(2&2-212) x 8=560 tonnes. 

Les deux tours prévues pour l'emma gasincmcnt des 0/80 
dcm i-gt·as ont une contenance de 300 tonnes chacune; la tour 
prévue pour l 'emmagas inement de l 'anthracitc a une ' Conte
nance de 240 tonnes. 

TRIAGE 

Les wagonnets de clwl'l:ou brut <:xtrait s a ux sièges 11°• 4 et 
14 sont amenés par trainage et décLivité 11aturelle sur les 
voies (1 et 2) aboutissa nt a ux culbut·cms (3 et 4) . 

Le culbuteur (3 ) i·c~oit le demi -gras et le culbuteur (4) l 'an
thracit e. En cas de nécessité, cependant, l 'un pourra servir à 
t raiter la quali té de l 'autl'e. 

Au sort ir des culbuteurs (3 et .J. ), les wagonnets vicies s'en
gagent d'eux-mêmes sur les voies fortement inclinées (5 et 6) dc 
retour au puits. 

Les wagons de charbon tout-vcna11t , <lemi-grns et anthracite 
envoyés par d'antres puits an h 'Lage ccnll'a l, s~nt amenés sur 
des voies (7 et 8) aboutissant aux cu\butems (9 et 10) des 
grands wagons. . 

Les culbuteurs ( !J et 10) établ is poul' 1·rc·c,·oi r chacun deux. 
,,·agons de 20 tonnes à la fois, ou, é\·cntuellcment, un wagon 
de 40 tonnes, déversent les tout-venants sur les plans incliné · 
(11 et 12) . 

Des p lans incliné~ (11 et 12); les tout-venants sont distribués 
au moyen Je registres à levier sut· lrs transporteurs (13 et 14 ) 
qui les élèvent sui· les tables à secousses (J5 cf· 16) du triage. 

Les char bot1s demi-gras déve~·sés sui· les tables à secousses (15 ) 
sont classés comme suit: 

J80/ +, J 20/ 180, 80/ 120 et 0/80. 

......... 

l 

r ,,.,.., 
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Les catégories 180/ +, 120/ 180 et 80/120 sont r eprises pa l' 
les t1·ansportcurs (17, 18 et 19), sur lesquelles elles sont sou
mises à un épicl'l'agc kt. la mai n. 

L es 0/80 demi-gras éliminés aux cribles (15) glissen t par 
deux cou loi1·s hélicoïdaux da ns les <lem" trémies (20) . 

L es deux soles doscuscs (21 ) insta llées sous les t.rémies (20 ) 
d istribuent· ensemble régul ièrcmen t 212 tonnes à l 'hcure d i' 
charbons 0/80 sm· le tl'ansportcur tl courroie (22) a l iant n n 
lavoir. . 

En pfriode d 'exl ract ion intensive et lorsque le transp orteur 
(13) est trop chargé, lrs petit es trémies (20) reç:oivent plu9 
de charbon qu'il ne s 'en échappe par les soles (21 ). 

L'excédent que les trém ies (20) de trop faible capacité nt' 

p euven t contcnil', déborde ùans les couloirs (23) et est élcvc' 
par le transport eur ù con n oir (2-!) dans les tours d 'emmaga
sinemcnt (25) d 'un e contenance approximath·c de 300 m:l cha
cune. 

L es cha t·bons 0/50 a l'l'iva nt Pn grands wagons sont amenés 
par une voic (26 ) an culbuteu1· (27 ) qui les déverse dans la 
fosse (28) . 

De ln fosse (28), la noria (29) élève les charbons étrangers 
sm le transport ent· (30) qu i lrs déYcr.·c clans le s ilo d'cmma, 
gasinement (31 ) d 'un e contrn :rncc approximati \"C ùc 200 m=1• 

]~es t·ours (25 et 3J ) son! mu nies de couloirs hélicoïdaux pour 
la descen te des chnrbons. 

Lrs charbons emmagasinés dans k s t ours (25) sont repris 
par les soles dos-:- nscs (32) qui sont mises l' l1 marche quand, 
les soles (21 ) nr fonctionnrn t pas. c 'cst-à-dirc à J 'al'l'êt du 
triage ou il 1ont autre moment s i l 'act ivité dn triage Yc11ait :L 
ralentir. 

A l 'arrêt cln triage, les soles closeuscs (32) distribuent en
sembl e régulièrem ent 212 t onncs à J 'hcure dr 0/80 derni-geas 
sur ]e transpor te111· (33) qui les déYcrse su1· Il' transporteur 

(22) allant au la \'OÎr. 
Tics charbons emmnga:inés dans la tom (31 ) sont dosés en 

quantités Yariabl es par la sole (34) sm le transporteur (331 
qui les d éYr rse, r n rn r lange avec les d~mi-gl'as des tours (25) , 
sur le trn nsport·cm· (22) al lant nu · ln voir. 

Qncl quo soit· lr mrlangc, la .r1unntité t r ansportée au lavoir 

n 'excèdc pas 212 ~onnes ù. l 'henre. 
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Les charbons nnth1·acitc déver s('S sur ln table à secousses ( ! ~' 
sont classrs comme snit: 

180/ +, 120/180, 80/120, 50/80 et 0/50. 

Les ca tégories 180/ +, 120/180, 80/120 e t 50/80 son t r eprises 
pai· les tr_ansportcm·s (35, 36, 37 et 38), snr lesquelles rlles 
sont soum ises à un épiC'n age à la main . 

Les O/GO éli minés au crible (J6 ) clesrencl C'nt dans la t1·r111 it: 
(39) a u moyen d'un cou loir hélicoïdal. 

S i le 50/80 est t rnp sa le pour être épien é à la ma in il est 
en voyé à l 'a i_d~ d 'nn ,·ol: t mobile dans la tl'émic (39,) avec 
lrr-; 0/50 destm es au lavoir. 

Unr vanne à levier, m ue p ar l 'ouvric1· p1·éposé au culbut enr 
(4) en\'oie les 0/50 maigr es é limin és an crible (16) sur lm 

couloir osc il lant q ui les d ist1·ibuc s11 1· le tnrnspor tl'lll' (40 ) pou i· 
t'tr e C'xaminés. 

~ 'i ls s?nt p ropres, ils son t repr is pm· le t1·nns portcur (·n) 
qrn les dcvrrsc da ns la ton l' ( .J.2 ) munir cl 'un rouloir hélicoïdal. 
A 8'ils so~t sa les, ils so111· ùéversés da ns la t1·rm il' (43 ) pour 
rt1·c cha rgrs en wagons sur la voie ( 44) . 

Ucs wagons sont d rstinés an r ulhutC'111· (10) <l rs tont-vcn::uil s 
anthraci tes. 

, La . ~ol c doscusc (4G) insta llé<' sous la t1·érni r (39) distrilm c 
1·e~nltm·cment 150 tonnes à l ' h t' lll"<' s m· lr 11·a 11s portcur à cou 1·-
1·01e (46) allant an lavoir. 

F.~ période d 'extracti on int ensivl', l a p~ti t."c tl'émic (30 ) 
1·c~o 11 , plus de charbon qu 'elle n'en donne 1rnr la soll' (4:->l . 
L'cxce~CI1t,, q ue la trémi e (39) d r trop fa ible capacité ne pr• :~ 
ron tenn·, (kho1·dc dans le coulofr (47) ·et n«t r'le , l , ,,, vc par c trnn o.: -
p ?1·tcnr a coun oie ( 48) dans la tou t· <l 'rmmagasincmcnt (.l ·J J 
dune contenance approxim ative de 240m:i e t munie d' ··. 
lo ir hélicoïda l. un <'<» 1-

L rs <:>harbon_s 0/80 an thraci1rs cmmagas inét's dans la to'.lr 
(49) sont repris par la sole doscnsc (50) qu i est m ise en marrhr 
q ua nd la A sole doseuse ( 4G ) nC' ron<:> t ionnr pas, r 'est-à-dire en 
ras cl 'an ·et ou de ralc.nt issemcn t du tr iage. 

La sole doseusc (50) d istribur r é<>'u l iè1·ement 150 tonn ~ 
] ~ j D . œ d 

crn·c sur e tra nsp orteur (51). Cc d ernier déver se les 0/80 
s1;r 1:, tr:rnsp or teul' (46), ÙC' r-;ortc que la qu a"ntité transporté~ 
rt'gUlil'l'C'mcnt au lavoir se r hiff1·<' à 150 tonnrs à l ' heu rn. 

• 

• r 
+ 

NOTES DÎVERBÈS 

Chargement ·des charbons du triage. 

.J~c chargement des p:1·os dem i-gras épierrés le long des trans
po1·tcnrs (17, 18 et 19) s'effectue sur les voie::; (52, 53 et 5J. ) 
au moyen des rouloil'S mobiles (GG) manœuvrés par treuils 
é- lcetriques. 

Le chai·gemcnt des g1·os an thracites épicnés le long des t1·ans
po1·tem s (35, 36 et 37 ) s'effcrtuc sur les voies (f>6, !17 et 5~ ) 

:111 moyen <les rouloi1·s mobiles (59) manœnvrés pa1· trruils élrc. 
t riq ues. 

T10 cha rgemen t des 50/80 an thr acites épiel'l'és Je long d11 
t ranspo1·tcnr (38) s 'cf fcc t ne sm· la \•oie (60) par 1 ïntcrmr
d iai re d u t ransportcul' de recomposition (61 ) marchant en sen;; 
inver se et an moyen cl 'nn conloi1· té lescopique (62) mobile dan. 
tous les sens. 

Le char p:emen t des 0/50 anthracites emmagasinés dans la 
tour (42 ) s'effectue sm la voir (44) an moyen lln rouloir (63 ) 
mobil r dans tous les srns. 

Le d ist rihu tcm· (64) à débit varia ble' avec cadran indiratr n1· 
de poids installé sous la tou r (42) et trnnsportrur (61 ) p r rml't
tmt la 1·ecomposition dl's 0/50 maigres avec les f!l'ossrs raté
µ:01 ·ies maigTcs l'i gTasscs sm· le 1 nrnspor tc·ur ( 65). 

T1rs tout-venan ts 1·econst"itués s011t cha rgés sm la voie (66 ) 
an moyen du couloi1· mobil l' (67) manœu vré par t1·C'ui l é lcctriqth>. 

lJes débr is d l' charbon, demi-gras et a11thracitcs q u i se pro · 
<luisent p endan t l 'ép ien agc su i· les t r ansporteurs (17, 18, 19. 
35, 36, 37, 38 rt 61 ) , passen t à t r avers k s grilles placées en 
t ête des transport eurs avant le r liargC'mcnt. et sont amenés, les 
clem i-grns au moyen <le la bande ( 68) et de la noria (69) snr 
le transporteur (22) allant au lavoir, lrs anthracites an moyl'11 
de la bande (68bis) et clc l 'héli re (70 ) dans la fosse drs banés 

concassés. 
Le chargement éventuel C'n wagons <les 0/ 80 bruts demi-gras 

et anthraritcs, en cas d'arr iden t an lavoir, ::;c fora sur les voie» 
(52 et 56 ) an m oyen de goul ottes s périalcs .rccenrnt 1~ trop plei:1 
des trémie::; (20 l't 39 ) sit llées sous ks <:>ribles dn trrnge e t ]Hli' 

l 'inf<'rmédiairc cl c <:>onloi rs relevables. 

Pierres. 

r~cs pierres rcti réC's des catégor irs 180/ +, 120/ 180, 80/ 120 
et 50/80 snr IC's trnnsportcurs (17, 18, 19, 35, 36, 37 et 38) , 

• 
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sont r ejetées pa r l ' i11term6diai1·c de hottes en tô le sur le tram;
p01teur tmus\·ersal (71 ) qni . les déver se sur le transporteur à 
courroie (72) allant à la mise. à terril. 

f;es pie1Tes pcure11t êtrn charg{:es en wagons s11 r la voie t73 i 
au moyen d 'un couloir · mobile (74) . 

Concassage des barrés. 

Les banés provenant des 180/ +, 120/ 180, 80/ 120 <lem i-gras 
et ceux provenant' d es 180/ + ët 120/ 180 anthra cites sont r ejetés 
par [ ' intermédiaire de hott es en tôle sm le t 1·1111sport cur (75) 
qni les d l- verse dans le concasseur (76) . 

Les banés p r ovenan t des· 80/ 120 et 50/80 anthracites vont 
directemen t au con casseur (76 ) au moyen a c couloirs. 

Les prod u its concassés sont élevés par la .11 01·ia (77 ) sur le 
transportem à courroie (46 ) allant au lavoir. 

Concassage des charbons. 

Les char bons 180/ + et 120/ JSO anthracites son t r aelés sm· 
les tnrnsporteurs (35 et. 36) et enrnyés par le coul oir (78) dans 
le con casseur (79) qui les r édui t en 0/ 120. 

L es 0/ 120 concas ·és sont élevés pai· la n oria (80) sur les 
tables à secousses (81) fa isan t les classificat ions 

80/ 120, 50/80 et 0/50. 

Les 80/ 120 sont chargés directemen t rn wagons sm· la voie 
(58) au moyen du cou loir (59), en mélangr avec ks 80/ 120 
na turels. 

Les 50/80 son t repris p ai· le t nrnsp ort cm· (82) et char gés 
en wagons sur la voie (60) an moyen du couloil' (62), en mé
lange avec les 50/80 naturels. 

f;cs 0/50 éliminés a.ux tables à scconsrs (81) sont élevés par 
la noria (83) sur les tabl es à secousses (84) fa isa nt. les classi
ficat io11s : 

30/!10, 20/30, J0/ 20, !1/10 et 0/5. 

·Les catégories 30/ 50 cf 20/ 30 son t reprises p ar le t ranspor
tem (85) su r lequel elles sont soumises à un épierrage ù la. main, 
puis dé \·crsées dans les tom s (86) a.u moyen de couloirs hél i. 
coïdau."'<. 
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NÔTES i:>iVERS,ES 

Les catégories 10/ 20. 5/ 10 et 0/5, son t emmagas in ées dans 
les tours (87) . 

La tour d 'cmmagasinement des 10/ 20 est mu n ie d 'un cou loir 
hélicoïdal pour la d escen te des charbons. • 

Le chargement de ces catégories s 'effectue sur les voies 
(60 rt 44) au mo~'en cl 'un couloÏL' té lescop ique ponr les 30/50 
<'t 20/30 et. d 'un coul oir télescopique p om· les 10/ 20, 5/ 10 et O/ fi 

Avn nt chargement, les 30/50 et 20/30 eoncassrs sont tamisi\s 
sm· les c1·ibles (88) about.issan t· nn eouloit• t·rlescopiquc. 

Les b1·is de charbon passés nux cr ibles 1·eclasscu rs (88). sont 
repris pa r la n oria (89) rt tléversrs dans lr s godets de la 
no1·ia (83) . 

Pesage des wagons au triage. 

L e pesage des wag;ons chm·g-rs des produits du triage se fa it 
»n li rn même de chargemen t. 

Les eolonnes d 'a ppn i des l'Omn inrs sont ins ta llées ::iu n ivean 
J e 5 m. a n-ùessus ùes voies r t il 111 por·t re d e l ' om-rier p répos& 
a u chargemen t. 

Force motr ice du t riage. 

f:vécification appmxim atiue. 

1 rnotenr de 60 H P action nr les C'r ibles, cnlbntrnr, soles et le 
tt·anspo1'tcm· des ton t·.ycn ants demi-gr as. 

1 motem· de 60 HP netionnc lrs cr ibles, C'ulbuteu r, sole et 
t1·ansportcm drs 0/ 80 au silo, 1 couloir 
oscill ant e1 le 1 ram;p01·tcm des t out
ven an 1s a nthl'ac itcs. 

1 moteur de 10 HP actionne le 1rans pol' tC'lll" des 0/ 80 demi 
g 1·as au s ilo. 

2 motr m·s de 60 HP aetronnen t les rnlbu1e11rs doubles pou r· 
grands wagons. 

1 motr ur de 30 HP actio11ne I<' r ulbu tettr· s imp le pour grands 
wagons. 

1 moteur de 15 HP ac tion nr 111 1101·in des O/ fiO étr:mgC'Ts a n 
silo. 

1 moteur de 7.5 HP nctiomw le t1·anspo1·tN1r des 0/ 50 étTlllt· 
ge1·s au silo. 
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1 moteur de 15 HP actionne les tran. port ems des 0/ 50 pom 
briques aux tou1·s. 

1 motem' de ï .5 HP actionne les t ransporleurs des 120 x 180 
sous cribles drmi-grns et anthracites. 

2 moteurs de 15 HP actionnent les t1·ansportcurs de reprises 
· des tout-venants aux culbuteurs. des 

g l'ands wagon::; <lcmi-gt·as et anthracites, 
1 motein· de 10 HP actionne le transporteur et soles sous les 

silos d'emmagasinement demi-gras. 
1 motenr de 7.5 HP. actionne le transporteur et sole sous les 

silos d 'emmagasinement autiu'acites. 
1 moteur de 30 HP actionne les transpor'teurs d'épierrage 

demi-gras. 

1 mot<'ur de 50 HP actionne les trausporteurs ù 'épierrage 
anthracites. 

1 moteur de 25 HP actionne les transporteurs de recomposi
tion et des pierres. 

6 moteurs de 7.5 HP actio1ment les tTémies de chargement de:; 
cribles. 

l moteur de 4 HP actionne la tl'l·m ic de changement des 
recomposés. 

1 moteur de 30 HP actioru1c les appareils de concassage. 
2 moteurs de 25 HP act ionnent les concasseurs. 

1 moteur de 4 HP actionne le crible rcclasseur sous tours des 
concassés. 

l moteur de 10 .HP actionne le transporteur des schistes dn 
lavoir. 

LAVOiRS 

Î.Jes charbons 0/80, demi-gras et anthracites, sont. élevés aux 
lavoirs 11a l' les 1ransportcm s à courroie (22 et 46) et déversés ' 
!-:Ur lrs tables à secousses, à oscillations latérales (90 et. 91 ), 
faisant. les catégories : 

50/80, 30/50, 20/30 et 0/20. 

Cet te dcrniè1·c tombl' sur k s cribles (90bis et. 91bis), faisant 
les classi fications: 

10/20, 5/10 et 0/5. 

1 
1 

J 
l 

NOTES DrVERSÈS 361 

Des tables et cribles. les catégories 50/80, 30/50, 20/ 30 et 
10/ 20 demi-gras sont envoyées par courant d'eau dans les 
ï caisses à grains de lavage (92) dont dem:: pour les 50/80, 
deux pour les 30/50i une pour les 20/ 30 et deux pour les 10/20. 

1J ' une façon anolognc, les èatégories correspondantes d'an
t ltrac itc sont de même envoyées par courant d 'eau clru1s les six 
ea isses il g1·ains de lavage (93 ) dont. detL" pour les 50/ 80, deux 
pont· ks 30/50, une pont· les 20/ 30 rt une pour les 10/ 20, 

Au sortir <les caisses de laYagc (92 et 93) , )es charbons lavés 
!10/80 et 30/50, demi-gras et anthracites, sont amenés séparr
mellt par les ea LL" de lavage sur les gri lles Btu.AR'l' (94 et 95 ;, 
lrsquellcs éliminen t les plats et laissent. glisser les charbons 
dans les ·tours cylindriques (96 et 97 ) r emplies d 'eau et d'une 
C':l})acité apprnximativc Je 50 mètres cubes chacune. 

Les 10/30 lavés, dcmi-grns et anthracites, sont amenés pat· 
les eaux de la vage sur les c1·ibles reclasscurs (98 et 99), faisant 
les ratrgo1·ies : 

20/30, 10/ 20, 5/JO et Of.5. 
0 11 bien: 

15/30, 8/15, 5/8 et 0/5. 

nn moyen de deux tôles perfor ées interchangeables, dont Li ll<~ 
à perforation de 8 mm. et 1.'autrc à perforation de 15 mm. 

};es catégories 20/30 et 10/ 20 on 20/30, 15/20 et 8/15, demi
gl'ftS et anthrpcit·es, sont t'mmagai,; inées clans les tours (100 et 
101), ù 'une cont enance approximative de 65 mètres cubes clrn
(·une, pom·ync J e rou loi1·s hél icoïdaux pour la <lrscenle ck-; 
charbons. 

Les charbons 5/10 demi-gras et anthracites provenant. des 
cribles (90bis et 91bis) sont, par temps sec, envoyés directement 
pa1· courant d 'eau dans les caisses à grains (106 et 107), rcspN•
tivement au nombre de trois et de deux. P ar temps humid·~, 
ils sont dil'icrés par courant d 'eau sur les cribles (102 et 104) 
de rinçage :vant lavage .Les 5/10 ains i rincés sont élevés . pal' 
ks norias (103 et 105) dans les chcneaux retournru1t aux caisses 
ile lavage. Quant aux O/ G éliminés cn-~essous <lrs c1·ible~ (102 
l' t 104), ils son1 envoyés avec l 'Pnu cle r mçagc dans Jc_s c1 tCl'lll'S 
en béton (102h is et J04bis) (dont les eaux de trop plcm l'etoul'
ncnt aux hassins <le d!>ca 11 tat ion), cl 'ott ils sont remontés pat· 

• 
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les norias égoutteuses (103bis et. 105his) sur les claies de dé
schlammagc des 0/5. 

Enfin. Les 0/5 éliminés à sec en dessous des cribles (90bis 
et 91bis) sont envoyés directement aux tlépoussièrenrs par l'in
termédiaire de la noria (128) pom les anthracites et par la 
i·a clet.te (124) et la noria (125) pour les demi-gras. 

An sortir des caisses de lavage (106 t't 107) les charbons lavé1< 
demi-gras et antlll'acitcs sont amenés séparément par les eaux 
de lavage sur les claies d'égou ttage (108 et 109), lesquelles 
laissent glisser les charbons asséchés dans les tours (110 et 111) 
d ' une contenance approximative de 70 mètr es cubes chactmc, 
où vierment égalem~11t les déclassés 5/8 et 5/10 des cr ibles 
1·cclasscm s (98 et 99), par les tr ansporteurs à courroie (108bis 
et 109bis) . · 

l;es eaux chargées de mc11.us plus petits que 5 mm. passés aux 
rlaics. d 'égouttage et aux cribles r eclasseurs :ont amenées par 
rouloirs dans les bacs clarificateur s (112 et 113) . 

Rel':'vage des schistes et des mixtes. 

Les schistes provenant du lavagt• des ratégories 50/80, 30/50, 
2?!_30: 10/ 20 et 5/10 demi-gras, sonl élevés par les norias à 
hat 1 etanche (114) et entraînés pa1· courant d'eau dans k s 
<1uatrc ca isses de r elavage (115) , don t· deux pour les 30/80 e1 
deux pouf! les 5/30. 

Les schistes provena~t d n lavage des r atégol'ies 50/80, 30/ 50, 
10/ 30_ ~t 5/JO anthrac1trs sonL élevés p at· les norias (116 ) et 
en trames par courant d 'eau dans les qt1at· . d 1 

• < re caisses e r e ava(J'c 
(117)' d~1.1t detL-x :pour le 30/80 et deux pour le 5/ 30. ,., 

Au sor t ir des ca1sses de r clavage les mixtes 5/80 t , 
avec les eaux de r elava(J'e en ])ar~ie clan , 1 1 son envo8yes 
119) · , . "' ' s es n·oyeurs (11 et 

' qm les r c>du1sent en 0/5 et en partie d . 1 
(150 et 151) des mixtes définitifs ans es citemcs 

Les mix tes bl'oyés t J cl . . 
. . , · om Jent ans les citernes (120 et 12l) <les 

mixtes f ms a relaver. 

Charbons fins. 

Les cha1·bons O/fl demi 0 '1' • 
aux cribles (102 et 104) -~ as et an~hl'a:i t·cs éliminés sous can 
cl 'eau sur les "Till r sont envoyrs sep:ll'6mcnt. par conrant 

0 es ixes <122 et 123) pour êtr e déschlammés. 

NOTES DIVJ,;RSES B63 

Les cha t·bous 0/ 5 5~cs demi-gras éliminés aux cribles (98bis ; 
sont amené· par le trausp0t·tcul' à raclettes (124) au pied cl·· 
la noria (125) qui les élève à la sole closeuse (126), laquelle les 
distribue atL-x trois dépoussièreurs à Yent (127) . 

Les charbons secs 0/ 5 anthracites éliminés aux cribles (91bis ) 
sont repris par la noria (128) qu i les élève dans les clépoussiè
r eurs à ven t ( 129). 

La folle poussiè1·e 0/ 1 élim inée atL-x J époussièr eurs (127 et 
129) Tombe da ns les tom s d 'emmagasinemcnt (130 et 131) , 
tandis que les 0/ 5 ùépoussiérés clcmi-gt·as et an thracites sont 
élevés par lL-s norias (127bis et 129bis) dans les trémies de 
dosage (130bis et 13Jbis ), munies dè soies tournantes distribuant 
les charbons dans les couloir s à coi1rant d'eau aboutissant aux 
gr illes de déschlammage (122 et 123 ) . 

Des gr ill es (122) , les charbons 0/ 5 demi-gras déschlammés 
sont envoyés pa1· ron rant cl 'eau dans les 9 caisses à :feldspath 
de lavage (132) . 

Des grilles (123 ), les charbons 0/5 anthracites déschlammés 
sont envoyés 1i at· coma nt. d 'eau dans les s ix caisses à feldspath 
de lavage (133). 

Les bacs à feldspath donnent trois produits: 

l1es charbons lavés; 

Les mixtes; 

l~es schistes définit ifs. 

Les charbons lavés 0/ 5 demi-gl'as son t envoyés dans les deux 
citernes (13-1: et 135 ), d 'où ils sont élcYés par les norias égout
teuses (136 et 13ï) sm les raclettes (138) , les distribuant dan<; 
les 10 tours d "égout tage (139) cl \me contenance approximatin' 

de 120 ma chacune. 
Les charbons laYés 0/ 5 anthracites sont cnyoyés dans les deux 

·t (140 t 141 ) d'où ils sont éleYés par les norias égout-c1 ernes c , . . . 
teuses (142 et 143) sur les r aclettes (144), les d1str1bua~t ù~ns 
les s ix tonrs cl 'égouttage (14G) cl ·nnc con1 enance appr ox1matm: 

de 120 ma chacune. 
Les eaux d 'égouttage 1·écupérécs sont en voyées dans les ei te1<-· 

nes des J éclassés. 

• 
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Relavage des mixtes fins. 

, Les mixtes fins récupfrés au secon(I compa1·timent des caisses 
a feldspath de larnge (132 et 133) sont c11 voyés clans les citer nes 
(12? et 121) en mélange avec ceux provenant du broya"'c des 

g'l'él lllS. . 
0 

L es norias (146 et 147) les élèven t dans les. 4 caisses à fc ld
spat~1 de relavage (148 et 149), dont deux pom· les mixtes lins 
de1m-gras et deux pom· les mixtes fius ai1thrncitc::; 

Le::; mixtes fin~ demi-gr as récupél'és aux ca isses. de relava~c 
( .L-18), sont cuvoyes, en tout ou en partie, dans la citerne (135) 
en mclau~e avec les 1/5 lavés demi-gras, de manière à obtènit· 
un 1n·oùu1t de second choix. · 

Ces mixtes peuvent être ·en voyés c11 tot1t Oll c11 1.· d l · · ' par 1e ans 
a e1tern? (150_) des mixtes défin itifs demi-gras. ' 

Les i~11xtes fms, autlu·acites r frupérés aux caisses de rcl ava~r.e 
~H9 )~ sont c.nvoyes, en tout _ou en partie, dans la citerne (140 ) 
en mclan~e avec les 1/5 laves anthracites, de manièt·e à obtenir 
un JJl'Odmt de second choix. 

1 
C~st· mixtes peuvent être envoyés, en tout ou en partie dans 

a 1~
1 el'!~c (151) des mixtes définitifs anthrncites. ' 

.. es citcmes (150 et 151), les norias (152 et 153) élèven t Je,; 
mixtes dans les tours (154 t 1r.:~ ) l ' . e Dû c une contenance approxi-
mat ive de 85 ma chacune. ' 

. Les charbons r écupérés au . r clavagc sont en voyés dans la 
citerne des fins lavés. · 

Charbon fin destiné à la fabricati·on des briquettes marines. 

Cet.te qualité de 1/5 la , 't 1 <l<' 1n·emier cl10'1x I'"lc • _vc es o !)tenue fn.u· rin~agc des charbons 
" ~· vcs p·1t· c· · , 

1-12) su t· les« Zli\li\!EH ». (156 et ;5;\~rias egoutteuscs (136 Pt 

T1e::; charbons rincés tom! 1 et 159) l'lndis ni 
1
' )Cil ! c aw; les tours cl 'égontta"c (J GS 

' ' l e es eaux passée" aux « Z o 
\'o,,·ées dans k s citel'lles (135 et 

1 
::; - . l~·tMF:H » sont e11-

bons de second choix. 4o) , qui con tiennent les ch:tr-

Les 3 qualités de èharhons 115 b 
g uent donc comm e suit.: 0 lenues par lavage se disti n-

10 Charbons pour briquel't l's m . . 
2° Charbon appelé de pre '. , a;-i~es (s~it 6 % t·oncl t·es environ); 
3° Charbon appelé de , · 

1111 ~r 0 1?1x (soit 8 % cendr es envir011) · 
• sceonc choix (·oit 10 % cendr es environ )'. 

î 

T 

u 
.. 

NO'l'ES DIVERSES 365 

Sch!:;tes grains et fins. 

L~s schiste::; cl~finitifs proYenant des caisses de r elavage clts 
g rains (115 et 117) sont élevés par les norias à bâti étanche 
(160 et 161) et rmoyés dans les deux citemes (162 et 163). 

L es ::;chis tcs défi nitifs provenant des p r emiers . compa1t imc11ts 
des caisses de feldspath de Jayagc et ceux provenant des caisses 
à feldspath de r clavagc, sont cnt1·aînés par courant d 'eau dans 
les deu.x ci1 ernes (162 et 163). 

De ces eilernes, les schistes fins ri grains sont relevés pat· 
les i1orias égon tt enses (164' et 165) dans les deux tours (166) 
d'une conten ance appr oximai h·e de 5 m3 chacune. 

E ventuellement, les schistes éleYés par les deu x norias (16-i 
et 165) poul'rnient être criblés en 0/ 20 et 20/80 sur une t able 
à secousses dont l'emplacement est prévu. 

Le 0/ 20 tomberait dans unr des tours (166). le 20/80 datu 
l'autre. 

Emmagasinement des 0/ 5 bruts dépoussiérés. 

Au sortir des d épous::;ièrcurs· (127 et J29 ), les O/G brui s 
dépoussiérés demi-gras et anthraeitrs peuvent être euvoyés au 
moyen de vannes à leviers dans les tours d 'emmagasinement 

(167 et 168). · 

Chargement des produits du lavoir. 

Le· catégories 50/80, 30/50, 20/30 et 10/20 dcmi-grm; et 
anthraci tes emmagasinés dans les tours (96, 100, 97 et 101). 
sont chargées en wagons sur les voies (73 et 4-1) au moyen de· 
couloirs télescopiques mobiles d~ns tous les sens. 

Les catégories 5/10 demi-gras et anthraci tes rmmaga::;i11és 
tlans les tours (110 et Ill) sont chargées en wagons sur le · 
rnies (73 et 44) an moyen de couloirs mobiles. 

Les 0/ 5 bruts dr ponssiér rs demi-gras et an thracites emma
gasin és dan s les tonrs (167 r i 168) sont ehargés. en wagons s.u 1· 
les voies ('ï3 et 44 ) an moyrn de goulots aYec r eg1st1·e e1 coulom; 

mobil es. 
La folle poussière O/ l emmagasinée <lans lrs toms (130 et 

131) est chargée en wagons sur les voies (73 l't 44) a n moyt>u 

de .registres et tubrs télescopiqnes. 
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Les fins lavés demi-gt·as et a11t hn1cites em magasinés dans 
les tou rs (139, 145, lfi~ cl 15!)) sont l'CJJl' is pa t· les transportcut's 
à l'aclett cs (169 et 170 ) au moyeu des soles doscuses (171 cl 172) 
en mélange ou non avec la fo ll e poussière et le 0/5 brut cmnrn
gas inés dans les toun; (130, 131, 167 et 168). 

Le chargement ùc ces pl'oùuits se fait sui· les voies (54 et 58) 
on sut· les t l'a nsportcut·s a llant à l ' usi ne à briquettes. 

Le mé lang~ pat· quantités dosées des f ins lavés 1/5 avec l:i 
poussiè1·e 0/1 et le 0/5 bt·ut est obtenu par les distributcn l's 
(173 et 174 ) à débit Yariable et les tl'ttnspol'teurs à raclettes 
(175 et 176) . 

Les poussiers 0/ 1 et 0/5 brut s sont envoyés séparémen t à 
! 'us ine à briquet tes pa 1· le t l'tlllsp orlcu t· à raclettes (177) . 

L es mixtes emmagasinés dans les tolll's (154 et 155) et les 
sc histes dans les toul's (166) sont chat·gés en wagons sur lr!o\ 
Yoi es (73 et -H) au moyen de goulottes avec rcgis t1·cs et eou loit· 
mobil e. 

Les sole!:i doseuses (178) disposés sous les tolll's des schis tes 
( 166) distribncnt les schistes .du lavoir sut· le transporteur à 
coutToie (179), qui les envoie à la mise à tcnil a vec les pierres 
du triage. 

Recomposition. 

Les dist1·ibuteu 1·s (J 80 et 181 ) ;) d ébit vari able avec cadran 
indica tcut· de poids, insta llés sous les tonrs (96, 100, 110, 97, 
JO l, J Jl, 167 et 168) des catl-gorics 50/80, 30/50 20/ 30, 10/ 20 c: G/~O : terni-gras et ant h1·ac it cs laYés, des 0/5 Jn '.u ts clépouss ié
l 'l's, a ms1 que les soles dosenscs (182 et 183) ins tallées sous les 
tours des mixtes (154 et 155) et les raclettes (169 et 170) des 
0/5 lavées, permettent la r ecompositi on partielle ou totale de 
toutes les catégorfos sur les transp0ttent·s (184 et 185) . 

Le cha1·gemcnt des f ins 0/80 1·econst i tué sur les transpol'teurs 
(184 et 185) s'd'fcctue sur les voies (66 et 60 ) au movcn <les 
couloirs télescopiques (186 et 187 ) . · 

J~a l·eco.mposition éventuelle <les catégol'i es 5/10 et 10/ 20 
laves demt-gl'as et ant lll'aci tcs pou r·1·ai t se fail·e au moyen d es 
3 t.rnnspor teurs à counoic (188, 189 et 190) . · 

. Le chal'gement de ces p rod uits i·ccomposés se forait sur la 
voie (!54) au moyen d ' nn cou loi1· t~lcseopiqnc, 

-

...... 
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Pesage des wagons au lavoir. 

L e pesage des wagons cha 1·gés des produi.ts ~lu . lavoir se _fait 
au lieu même de rhargcmcnt. L~ colonnes cl appui cl~s r oma_me'i 
sont illstallécs an niveau de G m. a u-dessus des voies et a la 
portée d es ouvrim·s préposés an chargement. 

Circuit des eaux. 

J_;cs eanx de t rop plein des dive1·ses citernes et les eaux schlam
meuses passées aux gri lles (122 et 123) s'écoulent dans les bas-
s ins de tlécantation (191 et 192) . · 

. cl, t t , "lCt1e's J)Ul' ùes VU!l lll'S Les schla mmes qm s'y eposeu son e, . . 
tlans les citernes (193 et 194 ) et r efoulés par les pompes cent n 
fuges (195 et. 196 ) da ns une installat ion de lavage de: 
schla mmes. 

L ·eau clarifiée dirns les bassins de décantation (191 et 192) 
est r efoulée pat· les pompes eentrifuges (197 et 198 ) , (19~ ) 

dans ]es r ésc1Toi1·s (200, 201 e t 202 ),en charge snr les appareils 
du lavoil'. , 

Les pompes cenfrifn gcs (197, 198 et 199) sont doublees cha 
cune cl ' une p om pe de r éser ve. 

L 'eau de l'emplissage cJes tours cylindriques (96 et 97) pour 
J °L'mma•"asincmen t des catégories :30/80 et 30/5~ demi-gr a.s et 
all thrac'itcs est prise sni· les condu ites cl 'al imentation des cmsses 
à g rains. 

.Après L 'cnrntagasinrmcnt <les charbons 50/ 80 et 30/ 50, l'eau 
des toul's cyl indriques es t évacuée dans la citerne des déclassés . 

.Les eaux d 'égouttage des tours d 'emrnngasinement et celles 
IJl'o,·e11a 11t du trop plein de la riterne des déclassés, sont refou
k cs par les pompes centrifuges (203 et 204) dans les bassins ck 
d ~cantation. 

~inçage des grains et déclassés. 

Avan t chargement, le8 catégories 50/8.0, 3?/ 50, ~0/30 e~ 
l 0/ 20 clemi -gn1s et antl~ra ci tes. sont soumises a un. 1·'.nçag.e ~ 
· 1 ·1·e '' ll l' les c1·1bles rmcem·s (205) aboutissant aLl x l eau c ai ,, · 

c"uloirs télescopiques de chargement. . . 
~ T • et c]e' bris de charbons passé· aux cnbles i·mccm·s ues eaux , , 

C's dans les r i ternes des declasses (206 et 207 ) . ;;ont e1woy ' · · 
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Les charbons qui s 'y déposent sont élevés pa t· les norias (208 
et 209 ) et amenés par cou loirs et cou l'a ll t tl ' cau sut· les cr ibles 
(98 et 99 ) qu i les r eclassent en 20/30 et 10/20 ou en 20/30, 
15/20 et 8/15. 

Ces èharbons reclassés sout emmau·asinés dans les tours des 
, • 0 

categories con espondan tes. 

L 'eau nouvelle compensant les pcl'tcs ducs ' a.u lavu1rc csL 
,. . 0 

.1.oum1c par la tuyauterie cl 'aspersion des cribles rinceurs des 
grains. 

Terres. 

l ... cs wagonnets de tcn es ext raites aux puits n°• 4 et 14 sout 
a_menés par trainage et déclivité naturelle sur la voie (210) abou
tissant au culbuteur (211). 

Au sor t ir du culbutem· (211), les wagonnets vides s'cnc.airent 
d 'eux-m_êmes sm· la Yoie fortement inclinée (212) pom ret~u;ncr 
a.ux puits. 

Les terres culbutées sur le cou loir (213) sont r eprises pat' 
le transpoL" tcur (214), sur lequel on reprend les bois, les mor 
ceaux de charbon et on en lève les tL·op gl'osses pierres. 

J.,e transpor teur (214) dhen;c les terres sur Je transpor teur 
(215 ) a l.lan t à la fosse (216) de la mise à ten il. 

Les charbons et les bois retirés des terres son t jetés dans des 
,,·~gonnets que l 'aseenseur (219) élève au niveau des voies dn 
t l'lage. 

Lt•s o-1·osses 11 ien e d ' , 1 · ,., , '. "' s eposees ( a11s des \\'agounets sont culbu tées 
dans la tre111 1e (216) de la mise à ter r il. 

I<;,·cntuellcmcn t les tci·i·c . ' d . , 18 l ' s amcnees u steO'c n° par ir1·a11c,; 
wagons su t· la voie (921) , , 

0 
, 

0 

, . , "' sc1·ont <lcchargces a la pelle dans !a 
ll'cm1c a u depart du ten il. 

Les sch istes emma()'as· , . 1 , , "''· mes t ans les tours (166) seront charo·cs 
evcntuellement ·tu rn d . 

0 

' oyen c gou lot tes avec r e0 ·tstre dans cl0:; 
\\ 'Hg on nel s 1·011 lant ·rn · , <l 

0 

. , . , , ' 1m eau e 5 m. 000. Ces wagonneti; ser 011t 
rl m<'nes a 1 ascensem· (219) par la voio (222) . 

Î 
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Force motrice du lavoir. 

Spécification avproxù11citive. 

1 motem· de 100 HP actionne le transporteur des 0/80 brnts 
demi-gras, les criblés et les norias des 
0/ 10. 

1 moteur de 70 H P actionne le transporteur des 0/80 bl'll 1S 
anthracites, les criblés et. la noria des 
0/10. 

l moteut· de 120 HP actionne les appareils de dépoussièr ag-;:. 
noria et hélice à 0/5 demi-gras. 

1 moteur cle 80 HP actionne les appar eils de dépoussièrag'! 
et uoria des 0/5 anthracites. 

1 moteul' de 15 HP actionne les chaînes à mixtes et les <lis· 
tr ibuteurs des 0/ 1 et 0/ 5 autlu·acitcs. 

1 moteur de 30 HP actionne les chaînes à schistes, raclet t c 
des 0/5 et distributem des 0/ 1 et 0/ 5 
t1emi-grns. 

J motem de 100 IIP actionne les appareils de lavage anLlH'it· 
ci te. 

1 moteur de 120 HP actionne les appareils de lavage demi-

... gras. 
1 moteur de 50 HP actionne le trauspol'teur de recomposi· 

tion , distributeurs, raclettes et soles sous 
les tours à f ins demi-gras. 

1 moteur de 60 HP actionne le transporteur de rccom po;;i. 
tion ," distr ibu teurs, soles de~ mixtes. ra · 
clcttes et sok s sous les tours à fins anthra · 
cites cl la ra clette des 0/ 1 vel's 1 'us ine ~ 
briquettes. 

~- moteul's tle .1Q HP actionnen t les. bl'o.veur · à mixtes. 
1 molcm· de 40 H P acti9nne lrs raclettes au-dessus des toul's 

ù. fins dcmi-gl'as et a nthracites. 

~ motem s de 7.5 HP act ionnent les denx .cri bles reclasseul's, 
dcm i-p;ras et 11 nthra('il es. 

~ moteurs de 7.5 HP actionn cnl les denx « Z 1~TMEH » <I· · 
dèschlammage. 

J 
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2 moteurs de 4 HP actiotlllent les quatre m·iblcs d'égouttage 
au-dessus <les tours des 30/50 et 50/80. 
demi-g n ts et anthrncites. 

1 moteut· de 4 HP actio1111e les soles sous tours à schistes. 

4 motcul's de 4 HP actionnent l('s cr·ibles doubles de rin~agc, 
clemi-grns et anthl'acites. 

2 moteurs de 12 HP a vcc réducteur <le vitesse act ionnent les 
raclettes des O/l et 0/5 demi-gr as .et 
anthracites. 

2 moteul'S <le 150 HP dont un de 1·éscn ·c, actionnent les pompes 
ù 'alime11ta1io11, dcmi-g1·as. 

2 moteurs ùe 125 HP dont un de rése n ·e, actionnent les pompe:; 
d 'alimentation, anthrncitcs. 

2 moteurs de 180 HP dont un de rése1·ve, actionnent les pompes 
<le 1·inçage des cr ibles, geillcs fixes cl 
a 'can de chasse. 

2 moteurs de 12 HP act ionnent les pompes à eaux claire dé
classés. 

2 motcm s de 25 HP actionnant les pompes à schlamms. 

Triage des terres. 

S pécif iccdion CtlJ p roximcitive. 

1 motcu1· de 10 HP actionne le trnnsporteur à courroie des 
schistes et. pierres. 

moteur de 10 HP act ionne le t r anspol'tenr -à COUlTOIC des 
schistes ci picl'l'cs. 

1 moteur de 7.5 HP act ion ne le tra nsporteur cl ' écharbonnagc. 
1 molPUl' de 4 HP act immc Je culbutclll' des tcn cs. 
1 moteur ùc ï.5 HP actio1111e le t rnns pol'tcm· des terres Yct·s la 

tr émie du t crri 1. 
J motcu r de 10 HP act ionne L 'asccnsenr. 

--

Un record 
de production dans une taille. 

en un seul poste d'abatage 

NOTR 
pn r 0. .J A~SSE~S 

Jngéni t>nr 1111 ('orps rlPs i\Iin<>s . n Charleroi. 

Dans une note, publiée dans les A 1111rtles cle8 Mines de Be)yique . 
tome XXVIII (année 1927) , 2• livraison, mou collègue Hoppe. 
de Mons. ex pos:iit de façon très claire, les progrès r éalisés par les 
Charbonnaues de l\ lau rage clans le domaine de l' outillage el de 
! 'organisai i~n des J ra vaux du fon d . JI décrivai t spécialement les 
résul tat:; magnifiques obt:enus par : 

f o L 'orga11 isatio11 rationnelle cl u t ransport ; 
20 L 'organisat ion du t ravail par longues tailles; 
3" L 'applicat ion du .havage mécanique. 

A ce moment-là., tous les charbonniers t rouvèren t remarquable 
de pouvoir évacuer 600 chal·iots au pied d ' une t'aille en un seul 
poste de 8 heures et beaucoup estimèrent que ce chiffre consti
tuait ùn maximum , qu 'on ne pouvait pas espérer dépasser. 

M . Bernier , Adm inistrateur-Directeur -Gérant des Charbonn n
aes de 1\Iauraae dont l ' actlivité inJassable est bien connue, ne se 
~ . 0 ' 

montra cependant pas encore sati~ f~it et , persé~éran~ dans ~on 
idée que l 'auam eutation de capaclte de product10n cl une taille 

· • 
0 

• t ' l'oration du rendement dans prodmsa1t autornat 1c1uerncn une ame i . . . . , . . 
li · ·1 t' 1 tout son personnel ams1 bien Jllgem eurs que 

ce e-c1, 1 s 1111u a ' . d 000 h 
· · . r· atte1'11dre le chiffre e 1. c a-surve1llants ou ouvne1s, pou , . 

· t L ' · aissant favorable il convia des Ingemeurs des rio s. occasion par ,' . . ~ . . 
" f " t 1 t r·es [Jersonues a vemr cout1ole1, pendant la _, mes e que qu es au . 
· , cl 26 brc 1929 la production dans la tai lle J eau ne 
JOU r nee u novem , ., . , 
Carlos à l 'étage de 475 mètres du s1ege Mane-Jose . 
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L a production , obtenue ce jou r-là d ans cet te t aille, fut de 1. 115 
chariots de 720 li t res de capacité et ce chiffre fu t vér ifié par Mi\f. 
H appe. Ingénieur Principal des Mines it :Mons, L emaire et Mar 
te lée. Ingéniew·s des M ines à l\fons, R enders, Ingénieur aux Char
bonnages du Levant du F lén u, à Cuesmes, Deschamps, Secrétaire 
de I ' Association Charbonnière du Cen t re, à La L ouvière et p~u· 
le soussigné. 

A vant d 'exam iner les résultats obtenus, il me par aît nécessaire 
d ' incliq ner les condi t ions cl ans lesquelles ce r ecord a été établ i. 

DESCRIPTION DE LA TAILLE. 

La disposit ion de la t.aille est ind iquée à la figure 1. Celle-ci 
suit une a lh u·e en fond de bateau , ce qui fait que pour m aintenir 
les fronts suivan t la ligne de plus grande pen te, l ' avancement 
réalisé à la voie de re tour d ' a ir doit être doub le de celui de la 
vo ie de roulage. L ' inclinaison est de 3° d ans la par t ie inférieu re 
et de 8° cl ans la partie supérieu re. L a longueur de la tai lle pro
p rement dite est de 142 mètres; la devan ture de la voie, prise 

avec un fat~x fond de 7"',50, soit au total 11 mètres, est en avance 
de quelques mètr es sur la taille. · 

L a composition de la ve ine, qu i est régu lière, est indiquée c1-
dessous : 

Toit r ésistant. 

P aux to it ( rocs tendres) 
Charbon 
Charbon friable 
Charbon 

Mur. 

0"',20 
001,45 
om,20 
0111 ,20 

L e fau x toit est fr iable et ne peu t être r etenu pendant l ' abatage. 
Le toit de la veine est résistan t, mais il y a lieu de noter que 
normalemen t d an s cet toe tai lle l 'avancemen t moyen journalier est 
de 2"', 75 et que le remblayage est t r ès soigné, ce qui fait que la 
pression des terrains ne se produit pas à front . 

L e charbon étant r elativement peu d ur, ce qui est du partie lle
ment à l 'avancement rapide, est abat.tu à l ' oul.Jl ; les clivages 
d ' ailleurs favorisen t l 'abatage. Toutefoi s, deux marteaux piquenr~ 
sont utilisés a u coupemen t de la taiÜe et deux à. la devan ture de 
la voie. 

' 
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Dans la Lai lle, le charbon esL évacué pa1· deux couloirs Eickhoff 
en série, déversant l'un dans l'aut.re et présentant les caractéris
t iques suivant-es : 

P rofil ~ _____ :? §-:! _ n.!/!' _ -· ___ ·- .;,. 

~'. ~m / Sw;o" • 525 <m• 

.. -
~· t?O r- .. 

Fig. 2. 

Longueur du tronçon : 3 mètres ; 
Poids métrique : 41 kilogrammes. 
Couloi r supérieure : longueur , 84 mètres; pente, 8°, attaqur 

pr.r un moteur Eickhoff, placé clans le pilier 7, avec un contre
cy lind re. 

Couloir inférieur : longueur, 54 mèt res; pen te, 3°, attaqué 
par nn moteur Eickhoff , placé dan~ le pilier 3, avec deux contre
cy lindres. 

Caractéristique des deux motem s : 

Diamètre du cylindre : 380 mm. ; 
Course maximum : 400 mm. ; 
Poids : 535 kilogrammes. 

Caractéristiques des contre-cylindres 

Diamètre du cylindre : 100 mm. ; 
Poids unitaire : 51 ki logrammes. 

Dans la partie supériem e de la tai lle, le toit donne un peu 
cl 'eau , ce qui est de nature à contrarier le gl issement du charbou 
dans les couloirs. 

La pression d 'air comprimé aux co~npresseurs du siège l\[arie
J osé est de 6 kgr. cm2

; au pied de la taille , elle est encore de 
5 3 1 kgr .. cm 2

, ce qui indique de façon péremptoire le bon état 
<les canalisations, dont les diamètres son t les suivants 

Dans le puits : 200 mm .; 

Du pui ts au hou veau mont,an t : 150 mm. ; 
Du bouveau montan t au pied de la taille : 100 mm.; 
Dans la cheminée en arrière des fr011ts : ! rois canalisat i011s de 

80 111111., don t une pou1· chaque moteur et une pour les mar teaux. 

ANNALESrecord de production dans une tai1le en 
d'abatage. 

1115 

Dia gr 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE. Tome XXXI , (année 1930), 2° livr. 

Diagramme 

SOCIETE ANONYME DES CHARBONNAGES DE MAURA Gc. 

~~~~~~- · ·· ~~~~~~ 

m on t rant /ex traction da fiS le chantier de Je anne Carlos.~ 
a u niveau dê .47S m du Sièg e '/rlar1e -Jose ,. 

pen dant ia J 'ou rnee du 26 fJOVernbre 1929 

' , 
1 E chelles 

Temps 0 . 10 20 m 1nvtes 

f~o so } 
Pr oduction t~o~~ char/ot.s 

<:: .... 
" 'b 
~ 
v; 
<::l 

~ 

7~ 12 22 3 2 1+2 52 8~2 12 n a2 42 5 2 57 9~9 2. · '22 

CJ. J.rnSSE~S . 'Un record cle production dans une tai?le en 
un seul poste d' abatage . 

~ ..... 
~ 
Il) 
<:) 

~ 
Q:: 

1115 

32 42 13·.ibl 

22 32 44 -~2 12 22 32 42 52 58 

·' 
~. 
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Ê oii;age d e la tt1ille. - Le boisage est form é de files !fü bêies 
de 2111 ,50 de 101~gueur, distantes en tre elles de l "',20 à 1"';30; les 
bois sont montés dans la taille pendant l'abatage. Ils sont amenés 
pendan t le trait. et il y a toujours 11ne réserve dans la voie de 
niveau en avant de la taille. La résistancii du tbit ne nécessitè 
pas le placement, de " sclimbes ». 

ruiP.~. - Toutes les voies sont creusées en utiJjsant l 'explosif 
S. G. P. Flammivore en cartouches gainées. La voie de niveau a 
une section de : 

3'" ,iO + 2"',10 
'>'" '>0 X 
- ·- 2 

Le bosseyement, qui se fait dans le mur au x postes d ' après
midi et' de nui t, exige, pour un avancement de 3 mètres, six mi
nes de neuf cartouches. 

Les pilie rs, dont l'avan cement est. variable, sont coupés au toit 
à une sectiorr de 1111 ,80 (hauteur) x 2111,40 (largeur). Au posle 
du matin , deux ouv1·iers forent les mines au pilier supérie11r et 
dans les piliers intermédiaires; le minage se fait au poste d 'après
midi clans le pilier supérieur et au poste de nuit clans tous les 
piliers . 

La consommation journalière d 'explosifs est la suivante : 

Voie de 11iveau 6 mines comportant au total 54 · cal'touches 
Pilier 3 )) )) )) 15 )) 

Pilier 2 3 )) )) )) 15 )) 

Pilie1· 3 3 )) )) )) 15 )) 

Pi lier 4 3 )) )) )) 18 )) 

P ilier 5 3 )) )) )) 18 )) 

Pilier 6 3 )) )) )) 20 )) 

Pi lier 7 3 )) )) )) 22 )) 

Pilier 8 3 )) )) )) 22 )) 

P il ier supérieur : 2 )) )) )) 18 )) 

2 )) )) )) 18 )) 

l?P111blrt.!J''!J"· - Les r emblais son t formés du faux toit de la 
veine, des terres de boss~yement des pilie rs et des terres de l 'en t re
tien des voies de retour d 'air. 

Ces r emblais édifiés par murets parallèles aux fronts de la 
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taille, sont t rès soignés et, avant Je poste d ' abatage, se trouvent 
à une ou deux havées des fronts. 

Or9n11i.sation du tran sport. - Le 26 novembre 1929, la voie do 
niveau, à double voie ferrée, avait une longueur de 130 mètres 
depuis le sommet du bouvt'au montant jusqu 'au pied d~ la taille. 

Sur toute sa longueur, le t-ransport- était assuré par quat re 
poneys t raînant des r ames de. huit chariots. 

Le bouveau ~nontant. , incliné à 25°, a une longueur de 25 mè
t res i les t_r auslations se font par rames de deux chariots, pal' le 
syslome dit des cordes croisées, qui a été décrit dans la note pré
citée de mon collègue Roppe. 

L es voies de transport au niveau de 4 75 mètres sont toutes 
gunitées· et ont la section indiqu~ ci-dessous : 

Section 6,35 m2. 

Fig. 3. 

~e parcours depu is le pied du bouveau m ontant jusqu'au bur 
q~in est de 520 mèfo·es; l' inclinaison des voies est de 4 mm. pa r 
metre .. ~e , transport des chad~ts, venant uniquement de la taille 
e1h1 activ1te ~ans Veine J ean ne Carlos, est assuré par six f ort"s 
c evaux, tramant des rames de 12 ch ariot.S. 

Les voies ferrées sont constituées uniquement de 1 1 
J 5 kilogrammes par mètre courant et pos' . d b"1l·la1 s pesa~1 

. es sui es 1 es en bois. 
Les cba~·i~t:5 ' dont la capacité est de 720 litres, pèsent 350 kilo

arammes a vide et cout m t' 
b . . ~ on es su r roulements à rouleaux systè-
111~ qui, après essais, a été r econnu · le mei lleur par la n/rection 
des Charbonnages de Maurage. 

Bur g uin 4161~7;; 11u' fres D . d 
1 .t , ' · - u niveau e 475 mètres les pro-

c u1 s sont remontés par un burquin ~ 415 't. d ' , ' 
t . f · . "' me t es, ou l'ext rac-

1011 se ait par le pu1Ls d 'entrée d'air. 

I 

NÔTES oM:itsÈs ati 
- . . 
Le long du burquin , deux cages à un étage de deux chai-iots de 

file sont actionnées par un t reuil électrique de 200 HP! Aux 
deux niveaux, les r ecettes sont passantes, ce qui r éduit la dui·éê 
ries manoeuvres à un minimum. 

J OURNEE DU 26 NOVEMBRE 1929. 

La descente du pei·sonnel du posie d'abatage commençant à 
6 h. 3/4, nous sommes descendus, mon collègue H oppe et moi, 
à, 6 heures, afin de pouvoÎl' visiter entièrement le chant ier depui3 
le niveau de 475 mètres avant l' arrivée du personnel. A ce mo
ment, nous avons constaté que les fronts de la t.aille étaien t en 
l igne droite et que les couloirs étaient placés dans la première 
havée contre les fronts. Tout le charbon abattu la veille avait été 
évacué et. la taille était. tou t à fait vide. 

Nous nous sommes ensuite postés, l'un dans une niche spéciale
ment aménagée au pied de la tai lle, l' autre au somtnet du bou
veau moulant afin de cont1·ôler de façon continue, l'évacuat ion 
des chariots. Dans le courant de la j ournée, nous fûmes "remplacés 
à ces postes par nos collègues Martelée et Lemaire. 

Les principales constat a t ions furen t les suivantes : 
A 7 heures, les premiers ouvrier s arrivent dans la taille ; 
De 7 h. 5 ' à 7 h. 8', essai de fonctionnement des coulofrs ; 
A 7 h. 12 ', chargement du premier chariot à la tlaille ; 
De 7 h. 13 ' à. 7 h . 15', arrêt pour permettre au bouteurs de 

monter clans la taille ; 
A 7 h. 15', mise en marche défini tive des couloirs ; 
A 8 h. 57', 330 chariots, dont 20 provenant de la devanture 

de la voie, sont évacués ; 
De 8 h . 59' à 9 h. 9', arrêt. pour le repas des ouvriers; 
A 11 h. 58' , 870 chariots, dont 46 provenant de la devantu r~ 

de la voie, sont évacués ; 
De 11 h. 59' .à 12 h. 9', arrêté pour le repas des ouvriers ; 
A 12 h. 59', on charge le 1.000° chariot ; 
A 13 h. 52', arrêt définitif des couloirs : l. 11 5 chariots, dont 

6 L provenant de la devanture de la voie, sont chargés. 
A ce moment , l'abatage est terminé et les ouvTiers achevent le 

boisage. A 14. h . 15', les ouvri ers quittent la taille. 
. 1/évacuatiou du charbon fu i absolument régulière, ainsi que 
le montre le diagramme ci-contre ( voir p lanche ci-après) . 
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En résumé, il appert qu'entre 7 h. ! 2 ' et 13 h . 52', soit ·sur 
un temps de 6 h . 20' ou 380', abs,'raction fai te des 20 minutes 
nécessaires pour les repas, il a élé pos:>i ble, dans une seule ta ille, 
d ' abattre et d 'évacuer 1.115 chariots de charbon, soit une moyen
ne de près de t rois chariots de 720 lit·res par minute (exactement; 
2,93) cc qui représen te 1111 tonnage brut de 780 t onnes de charbon , 
dont les f ines 0/60, dirigées vers le lavoir , ont donné une moyenne 
do 23.2 % de cendres au huit analyses différentes, faites ce jour
là (20 % ; 25 1/ 2 % ; 17 % ; 22 1/2 % ; 25 % ; 20 1 /2 % ; 28 % ; 
27 %) . . 

Après l'arrêt des couloirs, j'ai visité la t aille et j ' ai constaté 
les avancemen ts suivan.ts : 

2111 ,80 au pied de la taille; 
f>"',90 au pilier supérieur ; 
3"',50 à la devan ture de la voie. 

La taille était en tièrement boisée, sauf toutefoi s en ce qui con
cerne la dern ière fi le de bêles con Lre les fronts, ou sur la moi tié 
de la taille environ, le boisage devait êb-e terminé pendant le 
poste d ' après-midi. Quan t au faux toit, il avait été jeté en cer
ta ins endroits dans la 'havée vide derrière les couloirs; en d 'a1.1t rcs 
endroits, il était rassemblé en tas dans la taille . 

Au cours de la journée, j ' ai const.at é. que t ous les charjots 
étaient tr ès bien r emplis. 

Quant au t ranspor t , malgré une situation peu favorable, due 
à la présence d ' un bouveau montant et d ' un burquin, sa r égularité 
fut parfaite et la preuve en est.dans le fait que le 1000° chariot , 
chargé au p ied de la taille à l 2 h. 59', est arrivé à la surface ù 
13 h . 20' . 

Le tableau ci-après donne la répar t ition exacte de tou t le per
sonnel du chantier pendant la journée du 26 novembre 1929. 

Bien que les analyses des fines 0/ 60, provenant du chantier de 
J ea11 ne Carlos ce jour-là, aien t donné 23,2 % de cendres, il y a· 
li1rn pour obtenir la p roduction net te de t.enir compte du r ende
ment général en charbon d u t riage-lavoir, qui n 'est que de 72 % . · 
L a production nette du chantier est clone : 

780 X 
72 
100 = 562 tonnes 
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L e rcudement net par ouvrier à veine fu t donc de 

562 
46 

= 12,217 ton nes. 

L e re11<len1cnt net par ouvrier du fond : 

562 
183 

= 3,071 tonnes. 

Quant au pourcculage d 'ouvr iers à veine, il éta it de 

D 'un autre côté, on se fera une idée de l 'état des voies d'éva
cuation ainsi que de la valeur du matériel u t il isé, en remarquant 
q ue, sur la d istance de J. 30 mètres ent re la taille et le bouveau 
montant, chacun des qual,re poneys a effectué un t ravail de plus 
de 25 to1rnes kilométr iques (exactement 25,35 lonnes). Quant à 
l'effet u ti le des gros chC'vaux, assuran t le transport au niveau 
de 4 75 mètres, i l fu t de 67 ,6 tonnes kilométriques. 

Ces résul tats conslituent certainement un magnifique record. 
On peu t objecter q ue cette production n 'a été obtenue qu 'un se11 l 
j our. La réponse à cette objection est ·que, pendant le mois cl'l 
décembre, qui a comporté 23 jours de travail, l a production totale 
de cette même t aille a été de 2'1.546 chariots, soit une moyenne 
journalière de 1.067 chariots. 

En out re, le rapport hebdomadaire ci-contre (tlableau 2 ci
après) d u siège Marie-José, pour la p6riode du 17 au 23 novembre 
1929, mont re que pendant cette semaiue, la production nellc 
journalière moy-en nc de la tai lle de J eanne Carlos a été de 490 
tonnes, tand is que la product' ion journalière d u siège ét,ait <l e 
L .022 tonnes; obLenue Jans cinq tailles, dont quatre havées mé

caniquement . 
Quant à la prod uct ion journaliè re de 700 tonnes du siège <le 

L a Garenne de la même socit~té , c lic est obtenue dans fo:ois tailles . 

Ce recor d constitue une des ét apes des progrès réalisés clepu i~ 
L9J9 aux Charbonn ages de l\ laurage. L e tableau 3 ci-après monln· 
les résul tats obtenus dans la. même co uche en augmentant la lon

l{ ueur des tai lles e~ eu réalisant de p lus g rands avancemen ts jour-

. 1 
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naliers. II est bien certain que ces résultats n 'ont pu être obtenus 
qu 'en amélioran~ de plus en plus l 'organisation du transport. 

J 'ajou terai toutefois que la méthode des longues tailles n 'est 
pas applicable dans tous . les gisements, soit à cause d ' inclinaisons 
trop forteo, soit par suite d 'une t rop grande irrégularité. Cepen
dant, dans de nombreux charbonnages, cette méthode semble pou
voir être appliquée avec succès. 

Ou ne peut que félici ter i\l. Bernier , Administrateur-GérauL ; 
M. Robinson, Ingénieur en Chef, et tout le personnel : ing6nieurs, 
surveillants et ouvriers, des magnifiques résultats obtenus. 

• 

-

• 
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TABLEAU N° 1. 

Taille 2 Couchant Jear. ne Carlos à 475 M. 

J ournée du mardi fJ(j 1wuem.bre 1929. 

REP AR'l'I'J'ION DU l~EH.SONNEL. 

tu /'o~te du 11111li11 : 

P orions . 
Sur veillant. (pied de ln tai lle) 
O m-ric rs i1 veine : ,·oie. 
Ouvrie rs il veine : taille 
Bou teurs dans la taille . 
Chm·geurs dernnlure ,·oie 
Robineur~ pied de !nille 

R obineur n,·a11ccur clc cha riots 
Enlrc tie11 du chantier (ent retien du pilier supérieur el 

des mies :'t remblais) . 
Foreurs des pi liers 
Commandes ries 1noleurs de cou loi rs 
P orteurs de bois . 

Tola! des pei·sonnes 

Conducteurs chevaux clans li\ \'Oie 
T ê te du bouvcnu 111on ln.nt (.y comp1·i s un su r1·cillant) 
Pied du bouvo11u 111onta11t (y compris un su n ·cillnnt) 

1 l ' ( cltl b(Jll\' Cl\U JllUJJllln( Conduc teurs de c 1cv11ux < u p1cc 
n.u burquin 

P e rsonnel clu burcgtin 
Machiniste 
A 41 5 mèt res . 

A 475 mètres (y com pris un sur\'Cillanl) 

T o la! des p.:rsonncs 

zo l'usle tic 111idi . 
P orion 

Boi~cms. 
lt•·placct: clcs bois (pilob) 

Chnn.,"curs do cou loirs 
cl lit \'Oie dt• ll i \ ' l'llll Coupeur et foreur c 

Eut r e tie 11 d e ln \'Oie 
l3011 tefe11 

Cie voie [Jilic r sup6ricur Coupeurs 
Rcmblayeurs pilier supé.r~cur 
Amenée des terres du p1he r. 

Total clc• pe rsonnes 

381 

2 
1 
4 

4!:! 
12 
2 
4 

8 
2 
2 
2 

82 

4 
,4 
4 

7 

1 
2 

5 

27 

4 
3 
2 
2 

2 
t1 

2l\ 
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• 

3° Poste de 1111it 

Pnrion 

Sun-<>illant 
Bout efe u 

Voio 

Pilie r 110 L 

Pilie r 11• 2 

Pilier 11°•;J 
( M ul e11,.) 

Pilie r 11° 4 

Pilier 11u 5 

Pi lie r nu ü 

P ilie r no 7 
( M ole111·) 

Pilier 11° 8 

Pilie r 
s upérie ur. 

Entre fien 

Changer couloirs 

A 111~11ccr les moteurs 

Coupeur d e \'oie . 
R emblo.yeurs 

O u vJ'icr 
Remblo.yeu r~ 

0 
R 
0 
R 
() 

R 

0 
n. 
0 
R 

0 
H 

u 
R 

0 
R 

T otal des pc rso1111cs 

P er sonnel total : 

Poste du nrnti n 
P oste d e m id i . 
P oste de nuit. 

Total 

1 
1 
l 

l 
4 

J 
2 

2 

2 
2 

1 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
3 

l 
;J 

1 
il 
2 

48 

109 
2G 
48 

-
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TABLEAU N° 2. 

Rapport Hebdomadaire du 17 au 23 Novembre 1929. 

"' ., 0 ' ., "' ·~ ~ ::: ~ ..2 ::s ê •O) 0 .0 
DÉSIGNA T!ON .. -~ ~ " -~ .. 0"' . ., "' - .!l 

Ll " .s: "'CO t:J ~ ~ 0 f- Cf) 

Longue ur de la ll\i lie I ll , 155 128 61 ::.o 67 ,80 101,60 
L ong111.:ur r111 hnvage 111ée11 · 

n ique Ill. Pic 2 OO 2,r,o 2,50 2 , uO 
A \'O.ncni11cn t jo urna l . moyen 

Ill . 2, :5 2,04 2,50 1,50 1, 73 
1 '01111 0.gc j ou rnalier moye n 

ne t l. 490 1 5~ 1'.l5 117 l (J5 17 
R e 11de 111cnt en Ill~ (l11wcurs, • 

boiseurs compris) 10.44 7 .21 7. 11 3 , 13 4 .50 
R c 11clc mc11t par o mTi cr .i'1 

,·ci ne L. 11 .950 4 . 121 !'>.534 il.426 3 , 92;, 
T aille 

dérangé• ! 

Trai;a u.-c pnipa1·atofres. 

DÉSIGNATI0:'-1 
Avancement A vancement 

de la moyen 
semai ne journa lier 

BOU \'Cl\U L c\'llnf i1 47;, Ill. 

l:louvcn.u Sud-Ouest ÎI ;JGO 111 . 

1 ~ .C\O 

12. 40 

Boui'. dr !' E curie i1 475 111 . 18, 00 

P rotluct ion journalière 

Itcw lc 111 c 11I pnr ou\'l'icr io ,·c inc 

Rcudcmcnl pn r Oll\Ticr du fond 

Rcu<lcmt• nf po.r ou\'l'ic r j oui· t•t run<l 

Pu· ssa·IH.:c u1uyc1111c.! . 

c;, d1ot1\TÎcrs i1 ,·c iuc 

3.00 

2 75 

'5 OO 

l. 

• L. 

1. 

t. 

llL 

C't1 • 

OnsER\'ATIONS 

pr 4 1/2 j . 

pr 3 j, 

1.022 

5,95;) 

1,284 

1,014 

0,68 

21,7ï 
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TABLEAU N° 3. · 

Charbonnages de Maurage, 

Couche ·: JEANNE CARLOS - P uissance om,85. 

lU8 11tfrtf~ ubli;nui; var la ratio11alii;atiu11 de 81;.s llW!JIJ'll.s cle 7Jro-
t! 11<; f ion et ·'" 11u1•11elle ' t ' i l l d bl ' · · ' /, . ,.. • me noc e Ge a ou e 1ta11ee e1i ·un .seu . 
pui;le d'abatçige. 

Siège La Garenne . 
ANNEE HU9. 

4 lai lies mon l;rn les el l 
taille chns&antc de 17m,50 
chncunc, soit un tolnl de 

lll . 87,50 
Amn~c111e11l 11~oyc11 jour-

na lie r . . . . . 111 . 1,50 
rnc linnisou . . . de~rés . 18 
Production journalière des 

5 tai lles . . . . . t. 151 
No111 brc d 'ouvrie rs ;'i ,·ciuu. 35 
Rende111enl par ouvrier ;'i 

\•eino . · . . t. 4,3 14 
P ersonne l total d u eha u · 

lier (jou r e l nuit) jus-
qu'au transpor t général. 1 l!J 

R e ndo111e n l du cbanlier. L. l ,2ü:..t 

ANNEE 1921. 

L fa ille chnssnnfc. lll. 120 

A \'1Lnccn1cn l 111oyc11 j our-
nnlier Ill. 1,50 

lne li1111iso11 degrés. 21 

Produc t ion journalière . L 215 

No111brc d 'ouv ri e rs :'1 veiuc. 41 

Rc nden1e11 f pnr 1Juv1·icr il 
VO Î llC t. 5,244 

Porso1111c l lutnl d u eh1~11 -
fi e r !J6 

R ende me n t du chanti e r. t. 2,240 

Siége Marie-José. 
ANNEE 1928. 

J ta i lle chnssnnle. 111. 7(1 

A\nnccmcnl moyen jour· 
nalic l' 111. :,! 

Jnc linaisuu degrés. )(j 

P1·oduclion jow·nalièrc . t . Hi! 

Nombl'e d'ouvrie rs :'< Yeiue . 24 

R c11 den1ent par ouvrier it 
veine 6,708 

Pe r son nel tolnl du cla nn -
ti er 67 

R cmlc 111c 11f du cl11i11tic r . t. 2,'JIJ::l 

ANNEE 192\J. 

( Se111ni11e du 18 
uu 23 11ove 111bre 1929.). 

lni lle e lrnssanf e. 111. 155 
Anince111e11l 111oye11 jour-

nalie r m. 2,75 
lne li1111ison clegris. ;; 
Productio11 journalière . l. 490 
Nomln·e d 'ouvriers i1 ,·einc. 1J1 
R ende ment pnr ouvrier i1 

voine f. 11,!JJ 1 
P e rsonne l lotrd du e hau-

t.ior 167 
Uendc111e n l du chnulic r. l. 2,\13•1 

-1 

.,___ 

1 
1 

j 

r..' 

L'Industrje Ho~illère en Hollande 
. pe~dant lannée 1929 

PAR 

O. BLANKEVOORT 
J11g611 ieur 011 c he f des Mines des P ays-B as . 

En 1929, la production des mines de houille néerlandaises à 
représenté environ 88 % de la quantité de combustibles consom
mée dans le pays. 

D'après le Bulletin mensuel du Bureau de Statistique des Pays
Bas (décembre 1929) ,' l'excédent des importations sul' les expor
tations de houille, de coke et d ' agglomérés, y compris le charbou 
de soute, a été, par ladite année, de 1.584.635 tonnes. 

La production de houille y comprises les schlamms ayau t. élé 
de 11.581.202 tonnes, la consommation intérieure a été de 13 mil
lions 165 .837 tonnes, soit 1.692 tonnes de houille, coke et bri
qurttcs de houille par habitant. 

Oan s la production tot:ale de, houille, les mines de l ' E tat sonl 
in te rvenues pour 60 %, et les mines privées, pour 40 %· 

Les résultats de l'expl oitation des mines de l 'Etat et des mines 
privées, pendant les trois dernières années, ainsi que pendant 
l'année 1913, sont consignés dans le tableau suivant 

Années 

1913 

1927 

Hl28 

1929 

( l) y compris 

Prud ucf iun de lwuille t:.n tonnes. 

Mines de l'Etat ~I i nes privés 

4 17. 8;,2 l . .i:.5, 227 

5 .831. 110 3.491.9(12 

6.904.797 3.789. 4 18 

6.1'57 345 .j . 723 3;,7 

les sehl11111111s. 

T otal des Mines 
néerlandaises 

1 873.079 

9.323 . 01 2 

10. 694 .215 

11. 58 l. 202 (! ) 

Ensemble 
du pays 
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L a producl ion de 1929 comporte 5.552.921 tonnes de hourne 
grasse, le restant étant de la houille demi-grasse et de la l;iouillc 
maigre. 

Les mines ont consommé 440.657 tonnes de houille et do 
schlamm , ou 3,8 % de la production (houille et schlamm). 

Les industries annexées aux mines ont absorbé 3 .122.270 t onnus 
<le houille, ou environ 27 % de la production ; le reste, 8 mil
lions 141,822 tonnes, ou environ 70 %, a été vendu au marché 
et fourni gratuitement ou à t rès ·bas prix aux indigen ts. 

La prod1wtion de co!.· e 111.élallnrf!ÎquP. <t cilleint 2.402.566 tonnes, 

dont 1.627. 188 tonnes provenant des mines de l ' E tat Emma-Hen
drik et Maurits et 775.378 tonnes, des usines sidérurgiques. L es 
mines privées ne possèdent pas de fours à coke. 

Les usines à gaz en Hollande 011 / 11rodujt environ 800.000 iiJ11-

11c>J de col.:.e de gaz . 

Comme l'excéden t des expor tations sur les importations de colrn 
111étal lurgique et de coke de gaz a été de 1.569.473 tonnes, 1 m il
lion 633.093 tonnes de coke métallurgique et de coke de gaz ont 
été disponibles pour le marché intérieur. 

Lrt production des agglomérh; (b riquettes cle ho1tille}, soit 
f/.ï8, / 8û t o1111es, a été presque ent ièr emen t destinée aux chemins 
de fer. Sur ce total, la mine de .l ' E tat 'Wilhelmina - les auLrcs 
111ines de l'Etat ne produisent pas de briquettes de houille - a 
fourni 402.544 tonnes et les mines privées 555.642 tonnes. 

L'excédent des importalions sur les exportations ayan t été dr 
222.663 tonnes, il est rest'é dans le pays, pour la consommat ion 
inlérieure, 1.180.849 tonnes de briquet tes de houjlle . 

E n 1929, le nombre 1110!1e11 tle.~ rmuritrs dc.5 clwrbo1111ayes a été 
do 35. 757, dont 25.133 occupés dans les Lravaux souterrains. 

A la fin de l' année, les ouvriers des mines de houille néerlan
daises étaient au nombre de 37.873, se décomposant en 26.8fJ7 
ouvriers travaillant dans les travaux sou terrains et 11.016 à la 
su rface. 

68,56 % des ouvriers étaieut des H ollandais, 19,35 %, des 
A llernauds. 

/ ,es .scblairei;, y com pris les a llocatio11s familiales et les iudem -
11ilés d<: vie chère, mais déduction faite des indemnitée de rési
dcuce et d ~s bonifica~ions pour t.nlvail supplémentaire, i;e son~ 

.._ 

1 

-l 
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élevés, pour les ouvriers du fond , à florins : 1.546 (en 1913, flo. 
rins : 858); pour ceux de la surface, à florins : 1.147 (en 1913), 
flo rins : 580,84), et. pour les ouvriers de l ' intérieur et de la SUI" 

face réun is, à florins : 1.427 (en 1913, florins : 789), ou, pa t· 
jou rnée de t ravail de hui t heures en moyenne, r espectivement à 
flo rins : 5, 75 ; flor ins : 4 , 13, et florins : 5,26 . 

/. P rf'l1rle1111' 11t <les ouvriers du fond a été de 461 tonnes pon r 
l'année, soit f.715 kilogrammes par joum ée de travail ; pour les 
ouvrier s du fond et de la surface réunis, les chiffres correspon 
dants son t 324 tonnes cf 1.193 kilogrammes. 

T, e no111bre total drs accirlr.11 t.~ mortels .survenus, en 1929, danc; 

les mines de houille des P ays-Bas correspond à 1 pour 1.000 
ouvriers du fond , et 0,81 pou r l .000 ouvTiers du fond et de la 
surface rr unis, ou 0,26 par 100.000 Lonnes extrai tes. 

D ' après les Bulleti ns mensuels du Bureau <le Statistique d~s 
Pays-Bas, sont dressés les ta bl eaux ci-après sur les i111 port"f irm., 

/' f lP., !' .•·purfrtlio118 de /1 011ifft>, col•e. ngglo111h'é.o ( briquefff'.< dr 
h1Jitil1P j, rle li[111it r rf rhs hriq11 r fln rlr lignit e pe11rlfl11f en der

nih·r:s (11171ées : 

H ouille 

('oke . 

Briq ncf trs rl r houill r 

Ligni te• ..... 

Til'Ïq11Pttrs de lig11i le 

l 111portrdio11s. 

1927 

(tonnes) 

8 . 821.!079 

277.609 

370 .2 à8 

731 

167.350 

1928 1929 

(ton nes) (tonnes) 

8.759 7:ti 9.6 1 8. ~ 06 

301. 294 370 822 

333.6f>2 32ï.~83 

536 

lûS . îî;J 1~5. ()57 

Proviennent d'Allemagn e : houi lle, 6.966 .358 tonnes, ou 
72,43 % des importations; coke, 345.829 tonnes, on 93'.26 % ; 

· 7 r,r; o t nues ou 97 03 °1 , et bnquetles briqu ettes de hou11le, 31 .DD;i o ' ' 1o 

de lignite, 184. 739 tonnes, ou 99 % · 
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Au sm plus, pour les mêmes années 1927 à 1929, les importa" 
t ians de houille se r épartissent comme suit·, par pays d'origine 

Total ~llemagae 1 o/o Angleterre 1 % Belgique 
1 

% 

1927 8. 021. 579 6 .524.467 7'.1 ,96 1.898.924 2 1,r,2 325. :111 3, 70 

1928 F 759.716 6 .464 . 727 ï 1, 8 1) 1 . 790.259 30, -14 11()8 321 4,66 

1929 9.6 18 .406 6 966 358 7 ~ ,.J ;; 2 . 180 .815 22 G7 324 . 678 3 .38 

1 

E 9:71ortations. 

----
1927 l ï28 1929 

(ton aes) (toanes) (tonnes) 

HnnillP 2.957.860 3 !123 . 5';7 3 .621. 238 

f'ok(' . 1. 1-1;, _39;, 1 . 13:1. 103 ). 940 . 295 

Briquef l<'S cle houille 83 747 77.338 104 . 620 

Lignite :1;, 

Rriqne lfcs cle lignite 1:<.!'>36 16 n2 28.849 

f 'hnrLnu de soute nux hn-
ten.ux é lr nnge rs 2 . 2 Hi. 135 %. 144 .443 1.9n 368 

nans le tableau ci-après, sont indiquées les quantités de houille, 
coke et briquettes de houille exportées en 1929 : 

---- - -------
Houille 

PAYS 
Coke Briquettes 

de houille 
(tonnes) (tonnes) (tonnes) 

BP l ~ iqm? 2 û76.ô83 3:,3 . 7ç19 18 .-1:10 
Frnncp 78.J . 500 1 . H7 07.J 48 6-15 
Al lP11111g1w . 605 .0:.9 189.072 21 . 987 
S ui<S<' 122 183 69 . 137 13 .291 
A11g lr lpr1·e . 

Luxemh<m rg 10.6t15 147 . 7r.2 

Autres puys 21 848 ?8 161 267 

)()27 

l!l28 

1929 

-

~ 
1927 

1928 

1929 

NOTES DrVÉRSES ~89 

Quant aux quantités de charbon de soute et de briquettes de 
houille livrées aux vaisseaux et bateaux, - des Pays-Bas et 
d'au t res pays, - e ll es sont détaillées dans le tableau suivant : 

-- -
Nat ionalité Quantités Nationali té Quanti tés 

du vaisseau ou bu tenu ~ton nes) <lu vnisseau ou· bateau (tonnes) 

' 
Pn.~·s-B11s . 1 092.:Jfl5 Rnède 18' · . t.26 

Allt•mngnc 150 .-148 D 1111Prnnrk 3!1 . .J 14 

G rn11cle-Bret11gne 353 0(•2 lt11 lie, Fiu me 219 889 

Pr11ncc 130.:,-1-1 G rèce 102 .63;", 

Ol'l'ège füô . !37 EspngnC' 53 . 145 

Au lrrs paiys . 148 .518 

Les expor lnLions vers la France et la Belgique, pour les t rois 
dernières an11é1'S, abstract.ion faite des charbons de soute et deii 
briq uettes de houille livr és aux vaisseaux et bateaux, sont r eprises 
ci-après : 

Fran ce . 

HO UILLE COKE 

Pourcentage 
Quantités d1es 
ea tonnes expor tations 

ro tnles 

cïl:l.912 21,43 527 .665 46, 07 

83 J. 4:n 21, 27 612 3ô l ;:;4. 01 

;s 1. :.oo 21, 6û 1. 1-17 . 07 ! 5U, 12 

Belgique. 

HOUILLE CO KE 

- -
Pou rcenrage Pourcentage 

Quanti tés des Quantités des 
ex p ortati ons en ton nes cxpor1ations en tonnes 

toi ales 101 oies 

1. ~77 . 288 1 60 .09 352.021 :1ù ,7-1 

2 .14ï. 425 54 ,73 226 .261 19 ,97 

2. 076 . 683 57,35 3;,S . 799 I B, 49 

BRIQUETTES 

Quant ités 
en lonnes 

.j 1. 3 ! 

33 ) 9tj 

.J ~. 6 15 

-- - ----
Pourcentage 

des 
expor tat ions 

rotales 

-19 ,41 

4 1 , 93 

4o . 49 

BRIQ UET TES 
-

Quanti t.;s 
Pou rcentage 

d es 
en ronn es exportations 

totales . 
:2 . \1\l j 

1 
1 ~ . :'i l 

8.ô.J I) 

1 

li , 18 

1U 30 17 ,62 



':r 
'r. ,, 

' 

11 

1, 

Io 

I• 

Mines 
de l'Etat 

390 ANNALES DES ÀriNÈS DE BELGÎQuÈ 

D'après le r ar.port annuel des mines d e l 'Etat pour l 'année 1929, 
la production de charbon de ces mines, pendant les trois dernières 
années, est dét'aillée dans le tableau suivant. : 

--
\Vilhelmina Emma 

r ... 
Mauri ts T~tal Hendrik 

' 
(ton:ies) ' (tonnes) ( tonnes) (tonnes) (tonnes) 

1926 l .Ol:l6 . t350 1. 74 0 .~4 1 1.70:.1.032 
.. 

6ü5 .321 5.195 .844 

1927 l. 121.058 1. 808. 724 1. 730,57ri . l .!70.753 5 .831.l lO 

1928 \. 240. 730 l. 952 .024 1. ~74.6 1 4 l. 93i .429 6.904.7!.l7 

1929 1.323 .233 l . 915. 150 l. 629.823 1 .943 .753 6. 81 l .9tH 
1 

. T~e nombre moyen d es ouvriers ayant travaillé en 1929 aux 

m~ne~ de l 'E.tat s'est élevé à 20.31 4, tandis qu'à la fin de l'a11-
ncc, il Y avait 20.622 ouvr iers, dont,4..324 à la mine Wilhelmina, 

5. 922 à la mine Emma, 4.634 à la mine Hendrik et, 5. 742 à la 
mine :i\f auri ts. • 

Par journée de travail, l 'extract•ion moyenne en tonnes a été : 

POUR 1 Wilhelminn 1 Emmn 1 Hend;·ik 1 Mauritz 

],,. l rnvail ù ln veine . 2, 81 :l,69 3 ,26 3,85 

L' r•11se111blC' ries lrnvnux du 
fond 1 ,67 1,91 1, 79 2,01 

L ' rnsemble des frl\\' l\UX dn 
rond et de la surface 1, 18 1,31 l ,31 1 ,39 

D epuis 1927, les sa laires moyens en florins, par journée de tra

vail, pour les différentes catégories d 'ouvriers, ainsi que la pro

portion d ' ouvriers de chaque catégorie, sont indiqués dans le 
tableau suivànt : 

., ,,., 

1 

NOTES oiVERsES 

CAT~tiOR1Es o ' o u v1u Ens 

P iqueurs 

Boiseurs 

Aides-pi1Jt1e11rs 

HiPrchPurs > 18 nns . 

fJi l'l'Ch P lll'S ( 18 l\ll S . 

AulrPs 011\•riPrs . 

()U\' l' i(' rS du rnnrl 

Ouvrie r s de Io. surfocl' 

Ouvril'l's cl~1 f.nnrl t•I ri<' I ~ 
s111·facC' n 1ttn 1s . 

Suluire moyen 
par journée 

Pourcentage 
du nombre tota l 
de~ ouvriers 

du fon 1 

1927 1 1928 1 1929 1927 1 1928 1 1929-

6,3o 6,3: 6 59 36,1 39.1 ~2 .9 

6,07 6,0ri ri,19 7,8 9,0 10 ,u 

5 ,5i 5,45 5,ri4 6, 1 5,7 5,3 

5, 42 5,43 5 ,62 17, 1 17,4 16.0 

4, 31 4,31 4,49 20,2 16 ,7 13,0 

2.~9 2,83 3,01 2, 3 2,0 1,7 

6, 17 ·~.33 6,60 9.8 10, 1 11. 1 

100 100 IL 01 1 
4 41 -1, 2~ 

5,t.i l lOO 

4. l 'i 

1 5. ~2 1 5,29 

, _ , _ 
J)a11 8 les d ernières années, la ven te des produits d es min es de 

i ' Etat s'est répartie comme suit : 

1!126 

1927 

1928 

192!1 

Houille 

en tonnes 
-

à l'. inté- 1 à l'étran-
neur . ger 

2.4 14 .d8 t 2. 426 931 

2.702 .:113 1. 4-1 5.7•11 

3 104 2~C 2.131.5~1 

2,835.632 1.359.743 

1 

Briquettes 
Coke et sous-produits de houille 

en tonnes. -;- . e1~ tonnes _ 

ù. l'inté- 1 à l'etran- a l'111te- \à l'étran-
ri eur ger rieur ger 

168.598 1 517. 335 307.831 48.?4 1 

192 .065 689, 111 314 .725 :?;. . 01 1 

184,812 1 (iJis.5j8 363 292 l!I 19n 

210. 9PH j • . 33;,. 55,1 3\18 . 048 1 !'. m5 

Les quanlités de hou ille consommées par les mines et celles four

n ies aux fours h coke et· au x fabr iq ues d e briquettes des mines, n e 

sont pas com prises dans ces chiffres. 

• 
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P our l 'année 1929, le prix de revient par tonne extraite des 
mines de l 'Etat s'est établi comme suit : 

Wilht:I- Emma 
Toutes et Maurits mina Hendrik les mines 

(florins) (florins) (florins) (florins) 

Fro.is géné1·0.ux . . 1,03 0,9,2 0,86 0, !!2 
Assuro.nce~ sociales. O, ôfi 0,48 0,46 0,49 Sn.Io.i res . 3, 89 
AllocnLions. fa;niÙal~s : 3,45 3,35 3,51 

0,21 0 , 17 0 ,18 0, 18 Matériaux, explosifs, bois, 
etc. 1,99 1,82 1,94 1,89 Force m~ti."ièe. et d

0

ive
0

rs : 0 ,!15 1,07 0, 88 0,99 

8,64 
1 

7,90 
1 

. 7,67 
1 

7 ,98 

Le prix de ven te moyen à la tonne des produits des mines de 
l 'Etat, Y compris la consommation des char bonnages mêmes, a 
été, en 1929 : 

F lorins ·. 8 92 1 h b , pour e c ar on ;. 
Florins : 15 85 1 l . ' . pour e co ce, y compris les sous-produits· 
Flonns : 11 ,03- pour les briq uettes de houille. ' 
Les r ésultats f inanciers des mines de l 'Etat par tonne extraite 

sont, pour l ' ann ée 1929, r eprésen tés au tableau suivant : 

l"rix de réalisation. 
Prix dtJ rnvieut 
Bénéfice brut . 
Amortissement . 
Btl néfice net . . 

Wllbel-
mina 

(florins) 

l l, 80 
8 ,64 
3, l ô 
0,56 
2,60 

Emmu 
et 

Hendrik 

(florins) 

9, 0i 
7 ,90 
1,16 
1, 11 
0,05 

Maurits 

(Horins) 

9,63 
7,61 
1,96 
1.92 
o.o-: 

Moyennes 
pour toutes 
les mines 

(florins) 

9 ,88 
7,98 
1,90 
1 ,33 (15 
0,32 

Les mines de l ' Etat on t versé à . 
f lorins, soit 5 o1 du ca .t 1 . . la caisse du Trésor 2 150 000 

10 p1 a 111vest1 . 43 ·11· . . 
· mi ions de florins . 

(1) Connue intérêt (5 01 • , 

florms)' il faut ajouter ?i~r~1~1 o,12i 1.11pn111t hypnt hécaire de 35 millions de 

---
• 

1 

i 
1 

' 
FÏamines et étincelles iors du tir 

·des mines 
(Flammen und Funken beim schiessen) 
Par MM. BEYT,TNG et ScHur,1•zE-RHoNHOF. - ~· cahier des publi

cations de la l\Ti ne Exp6rimen tale allemande. - Editeux : 
Carl Berten burg, à Gelsenkirchen : 

Résumé 

par Ad. BREYRE 
] ngénieur en Chef des Mine~: 

Aclminislrnteur-Dirccteur clc l'Jnslilul Nntiortni des Mines. 
Chnrg1\ clc cours 1) l'Un iversité de Liégc. 

Nous avons sig nalé récemmen t. aux lecteu r s des " Annales des 
;\'fines » le premier cahier des publ ications qu'entreprend, sous 
la direction de M. le Bergassessor Dr-I ng. Beyl ing , la Société de 
la l\Jine Expérimentale allemande ( ancien ne m ine H ibern ia ) . 

Ce premier cah ier exposait la constitu t ion de la société, soit 
programme, ses moyens d'act ion. 

Le secon d c~hier (1) expose les résultats de t rès nom breuses expé
r iences en treprises sur les fl ammes et étincelles survenant dans 
le tir des mines. 

L 'expos6 des essais et de leur s r ésul ta ts com p1·end déjà une 
brochure d ' u ne centaine de pages ; uue proehure plus importante 
encore forme un at las de n ombreuses photographies, soit q ua
rante tableau x, se dépliant en plusieurs volets pour mettre en 
regard des photos illustran t le r ésultat, de la variation d ' un fac
teur (chargé, profondeur d u t rou , bourrage, etc . .. ) . . 

L'édit ion ; sur papier couché, est luxueuse, les reproductions de 
fl ammes son t tt·ès claires. 
. Ce n ' est pas la première fois que l'on publie des flammes 
d ' explosifs ob tenues soit sur plaques fixes enregist rant en q uelque 
sorte l'i ntég rale des fl ammes, soit sur f ilms an imés d'une vitesse 
de t r ansla t ion enreg istran t le développemen t dans le temps du 

phénomène lumineux. 

(l ) Sorti de presse eu juillet 1930. 

I 

--------~~~~ __ ................. __________ ~ 
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Mais c'est la première fois que ces photos sont prises dans une 
mine, avec des fourneaux réels en rocher, en faisant varier mé
thodiquement nu facteur, en travaillant :; i)r des coups débour
ra1tf"s et sur des coups à travail effectif, bref , avec une tel le 
abondance de moyens que l ' oel1yrc ainsi éd ifiée va11t un compte
rendu détaillé. 

A. - BUT DES ESSAIS. 

J.\falgré tou tes les études faites ~t ce jour, il reste encore un doute 
sur la façon dont un explosif met le feu au grisou ou aux pous
sières. Grâce aux r echerches des stations d 'essai , on possède des 
explosifs et des moyens d'allumage plus sûrs. 

Cependant, des explosions sont sur venues avec des explosifs 
et des modes d 'emploi jugés sans danger . On peu t se demander 
pourquoi , même dans le cas de qualité irréprochable des explosifs 
autigrisouteux et dans des condi tions de t ir normalès et parais
sant sans danger , il peu t encore survenir des explosions. 

Les conditions différen tes des galeries d'essai et de la mine 
exigent que l'on essaie dans des gal eries de mines r éelles les con
ditions réelles de danger des coups de mines. 

D ' ailleurs, dans cet ordre d ' idées, de r écentes r echerches à la 
galerie de Derne ont montré que certains modes .de chargement 
peuvent donner, avec des explosifs antigrisouteux , des inflamma
tions, lout au moins de grisou. 

L e_s flan~mes et étincelles observées lors du tir des explosifs 
para1ssen~, etre u

1

n facteur important de l 'alhmiage du grisou et 
des pouss1eres. C est pourquoi des recherches sur l'importance et 
la mesure cle ces flammes, sur les moyens de les éviter, sont im
portantes. Les recherches sont indépendantes cle la présence du 
grisou. 

Et, d ' autre part, il faudra établir ensuite si 1 . es moyens pour 
éviter ces fl~mmes su:fise~t pour ne pas enflammer le grisou. 

Les auteur s ont execute plus de mille t irs pbotograph., L . 
, · cl 1es. eut 

memo1rc en onne plus de 250. En passaut MM B 1. 
S 1 1 · 1 . ' · ey m g et c 1ll tze signa en t que l'1mpressio11 ue douu · · t 

. . e Jamais - ous ceux 
q m ont fait des photographies de flammes le s t 

, · · · aven - tous les doLails lisibles sur les plaques· malgré ce l'e d 
· ' 11 emeut plus faib le des rep1 oduct1ons, toutes celles qui ill ust rent f , . · s e memou-e de MM .Bey lrng et • cLultze-Rhonhof sont remarqu hl . · 

a emen t fmes. 

\ 

• / 
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B. ORGAN ISATION DES ESSAIS. 

I. - Disposition des trous. 

Les trous de mines étaien t creusés dans la paroi ou dans le 
front d'une galerie, au diamètre de 37 mm.,sauf pour essais 
spéciaux. Le diamètre des cartouches é_tai!. en généi:al cle 30 m_m. 
Ces doux chiffres sont les plus constants dans les mmes de hou ille 
al lemandes. Le tir est élecLriq ue, avec détonateurs n° 8. Les car
t·ouches d'explosi fs sont de 100 grammes, sauf pour la dynam ite 
qui est encar touchée en éléments de 12~ _grammes: 

Les essais ont porté sur toutes les pos1t10ns possibles de l'amor
çage, mais surtout sur t rois principales : 

1° .:l 11wrraye antérieur (Zii11dnng 11011 vorn) 

L a cartouche-amorce est la dernièr e int roduite dans le . fou r
neau et le détonateur est placé vers l 'orifice, côté bourrage. 

R appelous, en passant, que l'amoFçage antérieur est seul auto
risé dans les m iues grisouteuses en France .: en Belgique, la car
touche-amorce est toujours la dernière introduite dans le fou r
neau , mais le 1·èglemcnt de 1920, tou t. en marquan t sa préférence 
pour l ' amorçage anLér i~ur (détonateur placé vers le bourrage). 
tolère le placement d u détonat·eur à l 'au t re ext rémité de la car
touche (côté charge). 

20 .JUl/tode dr c!tnryemi:nt habit uelle (üblichen l adeweiôe) "" 

. l /le111ag11e : 

Nous l 'appelle rons dans la suite amorçage allemand. La car
loucbe-arnorce est l'avan t-dernière int roduite dans le fourneau, 

' avec le détonateur à l 'a rrière, c'est-à-dire du côté du fond du 
trou. Cette méthode est fort u t ilisée en Allemagne, parce qu'elle 
permet, en cas de raté, d 'enlever sans grand danger le bour
rage ( l ) . 

3° .l nwrrny1· prnslérit:ur ( Züncluny von hint en) 

Le détonateur est à la prnmière cartouche introduite dans le 
fourneau, à l'ext rém it é touchant le fond du trou. 

]) 'après le but des essais, les trous de mines étaient forés au 
char bon en schi st·es tend res, en psammite moyenncrnenl clur ou 
on grès 't rès dur ; ils élaieut d ispos0s clans les divers terrains, soil 

(1) Le débourn\ge c~l s!riclen1cJtl iulcrd il e11 Belgique. 
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de manière à travailler normalement soit de m ., . , d ' b ' an1e1e a e our-
rer parce que leur posit ion r endai t le Lravail impossibl 

L'observation et la photographie demaudaut des :· , . , . . , amcnagements 
speciaux, on n a pas mult1phc les IJOiu ts de t ir· on le h · · 

· ' S a C OISIS 
soigneusement. 

Les terrains t rès durs (grès du travers-bancs princip 1 , I ' 't 
o 1 2 , 375 ) . a a e age 

n a , m. couven~rnnt tout particulièromont pour l 'étude des 
coups debourranl:G . J 'ai relevé ce détail intéress t d , 

A an onne par les 
auteurs : le memc fourneau pouvait servir pou. t te , • 
l 

A I ou une sor1e 
cc coups, sans etre aucunement déform6 c· t · , . . . ' ircons ance proc1euse 
pour marn temr constantes les condit ions de t• . d 

· Il ans une r echerche 
com parat ive d 'explosifs. 

Il est, au contraire, diffici le d ' assurer de d" . • , 
d d 

. s con 1t1ons egalcs 
a ns es coups faisant l Ul travail r éel L · , · · , , . . a supcn onte des cou ~ 

dcbourranls leur a fait donner la préfér b · p,, ·. ,. once c aquo f01s que l'on 
essayait. 1 111fluence d ' un facteur et. ciu ' i"I f Il . d a ait one créer d 
lrous comparables. es 

Les coups de mine débourrants éLaiei t f .' . , l ' . , ' 1 oies perpend1culaire-
men t a une des parois latérales d t. b u ta vers- aucs. 

II. - Observation et photog raphies des flammes. 

Des postes d'observat ion éLaicn t an , . , 
· ionagcs pour observer . 

fois de face, la plupart du tem}JS de ·At' 1 ' par-, . CO C, OB COU]JS de . 
se plaçant a une d istance de JO à. 30 't cl mme en 
, . , mo res e ceux- · L 
eta1ent formes de parois en bois d 20 . , ci. es postes 

. · f' cc11 t.1111otrcs d ', · 
avec bouclier prolégeau t contre le . . . epa1sseu r , 

. . s p1 OJccL1011s par . . h 
glace de 25 m1l11mètres d 'épaisseu . 1 u coc et. Une 

· , · r, cans un cad· f 
mettait 1 obser vation . Le bouLefe . re en ont~ , per-
, . u se garait à. 

1 obsenaleu r qut donnait, le sianal d . , ces postes, avec 
M · 1, b . . o c mise a fou 

ais o servat1011 jJar ]'oeil · . , r1 e permctt ait . 
son a1see des flammc•s inslanta , d , pas uue comparai-
A . 1 f uccs onnccs }Jar 1 

uss1, es Jammes sont-elles cnr . l ·' es explosifs. 
. l . . cg1s tees par des . . 

tagtap 11q11es dument protégés cl 1 . appareils pho-
d . ans cc solides coff. 1 

1stance du coup de mine de 3, .. . 20 1 . · res P acés à une 
. . , orsqu'1l s'ag· « 

anl1gr1souteux de. 6"' 40 1 . ,.1 • 1ssa1~ d 'explosifs 
· ' ' msqu 1 s'agissait cl' l · 

(geste1nssprengstoffe) . A ces d ist· 
1 

exp os1fs brisants 
t cl ances, a plaq d 
res e large suffisait à enreaistrer 1 1 ue e 9 cent imè-

Q . i:> es P us Ion fi 
uelq ucs except10ns Eeulemeu {, ont ' t' , . gues ammcs. 

recherches spécial e~, e 
0 

admises pour certaine~ 

• 

0
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Les caisses de protection des appareils photographiques avaient 
u11e ouverture en face de l 'objectif; pour protéger celui-ci con
tre les éclats éventuels, uu volet guidé était aménagé devant 
cette ouverture. Le volet était relevé pour le tir , mais, grâce à un 
dispositif simple, il se refermait sous la pression des gaz de l 'ex
plosion, après avoir permis l 'enregistrement· de la flamme, met
tant l 'objectif à l 'abri des projections qui pouvaient suivre- . Ce
pendant, il arrive parfois que de toutes fines poussières de roche 
soient projeté~s avan t l 'abaissement de ces volets et donnent 
alors de petits points qui nuisent à la netteté des photos. 

Les appa.reils photograpbi"ques u t ilisés sont simples; il suffisait, 
pour ouvrir l 'objecti f avant le t ir et le refermer ' après , de se 
ser v!l' cl 'une lampe à verre rouge. 

O. - LES RESULTATS DES RECHERCHES. 

I. - Généralités sur les phénomènes observés lors du tir. 

Les auteurs distinguent les flammes et les étincelles. 
Les fl ammes sont données par des gaz chauds et forment sur 

la plaque une image délimitant une surface fermée sur elle-même, 
tandis que les étincêlles (funken) doivent être attribuées à des 
particules solides de l 'explosif ou de l'amorçage qui, lors du tir, 
sont projetées, portées au rouge ou même au b lanc et peuvent 
donner sur les plaques des points ou des lignes. 

Les flammes son t t rès variab1es d 'après les explosifs; les explo
sifs autigrisouteux n 'en donnent presque pas. Pour permettre la 
comparaison, une échelle des diver ses gr andeurs de flammes ob
servées avait été dressée de manière à y rapporter tous les coups. 

n. - Les points principaux de l'aspect des flammes. 

1. Nature et cum po,;~tion deis e.c71losif s. 

L es expérimentateurs se sont bornés à étudier quelques explo

sifs des divers groupes, savoir : 
Pour les explosifs au rocher (gesteinssprengstoffen) 
a ) une dynam ite 1 composée comme suit : 

63,5 nitroglycérine; 
1, 5 coton à collodion ; 

26,7 nitrate de soude; 
8,0 farine de bois; 
0,3 caput mortuum. 
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Cet explosif euflamme à la galerie de Derne, le grisou dès la 
cbarge de 5 grammes, les poussières dès la charge de 20 grammes. 

Bl argissement au bloc de plomb : 400 centimètres cubes. 

Cet explesif est à peu près l'équivalent de la dynam ite gubr 
n'' 1, contenant 75 % de nitroglycér ine et· 25 % de guhr , q u i 

reste un explosif -~lanclarrl . dans les roch orchos, mais n 'est pas un 
explosif industriel. 

b) l 'ammonit I , r épondant it la formule suivante 

Nitrate ammonique , 
Dinitrotol uol 
Trinitrotoluol 
Farine de bois 
Nitroglycérine 

Charge-limi te au grisou : 100 gram mes. 

83 
6 
4 
3 
4 

Elargissement au bloc de p lom b : 390 centimètres cubes. 

Pour les explosifs antigrisoute ux , les essais on t porté sur de ux 
explosifs au ni tratè amrnonique, sur un explosif semi gelatiné et 
sur t rois explosifs gelatinés, savoir 

a) Explosifs ant igrisoute ux au nitrate ammonique 

On sa it. que le règlement a llemand impose une teneur de 4 % 
de nitroglycériue. ' 

Nitrate ammonique 
, Chlorure de sodi um 

Farin<' de bois. 
Nitroglycérine 
Nitronaphtaline 
JJinilrololuol 

~ 

Charbon 

W eLLer détonit ' W etter détonit 

A B 
82 72 
10,5 19 
2 3 
4 4 
1 

2 
0,5 

Uhargc- limite a u grisou et a ux pou~si ères : au-delà de 550 gr. , 
limite des morLiers de Derne. 

.E la rgissement au bloc de 
p lom b 

23(:i cm3 

-

• 

# . 
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/J) Explosif ~ntigrisouteux sem i-gelatiné 

W etter Sigrit A 

NiLroglycérine . 
N it.rate ammonique 
Fari ne de bois . 
Charbon 

Chlorure de potasse 

12 
57 

2 
2 

27 

399 

Charge-lim ite _au g risou : 600 grammes, aux poussières : au
dessus de 700 \ rammes. 

Elargissement au bloc de plomb : 211 cen t imètres cubes. 

c) Explosifs gélatinés : 

W e tter Nobelit W etler Nobelit Wet ter Wasagit 

A 

Nit roglycérine . 26 
Solution ~L 50 % 

de ni t rate de 
calcium 2,5 

Ni t r . ammoniaq. 32 

]J initrotoluol 2 

F a rine de bois · 1 
Ch lorure de sod . 36,5 
Gélose . 
Talc 
Charge-limi te : 

au grisou : 600 g r· 

aux pouss.: au-delà de 700 

Elarg. au bloc 
de plom b 209 cm" 

B 

30 

3 
26,5 

0,5 
40 

600 gr. 
au-delà de 700 

187 cm3 

B 

28,5 

30.5 

0,3 
39, 5 

0, 7 

0 ,5 

550 gr. 
au-delà de 700 

ail roche r (dynamite et ammoni t ) d onnen t des Les explosifs 

!Jlus ivolum ineuses et plus longues que les flammes . bea ucoup 

c xplosifs antigrisouteux . . . . 
. .- "l est difficile de t irer une conclusion de leur Parm i ce ux-ci, 1 

· · · t de vue aspect et crrandeur de la flamm e, ·ompos1t1 on au poin b . 

\; d· t 1 I" it c1uu la f lamme est d ' a.u tant plus petite quu ··auf cepcn an c " . 1 d 
· · hl . ., de JJOLassium et de sodium est p us grau e. la teneur en c o1 u1 e 
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On sait que les explosifs au n it rate ammonique deviennent 
aisément durs après un certain temps de dépôt dans les magasins. 
Ils détonen t. alors difficilement et cette insuffisance donne une 
flamme très réduite ; il suffit de les comprimer en les roulant 
dans les mains pour leur rendre leur aptitude première e t la 
flalll111e redevient ceJle de l 'explosif frais . C'est la confirmation 
d ' une pratique que connaissen t tous les boutefeu au courant de 
leur métier. 

2. La charge d'ex11losif . 

L a charge a naturellement une grande importance, on admet 
généralemen t que les chances d' inflammation du frisou augmen
tent avec la ch arge et les t irs en galeries d ' essa i suiven t en général 
cette loi. 

L es auteurs signalent cependant qµ'à D erne, cer tains explosifs 
antigrisouteux, spécialement les types gelatinés qui ont une très 
forte denaiié et pel'met.tent, par conséquent, l 'essai de fortes char 
ges dans le mortier , enflamment le grisou à des charges moyennes 
de 450 à 500 g rammes et ne l 'enflamment plus à 700 gr ammes. 
Ils donnent une explication de ce phénomène en disan t que les 
gaz abondants dégorgés par une fort:.e charge peuven t çliluer le 
grisou à tel point qu'il ne soit plus inflammable. · 

Pourquoi l'augmentation do la charge, en galerie d 'essai , favo
rise-t-elle l ' inflammation du g risou, les au teurs citent deux rai
sons 

1° les gaz plus abondants, se détendent plus lentement; 

2° la compression et la chaleur dégagée sont plus forte~. 
L es essais dans le fond n'ont pas confirmé du tou t q ue l ' aug

mentation de la charge en t raîne un allongement des flammes . 

Eu fai sant détoner des charges croissantes de divers explosifs, 
dans des coups de rniue débourrants, on note une diminution de 
fl ammes pour les for tes charges. 

Avec l 'amorçage antérieur , la vVetter detonit donne la plus 
fo rte flamme avec 100 grammes, et l a plus petite avec 1.000 gram
mes (tabl. V de l' ouvrage original) . 

Avec l 'amorçage allemand (amorce à l ' arrière de l ' avant-der
uière cartoucl.Je introduite) , 0 11 obtient un résultat analo~ue 
(tabl. VI). 
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Avec ]' amorçage postérieur , la flamme la plus petite fut obser
vée a \ eC ]a plus peLitc cha rge, la plus longue avec une charge 
de 600 grammes ; charge au-delà de laquelle on observe une réduc

t ion de la longueur de flamme. 

Des résullats analogues on\, été obtenus avec la W etter 'Vassagit. 

:i\lais pour Ja dynamite, les résulta_ts saut dif~éi·euts : l'.amor
çagc anLéricur donne une f1~11111~e croissant avec la charge JUsqi1e 
600 gramm!Js et restant enswtc a peu près constante. 

L'amorçage postérieur a donné une flamme croissante, mai~ 

avec un maximum li 750 grammes. 

' 
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Tous ces essais étaient faits avec des fourneaux d 'égale pro
fondeur : par conséquent, vu les densités différentes des explosifa 
essayés, les espaces li bres e11 a\·an t des charges vari aient assez 
bi-en d'un explosif à l 'autre. 

Mais comme d ' autrcs séries d'essais on t mon t ré l'importance du 
vide la issé de\·ant la charge, les expérimentateurs out recommencP 
Loule la sfaie en r églant la profondeur des trous de mine, su ivant 
la densité des explosifs essayés, de façon que le vide en avant 
de la charge reste const·ant. L es croq11is 11°' 4, 5 et 6 ci -dessous 
résument ces tirs . 
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· 1 se r all]lOl'te à la W etter detonit A : pour Le cl 1aaramme 
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, • • • la flamme reste constan te, plus grande 
l'amorçage untct 1cu1, . . , 
avec le vide do 60 cenl imètrcs qu 'avec celui de 9 .cenl1111elres. 11 

Pt
.'cs de même pour l ' amorçage habi tuel allemand, 

eu est à peu 
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mais la flamme est toujom's plus grande qu 'avec l 'amorçage an té
rieur. 

Dans l'amorçage postérieur , la flamme croît avec la charge et 
·est beaucoup plus i~portante qu'avec l'amorçage antérieur par 
exemple. 

8 
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b~ 
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,,.. .,,,,. ,. .... 

~ ...-;;fJ ~ -_ , 
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1 '2. ~ 4 5 6 7 8 9 
Car/ouches de , kJO gramme~. 

Oroquis 5. - F lummes cl~ ~h n.rges croissantes <le Jn. WcLler W n.ssagit. B 
en conserva.nt un vide cons-tnnt de 9 cm. devant ln chn.i·ge. 

10 

Le diagramme 5 se rapporte à la Wassagit B · const . . ance seu-
s: ble de la flam_m e pour l'amorçage antérieur, accroissement pour 
l amorçage habituel allemand, maximum pour la charge de qua-
t re cartouches dans l'amorçage postérieur. . 

Le diag:amme 6 (dyn_amite) montre d 'abord la g randeur ~es 
flammes des les plus petites charges; les deux courbes de l ' amor-
çage antérieur et postérieur coïncident presque . · · 1 h , . ~ . . 1c1, a c ar ge 
Joue donc un role plus important c1ue le vide 1 · , t , . , a1sse en avan ; 
c est donc tou t d1fferent de ce qui se passe avec la detouit A. 

• 
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On peut conclure de ces essais que les flammes des explosifs 
antigrisouteux n'augmentent pas avec la charge. 
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.9 

Oroquis 6. - F lammes de charges croissantes de dynamite 1 
Pn conservant nn vide constant de 9 em. devant la charge. 

3. Profondeitr et. largeu-r d es foum erm:c. 

10 

Pour déterminer l 'influence de ces facteurs, on fit des essais 
avE)c une s1wle cartouche de detonit A, Wassagit B et dynamite 1 
dans des trous de profondeurs croissantes, en utilisant chaque 
fois l ' amorçage antérieur, puis l'amorçage postérieur. 

,.,, 
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Ornquis 7. - Iniluence de la profondeur du fourneau 

dans Je tir d'une cartouche de 100 gr. de WeUer detonit A . 
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PouT la detonit A , on utilisa successivement des trous de 15, 
fiO, 75, 120, 150 et 200 centimètres de profondeur . 

Dans l' amorçage antél"ieur, la flamme grandit .avec la profondeur 
du t rou ( tabl. XXI V) ; dans l' amorçage postérieur , elle grandit 
j usqu ' à la profondeu r de 1111 ,50 pour d iminuer à la profondeu r de 
2 mètres. 

Le croq uis 7 résume ces variations. 

t.. 
::.1 

~ 
i:: 

~ 
\ti 

2 

1 

75 70 9o 750 
Prof ondeu r d u (ourne~v lm cenl/ r.n;JrQJ 

Croquis 8 . - Influence de la profondeul' du fournen11 
d a n-; le tir d' une c1w tonc he> <le 100 g r. rle> Wel te r \Vassngit B . 

.2 oa 

Le croq uis 8 donne les résul t ats obtenus par une cartouche de 
W et ter Wassagit . B : la f lamme s' a llonge au fur e t à mesure que 
le ti•ou s'approfondi t. 

Le croquis 9 donne les résul tal;s obtenus pou r la dynamite. 
Il sem hie donc résu lter de ces essais q1ie les fl ammes des tirs 

son t d ' au tan t ·pJus longues - à charge égale - que les t rous 
son t plus profonds. (N'oublions pas, tou jours, que tous les t irs 
r a ppor tés jusqu ' à p résent sont effectués sans bourrage. ) 

P our déterminer l' influence du d iamèt re du fourneau, des t irs 
de 600 grammes de Wetter detoni t A (cart. de 27 mm .) furent 
affeclués dans des fourn eaux d ' un mèt re de profondeur, et de 

1 • 
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d iamètres croissan ts : 32, 40, 45 et 55 millimètres : on constat a 
que la fl amme augmente avec le diamèt re du fourneau, plus dans 
le cas de ) 'amorçage postérieur que dans l ' amorçage an tér ieur, 
mais dans les deux cas, l ' influence est moindre que celle de la 
profondeur: 

~ 
~ 10 1---1-~+-~-'-~+-~-'---:--;;~-~-.::::'*"'-~--=-.---~~~ 

~ 9 

' ' 

") 

~ 8 1---l---At=-~~----t---t-----i 

75 30 70 720 750 

Profond eur . en ~E?n //rnè/r&>J 

Croqu is !J . - Tnfl u ~ n ce dl' la profondeur d~ fo urneau 
da us le t ir d' 11nP cal'lon~he> de 125 gr. de dyn a mile . 1. 

4 . f,P.~ di111P11.~ion s rie .~ car f.011r l LPs. 

.Zoo 

F.n u t ilisan t, pour une charge donnée, des explosifs en car tou· 
,.hes de ·pl us grand d iamèt re , on r édui t la longueur occupée par 
la charge et; par conséquent on augmente le vicie devan t la charge, 
d 'où , comme vu p récédemmenL, allongement des fl ammes, mais 
pour expér imen ter l' influence du diamètre des car touches en 
l' isolan t de l' influence d u vide antérieur, ou u t ilisa des charges 
de d ivers explosifs en car touches de 40 et de 30 mi ll imètres en 
maintenan t à 70 centimètres le vide laissé avant la charge. 

Ces essais montrèren t que ce facteur diamètre des ca.rtouches 
a peu d ' influence. 

• i 
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5. T,a si t 11alio 11 de la c.ri r l o 11 clt P-f/7norce r7.ams lrt c!ta1·ge. 

D'une manière générale, on peut dire que la flamme est d 'au
tan t plus grande que le détonateur est à plus grande profondeur 
dans le fourneau : l ' amorçage antér ieur donne les fl ammes plus 
petites, l' amorç_age postér ieur. les plus longues. Cette règle se 
vérifie aussi pour les coues sans bourrage, mais faisant un t r a
vail u t ile et également po:r les coups avec bourrage qui sont la 
règle générale d~s fourneaux du fond. 

6. Le bourrage. 

On a expérimenté les bourrages suivants 

1. Bourrage d ' argile (lett-eubesatz) introduit en carottes dans 
le fourneau et damé à la main avec le bourroir : c'est un bourrage 
hermétique. 

2. Bourrage en pierre procédé Herdemerteu , consistant en 
poussières ou sable fin humidifié chassé par un procédé spécial 
à l' aide d 'air comprimé dans le fourneau. · 

C 'est un bourrage solide et résistant ; par suite de la pression 
d'air comprimé, les éléments du bourrage remplissen t non seule
ment le trou, mais encore les ca_ssures qu! pourraien t s'y rencon
trer . Le trou est rempli sur toute sa longueur. 

3. Bourrage pierreux système Kruskopf. L es éléments sont 
in t roduits secs dans une cartouche de papier très r ésistant (papier 
incomb11St ible pour les mines gr isouteuses) ; la longueur de cet te 
car touche varie d 'après le vide restant. libre, son diamètre est u n 
peu inférieur à celui du t rou. Il y a donc un vide autour du bo:!-!r· 
rage, c_irconstance à laquelle l'inventeur att ribue un avantage 
parce que, d 'après lui , le bourrage est élastique : il est comprimé 
de l' arrière vers l' avant et il se formerait, sous l 'effet aè la pres
sion , une répaÏ'at ion plus étanche d'avec l ' atmosphère extérieure . 

Disons de sui le que les expériences de l\lM. Beyling et Schult.ze
llhonhof ont démouLré que cet effet de compression élastique 
n 'empêch& pas les flammes de sortir avant qu ' il ait pu se pro
duire. Par con tre, le procédé Kruskopf permet le débourrage 
aisé - en cas de raté - en t irant l 'enveloppe de papier, sans 
plus . 

En Belgiqoe, t oute opérat ion de débourrage est interdite. 

NOTES DlVERS'.ES 409 

Dans les mines allemandes, l ' épaisseur du bourrage doit attein
d re un t iers de la profondeur du t rou. 

Les premiers essais portèren t sur six boun-ages d 'environ 60 
cont imèLres recouvrau t une charge de 800 grammes de déton it A , 
snvoir : bourrage d ' argile, bourrage H erdemerten , bourrage K i·us
kopf, poussières li bres, bourrage de papier , bourrage de char bon. 
Ces deu x dern iers son t nul nrellement interdi ts dans les mines à 

grisou. 
Seul le bourrage Krnskopf donna une flamme visible. Tous les 

aul res lai"Ssèrent la plaque sans al térat ion. 
On ent repri t alors u;1e série de près de 200 coups, ayant pout· 

but de déterminer. les longueurs de bourrage nécessaires poul" 
éteind re les flam mes dans les divers procédés et pour des charges· 
cro issantes, avec des coups débourrants et avec des côups à tra
vail u t ile. 

Pour que l' amorçage ne joue aucun rôle, on u t ilisait exclusive· 
ment des capsules et des fi ls de cuivre, avec amor ces sans flamme 
visi bic ( Wet terzünder). 

On u t ilisa l' amorçage habit uel allemand pour ces essais , à 
c·a11se de sa vogue en Allemagne . 

O n augmentait ou diminua it la longueur du bourrage pour 
arr iver à la d imension qui éteign ait la flamme . 

nans les bounages i\ l'argile ou J-Ierdemerten, une épaisseur de 
10 ccnLimèLres suffit pour éteindre la fl amme de la dét.onit A ou 
de la Wassagit B, quel que soit le nombre de cartouches ( 1 ) , 
quelle que soit la positiou de la car_toucbe-amorce, que 

1

l_e coup 
t ravaille ou non . Cel a ne veut pas dire nat urellemen t qu il faf\ le 
se contenter de cotte faible épaisseur dans la pratique. 

Ponr les explosifs brisan ts et la dynamite d 'ailleurs, une épais
seur bien plus iniportanl"e est nécessaire : ainsi, avec u~e charge 
dPbouiTanl.e de 500 grammes (4 cartouches) de dynamite l , un 
bou rrage cl ' araile ou H erdemer ten de 80 centimètres ne suffit· 

' l · 
0
drn la flamme et il fallut employer un mètre. pas pour c em 

P our 6 cartouches ou 750 grammes, il fallait 1111 ,30 de bour rage. 

naus le cas de t rous a~ec t r avai l normal, la flamme d ' une 

1 . d l 000 grammes de dynamite l est déjà éteinte par un c ia tge e . . . 
1 1 10 Cent l.mèLres d ' argi le ou Herdemer ten . Jourragc ce 

(I) D tt ns les linii teR réglt•men tn ires nllPmn11Clt>s, qu i 11 ' nccept e11 t aucune 
chnrgr ~11pr•rie11rc i\ 800 grn111 mcs. 
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Les expériences avec le bouna K 1 f 
· t' ge rus 'OP sont particulièremen t 
1n eressantes. 

11 fut d 'abord 1 , 
1 b 

emp oye, pour le comparer avec les précédents 
saus e ourraae extéi.. · · 
:.\fa! ·' 1 . o : ieur qui eu est le complément habituel 
: g1e es sorns pris dans son exécution , ·. . 
.Kruskopf ne suffisait pas , 't . d 1 ' un metre de bourrage 
touches de detouit A ou \X.: Sc e1~t re a flamme de 4, 6 ou 8 car
rantes. a sag1 B dans le cas de mines débour-

L orsque les mines faisaient un t ravail . 
mcntai re du bourrage ( t" . utile, la longueur r égie-

. . un ie1s de la profond d 
suff1sa1t pas touJ· ours a' l'e t' t' eur u trou) ne · x me ion. 

Avec la dynamite d 1 . · ' ans es mmes débounantes lm 40 
pas encore à éteindre la fi cl ' ' ne suffi t amme e 4 cartoucl (500 namite. les gr. Y de dy-

Dans les mines avec t ravail t "l ·1 . u i e' i serai t pl . , 
lrs fl ammes, mais on a encore . . , u s aise d'éteindre 

e111 ccr1stre des fi 
grammes malgré un bourrage d L"' l . ammes avec 750 
pas réal isé l 'extinction. , e ' 5 et, pratiquement, on n 'a 

Pour élucider cette question 1 , . 
f · ' ces expen ence · 
a1tes: pr écédemment ou avait . . s cun euses furent 

. ' ' l emarq ué dans cl . 
parato1rcs qu 1Jn fragment de 1 . . un es essais pré-
d
', . . Jo1s, de L5 mil!" 't 
epa1sseur, laissé à l ' orifice d' . 1me res environ un mortier Io . cl · . · 

touche de ·wassagit B avait 1 , 15 u tir d'une car-
fl . c oune, dans la h t 

amme, une image très nette P o ographie d e ]a 
t b 

. montrant la fl . 
ce o stacle nunuscule nat . li amme divisée par 
l ' . ' tu e ement enf' 
~plos1on. La flamme précèd d Ier ement détruit par 

e one tout effet d . 
L a flamme dure quelques ·11· ynam1que. 

·r . . . m1 isecondes - . . 
s1 s, une fiaction de millisecond ' pou1 certalUs explo-

. d e - et . 
pression i:s gaz n ·a pu cléplac . 1 f. ' en ce faible temps. la 

0 f"t d' ei e I agment de bois. 
n re 1 autres expérien . 

d , h ces analogues . . 
e met ane, un ballon en t 1 : ams1' on plaça rempl i 

d t, , caou c 1ouc tel 1 ' 
onnen pour recJame, devant l 'orific ' que es magasins en 

d ' une cartouche cl(l dynam·te 1 e d un mortier d'acier ch argé 
l · 1 

, de telle 'è couvre e m ieux possible l ' ·r· mam re que le ball 
1
, . on ·1cc dt . on 
cxplos1011 montre que la fJ l mort iet· : la photo prise , 

t, . amme a été , , a 
ex ra mmce du ballon et ' , ecartee par la pellicule 
B" . s est epa · 

ieu mwux, le ballon appara·1t , 1 . nome au-delà seulement 
l cl ec a1 ré a · · e nom e la firme. d 'où il . . u point que l'on peut li. 

p1ov1ent. C'est a , re 
pres seu lement que le· 

r 
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balion a été détru it et a provoqué u ne petite explosion de g risou 
après mélange d u mélhune avec les gaz de l'explosion. 

Une chose analogue se passe avec le bourrage K ruskopf : la 
flamme passe entre le bourrage et la paroi. 

A insi , un trou - de i m,20 de profo,udeur - chargé de 5 car
touches de clétonit A, fut muni d ' une cartouche de bourrage Krus
kopf dépassant de 30 cen t imètres l'orifice : à la photographie du 
tir prise latéralement, 011 distiugue nettemen t le bourrage encore 
en place illuminé dans la flamme qui l'entoure et le dépasse 

librement au delà . 

Ces photos montrent aussi que les flammes ont disparu avant 
que les effets mécaniques ne se fassent sentir. 

D ans le t ir de 400 grammes de détonit A, eu plaçant un bour
rage Kruskopf dont la cartouche serre exactement dans l e four
neau, on n'obtenait plus de flamme avec 70 centimètres, alors 
que, saus cette précaution, la flamme était encore visible avec 
90 cent imètres. · 

Après dive rs essais, le moyen le plus e fficace pour l 'ext.inction 
de la fl amme dans le procédé Kruskopf fut ! 'adoption de mastic 
(Kruskopfki tt), bouchon en masse plastique verte qui garde une 
forte close d'humid ité et fer me he rmétiquement le fou rneau à 
l 'orifice, après placement de la cadouche de bourrage (1). 

7. Le buurmye e . ..lérteur en 71oussières rle ]lierres ( Gesteinstaub

Aussenbesatz). 

Lo bourrage extérieur imposé pou r assurer la nécessité du t ir vis
à-vis du gr isou et des poussières, consiste clans le p lacement, immé
diatement devant l'orifice du t rou de mine, d'une certaine quan

tité de poussiè re de.roche, ù'au moins 1,5 kilogramme pour cha

que coup. 
Comme le bourragP extérieur fait partie du procédé Kruskopf. 

il fu t expérimenté avec le bourrage en car touches Kruskbpf. La 
fi rme Kruskopf livre des sachets en forme de pyramide qua
dr angulaire, qui reçoivent la charge de 1,5 ki logramme de 
poussière et sont attachés par fils aux pièces spéciales taillées en 

(1) li csl inl6l'essn11l de nnlel' iè i qu·_e~1 ilclgique . le 1.ioul'ntgc K ntskopf 

11 •11,·ni l 6(6 au lol'is6 q111· w 11s lt1 co11cl1l1011 expresse qu'i l soit co111pl6té 
,.Cl'S l 'cxléricu r pitl' 1111 bo111T11 gt• sc l'l'é, it l'twg ilc . d't\u moins dix cculi 
111èlt·es J'ép uisseur (circ. 111inisl. du 10 sept. 1925). 
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surface cônique e b · t A (L f'. '. n OIS e Cil fo ie, enfoncées h l ' orifice du t rou . 
a Il me fourni t ces pièces également.) 

.
Les fl amn_1es des coups avec bourrage ' ~ . 

d 
exwn ctJ r furc9t moins 

gran es, mais encofe visibles. 
D ' ailleurs on bt. ' t . , , . , . ' o m e11co1e 11u phenoruene ana log ue à -

decr1ts précédem n t . 1· fi , ceux . . 1 en · a am me dcgorgean t cl u t rou en Loure le 
cornet de papier et !'éd ·· . 1 , , , .. 

• A • •
11 1 e, P 1eno111cne i res v1s1ble sur les photos. 

.i\J.eme d~s coups t ravail lan t. et muuis d ' un bourra e K rusl·o ' f 
de 30 centimètres et d ' un bou rrage e t ' .· . g · ' 

1
' , d fi x eu eur , ont encore donne 

es ~mmes enregistrées aux photos (t abl. X XXV ) d' 
explosifs autigr isouteux. avec es 

A vec la dynamite les fi · · ' am mcs sont ))lus for tes et · ' bl , la 1 n . d b . v1s1 es maigre 
o gueu1 e ourragc at teignant jusqu 'à l "',30. 

Dans ton les ces JJhotos ·, d ' . .. , . . ' on vo1 " isl mctemeni le cornet d 1 . 
rage ex ten eur en place. u Jou 1 -

8. J,e lrauait cle sciulaye. 

.On peut régler plus ou moins le t rav· . ' 
mrnes; mais il y a des facl d a il que 1 on attend des 

eu rs out nous ne 
te ls des cassures in visibles . sommes pas maîtres, , qui peuvent fausser 1 , . . 

Comme il fa lla it s'y a t tend . 1 es p rcv1s1ons. 

f i 
. 1 e, es coups avec t. ·1 cl 

am me mo10dre nia is la ch . 1 ava1 011nent une 
' ose est mo111s sensibl d 1 

sans doulc parce qu' il est d'f f' .1 · , . c ans e charbon 
' 1 ici e de rcal1ser d · 1 ' 

coups n effectua nt réellement ans o charbon des 
aucun t ravail. 

~. Lrt iuit ure rit la rocli e 

L a roche a-t-elle une infl 
L 

uonce sur l' t 1 
. 

es auteurs ont, disiJosé Utt . ~ h aspec c e la flamme y 
·- , e memc c arge (500 . , 

de manrcre a ne prod uire . . gt. de dcton it A ) 

J 
aucu n t r avail respe t' ' 

c ia rbon, dans nu ~ch i ste l cl. d ' c ivomcnt, dans du 
en r e, ans un grès dt . 

Les g randeurs des flammes bte n . 
ra pport J-2,5-10. ~l ais il fau to b nues fure~1 t a peu près dans le 

· o ser ver qu' 1 • d 'f · u1r des cou ps débourrant . . J es., i f1cile d ' obt e-
t d 

s sans aucun t r a ·1 1 
en res et , de pl us, r. ue l 

1
.. • vai c ans les ter rai ns 

· ' 1 e 11 en charb · 
poussières q ui peuvent obscure· . l f ou proJette tou jours des 

· 11 a Jamme. 

l 

r 

--~-l~ 
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I 11. - Les faits principaux des ét incelles du tir. 

L es ét incelles proviennen t de particules portées à l ' incancles

ce11cc projetées du four-neau . 
Dans le cas de mines sans bourrage, la flamme i11te11se de l'ex

plosif masque les ét incelles. Ces ét incelles sont difficilemen t enre
g ist rées par la photographie, parce qu 'elles se déplacen t à g ra nùc 
vitesse dans le champ de l 'objectif . 

·On f it, donc usage sur tou t de cou ps bourrés, de m anière à. élimi

ner la flamme de 1 'explosif. 
Les phénomènes d 'étincelles, t rès. fug iti fs et dépassant rapide

ment le champ de l' appareil photog raphique, s'obser ven t souven t 
mieux ~1 !'oeil : mais on parvint aussi à réussi r quelques belles 

photos. 

1. /, e-< r/uui!les r/1· clélo11ateur:s . 

Depuis quelques années . 011 a enr~gistré eu Allemagn e. une 
sér ie d 'explosions de poussières et de grisou sun ·euues en employan t 
des explosifs au t igrisouteux dans les condit ions normales; oll es 
étaien t d ' autan t. plus ext raord inaires que les charges étaien t de 
J OO à 200 g rammes . U n poin t. commun à tous ces coups était que 
Jeurs charges étaient pouvues de détonateurs en aluminium. 

.Comme on ne pouvait mett re en cause l 'explosif , il fallut cheT-

cher dans l' amorçage . 
Les e.ssais de la galerie de Dernc mont rèren t que les doui lles 

en alum inium son t. t rès dangereuses en présence du grisou : les 
ptircelles d ' aluminium projetées s'enfl amment et comme la tempé
r aLme â e combustion e·st extrêmement élevée, il y a chance d ' in-

fl ammation du grisou ( 1) . 
A ussi, les détonaleurJ en aluminium sont-i ls exclus des minC'~ 

gr isouteuEcs . 
Les cx.périmen t.alcurs out obleuu con fi rmation du danger d 'étin-

celles projetées par les capsules d 'aluminium , bien que cela n 'ait 

pu être obser vé à t ous les coups. 
Les capsules de cui vre n 'ont j ama is donné lieu à obse rvatio~ 

d 'étincelles. 

( l ) A l'c us t i.Lu t N1tliuu1\ I des Mine;;, ;'o 1"m111e r ies- P1i.Lurngcs, uuus l'll · 

p,
11111110115 

le g risou pnr un seul délona lcur ii douille cl ' ah11niniu111 . 



4 14 A~NALES DES MINES DE BELGI QUE 

2. Le.~ fils <l'amorce. 

E n Allemag ne, on exige dan~ les m ines à g risou des W etter zün
dern,. amorces a n tig risou teusès, c'esl- lL-d irn don t ]~enveloppe soit 
~n. lai ton et non eu ca r lon collé, don t le bouchon soit en matière 
in infl amma ble (exclusion d u soufre) el don t l ' isolant des con
ducte urs ne ~oi t pas i nfl ammable en lui-même (011 u t ilise génér a 
lement des ftls émaillés) . 

L~rsq ue les fi ~s d 'amorce sont en fe r , ·M M . Bcy liug et Schultze 
ob~e1 vent d e_ t res for t es empreint.es lu mineuses, prin cipalement 
lm sque les fils en lacen t la cartouchc-amo1·cc en 8011 "li , . t" . . 111 1 eu , opc-
1a 1011 cl11 t se fa1l souvent pour e mpêcher Je détonateur de sortir 
lorsque l 'on en fonce la cartouche . 

Ces "éti 11ccllcs c.lo11ne11t sut· la pla t1uc de nombre uses 1· l · ,_, 1gnes u nu-
neuses . ,:,\les fu·rcn t rcprnduiles de nombreuses fois avec ù 1 sifs di vers. es exp o-

D ' a1'. tres foi s_, on observe el on enregistre pholographiqu emen t 
des po111t s lum1J1eux t r ès intenses d îi s sans dol1 t~ , 1 b t • 
l f 

. , . ' .., a a com u s ion 
c u et , a un endroit où JJa r suite cl . 11. . h . . . . • . e co 1s1011s el. c an"em ent s de 
d n ect1011 , les part icules resten t plus 1 te . 0 

p laque . ]) ' a ul res irnages ~Ltri euses o~1 g' l ~npbs pour mfluencer la 

l
', .

1 
, on c o o t en ues sou s forme 

c elot es nett emen t decou pées. 

L'isolan t du fi l semble J·o uor u · cl 
n 1110111 ro rôle tJ uc la m atie' i·e 

111ême dont il est const it ué . 

il . J,e ho11 c11011 d e l 'am orce. 

L es amorces a•ec bouch on de sot r . cl 
t t e o1111 ent cl • T 1 

venant de la combustion des l)arcell d e,, e ince les pro-
cs e sou fre. 

4. / ,e.s mlcli e" rl'rtllu1 . . 11nye. 

E u Allemagne, la m èche u 'est plus en1ploy' cl 
m ines sa ns gri~ou. Les · · ce que a ns cer taine· 

expnn 111e 11 l 111eurs n 'on t " 
d 'ét incelles. pas enregistré 

5. /,e8 a11w rces et tc1n71s. 

Pas d 'é li11cellcs obser vées . 1 avec es 
Ponar, lol's9 ue les fil~ son~ amorc~s à. temps J.<.:s bach ou 

en cu ivre avec 1 
iso a n t inconfbustii;> Je. 

- ·· 

.... 
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CONCLUSIONS. 

Comme di t a u débu t de ce t te analyse, beaucoup d 'essais on t 
déjà é té fa ils sur les fl a mmes d 'explosifs, mais clans des condi
tions a r lificielles parce q u ' ils éLaieu l opérés clans des mor t iers 
d ' acier et· 11on da ns les condit ions r éelles des exploi tations souter 

rai nes ( 1) . 

L s expé r iences acl.ucllcs on t. apporté des en seig nements don t 

t o1w ne son t. pa s n ouveaux. D éFt, l ' on sava it par exem ple qne 
les fla mmes d'explosifs a nt ig r isouteux étaien t beaucoup plus peLi

les ti lle celles de la dy namite par exemple . 

D éj à, égalemen t, on savait que l 'amorçage· postérieur dévelop
pait l<t long ueur de la flamme : l ' onde explosive, dans cetle posi

t ion de l'amorçage, se d ir ige vers l 'ori fice d u fourneau , les gaz 

ch a uds so11 t poussés vers l'orifi ce et la fl amme d oit être d'auta11t 
pl us gra11de q u ' il y a de car touches à par courir au-des.sus de la 
car tuuche-a morce. L ' am orçage a ntérieur est b ieu cel ui qui donne 
la pl us peti te flamme, i l est logique de l ' u t iliser exclusiveme11t 
daJJ s les mi nes g r isouteu ses. 

A l ' excl 11sio11 de la dy na mite, pour laq uelle la longue ur de la 
flan1m c croî t avec la cha rge , les essais ou t prouvé que pour les 
a u lres explosifs, la grandeu r des flammes n 'est pas propor t ionnelle 
it h•, cha rge explosive. D a ns les explosifs an t ig r isou teux essayés, 
la flamme décroît même pou r des ch a rges au delà de quatre car
t ouches (400 g r .) . Les au teu rs expliquent la ch ose comme suit : 

·ces l'Xplosifs 011 t un o vite&ie de t ransform a tion assez élevée, une 
fai tle températ ure de détona t ion , a ucune a ptitude ·de flamm e 

i;ec:o 11 cla ire - ke i ne n a ch fl amrnc11de11 Eigenscbaften - ( co qui 
St;'r ;1 it Je cas, par exem ple, s'i l dégageaien t des produits cornbus

t ib lr•s) cl ont, de cc fait, u ue d urée de fl amme extrêmement 
c:ou1 le. Dès lors, seu le la cartouche-amorce et éventuellement la 
pa r l ic de la charge qu i p récède vers l 'ori fice d u fou rneau - celle 
parl ie est u ulle cla ns l'amorçage a ntérieur - on t u ne part d fec
l i\·e à l'aspect de la fl a mme. D a ns l' a morçage a n térieur , on n 'ob
t i e1Ji" cloue po ur a insi d ire q uu la fl amme de la car touche-amorce. 

qu e lle que soit la charge du fourneau. 

(1) Aux gi.!e ries de• ('o l fo 11 t ni 11 ~', . cl tlpP11 thui l cl c l' lus li tul Nati.u11nl <lt•s 
i\liucs 11 outi avo11s el'rcc: t11,; 11 11c ~u 1· 1c• rlr pht1!ogra p l11 cs ck cnups réels au 
1·.,c l a: 1~ qu i 11'011 t pas été 1; u bl i6e~. 

\ 

... 
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L ' influence <le la partie libre devant la charge est extraordi
naire à première vue : plus ce vide antérieu r est grand , plus la 
fl amme donnée par une charge est grande. Ces essais ont été fails 
avec une cartouche. Les auteurs supposent que dans ce cas, la 
réaction complète a pu ne pas s'opérer : la première phase de 
l 'explosion est la décomposition de l'explosif en ses éléments sim
ples : hydrogène, oxygène. azote , carbone; la seconde phase forme 
le résu ltat des réactions entre ces corps. Dans le cas courant des 
explosifs avec excédent· d 'oxygène, cette seconde phase doit abou
t ir à l' anhydride car bonique et ~t l 'eau , it l 'excl usion de tou t pro
duit combustible - théoriquement du moin~. D e même que l 'on 
a sig11alé parfois dans les mines des coups débourrauts donnant 
u ne com bustiou incomplèle avec présence d 'oxyde de carbone, de 
même, peut être, dans les essais rappelés, la flamme enregistrée 
était plus forte parce qu'il r est a it des gaz corn bust ibles. 

La compression adiabatique de l'air dans l '.1 partie libre du 
fourneau peut jouer un rôle également. 

Les expériences ont établi aussi qu ' il est, a isé d 'éteindre les 

flammes par un bourrage approprié, hermétique. Les bourrages 
non hermétiques, n i le bourrage extérieur, ne peuvent éteindre 
les flammes (1) . 

Quant aux étincel les du tir, elles sonL aisées kt éviter en faisan t 
usage de détonateurs en cuivre, de fils _d'amorce en cui vre, et en 
n ' uti lisant tant pour le bouchon d u détonateu r que pour l ' isolant 
des fils, que des matériaux incom bustibles. 

l::n te rminant , les auleur& an noncent u ne série d 'essais en cours 
permettan t de dire quelles sont les flammes et étincelles, pa rm i 
celles qu ' ils ont observées, qui sont susceptibles d 'enflammer le 
grisou et les poussières. Toutes ne le sont pas. 

La contribut ion apportée par ce deuxième cah ier à la question, 
si com plexe et si con t roversée, des ex plosifs an!.igrisout-eux, est 
importante. En cer tains points. clic peut par aître t 1·oublante

1 
en 

c.:c que les résu ltats ne concordent pas toujours avec ceux enre
gistTés, dans les galer ies d 'essai, dans le t ir au mor t ier . Il importe 
cependant de ne pas oublier que le tir au mo.rtier n 'est qu ' un 

( l) Il serai t. co11 l l'e-i11diqué de cu11clu1·c :i l ' i11 utilit é clu bourrn.gc extérieu r , 
mais il n 'e 111 pêcltc pc•s les plté110111è11cs lumi neux de ln. flamme :"1 ln soni•.
du ll'ou . Au rcsle, e11 Belgique, d 'oi1 il t>sL Ol' ig inn.i re, le bour rnge C'xtérieu1• 
n'n jamais é té pl'éconisé que eon1111c 111csurC' supplé111C'11lrLir<' nu h9u r rago 
he l'111élique 1101·11111.l, 

l 
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. { 1 .1 . tbnl _ faule d ' un meilleur outi l qui le ferait 
essa i re a r pet me , . . , d . . dans des 
auamlunner dès qu'il serai!. 111vcnte -:--- ~ c,ompaier, 

. . . cl 'l . · , des explosifs d1ffer ents. co11d1lwns bien c c rmmccs, _ 

, . . cl !.ravail de l\fM. Beyliug et Schult.ze-Hhon-Ucs connaissance u . I . . 
t t de l ' influence de l 'espace h bre .devaut lac 1a1ge bof eL no a111men 1 

1 cl 1 fi mme et JJar conséquent, probab emenL sur );~ gr a ne eu r c a a ' ' · . 
1 , . · ' l ' Institu t Nat1ona 

Rlll' li• r isque a ' mflammation , nous avons, a . u 
i'dines. vérifié si , en concent ran t les char ges da:'s le fon~ _<lf" ' 

des . . . h . ]" "tes Le fai t s'est von 1c fourneau, nous c111111n mons les c a1ges- mu · . 
dans une certaine mesure, plus fQl·te pou r les explosifs contenant 

de la ni t roglycérine . 

A la galeriti au rocher de Colfontaine ce.pendant, en a llongca_nt 
· t A des tJrs le pi ns possible les fourneaux et en pratiquan meme 

1 ' pu encore enflammer e :; imullanés sans bourrage, uous n avons 
grisou avec nos explosifs S. G. P . . 

N os mortiers acLucls étan t . insuffisamment longs, nous cou t1~ 
. 1 •. J • . ~ l' Insti t ut lorsque nous serons pourvus 

11 uerons les t ec 101c1cs <t 

de mortiers bea ucoup plus profonds, en commande. 

Oclobre 1930. 
Ad. BR.EYRE. 
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= 
EXPLOITANTS 

CONCESSIONS 
ou Sociétés exploitantes Sièges d'e..... traction Directeurs gérants Directeurs des travaux 

===========•=========t=====~F~=====;:-=-=---- = -=-=-==== 
NOMS OU NUMt:n o s E-o. 

NO~iS, 

SIT UATION 
et 

ÉTENDUE 

Blaton , 
à Bernissart, 

3,610 h. 74 a. 87 c. 

Hensies -
Pommerœul e t 

Nord de 
Quiévrain, 

à Hensies 
1,892 h. 25 a. 42 c. 

E spérance et 
Hautrage, 
à Hautrage 
4,960 h. 

Belle-Vue-Bai-
si eux et B oussu , 

à Boussu 
5316h. osa. 43c . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s" étendent 

Blaton, f\ernissarc, l-l ar-
chies, Ville- Pomme-
rœul, Pommerœul, 
Grandglise, Stambru-
ges, Peruwelz et Bon-
secours. 

1 fensies-Pommerœul , 
Ville - Pomme1 a:ul, 
Quiévrain 

ll nutrage, Baudour, Vil-
l.:rot, Tertre et Qua-
regnon. 

Baisieux, Audregnies, 
Quiévrain, l\lon crœul-
sur - Haine, T hulin, 
Elouges, Dour, Wihé-
ries, Hainin , Uoussu, 
llornu. 

NO~lS 

Soçiécé anonyme 
des Charbonna-
ges de Bernissart 

Ch 11 bo11n3ges 
d' Hensic:s-Pummc-

recul 
Société a11011) me 

So.:it té anonyme 
charbonna-des 

ges du Hainaut. 

' 

Société anonyme 
des Charbon-
nages Unis dt! 
l'Ouest de Mons 

1 

~ 

a ) en activité ~ 
b) t:11 i:u11slr11ctio11 ~ 

ou en avnleresse ~ 
c) e11 résen •e â 

SIÊGE 

SOCIAL 

DATES 

des arrêté< 
de 

classement 

LOCALITE 

NOMS 

ET Pn ÊNOMS 

Bassin du Cou chant de 1\tlons 
Bernissart a) Siège d' llarch ies 

Bruxel les a) Siègt: de; Sur-
tys. 

a) Siège Lo u is 
Lambert. 

ll autrage a) Siège d ' l fat:-
trage. 

Siége de 
1' Es pi run ~e 

a) n° l (Ferrc1·d) 
!10 7 
no 4 (Grrnde -

Vc:ine) 
c) no r a (Baisieux) 

Boussu 

a) no 4 (Alliance) 
no 5 (Sentinelle) 
no 9 (St-Amoi11e) 
110 10 (Vedc:uc) 

sg 

sg 

3 

sg 

sg 

3 
3 
3 

3 

2 
2 
2 
2 

'"' 
i:.. 

1 

.r 
' 1 

.. . 

l,f 

. 
7 août 1914 Harchies Hcc:or RuEu.E 

26 juin 1917 l lensies Louis D1:1us•F. 

5 nov. Hl1!1; )) 

---
7 nov. 1913 Il autrage Emile D1:n11..nE 

7 nov . 1913 Baudour 

20 mars 1885 Elouges 
20 mars 1885 Dour 
11 oct. 1901 Elouges 

20 mnrs 1885 Baisieux 

1 Fermrnd Dl"REZ 

20 mars 1885 Boussu 
20 inars 1885 » 
20 mars 1885 » 
20 mars 1885 )) 

l 

NOMS 

RÉSIDENCE 
ET PnéNOMS 

Bernissart Adolphe Bforn:-> 

~I ons i\r1h11r B11ff1 t E~ 

-
llautroge Paul C U l.(IT . 

Dour Nelso11 H oNOMEZ 

RÉSllH~NCE 

Harch ies 

Jl en<ies 

li :nnrnge 

Dour 

(1) Directeur du Ier arrondissement des Mines: M. l' i ngénieur en chef Ch . Niederau, à Mons. 
(} Explication concernant le classement : ne = non classé; sg = siège sans grisou. l 

5
• • à · de · ' = 1ege grisou 1 • · 2 . . . . . d 2• catégorie : 3 = siège à grisou de 3• •até,,orie . r• categone ; = stege a gnsou <! 

"' "' "" .,.. 
"' "' 

c c 

"' "' 
~ "' "' t.l 

r.l "" p: 
Q. ., 

~ = al 
c z .., ::a 
c c .., 0 

~ E-o 0 z .., ~ = ·~ -0 
0 > 
Q.. = 0 

245.730 1. 129 

' 

-----
-t6!l.830 2 .052 

-197.090 2 .349 

. 

I• 

710.000 4 .600 



422 ANNALES DES MÏNES DE BÈLGiQb~ 

CONCESSIONS 

f"4 

:-1"0~1S , 

SITUATION 
et 

ÉTENDU E 

Chevalières et 
Grande 

Machine à feu 
de Dour. 

1195 h . 74 a. 62 c. 

Z Agrappe· 
r:i:1 Escouffia ux 
::S 3 · 328 h ] 6 a 93 c 
r:i::i 
OO 
OO s z 
~ c:: 
< 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Boussu , Do ur, Elo iiges 
e t H ornu 

Bo ussu , Ciply. Cuesme s, 
Dour, Eugies, F lé nu 
Fram eries , G e nly : 
H ornu , H yo n, La 13o u· 
ver ie , Noirch ain, Pâ
rnrages? Q uaregno n , 
Warquign ies et Was
mes 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

. NOMS 

Société anon ym e 
des Charbo n na
g~s des Cheva
lier es et de la 
Grande Mach ine 

) à feu de n o ur, à 
Do ur 

Société a non\'lne 
d' Angleur-1\ th us 

SJÈGP. 

SOCIAL 

Dou r 

T i lleur 
lcz- 1. iége 

--

~'extraction 
Sièges 

--;=:======================== 
================?"i 
NOMS OU N Ul\I ÉROS ~ DA'l'ES 

<les arr~té~ 

tle 
classcna ·n t 

a) en acti1·ité 
b) e11 co11str11clio11 

0 11 e11 avaler esse 
c) e11 1·éserve 

a) no l ( ~ tach i ne~ 
feu ) 

n° 2 Frédéric 
a) no 1 (Ste-Ca1he-

r inc) 

~ 
"'" CCil 
'fl 
Ill 
< 
....:1 
u 

e mai 1891 
9 mars 1928 

20 m ars 1885 
~ 20 m ars 1835 
3 .-. 20 juille t Hll I 
2 

CJ 110 :z (St-Charles) 
a ) no 1 (Sauwartan) 
c) 110 3 (T1·011 à 

Dièl'<' •) 3 
a) no 5 (Avale rcssc) 3 · 

20 m a r:< 188[; 
20 mars 1885 

LOCALITÉ 

Dou r 
» 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

----- --- - -
~~~~~~~ ~ 

a ) no 1 ( I.e Sac) 3 

no 7 (St-A nt o ine) 3 

110 8 ( Bo nne- 3 
Espérance) 

a) no IO (G risœui ll 3 

n• 3(Grand Trait , 

c) 110 2 (La Cour) 

a) no 7 (Cracher) 
(St-Placid e! 

3 ~ 
3 

3 

no 12 (Crach et J 3 
(Ste-Ma th ildc) 

no 12 (No irch uin) 3 

c) 110 S (Ste-Ca1·0- 3 
li11e) 

. ., 

G juiw . 1920 

ô ja n v. 1920 

6 jan v. 1 9~0 

19 ju il! . 19 12 

19 jui l!. 19 12 

19 ju ill . l !l 12 

l9 ju ill. 19 1!! 

19 juill. 1!)12 

19 jui 1. 1912 

19 ju ill. 1912 

Ho rn u 

Wasm es 

)) 

Pâturages 

F rameri es 

» 

)) 

)) 

N 1irchai11 

1 .:J '3ou ver ie 

STATISTIQUES 423 

"' "' "' 
"' N 

"' Directeurs gérants Directeurs des trav aux c ., c 

"' 

NO)IS 
R~SIOENCI:: 

F.1' P R ÉNO~IS 

Ga$ton HENRY Do ur 

George s Cor rON 

\ 

Frameries 

1 

.!!! "' r.:t 
--- Q -;. gj 

NOMS 
R~SIDENCE 

ET PRÊNOMS 

J eo n l)i.;v1v11.11 Do ur 

Aug,1s1e 
l.)1SPEllS \'.S )) 

E rnes t H AYEZ ll o rn u 

Geo rges Co1.L1ff \ Vusm es 

H e n ci F 11ANC1·: Paturages 

c 
c 

:3 
<> 

"' "O 

~ 
o... 

293 . 300 

ü :a 
<> 0 
0 z 
:'.! 
·i: 
> 
"' 0 

2 .779 

832 .600 5 ~55 

l 

-



Il 

424 ANNALES DES MINES DE BELGIQÙÉ 

CONCESSIONS 

N011IS , 
SITUA'rIOl'i 

et 
ÉTENDUE 

B onne-Veine. 
à Quaregnon 

142 h . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s 'étendent 

La Bouverie, Pàturages, 
Quaregnon 

ci z 
0 
a: 
a: 
~ 1--- -----1------ -----

Grand Hornu. St-Ghislain. 'v\lasmuël, 
à Hornu H ornu, \\'asm es, Ter-

917 h. tre, Baudour, Qu are-
........ gnon .... ..__... 

E-4 z ; 

rzl Hornu Roussu. Hornu, 
" " m" 1 ~ et W asmes, 

rzl et B uisson. 
rn à Wasmes 
rn 1023 h . 10 a. 15 c . ..... 
i::l z 1 
0 
O:l 
O:l 
< .. 
E 
~ 

1 

E XPLOITANTS 

ou Soc iétés exploitantes 

SIÈGE 

NOMS 
SOCIAL 

Sociét'é métallur- Pâturages 
gique de Gorcy 

(charbonnage du 
Fief de Lambr c-
chies). 

Société civile d es Hornu 
Usines et Mines 
de Houille du 
Grand Hornu 

Société ano nym e 
du Charbonnage 
<l' llo rnu et \\"as-

W asm"s 

mes 

1 

Sièges 

NOMS OU NUMÉROS E-t z 
t.l 

a ) en acti,·ité ~ 
b) e11 co11stn1ct ion 

w 
Vl 
Vl 

ou e11 ava/eresse < 
c) en rése1·ve ,.:i 

u 

a) Le Fier 3 
(St-Laurent) 

a) no 7 (Ste-Louise) 2 
no 9 (Sainte-

Désirée) 2 
no 12 2 

Division d'Hornu 
et Wasmes 

a) no 3 2 
(no 3 des Vanneaux) 

no 4 1 
(no4 des Vanneaux) 

no ti 2 
(no6 des \'anneaux) 

no ï 1 
(no 7 des Vanneaux) 

Division du Buisson 
a) no 1 (Mach. à feu 2 

no 2 (le 18) 2 

-

(1 ) Directeur d u Zme arrondissement des Mines : M. l' ingénieur en chef G. Nibelle, à Mons. 

STATISTI QUES 425 

d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
en en 
c-i c-i 
en en 

c c 

"' "' 

DATES 

des ar rétés 
LOCALITÉ 

NOMS 
HÉSIDENCE 

NOMS 
RÉSID ENCJ:: 

de ET PRÉNOMS ET PHÉNO!llS 

classement 

2 Vl "' t.l 
t.l "" ~ ëii z Q. 

c: z = Ill 

"" ~ c: 0 "" 0 
.2 

.,. 0 z 

" ~ = ·~ "Q 

~ > 
c.. = 0 

15 r.;vr , 1924 Quaregnon Oscar D1mcLAYE Piuuragts Loui s A LLAtrn l':iturages 9ô . :?OO - 7~3 

25 n vril 1902 Hornu C:om 1e 1. . OE Pari s Heury ~UVAGE Hornu 2'1~. 00•1 1. 489 
1\ \oUSTIER 

18 m:ii 1917 )} 

25 avril 1902 » 

" 1 

20 mars 1885 \Vasm es 

23 oct 1896 l lornu 

\Vasmes 
:\<lcl son 

\Vasm <:s 20 mur~ 188;) ADl\A~S.\llT Maurice BAnotE11 \Vasme~ 7tt~ 000 ·l. 8 11 

20 lllUI S JS85 f lorn u 

20 mars 1885 llo rn u 
20 mur ,; 1885 \Vas mes 



• 
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-.. -
~-

1 

en en 

"è es4'~ N EXPLOITANTS N O> CONCESSIONS Directeurs garants Directeurs des travaux O> -Si g d'extraction -c: c: ou Sociétés exploitantes ., ., 
~ "' "' w =.: c.:i 'C) ~ ., z o. 

'3 NOi\IS OU NUMÉROS 
... 

c: %; ::i 

~ 0 <.> "' NOàlS, c: <.> 0 COMMUNES DA TES :\OMS NOMS .~ ... 0 z SIÈGE :;a ' SITUATION 
sur lesquelles elles a ) en activité . [<: dcs.arrë1és LOCALITE RÉSIDENCf!: 

\ 
RESIDENCE (; ~ NOMS ~ ' = ., et b) e11 coustr11ct1011 

1, 

ET PR ÉNOMS ET PR ÉNOMS -0 ·;: ~ de e > ÉTENDU~~ s'étendent SOCIAL ou e11 avaleresse ,.J 
classemen t c.. "' c) eu réserve t) 

C> 
~ 

Rieu -du-Cœ u r, Quarcy,non , La B0uve- Division du Couchant 1 il Quaregnon r ie, >aturages, '<Vas mes, du Flénu 3 Quaregno n 825 h. 52 a. 58 c Jemappes, Flénu, Bau- no 5 (Sans Ca- 25 avri l 1902 Quaregnon Maximilien 
dour, Wasmuel a) 

lotte) FossELARD 

Société anonyme 
Division 1 ... .,. des Charbonna-

ges du Rieu du (<_uaregnon du Rieu-du-Cœ~r 3 > François Quaregnon Dé~iré S.n·c~z Quaregnon 326 .1 30 1.913 
a) no 2 ( Pettes den 6 juin 1902 )) FO:\'TIG!'\Y ) Cœur et de la 

E-4 Boule réunis. bas) 2 20 mars 1885 )) Henri z St.. Placide 
ATT1':NELl.E ~ St-Félix 2 Quaregnon 

(16 Actions) 

1 

20 mars 1885 )) Ingénieur ::a 
en chef r:i:l 

1 rn 
rn - -.... 
i::I Produ its F lénu, Quaregnon, Cues-

a) no 12 (St-L_ouis) 
2 20 mars 1885 l'lénu z et Ghlin mes! Gh li n, Mons, Fra- 1 5 août 1898 (./.uaregnon 0 4. Of>9 h . 93 a . 78 c. no 20 3 ~ men cs, Jemappes, Bau- Soci.;té anonyme no 18 (~ t c- Hen- 2·1 uv ri l 1891 Flénu 

~ do~,._ .Wasmuel, Saint-j 
Léon Gn.wEz Flénu ,\ lfred :0.1o:<ET Flén u 620.000 3. 574 < Gh1sla111, !\imy, Mas- du Charbonnage Flénu r ie1te) ·2 20 mars 1885 )) 

nuy-St-J ean .• rbisœu l des Produ it s no 25 J 2 1 fév . 1905 J emappes 0 
no 28 3 Cil Jurbise. ' 

11 juil!. 1913 Quaregnon 
Nord . . ·i ') 2 29 oct. 1896 Flénu 

c) 110 :z3 (S•e-Fe/~I~ -Levant du Asq uilies , Ciply. C:ues- 2 .... 
F lénu. m~s, Flénu. Haimi- Société anonyme Cuesmes a ) no 14 2 19 sept. 1902 Cuesme;, 

( 
à Cuesmes gn1es, Har veng, Hyon des Charbonna- no 17 2 19 sept 1902 )) 

4,751 h. 82 a. 04 c. Jemappes, Mesvin, Mon~, ges du Levant du Heribus 2 12murs 1918 )) Ch arles 
Cuesmes Martin MAROT Cuesmes 594, 100 3 .362 N~uvelles, Quaregnon, Flénu 

c) no rS 2 19 sept. 1902 )) DmtAll\"ENG 
So~nt Symphor ien et 110 1 <) 19 sept. 1902 " 

1 
Spiennes . 

' , 

.Bassin du 
1 

Centre 

Saint-Denis, Rouss<?it, Rray, Maurage. 
Société civile des l 13 oct. i !J05 Havré !.ÉON A~ nnF. l loudcng- Alexandre 1 loudcng- 188.950 1. 22!1 cé Obourg. Havré, llavre, Obourg, Saint- l loudeng- a) no l Aimeries Di::scA~tPs A imcrics = à fi av ré Denis Ch~rbonnages d~1 Aimeries ~ ( 111 térieur) et 3.182 h . 71 a . 25c. Bois-du-Luc 

N 
Ulyse CAn1 rnn J loudeng-1 

1<11 ' 
Havré (Surface) Aimeries 

1 b) Beaulieu 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS EXPLOITANTS ~~, 

Sièges d'e~ 

:'<OMS, 

S!'rU~TION 
et 

ÉTEN DUE 

Maurage et 
~oussoit, 
a Maurage 

750 h. 

8 z 
~ Bra y , :;s à Bra y 
~ 650 h. 
OO 
OO ..... 
A Leva~t de Mons, z 
0 a ~ I on s 

~ 2.530 h. 
~ 
< 
~ 

Strépy et Thieu 
à Strépy ' 

3,070 h . 

Bois du Luc 
1 L a Bar e tte ~t 
, Triv iéres. 
a Houdeng-Aim eri es 

2,525 h ·-

a 
('/) 

La Louvière 
et 

Sars
~ongchamps, 
a La l. ouvière 
1. 102 h 16 a. 

ou Sociétés expl oitant.es 

- - ======:=========l==========r:""'Ff 
COllllllUNES NOMS OU NUMÉROS 

... 
;c 

SI ÉGE "' 
sur lesquelles elles a) en ac1ivité . 

;o 
l\OJ\JS w 

b) "" co11stn1ctw 1l' rJJ 

s'é1cndcnt 
rJJ 

SOCIAi, 0 11 e11 a1ialercsse ...: 
..J 

c) e11 réscr11e '-' 

Bray: Ha.v ré,. Maurage, Société 
~0~1s.s.01t rh1eu, Strépr. 

anonvme i\lau rage a) 1,o 2 ( La Gar en ne) 2 

rnv1 eres . 
des Charbonna- (puits nos 3 et. 4) 
ges de Maurage no 3 Maric-J ose 

(p ui ts nos 5 et 6) -- - ~· 
Bray, 1\'1aurnge ~ociét~ anonym e O ug rée 

2 l a) no l 
d Ougree- Mari haye 1 

1 

Estinnes-au-Mont. Estin- Société nour clJe 
3 

ne~-au - Val, Harmi- des Charbonna-
l\lons a) no 1 

g111.es, St S_1 mphorien, 
Spien nes . Villerei lle-

ges dn Le van t 

le:Scc Vil lers-St-Ghis-
de Mons 

Iain , Waudrez 

S<cêpy -l:-s•-Alpho"'' Strépr, Trivières Th' V ' ( · . 1eu, Société a noill'me 1. le-sur- H aine. Gotti- des Charboi111a-
S.111es, H oudcng-Aime- ges, Hauts-Fou r- 2 
n cs, Bousso it Mau- S t-J uli en 
rage ' 

neaux et Usines 
de Strépy - Bra- S iège de Thieu 
q uc gnies (S t· H enri) 1 VÂ 

1 !ouden~:Goegnies, --·--Société civile des S1-Ernrna11ue l 
l 

1 ~ ?ll deng-A 1merics , Tri- Ch? rbo nnagesdu 
Ho udcnn- a ) 1 

''.~ ~res , .Strépy, f.a Lou- Bois-du-Luc 1\ i111erÎes S t-Patrice 1 
' icre, Peron nes . Maurage Le ~uesn o)' 

Section 
La Louvière, S t-Vaast ;' 

ll aine-St- Paul · ' 
' Sociétc ano n,·m e de La Louviere : 

nos 9-10 (S r-Va ast) 

\ïere et Sar s-
Longchamps Saï nt- \'oast Section 

de Sars·Longchan1P5 

nos 5-6 \ 

~~; r~T~0t~:~~ 

Directeur du 3me arrond' 
issement des Min es : M l' I . . 

(!) 

. ngen1eur en 1 f E c 1c 'd. Liagre. ~Charleroi , 

STAT ISTIQUES 429 

- "' "' 
1 

"" "" "' "' traction Directeurs gérants P irecteur s des travaux - -c: c: ., Q) 

" 2 rJJ "' t<J 
"l 'c.l c:: Q z Q. Cl c: z ::::0 

ÜA'fES 
0 <.> ;g 

NOMS NOMS c: <.> 0 

~ 
E-- C> z 

des a :-rêtés LOCALITÉ RÉSil)ENCE RÉSIDENCE "' <.> 

·~ d e ET PR ÉNOMS ET PRÉNOMS ~ 

classement 
::! > 

::::0 o.. 0 

29 mai 1903 Maurage <:harles 13EH !'IER ;1Ia urnge Paul Rom!'SO!' ~Iaurage 505.000 1. 95 1 

1 

27 avril 1915 l> 

----
13 janv. 1922 llray François 

13EAUVOIS 
Mons René T oum>Al! Bray 200 .150 l . 344 

- ,_ 
-------

20 juil!. 1923 Es1innes-au-\'al P ierre D E>1' nT Vi ll ers Maurice Viller~- 1-16 .680 9Jî 
St-Ghisla in V1s::ENT St -Ghi, Jain 

-

22.jan,· . 1897 Strépy 
j Maurice S trépy 

T HÉRAS'E 

("' 820 

28 mar s 1913 l> (intérieu r) 

17 1913 Thieu 
:\Ibert GtrnART St répy Jules BaouEz Thieu 

2.570 
oct. l (su rface 

r 
l . 

1 
/ 

- -
29 jan v . 1897 1 loudeng-Aim c- !.éo n A sonf, 1-loudeng- Alexdre DESCAMPS 1-loudcng- 337 , 050 1.763 

22 janv . 1909 Trivières [ri es Aimer ies (intérieur ) Aime r ies 

21 oct. 1904 Ulyse CARLIER l loudeng-
(surface) Aimeri es 

) \ 1 
1 Alfred CL1~1uN 1 
1 ( fo nd ) S1-\·aas t 

l •r fi•v r. 192-1 Sai n t-Vonst 
Saint-Vaast ( 

< ·a111i lle 

) Cho rie s J UVENT 
Goss1mrns 

( (su rface ,i St-Vaas t ) 3 15. 900 1. 828 

\ or févr . 1924 L a Lou\'ièr e \ Gérard Sornz 
(fond et surface) La Louvière 

1 

............. -~ ................... lllÎll ........... lllÏllÏl .... llllllllllid 



430 ANNALES DES AUNES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIOr ·s 

'.'!O MS, 

SITUATION 
Cl 

ÈTENOUE 

Mariemont. 
B ascoup·. · 

à Mo rlanwel7. 
4,432 h . 55 a 32 c. 

Charbonnages 
réunis de 

R essaix, Leva l 
P éronnes. 

Ste-Aldegonde 
e t Houssu 

à Re~sa ix 
1 

3,23 1 h. 62 a. 48 c. 

ou Sociétés exploitantes 

--- --- - -= 1= = "-== =--==;=::=== 

COMMUNES 

sur lesq uelles elles 

~·étendent 

Bellecourt , Bois- d' H ai 
n e, 1.arniè rcs , C ha
pclle - lc7.- H el'la imont, 
Fayt-lez- ."c1:cffe, F or 
ch fos - la-Marche, Go
dan·ille, G ouy-lez-Pié
to n, Hnine - St - Paul, 
1 laine - St - Pierre. La 
1-l estrc. 1.a Lo uvière, 
1\-lanage. 1\l o nt - Ste -
Aldcgond e, Mo rlan
wel7. , PiéIOn , S ou vr et , 
Trazegnies 

:-101\IS 

Société a nonyme 
des C harbonna

) ges de Marie
mont-Ba scoup 

SI EGE 

SOCIA L 

Morlatîwclz 

- - --- --- - 1 - - - --· 

A nderlu!!S, Binche, Bu
vri nnes, Epinois , H ai 
ne-Saint-Paul, Hai ne
St-Pierre, Leval-Tra
hegn ies , Mont-Sai nte
Aldego nde , Morlan
welz. P érennes , Res
saix, St-Vaast, Wau- ) 
drez. 

Société anonyme 
des C harbonna
ges de ~essa i x , J 

Leval, Pero nnes 1 
Stc - Aldcgonde 
et Genck' 

Ressa ix 

Sièges 

NOMS OU NUMÊROS ~ 
r.l 

a) en acti vité . i3 
b) c11 c:o11stn1ct1011 en 

0 11 c11 al'nlcre~se ~ 
..J c:) c 11 n !sen•c 

1 
'-' 

St-Félix 
S t-A rth ur 
La R éunio n 

Ste- 1-1 en rie tt e 
Le Placard 

no 4 
no 7 

no 5 
110 6 

Division de Ressaix 
a) Ressaix 

Leval 
S tc-.\Jdcgo nde 

Division de Pêrorrnes 
SI-Albert 
S re- H;ir bc 
Sie-Mar ie 

Divis ion de Péronnes 
Sie-Elisa beth 
Sie- Marg uerit e 

Division de Heussu 
nos 8-10 

1 
1 

1 

1 
1 

1 

1 
1 
1 

-
2 
2 
3 

2 
2 
2 

1 
2 

1 

STATISTJQUico 43 1 

. -
"' "' N N 

"' "' d'extraction Directeur s gérants Directeurs des travaux - -c: c: ., 
"' 

~ 
en 

"' r.l 
t<l ..,, p:; --=----=-= - · 

"' z Q. Cl 
c: z "' :2 (,) 

DATES c: 0 (,) 0 
NOMS NOMS .~ 

,... 
0 z 

des arrêtés LOCAL!n~ RÉSIDENCE R ÉSIDENCE 0 ~ 

"' ·~ de PR ÉNOMS F.T PRÉNOMS "" ET f > 
cl assement "' Q.. 0 

. 1 11-J e.to r LA\'A t.LÉE Morlan \\'elz 
27 anil l !l2S J l ni n e·St-Pierrc l l ngr en chef 
3 1 déc . 1929 Morlanwelz ( (sen ·ices 
:l J déc. l!l29 Mo rl anwelz - d'exploitatio n) 

5 565 Fernand Go11ART illo r lanwclz 1.174.220 

l 
:i l dé.; 1929

1 
Morla n\\'cl z ÜRllA:-1 (l '""' 20 juin 1890 Î.arn ières 

I Vtl ll I.~ ll csi · e llOIONT Morlanwelz 
Directeur 

:11 déc. 
C hapelle-lez- général 

3 1 
1929 1-lerla i111o nt --déc. 1929 )) 

1 
' 

:n déc. 1929 Trazegn ies ~ Aristide Ho~on T r11z egn ies 
3 1 <léc 192!) Piéton Chefs service 

à la su r face : -
Hen ri 8RtSON l.lrnpell e-lez 

H erlaimont 
(iaston i\ l 1NO:< Trazegnies 

.1 ules l.10N Morlanwelz 
~ 

1 

- - ----- --- --- --- - --

1er sept. 190:'> R essnix 1 l Paul T11.t.1En R essaix 
1 •r sept. l '.105 l .eval-Trahcgnics 20rnars 19 1-1 Mont-St- .\ Jdc- j 

1 Ier 'Cpt. l!l05 

gonde j 
1 

Péronncs l ··"·md C""' 
] c1· Sept, 1905 Re,saix 

, 
Ier sept. l !J05 Péro11 11c> E'•ence CoPrÉ1; 

l:ruxelks l .eva l- 1.00-1.940 5.455 Administrateur-
Trazegnies 

' > délégni: 
10 Îl1i 11 19 19 

1 

.-., 23 Pêronnes 
111ai 192·J » 

Haine-

1 
3 rna i 1927 JosepJ1 Vi;:nWtMP St-Paul 

Haine-St-Paul ser vice élect r. 
Eug. M INEUR Ressai x 

~ serv . des constr. 
Henri CARLIER Ressaix 

. t 
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"' c-i 

"' 
EXPLOITANTS - Dirc:cteurs garants • Directeurs des travaux -c: 

"' 
CONCESSIONS Sièges d'extraction 

ou Socié tés exploitantes 

.'OMS, 
SIT UATION 

et 
ET ENDUE 

CO~IMUNES 

sur lesquelles elles 

s'éte ndent 

SI EG E 

NO~IS 

SOCIAL 

NOMS OU NUM ÉROS ... z 
OJ 

a ) en ncti\'ité ::;; 
b) e11 co11str 11ctio11 OJ 

"' 011 c11 ava len?sse "' <: 
c) Cii 1·ésc1·ve ..;; 

u 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-'-~~~~~~~----;.....: 

del 
B oi s d e la H a y e , 

à Anderlue~ 
1,469 h . 

Beaulieusart , 
E-4 à Foma ine-
Z l'Evèq,ue 
W 

1 
__ 1_. ü_- 8_4_h_. _5_0_ a_. _ 

)1 
w 
l'/l 
l'/l 
1--4 

L•!ernes 
e t L a ndelies 

à Leernes 
864 h. 50 a. 

Ander lt•es, Leva l-T rahc- - Société anonyme 
gnies, E p inois, Mont- des Hou illères 
Ste - Aldegondc, Pié- d' Ander lues 
ton, Car nièr es 

Anderlues 

Bassin 

a ) no 2 
no 3 
n° 5 

c) 110 4 --- --- - - ------ -- - -'-- - --
Fonta ine-l'E vêq ue, An-i 

derlues, Lee rnes. Lan-
delies, Mont-S te.\.ene- Société a no nyme 
viéve, Lobbe.s et T hui n des Charbonna-

. ges de F ontaine-
1.e ernes, La ndelies , Go- !'E vêque 

zée. Mont - Ste-Gene-
viève , Lobbes et Thuin / 

Fonta ine
l'Evèque 

a) no ] 
no 2 
no 3 

b) 110 4 (A 11 /ue) 

A ------- - ----------~ -----~·--- ~----- ·--------

~ 
i:t: 
~ 
< 

Courcelles , 
it Courcelles 

429 h. 75 a . 56 c . 

&, ·----- - - -
Nord 

d e Cha rle roi , 
à Courcell es 

927 h 80 a . 89 c . 

M on cea u - F on-,....._ tain e. M a rtine t .... ._....,, et M a r c h ienne . 
à Monceau 

l'/l s/Sambre l'/l 
1--4 4,083 h . 33 " · 20 c. 
i:I z 
0 
i:t: 
~ 

'< ~ 

Courcelles, Trazegnie~. 
Gouy-lez-Piéton 

Courcelles, Souvret, Ti-a-
zegnies, Forchies-la-
March e, H.oux, Fon-
taine - l' E vêque . et 
~ l o nceau-su r-Sam br e . 

Moncea u s/Sambrc , Pié-
to n, R oux, Cource lles, 
Lande lies , G outroux, 
Souvret, F on taine -
l' E,·èque , Forchies -la 
fl la rc he, T razegnies, 
Carniè res, Chapell e- > 
lez - J l e rlaimont, An-
de rlues, Marchiennc-
au - Pont, L eernes, 
Monti gny- le - T i lle u l, 
Marcinelle et 1\ilon t -
sur - Mar chienne . 

Société anonyme 
d es Charbonna
ges d e Courcell es
Nord 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges du Nord 
Charleroi 

de 

Société anony me 
<les Cha rbo1rna-
ges de Monceau-
Fontaine 

Cource lles 

Roux 

1 

Monceau-
s/Sambr e 

c) no ô 

a ) no 2 
n° 3 
no 4 

no 6 

a) no 17 

8 ) n• l ! no 
n° 2 

no 10 

no 14 
n•l 4 
no 18 (Provide nce) 

no 19 

b) 110 16 

( 1) Directeur du 4rne ar rondissem en t des Min es: M. l' Ingé nieur en ch ef R--G Ü ESEllFANs, à Charleroi . 

2 J.:-_g 
3 1 
3 
2 -
3 
3 
3 

-
3 

, 
-
s g 

1 

- le, 

1 
2 f 
1 

l 

2 

2 

2 

! 
2 \ 

2 . 
2 

2 r· 

~ "' Cil 

1 

"' z 
c: z 
c: 0 

NOMS !'OMS .~ 
... 

RÊSIDENCE • RÉS IDENCE " l 
= 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS -0 

:: 
o.. 

DATES 

des arr êtés 
J.OCAL,J'l" É: 

d e 
clnssemcnt 

1 

O h arl Pr o i 
l.J jan 1· J u les Goi.:v10~ Anderlues l ,\rm and C11AnOT Anderlues 326. 740 

l !Jl () Anderl ues 
19 fo v:·. HlZG )) 

19 févr . l 926 )) 

20 ma rs 1885 )) 

19 févr. l fl26 Fonta i ne-J'f~l'è- / 
326 . :ioo 

19 févr . 1()26 » [q ue 
24 ~ept. ]()26 Leern ('s 

- - - - - - \ E ugène 1 . AG,,G1i 
F6n tu1nc- Ch 130L"HGU JC.1'•lr< 

Fonta ine-- --- l'Eveq ue 
9 ma rs ]()28 Gozée ( 

!'E vêque " 
'\ , 

---1 -
20 ' Léon G L' l ~OTTK fk llecour t Arthur B 1. ox111AL' Cource ll es )) 

mars 1885 Cource lles 
)) 

,\ dmin ist ru teur-
d~légu é 

--. 
~3 .août 1028 A Jbe1 t T unLOT 11. oux Gcor~es Courcelles 444 .000 

Courcelles DEJ.t' l . AC: R 
; 6 JUille t 1 !J29 )) 

·1 -8 févr. Hl10 )) 

18 ianv. 1929 Souvre t I 1 

1 

20 1 \ mars 1885 Piéton 
20 mars. 1885 

1 
Forch ics-la-~l ar-

~o 111a rs 1885 )) ~ ch e 
Monceau DEJ.ARG~ 

~ l o11 ceau 800 .000 
20 Edgard STF.JN s/ Sam bre \G''"' 

s/ Sam bre· 

20 
111ars 1885 G out r oux 

20 nlars 1885 M0nceau s lSbre 
n1~ rs 1885 Ma rchienne 

16 avri l 1925 . id. 

1 

1 
)) 

1 1 

. 

"' c-i 

"' -c: 

"' "' t'1 

"" "' c. C!l = <> ::;; 
<> 0 
0 z 
~ 

·~ 
> = 0 -

l.891 

--
!. 7 10 

--
105 

- --
93 

- - -
2 . 090 

4.684 

1 
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EXPLOITANTS 
CONC ESSIONS 

ou S ocié t és exploitantes 

NOlllS, 

SlTUAT IOX 
et 

ÉT ENDUE 

F or te T aille , 
à Montigny

le-Ti lleul 
1,499 h. 78 a. 26 c. 

G r a nd Conty 
et S p in oi s, 

à Gosselies 
- l ,469h . 88 a . 

COMMUNES 

~tir lesquelles e ll es 

s'étendent 

i\lont igny - le - T illeul, 
Monceau-sur-Sambre , 
Marchienne-au-Pont, 
Landelies, Marbaix-la
Tour , Gozée 

Gosselies, Jumet, Vies· 
ville, Thiméon . 

\Vayaux, Ransart et 
Heppignies 

Cent r e d e Jumet , Jumet, Roux. Gosselies, 

NOMS 

Société anonyme 
Franco-Belge du 
Charbonnage de 
Forte Taille 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de -Grand 
Conty et Spinois 

Eot à Jumet Courcelles. 
Société anonyme 
des Charbonna
ges du Centre de 
Jumet 

Z 860 h 64 a. 01 c. 
l';l;l 
~ 
l';l;l 
rn 
rn .... 
~ 
0 
~ 

~I 

Amer cœ ur. 
à.Jtimet . 

3Q8 h . 12 a . 80 c. 

S acr é-Ma d a m e . 
et B a yemon t 
à Dampremy 

4~5 h. 6 1 a 8 c. 

J umet, Roux , l'- lonceau 
s/Sambrc 

Dampremy, Charleroi 
Marchicn ne-au- l'ont 

Société anonyme 1 
des Charbonna
!?es d' Amercœur 

Société anon\'me 
\ des Charbonna

ges de Sacré
M ada me 

M a r ci n elle-N ord l-,-:·J-
1
_a._

1
·1-e-ro_i_,_C_o_u_i_ll_c_t,-i\-I-,ar--- --------

11 \lurcincllc cinclle, i\ lo nt s/Mar- . , . 
2,:ll 6 h. 6Rn. chienne, Murch icnnc, Soc1Cll! nnonymc 

L?verval, 1'-lontigny·le-

1

1 des charbonna-
Tillcul . .-\coz, Bouf- gesde Marcinelle-
fioulx.Gcrpinnes, J on- Nord. 
ërcl. . 

----------·~ 

SI ÈGE 

SOCIA [, 

Montign~·
le-T illcul 

Gosselies 

J lllllCt 

Jumet 

Dampremy 

i\larcincll e 

..et 
Sièges · 

NOMS OU NUM ÉROS ~ 

a) en activité 
b) c11 co11stn1c:l i911 

011 c11 a 11a/c,.esse 
c) en nJ.1·c1·ve 

Espi noy 

a) Spinois 
St- Henri 

t.: 
~ 
r.l rn rn 
< 
...J 
u 

ss 
sg 

a ) St-Quentin 1 
St-Louis l 

a ) <: liau mon- \no 1 
ccau ! n° 2 

Belle-Vue 
Nayc à Bois 

a)S~Charl es 2 
C) St-A 11{;11.'IC 2 

,\'!-H enri 2 

n) Blunch iKhCl'ic 2 
De~ PicheH 2 
St-T héodore 2 
Mécanique 2 

a) no 4 ) no 1 (l'i es-/ 3 n° 21nux) ( 
no 11 3 
n° 12 3 

·no 5 (Blanchis-
serie) 3 

no 10 (Cerisier) 3 

--

d'extraction 

-· 
DATES 

1 

des arrê·és 
de 

classemen t ,_ f 

30 a1•ril 19l8 

----=--
20 mars 1885 
22 juillet 1909 

-
20 mars 1885 
l ? 0.:1. 1902 

---20 mars 1885 

~~ mars 1885 
Sept . 1885 

---~O mars 1885 
~O mars 1 8~5 
0 mars 1885 

----.___ 
20 mars 1885 
~o ll1orR 1885 
2 0 mars 1885 
0 mars 1885 ---17 :iv1·it 192ti 

: ~ llVr i) 1925 
avri l 1925 

li avril 1925 
avril 1925 

S'i'ATi STl QUES 43â 

en en 
N N 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 
en en - -c c 

"' "' 
"' rn "' r.l 
:r: t.l ~ ;::; c. a> z "' :: c z u ~ ~ 

NOMS NOMS c 0 <> 0 
.2 .... c:> z 

LOCA i . l 'i'~: R ÉSIDENCE RÉSIDENCF: "t; ~ 

PR ÉNOMS f::\ÉNOMS "' ~ 
ET F.1' ... 

c:> > ... "' c.. 0 

Montiyny-k-
Til cul 

Eugène Mo1t1'.L Mo ntigny-
le-T illeul 

Albert So1..\SSR Montigny- 60.600 402 ~ 
le-T illeu l 1 

» 

1 

1 ---
' 

1 

Gosselies Adelson Qut:<RT Gosselies Gust. To~mEt; lt Gosselies 18-1 .000 l. Oî6 
» 

1 
1 

1 
Jumet Victt• r T u.MAS Ju met Ern•st Gu1n:n .J11met 180.G60 955 

1 
>l 

1 

- - ---
1 

J umet .1 oscph Jumet Charlut Dr.TH.HE Durnpremy 256 930 1 .58 1 ' 
CA l'PEl .. 1..1~~ 1 

)) 1 
Roux il 

1 ---- - ---- - -
March ienne j P. VA:< I SSf: Ua mpremy 

)) 

)) 

Louis Ro1s1:-: Dnmpremy 3~0.000 2. 160 

Charleroi 
Gu~ron 13n Al:Q Dn 111 p r c 111 y 

Dompremy 
" 
)) 

--- - -
Couillet 

Marcinelle EdoL ard 

" r. t ichel VoG1'.t.s Marci ne lle L1-.DL.ANC Murcint!llc 44 1.000 2 .805 
) 

Couillet 
Marcinelle 
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1:=--;-===================~:"""""====,,,,.,.,,,======""""T====~=======~'p==============;-""'========,,,,..,,,-=--=r===""==========:=======---

"' "' 
CONCESSIONS 

EXPLOITANTS 

~· 

~ :s 
rz:i 
Cl.l 
Cl.l .... 

~ 
~ 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Bois de Cazier. 
Marcinelle et 
du Prince, 
à Marcinelle 

875 h. 12 a . 7 c. 

Masse 
et Diarbois, 

à Ransart 
586 h. !Il a 25 c. 

<·-------
Charleroi. 

(Charbonnages 
R éunis de) 
;, Charlero i 

788 h. 34 a. 50 c. 

Charbonnages 
Réunis du 

Centre de Gilly, 
à Gilh· 

224 h. 96 a. 

Appaumée-Ra n
sart. Bois du Roi 

et Fontenelle. 
à Ra nsart 

11 54 h. 05 a. 94 c. 

La Masse 
Saint-François, 

i1 Farc iennes 
305 h. 97 a. 88 c . 

ou Sociétés exploitantes 

CO~IMUNES 

sur lesquellc:s clics 

s'étendent 

~I arci ne lie. 
Ja mioulx, 
Gerpinnes. 

Lo\·er\'al, 
Nalinnes , 

Ransart , Jumet, Heppi
gnies. 

NOMS 

Société anonrme 
d n C:lrnrbomiage 
du Bo is de Caz ier 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Masse
Diarbois. 

Cha rleroi, Dampremy, l 
~I o nti gn r -sur-Sam bre , 
Lode linsa rt, J ume1. Société anonyme 

. gesRénnis (:vlam-
Gilh-, Ransart. ' des Char bo nna-

bourgJ 

Gilly , Montigny-sur-Sam
bre, Charlero i 

"'"""•' ''''''"'"· w.J genics, 1:1eurus ( 

F arciennes 

Socicté unonvme 
<les l lo uillères 
Unies d n Bassin 
de Charleroi 

SIÈGE 

SOCIAL 

Marcintlle 

, 
Ransart 

Charlerni 

Gilly 

Sièg Js d'ex ... ~ction 

===============;======= 
NOMS ou NUrn~nos ~ 

C.J 
n ) eu ac1ivité ~ 
b) Cil CUllS l l'llC' l.'011 ;;, 

ou e n avall'rCssl! ~ 
c:) e11 réser l'e d 

n) St-Charles 

n) no4 
no 5 

n ) no l 
no 2 (li! B) 
no 7 
no 12(~111 ) 

no 2 (S F) 

Hamendes 

n) Vallées 

S t- Bernard 

n) no 1 (Appa •.: mée) 
11° 2 (St-Cha rles) 
no 3 (Marq uis) 
no 4 (St-At:guste) 

n) S t-François 
Sa ï nte Pauli ne 

3 

-
2 
2 
2 
2 

2 

l 

2 

2 

l 
1 
1 
l 

2 
l 

DATES 

des arrètés 
de 

classemen t 

9 sept. 19211 

~ -lier aou t ] !)02 
13 mars 190G 

~ 

20 mars 18851 
20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mar s 1885 

20 mars 188f\ I 
12 janv . 1900 

li s déc.1896et 
~J avril 1897 

8 déc. 1896 

1 

23 oct. 1903 
23 oct . 1903 
12 avril 1914 
23 oct . 1903 

10 déc. 

' ~6 "'' 

1920 
19 13 

(1 ) Directeur du 5me arrondissem~nt des Mines . r.,1 1' 1 · · 
· · ngemeu r en chef A . S tenui1, à Charlero i. 

LOCA I.ITÉ 

Marcinelle 

Ransart 
Jumet 

Charleroi 
)) 

Lodcli nsan 
Charlero i 

Lodelinsart 

Jumet 

Gilly 
)) 

Ran sart 
)) 

Fleurus 
)) 

Farciennes 
)) 

Directeur s gérants Directeur s des travaux 

NOMS NOMS 

RÉSIDENCE HÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

Joseph 
CAPPEl.L F:\ 

Cnrl BAUCllAU 

Jumet 

Ra nsart· 

Charlot o,,_·111.H1· Dampremy 

Vic tor Po1T11m Jumet 

> Léon C A:<J\ ' ET l.odcli nsart H ector UnnAJN Charlero i 

1 

~l nurice i\ licHEL G illy 

) Léon l lorn1s Gilly 
Gcoq;es DETHIFR R an~nn 

J os< ph L1~ARn F l<!urus 

Emile: Farci en1: ~s 
GOU\'Ell Nl!UI\ 

1 
I 

"' "' "' "' - -c c 
C> ., 
2 "' "' :.:: 

t"I 'C> c: 
Q z Q. Cl 
c z :::i ;;: <.> 
c 0 <.> 0 

:3 
... 0 z 

~ <.> Q) = -0 ·;: 
0 > 
.t :::i 

0 

1G9. l 6\l 779 

231 . 560 96G 

49 1. 900' 3,020 

l ilO .'800 1. 230 

21"; .700 1.0:13 

--·- - -
11 3.000 629 

I• 

j 



ANNALÊs oÈs !JiNks oE: nhofQdE 

CONCESSIONS 

!'\ OMS, 
S!TUA TIOl\ 

et 
ÉTENDUE 

Grand Mam-
bourg e1 Bonne 

Espé rance, 
à 

Montigny s/Sambre 
225 h 98 a. 53 r . 

(en liquidation) 

Poirier, 
à Montigny-sur-

Sambre 
2~8 h 12 a. 

Noël. 
à Gilly 
209 h .. 

Trieu-Ka isin , 
A Châtelineau 
733 h. 13 a. 

Bouhier, 
à Châtelet 

605 h. G2 a 52 c. 

' 

COM~lUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Montigny - sur- Sambre, 
Gill~ , Charlero i. 

Charleroi, fllonti9ny-sur-
Sambre, MarcmeJI., 

Gilly 

Châtel ineau , Gill Y, ll lon-
1ign y-sur-Snn1bre 

Châtelet, Bouffioulx 
Cou illet 
Lo,·en-al 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 1 
des C hurboirna-

<lu ges Grand-
Mambourg - Sa-
blonnière, <lite 
Pays de Liége. 

Société anonyme 
<les C:harbonna-
ges <lu Poirier 

Société anon nne 
des Charboi1na
gesde Noël-San 
Cul pan 

Société anonyme 
des Churbon na
ges du Trieu
Kaisin 

Société anonyme 
du Char bonna
ge du Boubier 

SIÈG:. 

SOCIAL 

Montigny-
sur-Sambre 

- -

Montigny-
s/Sambre 

Gilly 

Châtelineau 

Châtelet 

STATiSTiQUÊS 439 
1 

r 
Siège~' ex traction 

1 

NOMS OU NUW~nos 

a) eu ncti\·it é 
b) 1m cu11stn1ct:o11 

011 e11 ava/cl'es.w: 
c) e11 l'è'e1·pe 

a) Résolu 
Ste-Zoé 

a) St-An<lr~ 
St-Charles 
St-Louis 

a ) St-Xavkr 

.... 
z 
:.l 
:;;: 
t'"1 
:J) 

en 
< 
..:i 
<.) 

2 
2 

2 
2 
2 

1' 

DATES 

<les arrt!1és 
de 

LOCALITÉ 

classemen • 

1 
20 mars 1885 ~l ontign) s/.Sam
~O mars 188;; » l bre 

20 mars 1885 Muntigny s/Sbrc 
20 mars 1885 » 

(aéragc de 
St- André) 

13 août 1920 Gilly 

Directeurs gérants 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Joseph 
E:<LLEllERT 

Liquidateur 

Léon llonE1l r 
Adminis·roteur 

:\Ibert 
!lONNbT 

R ÉSIDENCE 

~l o n ti g11y
~/Samb1 e 

Charleroi 

Gilly 

Directeurs des travaux 

NO~IS 

ET PR ÉNOMS 

)) 

Oscar Fo~TY 

------

1 

i 

RÉSIDENCE 

)) 

Montign.'
s/Sambre 

Camille: Gilly 
Gui;un 

• 
------ ------,--.-- -~ 

11° G ( D11d1c·re) 2 j 20 mars 1885 Montigny s/Sbre Anselme . . Châtelineau 
n° 8 (Pa)s-llas) 2 20 mars 1885 Châtelineau . ~AtLl.ELX 
n° l (Vh· icr~) 2 29 janv. 1897 Gilly (..\dm 11~tstra1eur-

I gerant) 

Ernest MoNSEU Châtelineau 

"' "' "' "' "' "' - -c: c: ., ., 
2 en .. :.l w ..... c:: ëij z c.. 

al c z ::> :a 0 
(,) 

c: (,) 0 
.!:! !- 0 z 
c:; ~ 
::> ·~ .., 
0 > 
it ::> 

0 

uc!unt 

125.'100 l .02î 

lüj.!JOO 672 

3GIS .190 2.258 

1 
-----'--- - --- -------11- ----- 1- ------1------1·----1--

a) no l 
n° 2 

b) 110 J 

2 
2 1 

20 mars 1 S8[1 
20 mars 1885 

1 (non cn~ore 
classé) 

t 

t 
1 

Châtelet 
)) 

Uoulliou lx 

(ieo1:~t:S fllÉSO:< 
lngé11iettr

DireC1eur 

Cniite let llenri NAMUR C hâtelet 230 . 200 1 . ]()4 

--------~± __________ _ 



----------~-- ------

E-t z 
r:i:1 :s 
r:i:1 
r:n. 
r:n. .... 

-

.. 
440 ANNALES DES iiiNÊS DE BELGfQb~ 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Socié~és exploitantes Siège B" p. d'extr action 

!=======================-=======! ====================== l=============;===;;=F===========;============== 
NOMSOUNUMÉROS !;:; 

NOMS, 
SITUATJÔN 

et 
ÉTENDUE 

Nord de Gilly, 
il Fleur us -

155 h . 85 a . 60 c . 

Bois Communa l 
de Fleurus, 

à Fleurus 
89 h . 56 a. 37 c. 

Gouffre , 
à Châtelineau 

729 h . 89 a. 40 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Fleurus, Gilh-, Chalcli· 
neau, Farciennes 

Fleur us 

Châtelineau, Gilly, 
Pi ronchamps 

NOMS 

Sociêté anom·me 1 
du Charbonnage 1 

du Nord de 
Gillv 

Société anonvme 
des Charbonna
ges Eli sabeth 

Société anony me 
des Charbonna
ges du Gouffre 

SJÈCE 

SOCIAL 

Fleurus 

Auvr.lais 

a) en activité 
b) en constr11ction 
011 en a11a/eresse 

c) e11 1·ésed1e 

a ) n° 1 

a ) Ste-Henriette 

el ... 
""' "' rJJ 
< 
"" u 

-------- ·-
Châtelineau a) no 7 

n° 8 
n° 9 

no 10 

2 
1 
1 
1 

DAT.,;S 

des arrê1és 
d'c 

classement 

29 jan v. 1897 ! 

20 mars 1885 

1 

LOCALJTt\ 

Fleurus 

Châtel ineau 
)) 

)) 

)) 

~ - ____ ,_·_· ____ --

20 murs 1885 
20 mars 1885 
Ier avril 1904 
21 oct. 1921 

- - - ----
~ 
< 

, Càrabinier 
Pont de Loup, 
à Pont d e Loup 

595 h. 40 a. 81 c. 

P etit Try, 
Trois Sillons 
Sainte-Marie 

Défoncement et 
P etit Bouilleur 

réunis, 
à Lambusart 

528 h . 4[; a . 77 c. 

Châtele1. 
Pont de Loup et Bouffioulx 

i.am busart, Fleurus. 
Farciennts 

Socic;té a nom me 
des Charbonna
ges du Carabi
nier. 

Pont de Loup a) no 2 . 

no 3 

Société anonyme Lambusart a) Ste-Marie 
des Charbonna-
ges du Petit-Try 

2'7 fël"r. 1925 Pont de Loup 

2 27 févr 192a 

- ' --- ---
2t; avril 1916 I.ambusa rt 

slfATisTiQÜÈs 

Directeur s géran ts 

-~ 

' 

NOMS 
RESIDENCE 

ET PRÉNOMS 

Omer Auvdais 
LAMntoTn: 

Aùministrqteur
gérant 

-------1------· 
·1· c h· l ' Henr,· 1LLE,1Axs • ate menu 

Augu,te 5co1tv Pont de· 
Adm inistrat eur- \ Loup 

g~rant 1 

1 
1 

1 

François Lambusart 
l.>llORNE 

Admini, trateur-
gê rant 

441 

en 
"" en 

Directeu r s des trav aux 
c 

"' 
~ "' 'il 

"' z 
c z 
c 0 

NOMS .!: E-< 

RÉSIDENCE c:; = ET PRÉNOMS -0 
C> 

Q: 

L.!o n DELCORPs 1 Fleurus 19S.500 

Geori;es Î. 1t1sr1N F leurus 136 .840 

----·-- --· - - ·----

Emile HA1.1 or Châtelineau 333.000 

A lfrc,l l l 1 rwu:r \ Pont-de- 270.500 
Contluc icur : l .oup 
de~ t ravaux 

.J ules F°AUVll.L.K C hâtdet 
C'>nducleur 
oes tra111ux 

Henr i J om~:T Lambusurt 193 240 

en 
"" en 

c • .. i;.:i -~ c. = ... :Il ... 0 C> z 
~ 
-~ 
> = Q 

935 

610 

l . ! 58 

1. 740 

!l28 

---



442 ANNALES DES MINES DE BELGfQÜE 

CONCESSIONS 
EXPL OITANT S 

ou Socié tés exploitantes 

NOMS, 
SlTUATIOI\ 

et 
ÉTENDUE 

Roton . 
Ste-Catherine 

à Fa rciennes ' 
403 h . 34 a . 37 c . 

COMMUNES 

sur lesquelles cli cs 

s'étendent 

Farciennes 

:\OMS' 

Société ano1wmc 
des Charbonna
ges Réunis de 

Ai O. . A. R . > R6ton - Farcicn E-4 s eau· ign1es, 1seau, osehes, Preslts / nes 0 . . -z à Aiseau (Province de. Hainuul) \ \. · · Cl 1gnics-
r:i:l 803 h. 09 a. 09 c. cl I.e Roux. ï'umin~s ' iscau 
~ ( Province de Nnmur) 
r:i:l rn 
~ B onne Lambusart 5 . . . ' 
A Espér a nce ( l'rol'i nce de Hainaut) ~c1c1cC l anonyme z à Lambusan Moignelée es iarboona-
S 184 h. 84 a . (prov . de Namur) sEes . de l:lonne-
~ .sperance 

SIÈG E 

SOCIA L 

Tamines 

Lambusart 

Farcien nes 

Sièges d'ex. ~ 
..l 

. . --;-= l= 
NOMSOUNU MEROS Z ' 

a) en activité 
b) e11 co11str11ctio11 
011 e11 aimleresse 

c) e11 1·éser1•e 

a ) Ste-Cnthe r ine 

Aulniats 

:: . ..,. 
w 
en en 
< 
..:i 
u 

a) no 4 (St-G aston_) ~ 
no 5 (St-He nri ) 

- --·- ----- -
a) no l 

- - - ------ -
a) T ergnée 

R oselies 

-B a u let . Lambusart. \Vanf<!rcée-
-- ----11- -----

Socitté anonn ne 
des charbonna
ges Elisabeth. 

~ ..... ..__,. 
v.i 
en 
êi 
2 
Q 
a: 
a: 
<t 

"' c.o 

Wanfercée ·Haule1 
695 h . 60 

T amin es. 
T amines 

65 7 r . 71 a . 09 c . 

A u velais-
Saint -Roch 

à Auvela is ' 
:~98 h . 71 a. 

Baule1, Fleuru~ 

1 

(pr~'" de Hai na111) e t 
Moignelée, Keu miée 

Velaine (prov. de Nam'ur) 

Tamines, .M oignelée 
Keumiée et Velai n~ 

i 

Auvelais 

a ) See-Barbe 
ss 

1 

Au velais 

Bassin d e 
Société anonyme 

Tamines a) Ste-Eugénie des Charbonna-
ges de T amines Sie-Barbe 

--- -----
Sociétt ano - -

d n,·me Au velai s es Charbonna- a) 1102 
ges de St-Roch. 
Auvelais 

~---~--~- --

(1) Direrreur du 6 mc J . 
arrou 1ssement dè; ~l ines: M. l' !n .. 

ge111eur en ch~f, 
~ !.. l.1m~:Ns , à Namur. 

~ 

1 

' 

STA TIS'l'IQU ES 443 

"' "' ~ ~ 

traction Directeurs gérants Directeurs-des travaux "' "' - -c: c: 
Cl) en 

,,, 
.!!? t<l en . ;;:: 

. o; ~ ]- fa 
DATES 

c: 0 (,) -(,) ... 
NOMS NOMS .c: ... 

0 ~ 
des ar rè1és LOCALITÉ R ÉSIDENCE 

.!: 
R ÉSllJENCE ô ~ 

de ET PR ÉNOMS PRÉNOMS "' "' ET -c ·;: 
cl assement :: > 

"' Q. 0 

1 

• 
20 mars 1885 Farciennes Marcel Farciennes 216.000 1.1 60 

D ESC.AllPS 

11 mars 1887 )) E mile lJ ALLEZ » 

~ Victor T tt lRAN --
20 mars 1885 Aiseau ( /\dmi n istrateur- Tamines 

Joseph 179. 700 1 d; " """ ' " '"' 1 
Aiseau 9~8 

2 aotll 1895 )) 1\1 1CHAUX 

20 mars 1885 Lambusar t Auguste ~l o i grielée Edmond Lambusart 126.800 571 
:0.I EILL1!UR V1GN•RON 

(Ad mi n is1 rateu r-
géran t) 

---
20 m ars 1885 Fa rciennes Carlo HENIN Farciennes H en ry Farciennes 265 . 730 1 .142 
lnr juil!. 1898 Roselies ( Adm in is1rn1eur - VEHDINNt-: 

délégué) 

- - ---
20 mars 1885 \Vonfercee · Omer l.A>tn101 TE Auvela is Alfred ~IONIN Velaine-sur- 191.070 776 

Bau let (A d m i 11is1rateur- ~ambre 
délégué) 

N a rnur 
2 OCI. 1896 Tamines Alfred Sour1nT Tamines l~c né Du1ù:/. Tamines 263 300 1.215 

28 juin 1900 )) (Administrateur-
délégué) 

l ngénr en chef Tamines 
A l.A URl':!'IT - --

2 oct. 1896 Auvelais Omer LA~111 10TTH Auvelais Alfred .MoN1:< V el ai ne-sur- 12 .480 360 
Sambre 

)) 

1 



. . 
't -,. ._ 

' 

S'fATIST I QU ES 4115 
444 . A...'11\..ti.ES DES MINES DE BELGIQUE 

--. 
- -- - en en 

<"" <"" 
en cn 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

... . Directeurs gérants Directeurs des trav aux 
Sièges u d'extraction 

.- .-

ou Sociét és exploitante s 

c c 

"' "' Ul U) r.l 

__J 
. ~ w "" c::; 

1 
1 

z Q. 

"' .::J s 

NO~I S , 
NOMS OU NUMER OS 

... 
c z (,) 

"" 
COMM UNES SliW È 

z DATES NOMS c 0 (,) 0 

Il SITU ATION 

w 
NOMS ~ 

... 0 z 

sur lesquelles clics :'.l< O~ ! S 
a) en acti \•ité :;,; des arrêtés LOCALITÉ 

R ESIDENCE R ESIDENCE ~ 

et b) Cil COll S(l"ltUio11 
r.l 

(,) 

"' 

I• 
"' de PR ENOMS PR ÉNOMS 

= 

ÉT ENDUE s"étcndcnt SOCIAL "' 
t~T ET ""' 

·::: 

0 11 eu ai1a/eres.<e < 
~ > 

classement "' 
, <:) Cil n!sen 1e ..:i 

Q. Q 

u 
. 

Falis olle , ' 1 
~ Fal isolle 

Falisoll e, Tamines . Fusse. Société anon\"lne Tamines a) Réunion 1 19 nov. 1915 Falisolle Victor T m RAS T ami nes Léon Co>11»:1n: Aiseau 75 lOO 4:!6 

Ai ;cmont et 1 e R•) ll X des Charbon na-
651 h . 14 a . 03 c. ses Réun is de 

Roton - Farcien- . 
nes et· Oignits-
Aiseau ... ,, 

-
11' - -- -----

-
Spy 

-
Spy Em. Jacqmain 

. c. D ou>t O"T f: lori tfou ' c DOIJMO~T Floriffoux 

à ·' P.'" 
Bruxell•=- a ) GHleri e 

-- ~lou stier 
420 10 

~ 460 h 94 a. 20 c 

ss 

z 
i 

r:i;l 

Ir ::s . 
r:i:1 
f/J 
f/J .... 
Q 
z - • 
·o Le Cb à t e a u . 

-
~ à Nnn1ur 

Namur Société ano1wme Namur 
2 oct. 1896 Namur Arth ur D EFOSSE Namur Léon P t11Lll' l'Al<T !\amur 4. ll O 3-1 

~ 20ti h . 40 
Charbonn ière du 

a) Galeri e sg 

< Château .... 7 
0 

<O ' . 

' --- - -·-- -
-

Groy nne. 
-----

1\ ndennc, Ronne vil le 
-------- - -

à :\11denne Hal:ine 
Société anonvmc Andenne 2 oct. 1896 Andenne Ernest :\ 11,lcn ne J o~cph Givcs 1 230 !) 

209 h . 2!l a . 04 c . 
et du C:harbonnane 

a ) Groynnc 
T11t1t lFA\~ Coi.;1n ois 

de Groynne "' 

sg 

.... ~ ., . 
. 

. . 
' 

~ 

. ~ 
~ -
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44ô ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
' CONCESSWNS 

ou Sociétés exploitantes 
---Sièges d'extraction 

NO~IS, 

SITUATION 
et 

ÉHND UE 

Ben', 
Bois de Gives 
et Saint-Paul, 

à Ren-.\hin 
886 h. 52 a'. 89c. 

Io 

COMMUNES 

sur lesquel\es elles 

s'éte nd!!nt 

Ben-Ahin, Couthuin et 
Ras -Oh a 

- - - --- -- --------
Halbosart-
Kivelterie-
Paix Dieu 

à \ïl lcrs-le-Bouill et 
ô68 h. 01 a. :ne. 

~----

Pays de Liége 
à Horion-Hozémont 

2 03;; h. 51 a. 
18 c 5 

Arbre-St-Mich'll 
Bois d 'Otheit 

et Cowa, 
à Mons 

844 h· 77 a. 
l il c. 5 

Fizc·Fontaine 
.l ehav- Hode!!née 
, . illérs-le-Rouillet 

-
Awirs , Horion- ll r•zémont. 

Ch · ~ ier. l·îémallc-
Hame. Flemallc-Grande 

Engis. <il eixhe 
Sa int-Georges 

et 

11 o rion-1 lozémont 
Mons et Awirs. ' 

NOMS 

Société anonyme 
des Char bonna
ges de Gi ves . 

Société anonvme 
des Cha r boirna-
ges de la M eu ~e 

Société anonyme 
des C:harbonna-
ges du 
L.iége. 

Pa1·s de 

Société ano 111·me 
des C:harbo~na
ges de I' .~ r bre
St-Michel 

1 

S IÈGE 

SOCIA i, 

NOMS OU N UMÉROS ~ 
~ 

a ) en actil·ité i;j 
b) c11 co11slr11ctio11 ~ 

uu e u a J1a lcressc ~ 
c) eu r éscri•c tl 

Bassin d e 

Ben-Ahin 

\ïllers-le 
Boui Ile t 

Monti"111-
s/ Sar:;l•re 

., 

\ Ions 
ler-Liege 

a) St-Paul 1 
Ga lerie du fond 

Go rg in n e. 
c) Sie-Barbe ne. 

Saiut He11ri n e. . 
-

a) Bellevu e sg 

. 
-

llo rion. 1 a) 
2 Il én a 

c) Tin celle n e 

Galerie de l a 
.\fdl/ieue sg 

Dus n e. 

- - -------1-
a) Halette 

( l ) Dire :teur du 7• arMndissernent des M. 
tnes: M. l' ingénieur en chef L Delruelle , à Liége 

. J. ~ 

-'?-

J)AT ES 

des arrêtés 
de 

classeme111 

Liége 

23 a vril 1902 

-
-
-

1. 

25 nov. 1896 

1 cr mars 190:'> 
7 1101' . l !lOO 

17 FCJ' l. 1902 

LOCALITÊ 

Ben-A11i n 

» 
)) 

)) 

Villers-le-
Boui Ilet 

Horio n· 
Ho7.é-mom 

.-\ ll'ÎrS 
St-Georges 

Fn<>is 
"' E ngi s 

i\l .. ns 
lez- ié;;e 

Georges Hollogne- Ren é RtNGLF.T 
1)1; 1.TENnE au x-Pie r res 

~ I ons 
lez- L1ége 

116, 780 . 
'.··· 
7 18 

-' 
• 
f" . 
' •• 



448 ANNALES DES MlNES DE BELGIQUE 

CONCESSION.S 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTE!llDU E 

1 
Marihaye, 

à Flémalle-Grande 
1 5~9 h. 53 a. 94 o. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent • 

~eraing , J emeppe st:r -
1-leuse, Flémalle-Gran
de, Flémalle - Haute, 
\.hokier, Ramet. 

EXPLOIT ANT S 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Soc iété anonyme 
d 'Ougrée - lllar i
haye 

Division de ~ l ari
hayc 

SIÈGE 

SOCIAL 

01.\gr éc 

Sièges d'ex 

NOMS OU NUMEROS 

a) en activi té 
b) eu coustructiou 

011 en avalcrcssc 
c) eu réser11c 

1 
a)Viei ll e Marihaye 

Many 
Flémalle 
Fanny 
Boverie 

c) Yvo.; 

2 
2 
2 
2 
2 

n e . 

--------·-----------·-------- ----- · - -------
Kessales

Artistes 
et Concorde 

â· J emeppc-s/ Meu se 
1597 h. 4.J a . 82 c. 

Bon nier , 
a G râce-l{erlcur 

287 h. 27 a. 54 c. 

J emeppe-sur- ~1 eu se, Flé
malle-Grande, Flémalle
Hame, Cho kier, Mons, 
Horion - Hozémont , 
Grâce-Berleur et Hollo
gne-aux - Pierres. Se 
raing et Velroux. 

Grâce-Berleur . Lo ncin et 
Hollogne-aux-P ierres . 

1 

Société anonyme 
des Charbonna
ges d es Kessales 
et de la Con
corde Réuni s 

Société ano n} me 
du Charbonm1ge 
du Bonr\ier 

Jc1ncppc
sur- Meuse 

Grâ.:e
Berleur 

a) Kessales 

Bon-Buveur 

Xh or ré 
Artistes 

Grands !v!akets 

C hamp d'Oiscaux 
Cor beau 

a) Péry 

2 

2 

2 
2 

2 

l 
2 

j 

1 IYATES 

des arrê1és 
de 

· classemcn t 

LOCA J.ITF. 

STAT ISTIQUES 449 

Dir ecteur gérantss Directeurs des travaux 

------
NOMS NOMS 

n ÉSIDENCE RESIDENCE 

ET P HÉNOMS ET P.RÉNOMS 

c 
"' 
~ 
"' c 
c 
.!:! 

" = -a 
0 .... a. 

c 
c:> 
.. t>l 
~c:: 
= e 
(J .0 
"' 0 
~ z 

·~ 
> 
= 
0 •• -:_----!..~~~..-!~~~~~~~~~~~-:-~~---;-~~-7-~11 

Direct. général: 1 Désir é DuFOun 1 25 no v. 18!)61 Scrain° 
25 nov. 1896 » 

0 

25 no v. 1896 Flémalle-Grande 
25 ivw. 1896 Serain° 
25 nov . 1896 > 

0 

25 nov. 1896 

25 nov. 18!)6 

25 nov. 1896 
25 nov. 1896 

25 nov, 1896 

25 nov. 1896 
25 no". 1896 

25 nov 1896 

Yvoz-Ramet 

Jemeppe
sur-/ \leuse . 

)) 

Flém;ille-Grand• 
)) 

J emeppe
snr- Me use. 

Mons-lez- Liége 
G rà e-Berleur 

G râce-flcrlcur 

Seraing 
Rame1 
Seraing 
Ramel 

241 . 7!)0 1 ' 652 
J ,1cqucs l luberc BnAS$EUn 

VA~ 1-luEGAltnl>~ 1 Ougrée Henri PAQ.U.l.Y 

l ngénr en chel : 
di v . de Marih aye 

Emile Du,10NT Flcmalle-Gd• 

Hubert BnASSEun 

______ , ______ ------- ---- - ·----
Dés' ré S1•1No:ux 

Di r cc1cur de ln 
d1vi>ion Kcssales 

Boa Ruveur: 
Joseph G 11 1s 

Dir. de la d ivis . 
,\nis1es-Xhorré 
et Service élec1r 

Emile 1 )F.QUINrn 
lngé icurenchcf 

cle l 1 div ision 
C11ncordc: 

Jacques HA1.n•)1T 

Ra met Hen ri Boo":< 

\ïctor S.<cRÉ 

Jemeppe· 
sur-M euse 

J c meppe
$Ur-Meusc 

J emcppc-sur- J oscph LA"ll•ON Flémalle-Gd• 
Meuse 

Flémalle- li te 

id . 

Michel J emeppe-sur-
SF.ruLomr; Meuse 

Henri MANNOY Mons lez-l.iége 
Pa ul \V10~10NT Grâce-Bcrlr 

504,600 

---- , _______ ------ _____ , 
Lam bert GAI. ANI> l lollognt- Oscar BA LTHAZAR l.iége 160,200 

au x- P ierres 

2,600 

1,031 

- --------Gosson-Lagasse. 
à Montegnée . 

269 h 11 c . 

1-lontegnée, J emeppe-
sur - M e usc: et Grâce
Berleur. 

Société a no n rme 
des Charboirna 
ges de Gosson
Lngasse 

-------- -------- --- - - ------

271 

Horloz, 
it Tilleur 

h . 78 a . 95 c. , 

.1 cmeppe-sur-Mcusc, 
Saint-N icolas-lez-Liège 

et T illeur. 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Horloz 

J em cppe
st11·- llleuse. 

a) no 1 2 

2 

----- -------- --
Tilleur a ) 8raconier 

Tilleur 

2 

2 

25 llOv , 1896 

25 nov. l ~flô 
t.lon tegnée 

)) 

Gusta\·e 1.1111-.11T .Jemeppe- GaMon 
sur->leuse CoLLIG='ON 

lng<·n. e n chef: é Achille Cnrns 
Paul Go FFAJ<T ,\lontegn e 

---=-- ------ '------
25 nov. 1896 ri nov. 1896 

St-Nicolas-lez
Liége 

Tilleur 

Gérar d Pu.ET 

111gé11. en chef: 
Nicola ; llANS 

Tilleur 

Tilleur 

René BEnTttAND 

O scar Di:1. l'IEZ 1 

Monteg née 

Jemeppe
sur-Mcusc 

51 -Nicolns 

T illeur 

2:l2 , 500 1 , 742 

16 1.1 90 1,3!)6 



l. 
~=Àl~Ü ;==~~==~=r=====l n I ~NH'5 UE" lliN'5 DE' OELO, QUE ~ 

CO;CESSIONS EXPLOITAN'l 'S J 
Sièges ou S oci été!. exploitantes 

:"O~ISJ 1'0MS OU NUMÉROS ~ 
CO~fMUNES SIÈGE 

z 
SIT UATION a) en act ivité 

w 
sur lesquelles clics ~OMS :a 

et b) e11 co11str11ctio11 :Z.' 
en 

éTENDUE s'étendent SOCIAi, 011 e11 111•ale1·esse en 
< 

c) en 1·éser11e ~ 
~ 

E s p ér a nce Liége, Montegnée, Saint- Société anonnne 1 Montegnée a) Nouvelle- 2 et Bonne- Nicolas-lez-Liége , Glain, des Charboirna- Espérance F ortune, Ans, Grâce- Berleur, ges de l' Espé-
â Montegnée Loncin, A lieur Bonne- Fortune l rance Cl l3011ne- St-Nicolas 2 494 h. 20 a. 92 c . Fortune. 

• 

sh~·isTTQUES 451 

--
en en 
"' "' ~'extraction Directeurs gérants Directeurs des trav aux 
en en - -c c ., ., 

' ~ 
en "' r.l 

t 
t.l .... ~ o; z "'" c z = a:l 

DATES 
.. " NOMS NO~IS c 0 .. 0 

.2 ~ 0 z des arrêtés LOCALITÉ nÉS IDENC E RÉ~IDE!\CE ü :'.! 
de PRÉNOMS PRÉNOMS = ., 

~~ ... ET "C ·= c'assem e111 ~ > = ~ 0 

25 nov. 18961 ~ lontegnée Al bert PAQl'OT Li~ge Paul ! !ALI-ET l Liége 3<1fl,5 10 l l,793 
lngi:n . en chef : 1 

25 nov. 1896 Ans E mile GEvrns )) .\l'Jr.! l k<.tu~:Ni<t·: Grâce-
25 nov. 18!)6 Lio!ge llerleur 1 

!". Pierre TE~F.\' I.i ége 1 
.., 

- -- -
Ans Ans, Loncin, Voroux, Société anonyme Ans a ) Le\'ant (T assin), à Ans Rocour, Alleur des charbonna- c) Roco111· 562 h ges d ' ,\ ns e t <le 

25 llOV . 1896 ,\ ns Syl\'a in Ans Jule< Bn1suo1s Ans 163 ,600 l ,<'421 
25 nov. 1896 Rocour GOUVERNEUR 

Rocour. 

1 
f-4 --------
z P a t ience- Ans, Glain, Liége Société Glain a ) Bureaux femmes r:i::i B eau.jonc, 

anon' me 

;:!l des Charboirnâ- Fanny 
a Glain ges de Patience-

~ 285 h. 45 a . 
f/.I Meaujonc 

18 j11in 1928 Glain l .éon T111111.\RT l.iége ~l:iur i ce Ans 258.570 1,721 
18 ju in J!Jt8 Ans T111RIA ltT 

Geo rges ~ l.HsO~ Gl:iin 

1 

f/.I ..... 
~ 

§ 
L a Haye, l .iége, Saint-Nicolas-lez- Société 0 anon\'me l.iége a) St-Gilles 2 Cl:: à Liége U ége, Tilleur des Charbonna-

~ 288 h. 03 a . ges de 1.a Haye Pi ron < 2 

Lï «!ge 
T rava ux Ju fond 

25 no v. 189G Liége Armand Fél ix Cou1n o1< Liége 190,700 l , l 19 
\\l.\THll:.U Trn,·:iux 

25 nov. 189G St- 1'\ icolas-lcz· de s11r1a.:c 
l.iége E mil e Sour.T Li~ge 

Oo -- -
Sclessin- Liége. S t-Nicolas, Til leur Société anonyme Ougrée V a l B enoit , Ougr~e, Angleur, ' du CharbQn nage 

a) Val Rcnoit 2 
à Ougrée Embourg du Bois d' ,\vroy. Perron 2 

1 ,20~ h. 62 a 18 c. Grand Bac 2 
Bois d'A "roy 2 

25 nov. 1896 Liége Gaston LÉYi;;QuE Liége Jean DE C,u.; x S.:lessin- 2n,ooo 1 , 453 . 25 no v. 189G Ougrée Ougrée 

' 25 nov. l 89G » 
25 nov. 1896 Liége 

,_ ----- - -

Bon ne-F in- Lié(le. Ans, Rocour Société anonyme l.iégc 
Bà.neu~. St-N 1colas . Bressoux des Charbonna-

a)Stc- ~ l arguerite 

l 
à Liége ges de Bonne Fin Bâneux 686 h. 59a 2 

Aumônier 2 I 

Sainte-Barbe 

25 110\'. 1896 Liége Svlvu ~I ATlllEU l.iége Jules lloxxrn- Liégc 
1 rig. en chef des 

25 nov. 1896 )) 1ruvuux du fonJ ll enri ~ t,,, \' )) 

Jules li ENI:< Liége 353,200 2 ,'165 
25 1896 1 ngén. en chef Ju les B ONXt·:T 1\ )) llOV. » 

de la surface . , 
l ju il!. 1927 Ans Emi1c T nouss 1nT 1 iége Lu.lo,·ic » 

VANOE:->OUNGJ:N. 

( !) Directeur d u 8,,e ar rondissement des Mi nes: M. l' ingénieur en chef v. Firket, à 
Liége. 
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EXPLOIT ANTl:i 
CONCESSIONS ou Sociétés · exp~oitantes 

E-4 

NOMS, 
S!TUA'l'ION 

et 
ÉTENDUE 

Batterie, 
à Liége 

493 h . 86 a. 54 c. 

Espérance 
Violette , 

et Wandre 
à ll erstal 

1.913 h. 87 a. 2 1 c . 

~ Abhooz et Bonne-
~ Foi-H a reng, 
i;i;;i à 1 lcrstal 

00 2,227 h. 4 1 a. 
rn 
""'4 

~ 
~ 
p::: 
< Grancle-Bacnure 
o et 
&, P etite-Bacnure , 

à Liège 
5 11 h. 69 a. 52 c. 

--------
Belle -Vue 

et Bien-Venue, 
a Herstal 

202 h. 62 a . 84 c . 

Cockerill, 
ù Seraina 

309h . 06a.46c 

--

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Liége, Rocour, Vo11em, 
Voroux 

Il erstal, Bressoux, 
Jupille, Bellaire . \Vandre, 

Saive et Chératte 

1 

NO.MS 

Société anonyme 
des Ch:1rbonna-
0es de -Bon ne
Ëspérance. Bat
terie et Viole11e . 

\\"andre, Milmort, Che- 1 Société anonyme 
raite, Rocour, Herstal, des Ch:trbonna-
Vottem, Vi\'egnis, Vo- ges d"Abhooz c1 
roux-lez-Liers,üupe) e, Bonne - Foi- 1 la-
Liers, Argenteau, 1-ler- reng 
mée, H ermalle - rnus
Ar:!entcau. 

J.ié:;e. Herstal, Vottem, 
Bressoux e t .luri \lc 

Jl erstal, Jupille, Vottem , 
Liége, Bressoux 

Seraing, .1 emeppe - sur-
1\ le use , T illeur, Ougrée 

Société anonyme 
des Charbonna
oes de la Grnndc
\3acnure 

Société anonyme 
du Charbonna
ge de Belle-Vue 
et Rien-Venue 

Société anonyme 
J ohn Cockerill 

Sll~GE 

SOCIAL 

J.iége 

Il crsta l 

l.iégc 

Herstal 

Seraing 

• 

Sièg6'1r 
1 

NOMS OU NUMÉROS e-z 
CLl 

a) en activité :;;: 
b) c11 cu11slr11i:tiu11 CLl 

V> 

0 11 L·11 a1" 1/er esse V> 
< 

C:) Cil 1·éscrvc! ..J 
u 

a) Batterie 1 

a ) Bonnc-Espér:rnce 2 
Vioh:tte 1 
N uu ve> u siège 

de Wand re 1 

a) Abhooz 
Milmort 

r. ) Géra rd Clocs 

1 c: ite-B:1cnure 

- -- -------
a ) :!elle-Vue 

a)\.ôlard 
c) C.1ro/i11e 

,IJ.rl"Ïe 

l 

1 

2 

2 
2 
2 

. i. 

1 

T 

(1) Directeur du 9 111 • arrondissement des Mines: M l'l ngo!nieur en chef M . N . Orban, à L'.ége. 

d'extraction 

DA'l'ES 

des arrêtés 
du 

classemt:nt 

-
25 nov. 1896 

17 juill. 1913 
29 juill. 1905 
25 nov. 1896 

- ----
25 nov . IM6 
25 nov. 1896 

2r; nO\'. 1896 

25 nov. 1896 

9 juin 1910 

1 

25 nO\' . 1896 
25 nov. 1896 
25 nov. 1896 

s·r ATIS'l'IQUES 453 
' 

"' "' N N 

Directeurs gérants Directeurs des travaux "' "' - -c: c: 

"' "' 
~ 

V> fi) CLl l<l ..,, 
Q:; z c.. 

"' ::s Cl c: z u :a 
NOMS c: 0 c.> 0 NOlllS 

~ 
... 0 z 

LOCA LITÉ nÉSIDENCE RÉSIDENCE 
fi) 

u .... 
ET PHÉNOlllS ET PRÉNO)!S 

::s ·~ "C 
0 > .... ::s c.. 0 

Liége Gérard T 1n.\l"x Liége 137 , 800 1,020 

Théodore MASY 
Liége ---

adm'nist. gérunt ( 

Herstal 
Jupille 1 """' "' "" Wandre Directe ur-gérant Htnri LAD.\SSt: \Vandre 288,200 1, 958 

adjo int . 

-
li erstal Paul No~TET Hersta l Louis DEGl l.\\'E lle1 stal 190, ;,go 1, 112 
~l ilmort 

llenri C:1.\1É ~lilmorr 

, 

1 

--
Liége Charles Dr.:~•ANI' l.iege Lonis KsAPEN Liége 248,900 1 ,4 17 

l ugén. en chef: Jules J'11 ET Liége 
Renê RA111r.n )) 

------ ---
Herstal Eugéne F1us.;e. li ers1al P cné 

~I AHCll...\:'\Ol!-E 
Herstal 88,000 538 

. 
\ 

Se. aing l .éon GnEJNEn Seraing J ulcs \V1LLEll Seraing 156 ,320 9il 
(~ l arcel l lA BETS 
à Jemeppc·su r- J emeppe-
Meuse , l>irec . s/ Meuse 
des Mines et 
Charbonnages) 
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-· 

__ , 
~ 

"' "' EXPLOITATION$ N N CONCESSfONS "' "' Sièges. Î d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -ou Sociétés c c exploitantes 
"' "' ' 

.J!! 
en "' [>l 
f4 "" i:: 

â; z o. 
Q:l :::1 .... .1 c z ... =-

~OMS, COMMUNES NOMSOUNUMÉHOS z ( DATES 
NO~IS c ~ "' 0 SIEGE ~ NOMS 

.2 
0 z SITUA TION 

sur lesq uelles elles NOMS a) en ac1h·i1é ~ des arrêtés LOCALITÉ R ÉSIDENCE RESIDENCE ü ~ w 
:::1 "' 

Cl 
b) e11 cu11:1tn1c:liu11 in du ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS ..., •:: ÉTENDUE s·étendent SOCIAL en 

0 > 0 11 e11 a11al en•S!'C < classement .... :::1 c) e11 r ésen •e ..J c.. 0 u 

Six-Bonniers, Ser:iing, Ougrée Société cha rbon- l Seraing 1 a) Nouveau Siège 2 25 no,•. 18961 Seraing 1 Nicolas 0EltEUSE Seraing Alfred Zo:1ŒRS 1 Se raing 72, 78() 1 460 à Seraing ni ère des Six-280 h. 60 a. 60 c. Honniers 

J, - -- -Ougrée, Ougrée, Angleur Société anonvme Ougrée a) no l 2 ~ 125 nov. 1896 Ougrée Direct. géné1 al: . Ougrée Léo nard Ougrée 58.250 211 1 à Ougrée d 'O ugr ée-Mari haye 
J acques i.AKAYE 397 h. 10 a. 57 c 

l V •N HoEGARDEN 1 
lngén . en chef: 
Emile Ü UllO:-IT r lémalle-Gdc . li 

11 

- --E-4 Trou-Souris, lk} ne-H eusay, Fléron, Société 25 r.o,· . 1896 Beyne-Heusay ~laurice G rivegnée François Bey ne- 8.J ,r\00 46 1 z anonyme Bey ne- a) Homvem 1 
r:i:l Houlleux- Queue-du Bois, Ju pille, des Cha!'l:-onna- Heusa\· TRASE:<STER JACQ.UElllN Heusay 
~ 

Hom veut, Grivegnée, Chênée l".~ de l'Est de 
ri! à lleyue-H CUS<l\' 1t:ge 

604 h. 39 a. 25 ê:. fil 
I• . en .... 

Q 

- -z -0 Wérister , Re["1c-Heusar, Romsée, Société 811011\'me Romsée a ) \Véris tcr j_.. 25 nov . 1896 R omsée Administrateur Bey ne- Fernand l ELOUP R o msée 3 H .700 1. 261 ~ 2 ~ 
à Romsée F éron, M:ignée, Vaux- des Ch:ir bonnages Dir ect. général Heusay ' < 119 1 h . 95 a. 20 ~ . s/ Chèvremont. Chênée, de \V éri s ter Noël DESSARO Queue du Bois . Ayeneux 

Vaux & (anct Sox h :u c) i 
1 

25 nov . 1896 Romsée lngéu . en chel : 
Vau x-sous-Emile Hu~mLET Fléron Emile H At.u :T 

1 
Chèvremo nt 

1 - ----- --- 1 Quatre Jean Bellaire, Queue du Rois Société anonrme Queue du 25 nov. 1896 Queue du Bo is Math ieu LEDENT Jupille H enri RENAUX Queue- 73,230 426 et Pixherotte, Reti nne . Saive. Eve'. des Cha r bonni1ges a) Mai ri ~ 1 
du-Bois à (.l_ueuc d u Bois gnée. Tignée , Fléron Bois 

Jes Quatre-J ean 6î6 h. 67 0. 93 c . J 11pille. C:crexhe, li eu: ,, seux, \Vandre 

I • 

' 

1 
- ,~ ~ 

1 
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E XPLOI TANTS 
CONC !!:SSIONS 

ou Sociétés <ex ploi tantes 

?\10:\IS, COMMUNES SIÈGE 
SITUATION :"OMS sur lesquell es elle~ 

et 
SOCIAL 

ÉT ENDUE s'étendent -
H asard- Fléron, Retinne. Queu e Société anonyme /\licheroux 

1 
Cheratte, du Bois. A ,·eneux, /\l iche- des Charbonnages , à illicheroux roux, Evegnée, T ignée, du Hasard 

2 , 928 h . û6 a . 43 c . Cerexhe - Heuseux , il! e-
len, Soumagne, Olne et 
Magnée, ~l ortier, Trcm-
bleur, Cheratte, W andre 
Housse, St-Remy, l3ar-
chon. ~ai ve 

, 

Mich eroux , Soumagne. ill icheroux Société anon r me Soumagne ' à Soumagne du Charbonnage 
107 h . 50a. du Hois de 1\ l i-

cheroux 

~ Cr aha y, Soumagne, Ayeneux, Société anonnne Soumagne z à Soumagne Micheroux d~, Ch3rbonnages fil 101 h. 3 a. de l\'laireux et 
~ Bas-Bois fil rn -----
Cl.l Herve-Wergi- l lerve, Xh endelesse, Olne, Société anon ,·me Romsée 
~ fosse, Ayeneux. Soumëjne , de < Charbonnàges A z à Herve l\lelen , Bat tice , haî- de Wérister 
0 1, 943 h. 56 a. 07 c. neux et Bolland 
it: 
it: 
c( Mineri e , Battice, Herve, Bolland, Société anonyme Battice 
0 à llattice T himister, Clermont, des Charbonnages 
(1) 1,867 h . 67 a. 84 c Charneux réu nis de la Mi neri e 

Basse-Ransy, V~ux·sous-Chèv1«mo111, Société anonyme T illeur 
à Vaux-sous- Chénée, Angleur des charbonnages 

Chèvremont de la Oasse-Ransy 
198 h.26 a. 81 c. 

Argen teau - Argenteau , Cheratte, St- Sooiété a11 onyme Trembleur 
T r emble u r , Remy, Dalhem, Feneur , des Charbonnages 

à Argenteau Mort ier, T rembleur d' Argenteau 
879 h . 40 a . 

Sièges 

NOl\ISOU N UM ÉROS 
.... 
z 
w 

a) en acti ' ' ité ~ 

"' w b) e11 co11stn1ctio11 en 
011 e11 ava ler esse en 

< 
c) e11 1·éser ve ..J 

() 

a) Micheroux 2 
Fléro n 2 
Cheratte 1 

a )T héodor" 2 

-
a ) '.\ laireux 2 

Bas-Bois 2 
c) G11illm1111e 2 

-
c) J osé (ancienne- 2 

men t Halles) 2 
c) Xha111i1·s 
c) St-Hndel in 

-
a) Battice 1 
c) D ellico111· n e. 

-
a) 13asse-Ramy 2 

-
a) Marie 1 

J 

l 
1 

~ 

~ 

1 

-

• 
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- -

"' "' N N 

d'extraction Dir ecteur s garants Directeurs des travaux "' "' - -
c c ., "' en 

"' w 2 "" 'C> c: 1 ëD z Q. 
CD z " DATES 1 c <.> :; 

NOMS !\OMS 0 <.> 0 
des n rrë té~ 

, c .... C> z 
LOCALIT É RÉSIDENC E R ESIDENCE .~ 

~ c:; de PRËNOMS PRÉNOMS " "' E1' ET .., ·;:: 
cl .ssem ent C> > 

Q: " 0 

25 nov 18961 i\ licheroux René HEXRY Liégc Armand Rot.AND! Chc:·ntte -1-15.720 2.510 
25 nov . 18!J6 Fléron 1 ngé nr en chef 
2!1 déc. 1910 Cheratte . Georges Rico Fléron 

Ingénieur 
(fond et surface) 

Roge r ~lichtroux 
TocHEPORT 

Ingénieur 
(serv. électrique) 

- - ----
25 nov. 1896 Soumagne F rnn z SunY Soumag ne Antoine 

Poun11oi;s,1; 
Sou magne 69. 100 355 

----- --
25 nov . 1896 Soumagne Constant Sou magne \ Valt her P mLET Soumugne 79 .880 495 25 nov. 1896 J OASSA RT 24 oct. 1900 

------ ---- ---
25 nov. 1896 Xh end el esse .-\ dm. - Directr Beyne - Jules LmERT Xhendelesse 42.900 206 
25 110\' . 1896 Battice général Heu sa y 

- Noël O>.ss~RD 
l ugén . en chef: 
Em ile 1 lu"BLET Flé ron 

- ----- ----- ----- --
13 nov. 1913 Battice Ernest GA RSou Battice Adrien MASSET l ler'"e 57 .360 354 - Thimister 

- ---- ---
23 nov . 1911 Vaux-sou s- Géra rd P1L1n T illeur J ose ph Vau x-sous- 29 .940 195 Chèvremont MIERMO~T Chèn en1011t 

, 

. 

26 oct. 1925 T rembleur Adm -délégué. l.odelinsnn Fond : St- Remy 69 .090 283 i'd exnndre Jos. h tTT·LET 
AUSSELET Su rface : 

Honorè !R1c1-1A no Mort ier 

1 l 
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Bas 's in de l a Campine. 1Qm• ARRONDISSEMENT (i ). 

SOCI Ê T ÉS 
CONC ESSIOî\S Siè ges CON CESSIONNAIRE S 

"' "' ""' 
N 

g érants Directeurs des tr avaux "' O> 

d'extr action Directe_u r s - -.... c c .., Q) 

' 
E-< 

NOM COMMUNES SIÈGt;J,.... NOMS 2: 
r.:J 

ET sous lesquelles elles :a 

1 

NOMS a) e n activité r.:J 
rn 

ÉTENDUE ~étendent SOCIAL "' b) en construction < 
..J 
u 

~ "' 
.. 

'4:> 

~ c:<. Q) 

"' c z u 
DATES c 0 

~ .2 f-
I• 

d es arrêtés L OCALITÉ NOMS R ÈSIDENCE NOMS R ESIDENCE ü ~ 

"' .. 
du "" 'i: 0 > .. 

"' classement Q.. 
0 

1 
B eeringen- \.ourseÏ, Heusde n, Lum- Société Cou rsel 

1 
anonyme a ) Klei ne-Heide 1 

Coursel m en, Bee ri ni::en, Oost- des Cha rbonna-
1 4, 950 hectares ham , Pael, Tes~ender- ges de l:leeringen 

loo, Heppen et Bèverloo. 

13 fév. 1925 Cou rsel Marcel Bnu:< Coursel Fond: Coursel 567 .320 3. 533 
Directeur Osca r RENARn 

d~ l'Exploirntion Su r face: 
""(! > ~1nrcel ,. 

PADIPARÉ 

-
H elchte r e n Counel ; Heusden, Zol-

Société anonyme b) \ 'onrt ne . 
1 3, ïJ2 hectares der, 1-Iouthaelen et 
~ Helchteren. des Char bonna- J\ I o r lan welz 

-gesd' 1-1 elch teren- (J\l nriemont) z Zolder. 
~ 

,. Zolder Joseph Zolder Paul Zolder ,. 482 
VAN H OUCHE VAN KERl<O\'R 

~ 
1 

~ r:n 
I ~ -Q 

Houthaelen ll outhaelen. Zolder. Zon- Société Bruxelles z a non Y me )) ,. 
0 3,250 hectares hove n, Hasselt et Ccnck. des Charbon na-
IXl ges d' l louthae-
t:t:: len 

. 
» ,. Achille ,\)tPE Houthaele n ,. » » 254 

. ~ 
lng. en chef 

< 
u 
e -0 - ---
~ L es Liég e ois Asch·en-Campine.Genck. So~iêté unonyme Serning 4, 269 hectares Gr uitrode, l louthaclen, des Charbonna-

a) Zwariber~ 1 25 juin 1928 Genck Franz ALLARO Genck 1 Arsène PnËAT Genck 328,800 2.592 

Meeuwen. Niel (Asch), 
Opglabbeek et Opoete-

ges des Liégeois 
e n Campine. 

. 
ren. 

1 

(1) Di recteur du JOe arrondis~ement des minçs: M. !' fnl!énieur e. n. chef .1 . Vranc""e n, à H 
P 'l assçjt 
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460 STATtS'l'IQUES 4tH 
1 

ANNA LES DE~ ~1rn i:;s DE BELGI QUE 
Î 
; . 

"' gi 
S OCIETÉS 

.,.. 
CONCESSlONS Sièges ti'ex tr action ·Directeurs géran ts Directeurs des travaux "' "' - d CONCESS IONNAI RES c 

1 "' "' 
~ .,, J "' "' 

..,, .. 
fj "' z .... "' 

E-< c z :s :1 

NOM COMMUNES SIÈGE NOi\IS z DATES c: 0 g ~ 
"l ,g .. 

ET sous lesquelles elles NOMS 
:; des arrètts LOCA Lin: NOMS REGIDENCE .NO~JS RESIDENCE . 11 

11 ) en activi té (il <> 

"' 1 du = "' 
ÉTENUDE s"étendent SOCIAL rn -0 Li 

b) en constnrction < 0 .. 
cllss~mcnt '- = ..J o.. 9 u 

Winter s lag Genck. Société anon. des Bruxelle:<, a) \\linrerslag 1 10 sept. 19201 Genck Alex. ÜUFRANE Genck Fond: î21 640 3 .~11 
960 hectares , Charbonnages de 103, boulev. ! 

Directeur Eugène 1 

\.yi nt erslag. de Water loo DEWINl"ER Gcnck j 
Sur face : 

' J ules ÜELCROIX 
1 

1 l> 

i . 
- 1 

E-4 ' 1 
z 

FoNTAINEI 

fl;1 

ALLARJ 
:!! - -------- - -

André Dumont Asch -en-Campine, Op-
1 

~ Société anonyme Bruxelles, a) \\"ater,chei l 26 févr. 1926 Genck Nestor Genck Anthoni Genck 946 ,000 5,03~ 
r/J s ou s -Asch glabbeek, Niel (Asch), des Charbonna- 3, Montagne 

1 

rtJ 3, 080 hectares Mechelen-sur-Meuse André 

1 
1 ..... et ges Du- d u Parc. ' 

A Genck. mont. f 

z 
0 
~ 
~ 

, ' ' < - - -
!:' Sain te -B arb e Rot hem, Dilsen, Lan- Société anonvme Bruxelles, 11) Eysden 1 1 1 mai 1925 Eysdcn Oscar SEUTIN Eysden Georges Eysden 6î0 . 090 3 .f>l 5 
0 e t Guilla ume klacr, Stockheim. ~ t ees- des Charbonna- pl. ~tndou.î 

Directeu r CASTl.\ l:X 
~ L amber t wyck, Leuth, Eysden, gesdc l.imbourg- Technique 

4 ,910 hectares Vucht et 1'.l eche!en-Hir- Meuse. 
Meuse. 

~· 

1 1 
1 

.. 

' 
. 

,, p 

, 
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• 
TABLE ALPHABËTIQLJE 

DES 

Matières traitées dans les 

A VIS DU CONSEIL DES MINES 

(Du 1er Janvier 1924 au 31 décembre 1928.} 

La numérotation inscrite à la suite de la date de chaque 
avis renvoie à la pagination du 1 3 ~ tome de la Jurisprudence 
du Conseil des Mines. 

Celle qui figure en italique sous la précédente renvoie à la 
pagination des Annales des Mines de Belgique. 

Abornement contesté. - Avis du 30 ·dé
cembre 192 7 

t. XXX, 406 

Absence du propriétaire à entendre. 
Avis du 2 1 octobre 192 7 . 

t. XXX, 373 

Acquisition de concession par une société 
sans augmentation de capital. - Avis du 

364 

331 

2 1 septembre 192 7 308 

t.XXX, 350 

A équisition et fusion . - Demande en auto
risation d'acquisition et de fusion de conces
sions. - Recevabilité. - Réunion de con
cessions qui en comprenaient déjà plusieurs. 
_ Délimitation globale. ·_ 1. Lorsqu'une 
société propriétaire de deux concessions non 

1 

• 



466 

contiguës acquiert la partie de concession qui 
les sépare, elle est recevable à solliciter par 
une seule requête l'autorisation d 'acquérir et 
celle de réunir le tout en une seule concession. 

2. Par exception, si les parties du bloc ainsi 
constitué comprenaient déjà plusieurs conces
sions ou extensions, il convient de décrire 
dans l'arrêté d'autorisation le périmètre de 
tout le nouvel ensemble. (Conf. Avis du 
14 mars 1924. - Avis du 31 octobre 1928 . 

t. XXX, 763 

Acte consacrant un ·échange de parcelles. 
- Avis du 22 juillet 1926 . 

t . XXIX, 503 

Acte de vente. - Délai. _ Voir Avis du 
14 mars 1924 . . . 

t. XXVlll, 618 

Action civile pendante n'empêche l'Ad ·-
nistration de protéger la surface. _ A vis r;u 
2 1 septembre 192 7 

t . XXX,.358 

Adjudica~ion à la requête de la veuve et 
des enfants. - Régularité. - Expirati d 
d ' I . d . . • on u 

e ai e six mo15 a partir de l'adjudication. _ 
Demande, d'~pprobation faite en temps utile. 
- Non decheance. - 1. En cas de décès d' ., . d un 
pr~pr~eta'.re e concession minière, la mise en 
ad~ud1:abon de la mine est régulière, si elle 
a heu a la. requê te de la veuve et des enfants. 

475 

181 

26 

316 

2; L~ex~ira~ion ~u délai de six mois à partir 
de 1 ad1ud1cabon n empêche pas l'approbation, 
si celle-ci avait été demandée en temps utile. 
- Avis du 12 mars 1926 . 161 

t . XXIX, 484 

JURISPRUDENCE l>U CONSEIL DES MINES 

Adjudication à la suite de licitation d'une 
part indivise. - Avis du 8- 18 novembre 192 7 

t. XXX, 387 

Adjudication de concession. Approba-
tion accordée par le Gouverneur Général 
allemand. - Abrogation de l'arrêté. - Ap
probation encore possible. - Séquestre. -
Demande à renouveler. - Instruction. -
Nécessité de la recommencer. - Est abrogé 
de plein droit un arrêté du Gouverneur Géné
ral allemand approuvant l'adjudication d'une 
concession de mines. 

L'approbation pourrait encore être accor
dée. 

Il appartient au séquestre de l'adjudicataire 
allemand de décider s'il maintient ou non la 
demande d'approbation. Dans l'a ffirmative, 
l'instruction devra être recommencée. - Avis 
du 22 janvier 1926 . 

Adjudication non approuvée. 
23 décembre 1924 

t. XXIX, 477 

Avis du 

t . XXVIII, 672 

Adjudication non auto1·isée. - Avis du 25 

467 

345 

155 

80 

février 1 9 2 7 2 2 6 
t. XXIX, 1054 

Adjudication pu6lique de concession . -
Demanèe en "l"!..1i:o·,.;~.afom. - Â!),"O'='"'.don. -
E n cas d 'adjudication p ub lique d ' une conces
sion de mine, c'est à approbation, non à auto
risation, qu'il y a lieu, lors même que le.s par
ties ont demandé autorisa tion de céder et d'ac-
qué: ir. - Avis du 1 5 juillet 192 7 . 2 5 9 

t . XXX, 301 

Adjudication publique d e concession. 
Demande d'approbation après six mois. 
Circo11stances spéciales. - Intérêt ~énéra\. --
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Pouvoir de l'Administration. - En cas d'adju
. dication publique d 'une concession de mine, 
cette adjudication ne devient pas nulle, faute 
d'approba tion d ans les ~ix mois. La loi n'inter
dit pas à l'Administra tibn d 'accorder une ap
proba tion qui, par suite d_e circonstances spé
cia les, n 'a pas été demandée dans les six mois 
de l'adjudication et qui sera favorable à l'inté
rêt généra le. - Avis du 23 février 1928 . 

t. XXX, 673 
Administration publiql!e opposante. - Avis 

du 23 février 1928 . 

t. XXX, 666 
Affichages. - Avis du 16 septembre-2 oc-

tobre 1925 . . . . . 

t. XXVlll, 1228 
Avis du 6 no vembre 1925 . 

t. XXVlll , 1237 
Affichage. - Erreur de date y · A · 

• - Olr VIS 
du 31 octo bre 1924 . . . 

Affiches. - Avis du 2 7 juin 1928 . 
t. XXV/Il, 664 

t. XXX, 716 
Anciens travaux:. - V oii: Responsabilité. 

Approbation d'une adjudication par le Gou-
verneur a llemand. -Avis du 22 janvier 1926. 

t. XXIX, 477 
Approbation d' d · d' 

a JU ication. - Voir Adiu. dicatio~. f 

Arrêté de concession ou de • 
Cara ctère d ' fi 'ff . maintenue. --.. 
- e m, J • - Nécess1tê d'un arrêté 

1 oyal pour conferer propriété d 1 • 
lJ A , 1 e a mine. ---. 

n l\rrete rQya d~ concession . 
· · ·, Qu ma,mtenu~ 

[ 

385 

378 

126 

135 

72 

4 28 

15 5 
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JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 

d e m ine confère la propriété perpé tuelle. Il 
n 'est .pas dans les pouvoirs du gouvernement 
de revenir sur pareil arrêté. 

Même dans les cas où la loi prévoit mainte
nue, un a rrêté royal est nécessaire pour confé-
rer la proprié té. Avis du 18 septembre 

469 

1928 . 464 
t. XXX, 752 · 

Anêté de Députation permanente. - Pro
tection de la surface. - Nécessité d'approba
tion par le Ministre sur avis du Conseil des 
Mines. - . Nécessité de motiver l' Arrêté minis
tériel. - Arrêté de Députation permanente. 
- Délabrement ou vétusté irréparable des tra
vaux. - Recours au Ministre. - Nécessité 
d'un avis du Conseil et de motifs. - Action 
civile. - Absence d 'influence su1· l'action ad
ministrative. - Travaux anciens. - Respon
sabilité du concessionnaire. - A vis défavo
rable. - 1. Un arrê té d e députa tion •perma
nente prescrivant des mesures relatives à la 
surface (a rt. 3 de larrê té royal du 5 mai 
1 91 9) est assujetti à approba tion par le minis
tre (de l'industrie, du Trava il et de la Pré
voyance socia le), sur avis du Conseil des 
Mines. L'ar rê té d u ministre doit ê tre mo tivé. 

2. L orsq ue recours est formé auprès du mi
nistre contre un a rrê té de députation perma
nente, sta tuant au cas de d anger résultant du 
d élabrement ou de la vétusté irréparables d es 
travaux {art. 5 du m ême a rrê té roya l) , le 
ministre doit .prendre l'avis du Conseil d es Mi
nes. L'arrêté du ministre d oit ê tre motivé. 

3. Une a ction civile entre proprié ta ires de 
la surface et concessio nna ires ne peut empêcher 
)'Administra tion d e prescrire les mesures né
cessaires pour protéger la surface. 

4 . L e concessionna ire a la charge des tra
y~ux a~ciens, m~me a11térieurs à toute c9nce~· 

.. 
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sion, ma is il doit pour cela être consta té que 
ces travaux étaient des travaux de mine. -
A vis du 2 1 septembre 19 2 7 . 

t. XXX, 358 

Arrêté de la Députation permanente exécu
toire par provision, en vue de sauvegarder la 

316 

sécurité. - Avis du 8 avril 1925 . 91 

t. XXVIIJ , 1193 

Arrêté ministériel. - Eclairage de mines à 
grisou. - Non nécessité de motiver. - L·art. 
7 d e la loi du 2 mai 1837 est encore en v i
gueur. Néanmoins, un arrê té minis tériel con
cernant l'éclairage des mines. à grisou par 
lampes électriques porta tives n 'est pas de ceux 
qui d oivent être motivés. - Avis des 6 et 12 
mars 1925 . 

t . XX V/Il, 1189 

Autorisation d'acquérir et de céder. - Voir 
Cession. 

Autorisation de percer une esponte. _ Dé
lai fixé. - Terrains difficiles. - Prorogation. 
- Lorsque, ap rès avoir obtenu pour un temps 
lim ité autorisation de pousser les travaux d e 
recherche à travers une esponte, le bénéficiaire 
de cette auto_isation a rencontré des terra ins 
• • ;._ •:(&: _; J ~r ; 1 .:;rh r t ,J p !., ' 1 

• J R""or,..er 11n nou-
veau de1ai à c.ounr a c 1a p uu111..at.vu Lie: , ... -

rê té royal à intervenir . - A v is d u 9 mai 1924 

t. XXVII/ , 63/ 

A utorisation d 'exploiter les espontes. -
Voir A vis du 5 février 1924 . 

t . XXVlll, 598 

V oir Avis du 20 juillet 1928 . 

t. XXX, 734 

87 

39 

6 

446 

• 

JUnISPRUDENCE OU CONSEfL DES MINES 

A vis des Ponts et Chaussées en cas de la 
traversée d'une grand'route. - A vis du 3 
mars 1924 

t. XXVI/l, 615 

47'1 

23 

A vis déterminant le territoire à accorder 
quand le demandeur aura justifié des facultés 
financières. - Avis du 11 décembre 1928 . 486 

t. XXX, 774 

A vis du Conseil nécessaire pour I' approba
tion d'un arrêté de la Députation permanente. 
- A vis du 2 1 sep tembre 1 92 7 . 

t. XXX , 358 

A vis du Consell. - Occupation de terrains. 
- Fait nouveau. - Modification de l'avis. -
Raccordement. - T enains ho1·s du périmètre 
et terrains à l'intérieur. - Demande d'occupa
tion et demande en déclaration d'utilité publi
que. - Retrait de celle-ci après acquisition 

·des terrains à l'extérieur. - Auto1·isation d'oc-
cupei· les terrains à l'intérieur. - Un avis du 
Conseil p ortant qu 'il n 'y a pas lieu d'autoriser 
J' occupation d e terra ins, peut être modifié par 
suite de faits nouveaux. 

Si r avis éta it fondé sur ce que le raccorde
ment p.our leque l !"occupation étai t demandée, 
faisait en m ême temps l'objet d'une demande 
de d écla· a tion d'utilité publique, constitue un 
fai t nouveau et pertinent le retrait de cette 
d ema nde après acquisition des terra ins sis hors 
d u périmètre concédé et tombant da ns l'as
siette du raccordement. - Avis du 2 5 no

vembre 192 7 
t. XXX, 392 

Â vis réform ant les conditions posées pour 
déclarer d'utiJité publique. - A v is du 21 sep-

te~P~~ l 927 
t . XXX, 356 

316 

35 0 

314 
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Bassin de décantage. 
192 8 

Avis du 31 mai 

t . XXX, 698 

Bure abandonnée. - Concessionnaire me
nacé de déchéance. - Galerie commune ob
struée. - Députation permanente. - Obliga
tion du propriétaire de la bure. - Lorsqu'une 
galerie d' écoulement à l'usage commun de 
deux concessionna ires est ob struée par suite 
de l'écroulement d'une ancienne bure aban
donnée pa r 1' un des concessionnaires, c'est à 
celui-ci quïl échet, pour la Dë putation perma
nente, d ' im p oser les travaux de remise en état. 
li importe peu que ce concessionnaire soit me
nacé d e d échéance, puisqu'un concessionnaire 
m ême déchu reste, jusqu'à concession nou
velle, tenu d'entretenir la mine. Avis du 
4 novembre 1926 . 

t. XXIX, 519 

Cahier des charges d'une extension à la suite 
de la cession, du titre de préférence de l'in
venteur. - Voir Avis du 30 ma i 1924 . 

t . XXVJIJ, 633 

Cahier des charges. - Massif protecteur de 
cent mètres d'épaisseur. - Demande de ré
duction à 50 mèh"es pour partie d e la conces
sion. - Octroi pour toute la concession. -
Condition de l'octroi. - Lorsqu'un conces
sionna ire s'est vu imposer au cahier d es char
ges l'obligation de maintenir sous les mo rts
terra ins un massif houiller d e cent mètres 
d'épaisseur et qu 'il sollicite la réduction d e ce 
massif à cinquante mètres pour une par tie de 
sa concession , il peut y av oir lieu d 'accorder 
cette réduction pour toute la concession , à 
cha rge pa r le concessionna ire d e reconnaître 
par sopda~es, à )'Tlesure de l'avancement çle!j 

410 

197 

41 

.. 
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J URISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 

tra vaux, la situation des morts-terrains par 
rapport à ces travaux. - Avis du 28 avril 

1926 . 
t . XXIX, 497 

473 

175 

Cahier des charges. - Esponte. - Epais
seur de vingt à'unes. - Réduction à dix mè
tres. - li échet de réduire l'esponte à dix 
mètres , lorsque l'é pa isseur de vingt a unes pré
vue au ca hier d es charges était motivée p ar la 
crainte de voir les eaux d e la concession voi
sine envahir la conce5sion nouvelle, mais 
qu'aujourd' hui l'expérience acquise et la puis
sance des machines d 'exha ure démontrent 
l'ina nité .de cette craint~. - A vis du 29 juillet 
1927 . 274 

t . XXX, 316 

Cahier des charges. - V oir Avis du 31 oc

bre 1924 
t. XXVJII, 664 

Voir A vis du 2 1 septembre 1 92 7 . 
t . XXX , 344 

72 

302 

Cahier-des charges relatif à une extension de 
concession. - Avis du 11 a vril 192 7 . 241 

t . X XIX, 1069 

A vis d u l •r juillet 192 7 . 25 5 

t . XXX, 297 

A vis du 15 juillet 192 7 . 262 

t . XXX, 304 

Avis d u 31 octob re 1924 . 
t . XXVJII , 664 

72 

Avis du 3 0 mai 192 4 . 41 

t. XXVIll, 633 

...-....... _ .. ______________ ...... ~ ..... ----~ 
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Carrière. - Police. - Sécurité des ouvriers. 
- Double issue insuffisante. - lnterd!ction 
d'exploiter. - Chemin de fer. - Distance du 
franc-bord. - Carrière. - Nécessité d'une 
autorisation du Gouvernement. - 1. Il échet 
d'approuver r arrêté par lequel une députation 
permanente a interdit de continuer r exploita-.. 
tion d 'une carrière souterraine, où la seconde 
issue de certains travaux est insuffisante à 
assurer la sécurité des ouvriers. 

2. Dans la distance de vingt mètres du 
franc-bord d'un chemin de fer, il est interdit 
d'exploiter sans autorisation du Gouverne
ment une carnere, fût-ce à ciel ouvert. -
Avis du 3 octobre 1924 . 64 

t. XXVIII, 656 
Carrière. - Communication. - Déclaration 

d'utilité publique. - Expropriation. - Procé
dure d'urgenée. - Peut être accordé à un ex
p loitant de carrière qui a obtenu déclaration 
d'utilité publique pour une communication à 
établir, le bénéfice de la procédure spéciale 
d'expropriation urgente autorisée par la loi du 
10 mai 1926. - Avis du 18 septembre 1928. 468 

t. XXX, 756 
Carrière. - Danger d'inondation. - Né

cessité d'assurer la sécurité d es travaux. -
Prescription d'un stot de protection. - Ap
p robation d e l'a rrêté. - Il y a Heu d'a pprouver 
un arrêté de Députa~ion pe!manente qui, sur 
rapport de l' Ingénieur des Mines, prescrit à 
l'exploita nt d 'une carrière de réserver, pour la 
sécurité des travaux, un stot de protection le 
long d'un ruisseau pouvant présenter danger 

. 

d'inonda tion. - Avis du 20 juillet 1928 . 443 

t. XXX, 731 
Carrière. - D éclaration d 'ouverture. 

Av~s du 21 octobre 192 7 340 
t. XXX, 382 . ; . ... 

.fuiùsPRUDENOE DU coNsEiL DES MINES 

Carrière. - Demande en déclaration d'uti
lité publique. - Locataire. - ln.action du 

. propriétaire. - Recevabilité. - Communica
tion. - Ouvrages accessoires indispensables. 
- Communications souterraines. - Exhaure. 
- Privilège étendu aux carrières. - lntél'êt 
privé de l'exploitant. - Prix de revient 
abaissé. - Utilité publique. - Moyens de 
communication autres. - Appréciation des 
Ingénieurs de I' Administra tion. - 1. L' occ~
pation de. la surface ne peut être accordee 
qu'en faveur d'une mine. La déclaration d'uti
lité publique d'une communication à établir 
dans l'intérê t d'une exploitation de carnere, 
peut être accordée au locataire si la proprié

taire n 'agit p as. 
2. Le droit d'établir une communicat~on 

entraîne celui d'établir les ou vra ges accessones 
indispensables à l'usa ge de la communication. 

3. Les carrières aussi bien que les mines peu
vent obtenir la déclaration d'utilité publique 
pour des communications souterraines telles 

qu'une galerie d'exhaure. 
4. L 'intérêt privé de l' exploitant à abaisser 

son prix d e revient peut être invoqué pour 
établir l'utilité pt•blique. 

5. Il appartient a ux Ingénieurs de !'Admi
nistration d'apprécier si l' exploitant peut at
teindre les mêmes avantages sans exproprier. 
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- Avis du 23 mars 1928 . 390 
t . XXX, 678 

C .. - Transport aerien. - Déclara-arr1ere. , d' 
t• d' til•t, publique _ Traversee une ra ion u 1 e • , 

d ' t Avis des Ponts et Chaussees. 
gran rou e. - d' 

Il 1. de proposer en faveur une 
- y a 1eu , . . , . d ' 
carrière la déclaration d utihte p.ubh~ue un 

t , ·en destiné à la reher a une fa-transpor aen , . , 1 
b . d ·ment en construction e t a remp a-nque e c1 . . . 

h 
. d- fer Decauville msuff1sant et cer un c emm · e 

-----------------------------------... ~-~ 
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encombrant la grand'rout.e. Pour la traversée 
de cette route, il y a lieu de considérer )' avis 
de l'ingénieur ou chef-Directeur des Ponts et 
Chaussées. - Avis du 3 mars 1924 . 23 

t. XXVIII, 615 

Caution. - Stipulation inutile dans l'acte de 
concession. - Avis du 23 février 1928 . 3 78 

t. XXX, 606 

Certificat communal d'affichage. Voir 
Avis du 31 octobre 1924 . 

t . XXV/Il, 664 

Certificats communaux. - Avis du 16 sep-
tembre-2 octobre 192 5 . 

t. XXVIII, 1228 

Avis du 11 décembre 1928 . 

t. XXVI//, 1246 

Cession partielle de concession. - De
mande en autorisation. - Modification de la 
demande quant à l'étendue et aux limites. -
Nécessité d'une instruction supplémentaire. -
Lorsqu'après l'instruction d'une demande en 
autorisation de cession partielle d e concession, 
les parties s'adressent au Conseil des Mines 
pour que la contenance de la partie à céder 
soit modifiée, cette dema nde doit être soumise 
à instruction supplémentaire par !'Administra
tion et il y a lieu à vérification du plan d es 
nouvelles limites demandées. Avis du 16 

72 

126 

144 

septembre 1925 . 124 

t. XXVIII, 1226 

Cession. - Avant-projet de loi (Avis sur 
un) pour la simplifica tion d es forma lités et la 
réduction d es délais à observer concernant les 
demandes en a utorisatio n d e céder une con-
cession. - Avis du 31 mai 1928 420 

't . XXX, 708 

\ 

1 

foRÎSPRUDENCE DU CONSEIL DES WNES 

Cession de concession. Copropriétaires 
indivis. - Demande n'émanant pas de tous 
les copropriétaires. - Non recevabilité. -
Cession de part indivise de concession. -
Possibilité d'autorisation. - Licitation de con
cession indivise. - Nécessité d'adjudication 
en bloc. - La cession d ' une concession de 
mines ne peut être autorisée sur demande 
émanant de certains des copropriétaires de 
cette concession. 

Chacun d'eux pourrait être autorisé à céder 
la part « indivise » dont il justifierait être pro
priétaire. 

Il pourrait aussi faire ordonner par justice 
la licitation de la concession, mais seulement 
par voie d' « adjudication en b loc de la con
cession entière ». - Avis des 8-18 novembre 
1927 

t. XXX, 387 

Cession. - Prix et conditions non indi
qués. - Communication ultérieure au Conseil 
des Mines. - Non recevabilité de la demande. 
- N'est pas recevable une demande en auto
risation de cession d e concession, si cette d e
mande ne fait connaître m le p rix, ni les con
ditions de la cession. 

L'irrégularité n'est pas couverte par une 
communication unilatérale adressée dans la 
suite au Conseil des Mines et sur laquelle n'ont 
porté ni le rapport de l'ingénieur des Mines, 
ni l'avis de la Députation permanente. -

Avis du 31 octobre 192 4 
t. XXVIII, 661 

Cession de concession. Demandes dis-
tinctes. - Ensemble indi':isible. - ~vis u?i
que. - Cession de concession. - Cessionnaire 

(Société) à créer._ Autori.sation. - !er?1es 
de l'acte de société. - Délai. - Autor1Sabon • 

... 

..-...................... ______ ...;_ ___ 111111111111111 .... __ _ 
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- Cession de parts indivise d'une concession. 
- Autorisation. - 1. Lorsque trois demandes 
de cession de concessions forment un tout indi
visible, elles doivent être examinées ensemble 
(.dans un seul avis) . 

2. Peut être autorisée la cession de conces
sions à une société à créer par fusion de la 
société concessionnaire avec d 'autres sociétés 
lorsque cette cession est de nature à favorise: 
la mise à fruit des gisements concédés. En ce 
cas, il échet d'arrêter les termes d e l'acte d e 
société à passer et le déla i dans lequel cet acte 
devra être intervenu. 

. ~· .Peut être a utorisée la cession d'une pa rt 
md1v1se dans une concession. (Résolu implici-
tement. - Avis du 21 octobre 192 7 324 

t . XXX, 366 

Cession de concession. - Projet produit. 
- Stipulation de délai pour passer acte con
forme. - En cas d'autorisation d e céder une 
concession et de la ·réunir à une autre, il y a 
lieu de stipuler que lacte de la cession sera 
passé conformément aux clau~es du projet pro
duit et dans un délai fixé à partir de )'a rrêté 
d'autorisation. - Avis du 27 mars. 1925. 

t. XXVIII, 1190 

Cession de concession. Conditions de 
.l'opération. - Justification de propriété. _ 
Facultés financières. - Il n 'y a pas lieu d'auto
riser une cession de concession si les parties 
ne font pas connaître les conditions d e la ces
sion, si la propriété n'est pas entièrement jus
tifiée dans le chef du cédant et si le cession
naire n'a pas justifié de facultés fina ncières 
adéquates a ux charges de l'entreprise. - Avis 
du 8 avril 1925 

t. XXVIII, 1196 

88 

94 

JtihiSPRUDENCE DU CONSEÎL DES MÎNES 

Cession de concession. - Nécessité de pro
duire le tih'e de propriété d e la concession et 
de faire connaître les conditions de la cession. 
- 1. Celui qui d.emande autorisation de céder 
une concession doit produire son titre de pro
priété. 

2. Les demandeurs én autorisation de céder 
et d'acquérir une concession doivent faire con
naître à l' Administra tion de3 Mines les condi-

479 

tions de la cession. - Avis du 2 1 ja nvier 192 7 · 2 11 

t. XXIX, 1039 

Cession d e concession. Demande en 
autorisation. - Intérêt général non lésé. -
A vis favorable. - Une cession de concession 
peut être autorisée lorsqu'elle n'est pas défa
vorable à l'intérêt général. 

( N. B. : La fusion d es deux concessions en 
une seule n'était pas demandée; sinon, il eût 
fallu examiner si la fusion serait favorable à 
l'intérêt général. - Avis du 16 m a rs 1927 . 230 

t . XXIX, 1058 

Cession de concession. - Facultés financiè
res du cessionnaire. - Responsabilité solidaire 
pour dommages causés par travaux antérieurs 
à la cession. - Députation permanente. -
Information sul' les facultés du cessionnaire. 
_ Insuffisance d'une simple affirmation. -
1. Pour l'examen des facultés fina ncières de 
}'acquéreur d 'une concession, il faut tenir 
compte dé ce qu'il sera légalement tenu pour 
le tout, avec son cédant, d e tous dommages 
pouvant résulter des travaux miniers déjà faits. 

2. Les dép
0

utations permanentes doivent 
prendre des informa tions sur les facultés finan
cières et techniques des cessionnaires. Il ne 
suffit donc pas qu'elles a ffirment dans leur 

• 
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avis l'existence de ces facultés. - Avis du 
26 août 1927 

t . XXX, 339 

Cession. - Demande en autorisation. 
Conditions non indiquées. - Non recevabilité. 
- Demande en extension liées à la cession 
projetée. - Surséance. - 1. E~ cas de de
mande en autorisation de cession de conces
sion ou de part~e de concession, les conditions 
et modalités de la cession doivent être indi
quées dans la requête. 

2. Si des demandes en extension forment 
ensemble avec une demande en a utorisation de 
cession qui n'est pas en état, il y a lieu de 
surseoir aussi à l'avis sur les d emandes en 
extension. - A vis du 1 er avril 1 9 2 7 . 

t. XXIX, 1-065 

Cession d ' un tib'e d e préférence. Voir 
Avis du 30 mai 1924 . 

t. XXVIII, 633 

Cession. - Demande en autorisation -
Adjudication au cédant non encore appro~vée. 
- Non recevabilité. - Demande unilatérale 
non recevable. - 1. N'est pas recevable une 
~emande :n autorisation de cession de conces-
sion formee par un adjudicataire . ' 

b 
, qui na pas 

encore o tenu 1 a pprobation de !'ad· d ' . 
JU 1cation. 

2. Lorsque l'a djudicataire cédant aura ob
tenu cett~ app_roba~ion, il faudra en outre que 
son cess1onna1re s associe a' l d d . . a eman e en 
autorisation de céder. _ A . d 25 f , . 
1927 . v is u evner 

c . t. XXIX, 1054 
ess1on. - Demand . . E · . e en autor1sahon. _ 

ngagement umlatéral p· • 
, l'A . . . . - ieces non soum1' a Il 
a dm1mstrahon d M' qe 
hilité. - La dem ~s Ines. - Non receva-

an e en autorisation de ces-

l 
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237 

41 

226 
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sion de concession ne peut être accueillie : 
1° lorsqu'il appert des. pièces produites qu'une 
seule d es p arties s'est « d éfinitivement » en
gagée sous réserve de l'autorisation; 2° lorsque 
ces pièces n'ont fait l'objet ni d'un rapport de 
!'Administration des Mines, ni d'un avis de la 
Députation permanente. - Avis du 25 févrii;r 
1927 . 

t. XXIX, 1056 

Voir Avis du 2 5 février 1 92 7 

Cession et extension. 
juin 1927 

t. XXIX, 1054 

Voir Avis du 3 

t. XXIX, 1076 

Cession et réunion de concessions. - Auto-
1·isation. - Réunion de concessions qui en 
comprennent plusieurs. - Dél.imita tion glo
bale. - Délimitation. - Point de· d épart. -
Directive à suivre. - Acte de vente à passer. 
Fixation du délai. - 1. Il y a lieu d'autoriser 
la cession d'une concession et sa réunion à la 
concession de la Société acquéreuse, lorsque 
cette opération est favorable à la b onne ex
ploitation des deux concessions, partant con
forme à l'intérêt général. 

2. Dans le cas où les deux concessions à 
réunir comprennent plusieurs petites conces
sions p récédemment réunies et diverses exten
sions, il peut être utile d'insérer dans !'arrêté 
d'autorisation une délimitation globale de !'en
semble constitué. 

3. Il est d'usage et il convient de prendre 
pour point de départ d'une délimitation à défi
nir r angle nord-ouest d u périmètre et de défi
nir d 'abord la limite nord. 

4. lJ y a lieu d e fixer délai pour la passation 
de J'acte d e vente à intervenir. (Comp. avis 
29 février 1924.) -Avis du 14 mars 1924 . 

t.XXVIII , 618 

4si 

228 

226 

248 

26 
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Cession partielle de concession. - Délimita
tion. - Modification en cours d'instruction. 
- Nécessité de recommencer l'instruction. -
Avancement des travaux miniers. - Nouvelle 
modification de la limite. - Lorsque, au cours 
de l'instruction d'une demande en autorisation 
de cession partielle de concession, en vue 
d'améliorer la limite entre deux concessions, 
les parties ont demandé une modification à la 
limite proposée par elles et qu'il a, par suite, 
été jugé nécessaire de recommencer l' instruc
tion, il appartient à l'Ingénieur en chef-Direc
teur de modifier encore cette limite dans ses 
propositions, si les travaux miniers exécutés 
depuis son premier rapport, justifient la nou-
velle modification proposée par lui. Avis 
du 26 février 1926 15 7 

t. XXIX, 479 

Cession. - Voir Avis du 31 octobre 1924. 67 

t. XXV/ll, 6G I 

Cession à deux différents cessionnaires. -
Un seul arrêté. - Avis du 21 septembre 192 7. 308 

t. XXX, 350 

Cession de mine sous séquestre. - Avis du 
21 septembre 1927 308 

t . XXX. 350 

Cession de part indivise. - A vis du 11 dé-
cembre 1928 489 

Cession. - Demande unilatérale. 
du 11 décembre 192 8 

t. XXX, 777 

Avis 

t. XXX, 777 
Cession partielle à l'occasion d'un accord 

sur demandes concurrentes. - Voir Avis du 
2 9 février 1 92 4 

t . xxvm, BOJ 

489 
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Cession sans contreprestation. - Avis du 
3 juin 1927. 

t. XXIX, 1076 

Cessionnaire (société) à créer. - Avis du 
21 octobre 1927 . · "' · 

t . XXX, 366 

Changement de nom de concession. - Voir 
Avis du 5 février 1924 . 

t . XXVIll, 598 

Chemin communal trave1·sé. - A vis du 2 9 

avril 1925 
t. XXVIII, 1198 

A vis du 11 décembre 1925 
t. XXVIII, 1250 

Chemin de fer longeant une carrière. -
Avis du 3 octobre 1924 . 

Chemin de fer nécessaire. 
avril 1925 

t. XXV/ll, 656 

Avis du 29 

XXVIII , /'198 

Circulation sur les terrils. - A vis du 2 
avril 1928 

t. XXX, 692 

Clôture murée. - Avis du 25 février 1927. 
t. XXIX, 1045 

Avis du 3 juin 1927 
t . XXIX, 1075 

Comité d 'évaluation. - A vis 27 juin 1928. 
t. XXX, 728 

Commission op~osante. - A v is 3 juin 1 9 2 7 
t . XXX, 1074 

A vis du 23 février 1928 · 
t . XXX, 1066 
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Communicat~on. - Voir Voies de commu
nication. 

Communications souterraines. - Avis du 
23 mai 1928 

t. XXX, 678 
1 

Comptabilité. - L'unifica tion de la comp-
tabilité de deux concessions peut ê tre une rai
son d'accorder la réunion de celles-ci. - Avis 
du 30 mai 1924 . 

t. XXVIII, 641 
Concessions appartenant au même proprié

taire. - Réunion en une concession. - li 
échet d 'autoriser la réunion en une seule con
cession de deux concessions appartenant au 
même propriétaire, lorsque cette réunion doit 
amener une économie de frais d'exploitation 
~t permettre une mise à fruit plus prompte de 
1 une de ces concessions. - Avis 22 mai 1925 

t . XXV/I/, 1208 
Concession par couches _ Fusio V . 

Avis du 29 février 1924 ·. n. - oir 

Concessionnaire décédé. 
1 2 mars 1 92 6 . 

t. XXVIII,601 
Voir Avis du 

t. XXIX 484 
Avis du 14 novembre-5 cl ' ecembre 192 4 

A vis du 14 b XXVII/, 668 
novem re-5 décembre 1924 

Concessionnaire disparu A . t. XXVIII 671 
b 5 , • - VIS du 14 novem re- decembre 1924 no-

Concours du .cédant et du , t. XXVllJ,668 
cessaire pour la valid"t, d' cessionnaire né-

. le une d 
cession. - Avis c:lu 75 f , . emande de 

~ evner l 92 7 , . . 

t. XXIX, 1054 
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Avis du 25 février 1927 . 
t. XXIX, 1056 

Conditions arbitraires mises à l'autorisation 

485 

228 

d'un transport aérien. - Avis 30 mars 1926 164 
t . XXIX, 486 

Conditions de cession. - Avis du 2 1 jan-
vier 1 92 7 2 1 1 

t. XXIX, 1039 

Avis du 1 ur avril 192 7 23 7 
t. XXIX, 1065 

Avis du 3 juin 192 7 . 248 
t. XXIX, 1076 

Avis du 8 avril 1925 . 94 
t. XXVJII, 1196 

Connexité de plusieurs demandes en conces-
.sion. - Avis du 2 1 octobre 192 7 . 324 

t. XXX, 366 

Connexité des demandes, entraîne celle des 
rapport et avis. - Avis du 18 septembre 1928 449 

t . XXX, 737 

Constructions élevées par le propriétaire 
après l'arrêté autorisant l'occupation. - A vis 
du 2 7 juin 1928 438 

t. XXX, 726 

Copropriétaires indivis inactifs. - Avis du 
9-22 juillet 1926 . 178 

t. XXIX , 500 

Copropriétaires bailleurs de concession. 
Avis du 2 1 octobre-18 novembre 192 7 . 34 3 

Copropriétaires cédants. 
povembre 192 7 

t. XXX, 385 

Avis du · B-18 
345 
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Copropriétaire indivis décédé. 
11 décembre 1928 

A vis du 

t. XXX, 777 

Couches superposèes fusionnées par cession 
ou par extension. - Avis du 29 février 1924. 

t . XXVIl/, 601 

Avis du 11 avril 1927. 

t. XXIX, 1069 

Couches supérieures demandées en exten-
sion pa1· le concessionnaire des couches sous-
jaçantes. - Avis du 11 avril 192 7 . 

t. XXIX, 1069 
Création d'un siège. - Emplacement con-

vena~le. - Avis du 21 octobre 192 7 

t. XXX, 373 
Avis du 2 1 octobre 192 7 

t. XXX, 379 
Déchéance. - Concessionnaires disparus. 

- Art. 69, 8° du Code de procédure civile 
- ConcGs~ionnair~ d écédé. - H éritiers dispa: 
rus. - Meme article. - Héritiers ·inconnus 
- Impossibilité de procéder. - Nécessité d. 
co~pléter l~ loi. - 1. Lorsque les concession~ 
n~1res ont d1s~aru ou ont quitté ie pays et qu'il 
.n est pas possible de, retrouver leurs traces ou 
celles de leurs representants actuels ·1 f 
t 1 • 1 aut, 
ant pour a sommation de reprendre l' 1 . 

taf . exp 01-
1on que pour 1 assignation en d , h , 

' d ec eance 
proce er conformément à l'article 69 30 d • 
Code de procédure civile. ' u 

2. Lorsque le concessionnaire est . 
tat q h , · · mort mtes-• ue ses entiers sont con . . d' nus mais . certams entr 'eux ne se ret • que 
. d . rouvent pas ce c1 01vent être sommés t . • ux-

même article 69 80 d ec dass1gnés selon le 
, u ·o e d 

civil~ . e Procédur~ 
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3. Mais si les héritiers demeurent inconnus, 
la loi ne donne pas moyen de poursuivre l'ac
tion. Elle devrait être complétée par un sys
tème de publications de sommation « aux 
ayants-droit »; il faudrait légiférer da ns le 
m ême sens pour l'exécution des jugements par 
d éfaut. - Avis des 14 novembre-5 d écem
bre 1924 

t. XXVJ//,668 

Déchéance. - Concessionnaire.s décédés. 
- Héritiers restés inconnus. - Insuffisance 
de la législation existante. - Lorsqu'une con
cession a été octroyée en 1858, il est à peu près 
certain que les concessionnaires sont tous d écé
dés. Il importe de s'en assurer et de rechercher 
leurs héritiers ou ayants-droit. Si les recher
ches n 'aboutissaient pas, il serait, sous la loi 
actuelle, impossible d e poursuivre en toute 
sécuri té l'action en d échéance. - Avis d es 14 
novembre-5 décembre 1924 . 

t. XXVIII, 671 

Déchéance. - Société en liquidation. -
Adjudication de concession. - Absence d'ap
probation. - Retrait de la demande d'appro
bation. - Propriété non valableme~t transfé
rée. - Clôture de liquidation inopérante. -
Lorsqu'une société propriétaire d'une conces
sion de mines a été mise en liquidation et que 
la concessio n a été a djugée publiquement pos
térieurement à la loi du 5 juin 19 11, que 
l'adjudicataire a demandé l' approbation de 
son acquisition, mais est décédé sans l'avoir 
obtenue et que ses ayants-droit ont retiré la 
d emande d'approb ation, la concession de
meure propriété de la Société qui l' avait mise 
en adjudication. Dans ce cas, la clôture de la 
liquidation n'a pu être valablement prononcée 
et c' est contre cette Socié té gue la d échê<\nC() 
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76 

79 
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peut être poursuivie. - Avis du 23 décembre 
1924 80 

t . XXVl/l, 672 

Déchéance de concession. - Société civile 
propriétaire. - Mise en liquidation. - Ces
sion de la concession non p1·ouvée. - Manda
taire décédé. - Mandat non transmis aux 
héritiers. - Nécessité de i·echercher les héri
tiers des sociétaires. - T ou te mine concédée 
doit avoir un propriétaire. 

Une société propriétaire de concession le 
reste tant qu'elle n 'a pas fait cession et d ès 
lors sa liquidation n'est pas terminée. 

Si elle avait un mandataire qui est décédé, 
les héritiers de celui-ci n'ont pas hérité du 
manda t. 

De simples renseignements ne peuvent suf
fire à prouver la cession. 

Ce sont les héritiers des membres de la 
société ( civile) proprié taire qu'il faut recher
cher pour la procédure en déchéa nce. - Avis 
des 16 octobre-20 novembre 1925 

t. XXVI/l, 1242 

Déchéance. - Jugement par défaut. -
Société anonyme en liquidation. - Liquida
teurs d écédés, non remplacés. - Liquidation 
non terminée. - Société restée propriétaire. 
- Impossibilité de rendre le jugement défi
nitif. - Lorsque le jugement d e déchéance 
de concession a été rendu par défaut contre 
une société a nonyme en liquida tion, d ont les 
liquidateurs sont décédés et n'ont pas été rem
p lacés, ce jugement doit, pour être définitif, 
avoir été suivi d'un acte d 'exécution tel que 
cette exécution ait dû ê tre connue de la partie 
défaillante. 

La signification à l ancien d omicile socia l, 
a.vec reJllise d e r exploit a u bourgmestre, n. a. 

....................... __________ _ 
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pas ce caractère e t la p rocédure ne peut abou
tir. 

La concession ne p eut ê tre considérée com
me bien sans maître, car la socié té en liquida
tion en est restée ·proprié taire. - Avis du 30 

489 

mars 1926 1 70 
t . XXIX, 492 

Déchéance de concession. - Société liqui
dée. - Omission d'une concession inactive. 
- Liquidateurs décédés. - Sommation faite 
au siège social. - Copie remise au bourgmes
tre. - Régularité. ' - 1. Si une concession 
minière inactive a été omise d a ns un acte de 
liquidation, il ne résulte pas de là présomption 
que cette concession ava it cessé de faire partie 
du patrimoine social liquidé. 

2 . Est régulière, tous les liquidateu~s étant 
décédés, la signification a u siège social de la 
sommation préalable à déchéance, avec remise 
au bourgmestre de copie de la sommation. -
Avis du 7 janvier 192 7 . 209 

t. XXIX, 1037 

Déchéance. - Société anonyme en liquida
tion. - Liquidateurs décédés. - Concession 
non vendue. - Exploit notifié au dernier 
siège social. - Validité. - N'est pas un bien 
sans maître tombé dans le d oma ine public, 
une concession cons tituée au nom d'une société 
anonyme mise en liquida tion, puis dissoute, si 
la concession exposée en vente par les liqui
dateurs n 'a pas trouvé acquéreur. 

Cette concession est restée p ropriété de la 
socié té. Les liquidateurs étant décédés, la som
mation de reprendre les travaux à peine de 
déchéance est valablement no tifiée au dernier 
siège social. avec remise de la copie d'exploit 
~u bourgmestre. - Avis 17 décembre 1926. 2 02 

t. XXIX, 544 

J 
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Déchéance. - Héritiers inconnus. - A vis 
du Il décembre 1928 

t. XXX, 777 

Déchéance. - A vis du 1 °•· mai 1 9 2 8 . 
t . XXX, 696 

Déchéance. - Voir Poursuite en déchéance 
et sommation. 

Déclaration d'ouverture de carrière. 

489 

408 

Avis du 21 octobre 192 7 340 

t. XXX , 382 

Déclru·ation d'utilité publique néces3aire 
pour expulser partiellement un locataire d'un 
bien communal, même si la commune prnprié
taire consent à l 'aliénation. - Avis du 30 
mai 1924 46 

t. XXVJil, 638 
Déclaration.d'utilité publique. - Voir Avis 

du 20 juin 1924 

t. XXVIII, 644 

Voir Avis du 18 juillet 1924 

t . XXVIII, 650 

Déclaration d'utilité publique ou occupation 
de te1·rain. - Demande à double effet. -
Chemin. - Raccordement par fer aux voies 
d 'eau. - Nécessité. - Traversée de chemins 
communaux. - Autorisation refusée par la 
commune. - Occupation impossible . - Pro
position de déclaration d'utilité publique. -
Conditions en vue de la sécurité. - Libellé . 
- 1. Une partie ayant, en vue d 'établir un 
raccordement par fer, d ema ndé à la fois le 
bénéfice d e loccupa tion e t celui d e la· d écla
ra tio n d'utilité publique, il y a lieu de choisir. 

2. La loi n 'a ni d éfini , ni même employé 
l'expression « chemin nécessaire ». La notion 
<;le nécessité doit donc être ap préciée selon le~ 

52 

58 

-

• 

1 
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circonstances. Un raccordement aux voies 
d'eau peut être estimé nécessaire, même s'il 
y a d éjà racco:r:dement à voie ferrée. 

3 . Nonobsta nt la nécessité d'un raccorde
ment contenu d ans le périmètre concédé, il y 
a lieu de procéder non par occupa tion, mais 
pa r déclaration d 'utilité publique, s'il faut tra 
verser des chemins d'une commune qui refuse 
)'autorisation. 

4. li appartient au Conseil d es Mines de pro
poser, a près rapports et avis d e !'Administra
tion , des conditions en v ue de sauvegarder la 
sécurité publique e t d'assurer la conservation 
des v oies à traverser. Le libellé des conditions 
d emandées d oit être précisé e t non trop gé-

491 

né1al. - Avis du 29 avril 1925 . 96 

t . XXVIII, 1198 · 

Déclaration d'utilité publique. - Transport 
aérien. - Plan de la concesslon non produit. 
- Traversée de routes et chemins. - Rap
port du service pr?~incial non ~roduit. -
Conditions de sécur1te non prodwtes. - En-

At de commodo et incommodo. - Dm·ée. que e , l . , 
_ Calcul. _ Jours francs. - _Irreg? a_r~t~. -
1. A une d ema nde de déclarati~n Ad ut'.h~e pu
blique d ' un transport aérien, d oit etre JO'.nt un 

1 . d" t les lim ites d e la concession et p an m 1quan . , 
les sièges. - Le rapp ort du -~erv1ce_ technique 

. . 1 d "t Atre p roduit s il y a a traverser provmc1a 01 e .
1 · Si Je Conse1 commu-d es routes et sentiers. - , . , 

1 , d es conditions d e secunte, leur na a propose . 
texte d oit figurer au d ossier. 

L d , I . de 1 5 jours prescrit pour la 2. e e a1 , . 
, d 1. Ate préalable à la decla ra hon duree e enque , 

d 'utilité publique, d oit ê tre calcule en jours 

f 
A vis du 11 d écembre 192 5 

1ancs. -
t . XXVIII, 1250 

147 
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Déclaration d 'utilité publique. 
2 1 janvier 1927 

Avis du 

t . X XIX , 1041 

Dédaration d'utilité publique. - Avis du 
30 mars 192 6 . 

t. XXIX , 486 
Déclaration d 'utilité publique. - Voir Avis 

du 26 août 1927 . 

t . XXX, 334 
Déclaration d 'utilité publique. - Avis du 

2 13 

164 

29 2 

21 septembre 19 27 3 14 

Déclaration ~'utilité publique. 
2 1 octobre 1927 

t. XXX, 356 

Avis du 

t. X X X, 379 

Déclaration d'utilité publique (d emande 
de ) en concurrence avec d emande d 'occupa-

33 7 

tion. - Avis du 25 novembre 1927 . 350 

t . XXX, 392 

Déclaration d 'utilité publique. - Double 
demande par ie propriétaire et par le locataire. 
- Avis du 26 janvier 19 28 . 

t . X.XX, 661 
Déclaration d 'utilité publique. - Avis du 

373 

23 mars 1928 . 390 

t. XXX, 678 

Déclaration d'utilité publique impossible. -
Avis du 18 juillet 1924 . 

t . XXVIII , 650 
Avis du 20 juin 1924 . 

t . XXVIII, 644 

Déclaration d 'utilité publique urgente. -
Avis du 1 8 septembre 19 28 . 

t . XXX, 756 

58 

52 

468 
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Défaut de la Société poursuivie en dé
chéance. - Avis du 30 mars 1926 

t. X XIX, 492 

Délai d'approbation d'une adjudication. -
Avis élu 23 février 1928 . 

t. X XX, 673 

Avis du 12 mars 192 6 . 
t. XXX, 484 

Délai d'instruction d evant le Conseil. -

493· 

170 

385 

16 1 

Avis du 1er avril 192 7 239 

t. XXIX, 1067 

Délai pour créer société entre cédant et 
cessionnaire. - Avis du 2 1 octob re 192 7 3 24 

t . XXX , 366 

Délai pour passer acte de cession. - A vis 
d u 2 7 mars 1925 . 88 

t . XXVIII/, 1190 

Délai pour user d 'une autorisation à percer 
une esponte. - Avis du 9 mai 1924 . 39 

t . XX VIII, 631 

Délimitation globale de concessions fusion· 
nées. - Avis d u 14 mars 1924 . 26 

t . X X VIII, 618 

Délimitation de concessions réunies. -
Avis du 3 1 octobre 1928 4 75 

t. XXX, 763 

Délimitation. - Avis du 26 février 1926 · 
t . XXIX, 479 

Demande d'affichage. - Avis du 3 juillet 

1925 . 

Demandes concurrentes. 
29 février 1924 

.. 

t . X X°Vlll, 1210 

V oir Avis du 

t. XXVIII, 601 

15 7 

108 

9 
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Demande de cession. - Voir Cession. 

Demande de déchéance. -Voir Déchéance. 

Demande de fusion. - Voir Fusion. 

Demande de réunion. - Voir Fusion. 

Demandes en concession. - Refus d'ordon
ner la publication. - Recours du Ministre. -
Démonstration de'J'existence et des principales 
allures du gîte. - Non nécessité d ' avoir déjà 
démontré l'exploitabilité fructueuse. - En cas 
de refus par la D éputation permanente d 'or
donner l'affichage et les insertions d 'une de
mande en concession de Mines, l'auteur de 
cette demande peut recourir auprès du Ministre. 

Il échet d'accueillir le recours si les recher
c..hes faites ont démontré 1' existence d'un gîte 
minier d ans le périmètre sollicité et ont précisé 
les principales allures de ce gîte. Peu importe 
que ne soit pas encore démontrée la possibilité 
d ' une exploita tion fructueuse. Avis du 3 
juillet 1 925 . 108 

t.XXVJI/, 1210 

Demande en concession de mines. - For
malité de publicité. - Insertion avant affi
chage. - Nullité. - Moyen de l'éviter. -
Affichage dans diverses communes. - Néces
sité d'une certaine coïncidence. - Surveillance 
par les intéressés. - Surveillance par le Gou
verneur. - Possibilité d 'action en vue d'inser
tion. - Publicité dans des communes de deux 
provinces. - Action éventuelle de l' Adminis
tration centrale sur les deux Gouverneurs. -
Certificats communaux incomplets ou erronés, 
intervention de l' Administration provinciale, 
au besoin de l' Administration centrale. - 1. 
En cas de demande de concession de mines, 
toutes les insertions exigées par la loi doivent 
avoir lieu « pendant » la durée des a ffiches. 
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li y a donc nullité, si la première insertion au 
« Moniteur » a eu lieu avant que 1' affichage a it 
été fait dans toutes les communes où il est 
requis. Cette nullité peut être évitée en faisant, 
avant l' enlèvement des affiches, une troisième 
insertion au « Moniteur » trente jours après la 
seconde. · 

Il n'est plus requis d'insérer dans plus d'un 
journal par localité. 

.2. Il n'est pas satisfait à la loi lorsqu'il n'y 
a pas, dans les diverses communes, une suffi· 
sante coïncidence d e publicité pour permettre 
les insertions au cours de la période de com
cidence. 

3. Il appartient aux intéressés de se tenir 
au courant des affiches et insertions et de 
signa ler à l'autorité provinciale, en temps utile, 
ce qui leur pa raîtrait irrégulier. 

4. Les G ouverneurs ont le devoir de sur
Yeiller et procurer l'exécution d e la loi minière 
par les autorités communa les; · ils peuvent en
voyer à un journal de la commune qui resterait 
en défaut la demande à insérer. 

5. Si la publicité doit se faire dans des com
munes de deux provinces, il appartient à !'Ad
ministration centra le de faire, au besoin, agir 
simultanément les Gouverneurs d es deux pro
vinces. 

6. Si des certificats d 'administrations com
munales sont incomplets ou entachés d'erreur 
matérielle, il appartient à !'Administration 
provincia le, au besoin à !' ,\Jmir.istra tion cen 
trale, d e réclamer un cert fi.-at complété ou 
corrigé. - Avis des 16 septembre-2 octobre 

.. 
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1925 . 126 

t. XXVIII , 1228 

Demande en concession. Insertion anté-
rieure à l'affichage. - Nullité de l'instruction. 
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- Insertion incomplète. - Omission de la 
demande. - Nullité. - Insertion. - Feuille 
hebdomadaire. - Sens du mot « Journal ». 
- 1. Si une insertion obligatoire a eu lieu les 
3 et 3 1 mai, tandis que r affichage date pour 
certaines communes du 4 mai seulement, 
r instruction n. est pas régulière. 

2. Il en est de même si une des insertions 
reproduit seulement ie texte de r arrêté de la 
Députation permanente, mais pas la demande 
en concession. 

.3. Une feuille hebdomadaire doit-elle être 
c.onsidérée comme un « journal » ~ (Non ré-
solu.) - Avis du 2 octobre 1925 . 133 

t. XXVIII, 1235 

Demande en concession. - Formes de pu
blicité. - Défense de les scinder. - Autorité 
provinciale. - Droit de fixer dates. - Devoir 
de surveillance. - Les formalités légales de 
publication des demandes en concession par 
voie d'affiches et d'insertions constituent un 
ensemble qu'il est d'intérêt général de ne pas 
laisser scinder. 

En vue d'assurer la simultanéité, la Dépu
tation peut fixer dates aux administrations 
communales pour 1' affichage et les insertions. 

Il est du devoir de f' autorité provinciale et 
de l'intérêt des demandeurs de surveiller 
r exécution des formalités de publicité. -
Avis du 6 novembre 1925 . 135 

t. XXVIII, 1237 

Demande en concession. Formalités de 
publicité. - Insertions trop rapprochées. -
Nullité. - Certificats communaux. - Publi
cation hebdomadaire. - Insertions complètes 
antérieures. - 1. L'instruction est irrégulière 
lorsqu'il ne s'est pas écoulé 30 jours entre les 
deux insertions, même s'il s'agit d'une publi
cation hebdomadaire. 

î 
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Mais il n'y a aucune irrégularité à ce que les 
deux insertions soient distantes de plus de 30 
Jours, pourvu que les deux aient lieu pendant 
la d urée d e l'affichage. 

2. Après que deux insertions complètes ont 
eu lieu, il serait inadmissible que l'Administra
tration communa le certifie l'absence de tout 
journal capable de faire les insertions. - · 
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Avis du 11 décembre 1925 . 144 

t. XX VIII, 1246 

Demande en concession. Exhau1·e. -
Surface. - Craintes pour les eaux utiles. -
Avis interlocutoire. - Avant d'accorder une 
concession, il échet de c.onsulter !'Administra
tion sur le point de savoir si l'exhaure prévue 
n"asséchera pas la région; si, d'autre part, 
lexploitation minière serait possible, à suppo
ser J' exhaure interdite; enfin, quelles clauses 
seraient éventuellement à a jouter au cahier des 
charges habituel en vue d'assurer la conserva
tion des eaux utiles de la surface. - Avis du 
du 21 septembre 192 7 302 

t. XXX, 344 

Demandes en concession. - Publication de 
l'arrêté de la Députation permanente. - Non 
publication du texte contenant les motifs de la 
demande. - Nullité. - La den;iande en con
cession de mines doit être publiée intégrale
ment. Il ne suffit pas de faire afficher et insé
rer l'arrêté de la Députation permanente, si 
cet arrê té se borne à faire connaître lobjet de 
la demande et le périmètre proposé sans repro
duire le texte contenant les motifs invoqués à 
l'appui de la demande. Avis du 2 7 juin 
1928 . 428 

t . XXX, 716 

Demandes en concession. - Rapport com
mun. - A vis unique. - Tih·e à p1·éf érence. 
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- Propriété de la surface. - Etendue insuf • 
fisante. - Titre à préférence. - Inventeur. 
- Découverte d'un gisement utilement exploi
table. - Titre à préférence. - Inventeur. -
Sondages trop rapprnchés d'autres sondages 
fructueux et antérieurs. - Demande en état. 
- Demande concurrente non en état. - Pas 
lieu à remise. - Redevance fixe. - Chiffre à 
c.dopter: deux francs. - Facultés financières. 
.___ Capital insuffisant. - Nécessité de différer 
l'octroi de concession. - 1. Lorsque deux de
mandes sont connexes par suite de la contiguïté 
des territoires demandés, ainsi que des conven
tions avenues entre les auteurs des demandes 
et que celles-ci ont fait l'objet d'un seul rapport 
de l'ingénieur des Mines, il conv ient d'en faire 
l'objet d'un avis d 'ensemble. 

2. Le titre à préférence légalement attribué 
au propriétaire de la surface, ne peut être attri
bué à celui qui ne possède point tout le terrain 
reconnu nécessaire à r exploitation régulière et 
profitable de la mine. 

3. Possède le titre d'inventeur, celui dont les 
sondages ont reconnu un gisement continu, 
riche et susceptible d'une exploitation utile. 

4. Ne confèrent pas le titre d'inventeur d es 
sondages fructueux situés à 800 · et à 1,600 
mètres de sondages fructueux aussi et dont les 
recoupes de charbon sont antérieures. 

5. La solution d'une demande en concession 
qui est en état ne peut pas être retardée par 
l' examen d'autres demandes dont les auteurs 
ont eu, comme opposant à la demande qui est 
en état, foutes facilités de faire valoir leurs 
moyens. 

6. Il convient d'adopter "pour la redevance 
fixe le chiffre de deux francs par hectare. 

7. Si une société demanderesse ayant tltrè 
à obtention de concession ne justifie pas des 
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facultés financières, il y a lieu de ·réserver l'avis 
définitif jusqu'à justification d'un capital suffi-
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sant. - Avis du 18 septembre 1928 449 

t. XXX, 737 

Demande en concession de mine. A vis 
reconnaissant tib·e à préférence et déterminant 
territoire à accorder après justification des fa. 
cuités financières. - Nécessité d'un nouvel 
avis de Députation permanente. - Société 
demanderesse. - Statuts, objet social. -
Exploitâtion non prévue. - Lorsque, dans un 
avis sur une demande de concession, le Conseil 
a, selon le désir du demandeur, indiqué le ter
ritoire à lui concéder après justification des 
facultés financières, cet avis ne constitue pas 
une simple demande de renseignements, mais 
il dessaisit le Conseil et les justifications à four
nir devront être soumises à l'avis préalable de 
la Députa tion permanente. 

A la base de !'examen des facultés finan
cières se trouve r examen des statuts de la 
société demanderesse pour vérifier s'ils l'a uto
risent à exploiter une concession de mine. -
Avis èlu 11 décembre 1928 · 

t . XXX, 774 

Demande en concession. - Certitude d'exis
tence de la mine. - Absence de titre légal à 
préférence. - Territoire non concurrencé. -_
Intérêt général. - Avis favorable. - Facultes 
financières. _ Société de recherches. - Ex
ploitation prévue aux statuts. - ~ngag~~e.nt 
d'augmenter le capital. - Garantie de l em1s-

• • -1 Un territoire dans lequel est m1ss1on. - · . 
. l' . tence d'une mine utilement ex-certame ex1s 

l 't bl peut être partagé entre deux deman-p 01 a e, . 'd 
d ncession qui ne posse ent a ucun eurs en co . . , 
. l ' l , préférence si ce ternt01re n est titre ega a • ' d 
l rencé par d autres deman eurs p us concur . ) 

ayant titre légal à préférence (mventeurs e~ 

486 



500 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

si l octroi des concessions envisagées doit ê tre 
favorable à l'intérêt généra l. 

2. Peut être considérée comme justifiant d es 
facultés financières nécessaires à !'exploitation 
une société de recherches si : 1° les statuts 
l'autorisent à exploiter; 2° elle s'engage à por
ter dans les six mois son capital à 2 0 millions; 
3°de puissantes sociétés industrielles s'enaa
gent à garantir l'émission de ce capitai. "'_ 
Avis du 14 décembre 1928 . 

t. XXX, 7B2 
D emande en extension. - Voir Extension. 

Dénomination de concessions fusipnnées. _ 
Avis du 29 février 1924 . 

t. XXV/ll, 601 
Dépôt de mémoire au greffe du Conseil 1 

ve:' e du jour d 'expiration du de'I,.; R '"a . - . ~- ~~~ 
en '" tention de 2 : lai pour répondre. - Arrêté 
octroyant nouveau délai. _ Il e' h t d ' 
d d 

c e accor-
er au emandeur en extensio 

d ·1 · • . . n un nouveau 
e a1 pour ~epondre, lorsque d 

( ·11 es opposants 
v1 e et commune) ont dép os. d • . 

1 ·11 d . e es memo1res 
a ve1 e u Jour où expira1' t 1 d ' l . d e e a1 e d é • 

au greff, du dossier et du pot 
du 1er avril 192'7 . ra pport. Avis 

t. XXIX, 1067 
Divi_ 'on de concession A . d 

tembre 1 9 2 7 · - vis u 2 1 sep-

Division de concession· - t . XXX~ 350 
point de vue des d • consequences au 
3 2 . re evances A · 
- 2 Juillet 1925 • - vis des 

Documents t h . t . XXV/ll, Ï217 
ec niques post - . 

de l' ingénieur. - A . d . eri_eurs au rapport 
V IS u 3 Juin 1 9 2 7 

t. XX!X, 1074 
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239 

308 

115 

246 
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Double autorisation de céder une mine divi
visée. - Arrêté unique. - Avis du 21 sep
tembre 192 7 

t. XXX, 350 

Voir Avis du 21 octobre 1927 . 
. t. XXX, 366 

Double demande en déclaration d'utilité 
publique d'une communication. - Demande 
du propriétaire. - Demande du locataire. -
Racco1·dement existant, mais menacé de sup
pression. - Recevabilité. - Demande s' éten
dant à un quai de déchargement utile, mais 
non partie intégrante nécessaire du raccorde
ment. - Non recevabilité de la demande pour 
ce quai. - 1. Si le proprié taire et le locataire 
d 'une carrière ont présenté chacun une requête 
en vue d'obtention à son profit d 'une déclara~ 
tion d 'utilité publique d'ouverture de commu
nication, c'est la requête du propriétaire qui 
doit seule être déclarée recevable. 

2. La procédure en déclaration d'utilité pu
blique p eut être utilisée pour le maintien d'une 
communication qui existe, mais est menacée de 

suppression. 
3. Cette procédure ne peut servir à expro

prier un quai de d échargement qui, tout utile 
qu'il soit, ne fait pas partie intégrante et néces
saire de la voie de communication à maintenir. 
- Avis du 26 ja nvier 1928 . 

t . XXX, 661 

Eaux utiles de la surface. - Avis du 20 
décembre 192 7 . 

t. XXX, 395 

Echange. - Rectifica tion de limite. - A vis 

çlu 22 juillet 1926 . 
t. XXIX, 503 
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324 

373 

353 

181 
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Echange de terrain en matière d'occupation. 
- Avis du 31 mai 1928 . 

t. XXX, 698 

Eclairage des mines à grisou. - A vis des 
6- 1 2 mars 1 92 5 

t. XXVIII, 11 89 
Ecroulement d'une bure abandonnée. _ 

Avis du 4 novembre 1926 

t. XXIX , 519 
Empiètement. - Voir Espontes rompues. 

Engagement de commencer les travaux dans 
l'extension. - Inefficacité. - Avis du 30 
mai 1924 

t . XXVl//, 633 

Enquête de commodo. - Avis du 11 dé-
cembre 1925 

t. XXVll/, 1250 

Erreur de date. - Voir Avis du 3 1 octobre 
1924 . . . . . . . 

t. XXVIII, 664 

Esponte. - Demande en autorisation de 
r~pt:1re d'esponte. - Nécessité de demander 
reuruon des concessions. - Nécessité d'un 
plan d'ensemble des deux concessions -
A bsence ~·a~s de la Députation perman~nte. 
- Renvoi a I' Administration _ 1 Il f 

1 • • • aut 
mstmguer entre traversée d' esponte pour tra-
vaux de recherches et rupture d ' esponte en v ue 
d ·exploita tion commune. 

Il convient, en général , de n'autoriser celle-ci 
q~e ~omm&conséquence d'une autorisation de 
reunir les deux concessions en une seule. 

2. La demande de réunion doit ê tre accom
~agnée d'un pla n d'ensemble des deux conces-
~m, . 

410 

87 

19 7-

41 

147 

72 

, ..... 

JURISPRUDENCE OU CONSEIL DES AUNES 

Le Conseil d es Mines ne peut donner avis 
sur pareille demande, si la D éputa tion perma-
nente n'a pas encore d onné le sien. Avis 
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d u 3 1 octobre 1928 . 482 

t. XXX, 770 

- Esponte entamée. - Abornement contesté. 
- Prescription invoquée. - Compétence ci-
vile. - Sécurité compromise. - Administra
tion compétente. - Mesures provisionnelles. 
- Arrêt des travaux. - Distance à observer. 
- Lorsque, d ' après les plans de !'Administra-
tion des Mines, un concessionna ire a entamé 
son esponte, mais qu'il prétend la limite mal 
établie et conteste l' exactitude d'un ab orne
ment exécuté il y a plus de tren te a ns par l'Ad
ministration en présence des pa rties ; que, 
d'autre p a rt, le concessionnaire voisin invoque 
la prescription et, en outre, affirme J' exactitude 
du bornage, ce différend est de compétence 
civile. 

Néanmoins, !'Administration doit prescrire 
les mesures de sécurité, notamment ordonner 
d'arrêter les travaux da ns J'esponte et prescrire 
à l'autre concessionna ire d'ar rêter ses travaux 
à 20 mètres de ceux du concessionna ire pré
venu d 'avoir entamé son esponte .. - Avis d u 
30 décembre 192 7 . 364 

t. XXX, 406 

Esponte longeant cours d'eau. - Largeur 
de plus de dix mètres entre l'axe et l'esponte. 
- Autorisation d'exploiter l'esponte. - Véri
fication du plan. - Ingénieur des Mines com
pétent. - Situation du siège d'exploitation. 
_ 1. Il y a lieu d ' autoriser l'exploitation de 
l"esponte longeant la rive d 'un cours d 'eau si 
let largeur de la moitié non concédée du cours 
d'eau, jointe à l'esponte de dix m ètres imposée 
é.l U concessionnaire de l'autre côté d e l'axe d 1.1 
ç.ours cl' eau, atteint vin~t mètr;es, 
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2. L'ingénieur des Mines compétent p our 
vérifier le plan joint à cette demande est celui 
de l'a rrondissement minier dans lequel se 
trouve le siège pa r lequel la concession entière 
est exploitée. - A vis du 20 juillet 1928 . 

t . X X X, 734 

Espontes rompues. - Empiétement. - Né
cessité de reculer la limite. - Compétence de 
la Députation Permanente. - Compétence 
judiciaire pour réparation de tous dommages 
causés. - Q uand un concessionnaire a rompu 
les espontes séparant sa concession de la voi
zine, la Députation permanente est compétente 
pour ordonner, sauf a p prob ation du Ministre, 
le recul de la limite sur la concession entamée. 
Il appartient au propriétaire de celle-ci de ré
clamer deva nt les tribunaux réparation de tout 
le dommage subi, même de celui à provenir du 
déplacement de limite prescrit. - Avis du 
13 octobre 1926 

t . XXIX, 515 

Espontes séparatives de deux concessions. 
- A'1torisation de les exploiter . - Portée de 
l'arrêté. - Dénomination d es concessions. -
Un a rrêté royal a utorisant une société proprié
ta ire de deux concessions à exploiter les espon
tes sépara tives de ces concession s, n'a pas p our 
effet de réunir ces deux concessions en une 
seule. N'est donc pas fondée la demande de 
cette socié té tendant à autorisation de modifier 
les d énominations de ces concessions pour leur 
d onner une dénomination commune. - A vis 
d u 5 février 1924 . 

t . XXVl/l, 598 

Esponte à percer dans certain d élai. - Voir 
A vis du 9 mai 1924 . 

t· XXVIll, 63[ 

446 

193 

6 

39 
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Esponte. - Avis du 1 cr juillet 192 7 . 
t. XXX, 297 

Avis du 15 juillet 1927 . 
t . X X X , 299 

Avis d u 29 juillet 192 7 
t. XXX, 316 

Avis d u 3 1 octobre 1928 
t. XXX, 770 

Evaluation du prnduit net d es mines. 
Décision des Comités d ' évaluation. - Recours 
d e I' Adminish'a tion. - Receyabilité. - De
puis l arrê té royal du 2 0 ma rs 1 914 pris en 
vertu de l'a rticle 23 de la loi du 1 or septembre 
19 13, le recours co ntre les d écisions des comi
tés d 'évalua tion du produit ne t ·d es mines n'est 
plus réservé aux seuls propriétaires de la sur
face; il appa rtient no tamment à !'Administra-

tion d es Mines. 
Dans l'articl~ 49 des lois miniè res coordon-

nées la seconde partie de )'alinéa 1 cr e t r alinéa 
3 ne, son t plus en vigueur. - Avis d u 2 7 juin 

1928 . 
t . X X X, 728 

Examen collectif nécessaire d ans le cas d e 
p lusieurs demand es d e cession formant un tout. 
- Avis du 21 octob re 192 7 . . . . . . 

t. xxx. 366 

Exhaure. - Carrières. - Avis d u 23 ma rs 

1928 . 
t. X XX, 678 

Exhaure et p ro tection d es eaux utiles. 
A vis d u 21 sep tembre 192 7. 

t . X X X , 344 

Exhaure important. - Avis du 20 décem

pre 1927 
f . XXX, 395 
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Exploit de sommation. - Voir Sommation. 

Exploitabilité incertaine. - Avis du 3 juil-
let 1 92 5 . 1 08 

t. XXVlll,1210 

Expropriation pour cause d'utilité publique. 
- Raccordement sortant du périmètre. -
Avis du 21 octobre 192 7 . 33 J 

t. XXX, 373 

Expropriation urgente. - A vis du 1 8 sep-
tembre 1928 468 

t. XXX, 756 

Extension. - Demandes concurrentes. 
Accord attribuant à une partie des territoires 
non compris dans _sa demande; - Formalités 
de publicité. - Demandes concurrentes. -
Accord comportant des cessions. - Deman
des en autorisation de ces cessions et en fusion 
de concessions. - Jonction de toutes les de
mandes. - Superposition de concessions. -
Autorisation de cessions et de fusion. - Fusion 
de concessions non encore contiguës. - Réali-

. sation de la soudure. - Maintenue ( Préten
tion à) . - Absence d'intérêt. - Extension en 
faveur de d eu.x concessions à fusionner. -
Répartition inutile. - Dénomination de con
cessions fusionnées. - 1. Lorsqu'un accord 
intervenu entre concurrents, demandeurs en 
extension, attribue à l'un d'eux des territoires 
non compris dans sa demande, mais compris 
dans la demande régul ièrement publiée de 
l'a utre partie, les formalités de publicité ne 
doivent pas ·êtr~ recommencées. 

2. Il convient de joindre les dema ndes de 
concurrents qui ont transigé et de statuer par 
un seul avis e t un seul arrêté royal sur ces 
demandes en extension, sur les demandes en 
p.utorisation de cèssions de parties de conce~-

l 
1 

-
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sion, lorsque ces cessions font partie de l' ac
cord intervenu dont elles sont une condition, 
enfin sur les demandes en fusion de concessions 
se rattachant à la transaction. 

3. li échet d'autoriser les cessions et fusions 
qui tendent à une meilleure utilisation des di
verses souches, ainsi qu'à éliminer en tout ou 
en partie la superposition de concessions. 

4. Il éche t d'autoriser la fusion de deux con
céssions gisant dans un même territoire, nonob
stant l'interposition d'une troisième concession 
et d 'une couche non concédée, si, par les acqui
sitions à autoriser et les extensions à accorder 
simultanément, la soudure sera réalisée. 

5. Il n'y a point à tenir compte d 'une préten
tion à maintenue, si la Société qui l'avait for
mulée pour une de ses concessions doit obt~nir 
lobjet de cette prétention : partie en extens~on 
d ' une d e ses concessions, partie en extens10n, 

en profondeur de son a utre concession. 

6. L'autorisation de fusionner ces ~eux con
. s d1'spense de répartir r extension. cession , 

7. Lorsqu' une concession à divise~. entre 

d autres concessions éta it de peu d impor-
eux . r d 

tance et devenue inactive, il n y a !'a~ ieu e 
conserver s~n nom.- Avis du 29 fevner 1924 

t. XXV/ll, 601 

Extension. - Affichage. - Certificat co~
munal. - Erreur manifeste de date. -. Rech: 

f . ti" - Concession composée de diverses 1ca on. C hi 
. , · Extension. - a er concessions reumes. - . . . . 

d · h 1 Lorsque le certificat d a f fi-
es c arges. - · !'Ad . . 
h d 1 d ande d élivré par mm1stra-c aae e a em ' f 

• 

0 

le contient une date ma m este-
hon communa ·1 d 1 

, ·1 appa rtient au Conse1 e a ment erronee, 1 . 
t·f"er d'après le contexte. rec 1 1 d ' , 

L . extension est accor e a une 2 orsqu une 1 · 
· . f , de la réunion de p us1eurs concess10n ormee 

5ot 
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concessions soumises à des cahiers d e charges 
différents, il échet d 'appliquer à )'extension le 
cahier de celle des anciennes concessions qui 
confine à l'extension, .en le complétant d ans 
l'esprit de l'art. 36 d es lois minières coordon-
nées. - Avis du 31 octobre 1924 . 72 

t. XXVIII, 664 
Extension. - Couches super1eures compri

ses dans le périmètre. - Redevances au profit 
des propriétaires de la surface. - Cahier des 
charges. - Art. 11 de Ïa loi du 5 juin 1911. 
- Il échet d'accueillir une demande en exten
sion à des couches comprises dans le périmètre 
concédé au demandeur et gisant au-dessus des 
couches qui lui appartiennent ; mais la lo i ne 
permet pas a u pouvoir qui concède )'extension 
de ne p as imposer de redeva nces au profit des 
propriétaires de la surface. 

Pour l'extension, il convient de compléter le 
cahier des charges de la concession selon )' ar-
ticle 1 1 d e la loi du 5 juin 1911. - Avis du 
l 1 avril 1927 

t. XXIX, 1069 
Extension. - Ville ou commune opposante. 

- Dépôt de documents techniques après le 
i·apport de l'ingénieur eri chef. - Renvoi à 
l' Administration pour rapport d'ensemble. -
Lorsque, d epuis la rédaction du rapport de 
l'ingénieur en chef-Directeur , les parties (de
manderesse en extension et v ille ou communes 
opposantes) ont d éposé d es documents d'or
dre technique soulevant des questions délica tes, 
il y a lieu de renvoyer le dossier à )' Adminis
tration des Mines aux fins de rapport sur l'en
semble . ·_ Avis du 3 juin 192 7 

t . X XIX, 1074 

Extension. -- Espontes entre concession et 
extension. - Non maintien. - Sur dépêche 
m inistérielle demandant que le sens d'une 

241 

246 
' . . 
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clause d'un avis sur demande en extension de 
concession soit précisé, le Conseil expliq~e qu'il 
n'a pu avoir en vue que de faire maintenir 
celles des espontes existantes qui continueront 
à border d es limites, non celles qui séparent 
la concession de l'extension qui lui écherra. -

569 

Avis du 1 5 juille t 192 7 . 25 7 
t. XXX, 299 

Extension. - Rivière limite. - Axe. 
Cahier des charges. - Art. 11 de la loi du 
5 juin 1911. - Esponte nouvelle. - Raccor
dement aux anciennes. - 1. Il convient d' ac
cueillir une demande en extension portant sur 
le territoire entre le bord d ' une rivière, limite 
actuelle, et l'axe de cette rivière. 

2. Le cahier des charges de la concession 
doit, pour r extension, être complété dans r es
prit de l'a rticle 1 1 de la loi du 5 juin 191 1 
(résolu implicitement). 

3. L ' esponte le long d e la nouvelle limite 
doit se rattacher sans solution de continuité 
a ux espontes b ordant les limites qui subsistent. 
- Avis du 1er juillet 192 7 . . . . · · 

t. XXX, 297 

Extension. - Demande en extension liée à 
une cession projetée. - Avis du 1er avril 192 7 

t. XXIX, 1065 

Extension. - Enga gement de mettre à fruit 
et en 5 ans. - Voir Avis du 30 mai 1924 . 

t . XXVII/, 633 

Extension en faveur de deux concessions à 
fusionner. - Sa répartition est inutile. - A vis 
du 29 février 1924 . 

t. X XV/Il , 601 

Facultés financières. - Une simple affirma-
tion est insuffisante. - Avis du 26 ao-ût 192 7. 

t. XXX, 339 

255 

237 

4 1 

9 

297 
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Facultés financières. - Avis du 14 décem-
bre 1928 494 

t. XXX, 782 

Avis du 18 septembre 1928 

t. XXX, 737 

Avis du 8 avril 1925 

t . XXVlll, 1196 

A vis du 1 1 décembre 1928 

t . XXX, 774 

Fait nouveau permettant au Conseil de mo
difiée son avis. - Avis· du 2 5 novembre 1 9 2 7 

t. XXX, 392 

Avis du 21 septembre 192 7 . 

t. XXX, 356 

Fer d 'alluvion. - Avis des 11 - 14 décembre 
1928 . 

t . XXX, 781 

Formalités d'une demande d'occupation. -

449 

94 

486 

350 

314 

493 

Avis du 21 octobre 192 7 . 331 
t. XXX, 373 

Avis .du 21 oc~obre 192 7 . 337 

t. XXX, 379 

Voir Occupation. 

Formalités imposées pour la cession. - Avis 
du 31 mai 1928 420 

t . XXX, 708 

Formalités matérielles. - Avis du 31 mai 
1928 . 

t . XXX, 698 

Avis du 2 1 octobre 192 7 

t . XXX, 379 

410 

337 

-

JUÎÜSPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 

Fusion de concessions. - Double compta
bilité. - Ventilation du prix de revient et de 
la production. - Est un motif d'accorder la 
réunion en une seule concession de ·deux con
cessions contiguës appartenant au même pro
priétaire : éviter I' obligâtion de tenir une .dou
ble comptabilité et de ventiler les éléments du 
prix de revient et de la production. - Avis 
du 30 mai 1924 · . 

t . XXVll/, 641 

Fusion. - Avis du 12 mars · 1928 . 

t. XXX, 676 

511 

49 

388 

Fusion. - Avis du 31 octobre 1928 475 

t . XXX, 763 

Avis du 31 octobre 1928 . 

t . XXX, 770 

Fusion de concession. - Voir A vis du 1 6 
mars l 92 7 

t. XXIX, 1058 

Voir Réunion de concessions. 

Fusion de concessions par couches. - Voir 
Avis du 29 février 1924 . 

t . XXVlll, 601 

Fusion. - Voir Acquisition et fusion. 

· Voir Réunion. 

Gisement exploitable. - Avis du 23 février 

482 

230 

9 

1928 . 378 
t. XXX, 666 

Avis du 21 octobre 192 7 . 340 
t. XXX, 382 

Avis du 20 décembre 1927 . 353 
t . XXX, 395 
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Gisemen't non atteint. - Certitude de son 
existence, réserve de la demand e en concession 
jusqu'à nouvelles recherches. - Sondages dis
tants. - Combinaison des résultats. - Octroi 
d ' une seule extension. - 1. La cer titude de 
l'existence d'un gisement à grande profondeur 
dans un territoire n~ suffit pas à justifier la 
concession de ce territoire si aucun sondage 
n'a a ttein t ce gisement. Il échet de « réserver » 
la demande de ce territoire jusqu'à la réussite 
de nouveaux travaux de recherches. 

2. Il y a lieu non d e scinder les résultats de 
deux sondages, même éloignés l'un de l'autre, 
forés le long de la concession de la demande
resse en extension, mais de les çombiner pour 
accorder une seule extension de cette conces
sion, tout le long de sa limite. - Avis du 18 
septembre 1928 

t. XXX, 744 
Gouverneur Général allemand. - A vis du 

456 

22 janvier 1926 155 

t. X XIX , 477 
G rille sur maçonnerie. - Clôture. - A v is 

du 25 février 192 7 . 2 17 

t. XXIX, 477 
Héritier du mandataire de la Société con-

cessionnaire n ' hérite pas du mandat . - A v is 
des 16 octobre-20 novembre 1925 140 

t. XXVlll, 1242 
Voir Avis du 22 juillet 1925 . 12 1 

t. XXVlll , 1224 

Héritiers inconnus o~ disparus d'un conces
sionnaire inactif. - Avis des l 4 novembre-
s décembre 1924 76 

t. XXVIII, 668 
Avis du 11 décembre 1928 . 4 89 

t. XXX, 777 

.1ùiüseÎ1ÛDENCÈ DU coNsEh. DES lÛNÈs 

Indemnité d 'occupation. - Avis d u 4 août 
1926 . 

Indemnité d'occupation. 
Avis du 27 j uin 1928 . 

t. XXIX, 506 

Droit civil. -

t . XXX, 726 

Ind ivisibilité d e la mine. - A v is des 2 1 
octobre- 18 novembre 192 7 

t. XXX, 385 

Insertion avant affichage. - A v is d es 1 6 
septembre-2 octobre 1925 

Avis du 2 octobre 1925 . 

· Insertion dans journaux . - A v is 
septembre-2 octobre 1925 

Avis du 2 octobre 192 5 

Avis d u 6 novembre 1925 

Avis du 11 décembre 1925 

t. XXVIII, 1228 

t. X XVIII, 1235 

des 16 

t. XXVIII, 1228 

t . XXVIII, 1235 

t. XXVIII, 1237 

t. XXVIII , 1246 

Installations électriques. - Règlement de 
police géné1·al. - A pplication dans les mines. 
- Pénalités à appliquer. - Législation mi
nière. - Un proj et de règlement applicable 
aux insta llations él ectriques en général, y com
pris celles d ans les mines, minières, carrières et 
dépendances, rentre, pour celles-ci, da ns les 
pouvoirs royaux, mais il convient de compléter 
l'article 8 1 d u projet pour appliquer aux infrac
tions dans les mines, etc., les peines de là loi 
m iniè re, non cell es des lois du 5 mai 1888 et 
d u 1 Ô ma rs 192 5, chap. V III. - Avis d u 13 
octob re 1926 

t. XXIX, 517 

184 

438 

343 

126 

133 

126 

133 

135 

144 

19 5 

« 
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Inventeur. - Titre de préférence cessible. 
- Territoire à accorder. - Extension. -
Cahier des charges. - Engagement de com
mencer les travaux. - Non lieu à en prendre 
acte. - 1. Est cessible à prix d 'argent, le titre 
d'inventeur reconnu à un demandeur en con
cession auquel il restait seulement à justifier 
de ses facultés financières. 

2. Dans ce cas, le territoire à accorder est 
celui qui avait été proposé en faveur du cé
dant; mais il échet de l'accorder à titre d'ex
tension si le cessionnaire est propriétaire d'une 
concession contiguë; et il n'y a pas lieu de faire 
un nouveau cahier des charges, mais de com
pléter celui de la concession à étendre. 

3. En cas d'octroi d'extension, il serait illégal 
de prendre acte d'un engagement de commen
cer et poursuivre dans les cinq ans la mise à 
fruit de cette extension. Avis du 30 mai 
'1924 

t . XXVlll, 633 

Inventeur. - Titre de préférence. - A vis 
du 18 septembre 1928 . . . 

Journaux. - Voir Insertion. 

Voir Avis du 2 octobre 1925 

Voir Avis du 11 décembre 1925 

t. XXX, 737 

t. XXVIII, 1235 

t. XXVlll, 1246 

Licitation de concession indivise. A vis 
des 8-1 8 novembre 1 92 7 

t. XXX, 387 

• ~ieu du si~ge déterminant l'arrondissement 
m1ruer competent • ....__ Avi:; du 20 juillet 1928. 

t . XXX, 734 

41 

449 

133 

144 

345 

446 
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Liquidateurs décédés. 
cembre 1926 

Avis du 19 dé-

t. XXIX, 524 

Litige pendant entre propriétaire et deman-
deur d'occupation. -Avis du 28 janvier 1924 · 

t. XXVlll, 595 

Locataire opposant à une voie de communi
cation. - Ma lgré le consentement de la com
mune propriétaire il y a lieu de poursuivre la 
procédure en déclaration d'utilité publique 
d'une voie de communication pour carrière, si 
cette voie doit tra v erser un terra in communal 
loué dont le locataire ne consent pas au pas
sage de la voie sur ce terrain. - Avis du 30 
mai 1924 

t. XXVlll, 638 

Location de mine. - Copropriétaires indi
vis. - Demande n'émanant pas de tous les 
copropriétaires. - Non recevabilité. - Cer
tains copropriétaires d 'une concession de mines 
ne peuvent, à défaut du consentement des 
autres propriétaires, ê tre autor isés à donner la 
m ine en loca tion. - Avis d es 21 octobre-
18 no~embre 1927. · ' . 

t . XXX, 385 

Locataire demandeur en décla1·ation d'utilité 
publique. - A vis du 2 3 m a rs 1 9 2 8 . · 

• t . XXX, 678 

515 

202 

3 

46 

343 

390 

Maintenue. - Avis du 18 septembre 1928. 464 
t. XXX, 752 

Maintenue (prétention à). - Voir Avis du 

29 février 1924 
t . XXVll/, 601 

Maintien d'une voie de communication exis
tante, mais menacée de suppression. - A vis 

du 21 janvier 1927 · 
t. XXIX, 1041 

9 

213 
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Mandataire de Société concessionnaire. 
Son mandat est pe1·sonnel. - A vis des 1 6 
octob re-20 novembre 1925 . 140 

t. XXVlll, 1242 

Manganèse. - Rognons isolés. - Non con
cessibilité. - Déclara tion d'ouverture de car
rière. - Ne constituent pas uné mine conces-

. sil:ile des rognons de manganèse qui ne se pré
sentent pas en « amas ». 

Le propriéta ire qui veut les exploiter dans 
son terra in accessoirement à l'extraction de 
terres violettes n'est as treint qu'à faire une 
déclaration d 'ouver ture de carrière. - Avis du 
2 1 octob re 192 7 340 

t. X XX, 382 
Massif protecteur en plafond. - Avis du 

28 avril 1926 . 

1. XXIX, 497 
Mesure de sécurité. - Carrière. - A vis du 

20 juillet 1928 . 

t . XXX , 73 1 
Métaux divers. - Gisement pauvre concé-

dable. - A vis du 2 0 décembre 1 92 7 . . . 

t . XXX, 395 
Mine de fer d'alluvion. - Demande en 

concession. - Absence de renseignement con
cernant mode d'exploitation. - Ren~i pour 
rapport complétaire. - Saisi d'une demande 
en concession de minerai de fer d'a lluvion, le 
Conseil demande des renseignements complé
mentaires, lorsque le rapport de l'Ingénieur en 
chef-Directeur de l'a rrondissement minier ne 
décla re pas explicitement que l'exploitation ne 
pourra se faire à ciel ouvert, qu'elle nécessitera 
d es galeries souterraines. - A vis des 1 1 - 14 
clécembre 1 9 2 8 

t . XXX, 781 

175 

443 

353 

49~ 

, 
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Mines grisouteuses. - Défense de fumer. 
- Avis du 14 mars 1924 . 31 

t. X X V/ll, 673 
Mine indivise inactive. - Société civile. -

Remise en. exploitation. - Compétence des 
tribunaux vis-à-vis des copropriétaires récalci
trants. - Sortie d'indivision, aliénation ou 
renonciation. - Nécessité du consentement de 
tous les copropriétaires. - 1. P our remettre 
une mine en exploita tion a lors que quelques
uns des proprié ta ires indivis (sociétaires civils ) 
s' en d ésintéressent, les autres m embres d e la 
société civile prop riéta ires peuvent demander 
aux tribunaux l'autorisation de contraindre les 
récalcitrants ou indifférents à participer aux 
frais. 

2. Pour la sortie d' indivision , l'a liénation de 
la mine ou la renoncia tion à la concession , il 
fau t le consentemen t de tous les coproprié
ta ires. - Avis des 9-22 juillet 1926 . 

t . XXIX, 500 

Modification de demande en instruction. -
A vis du 16 septembre 1925 

t . XXVll/, 1226 

A vis du 26 février 1926 · 
t . XXIX , 479 

Motifs omis d 'une demande publiée. -
Avis du 2 7 juin 1928 

t . XXX, 716 

Nécessite d'un trainage aérien dépendant 
d'un triage-lavoir. _Avis du 2 octobre 1928. 

t . XXX, 760 

N , 't' e'ventuelle d 'occuper une parcelle. ecess1 e 
A ·s du 3 juillet 1925 · · · · · · · 

- VI t. XXVIll, 1213 

, 't' Utilité _ Avis 4 a oût 192 6. 
Nece~s1 e. - . t. XXIX, 506 

178 

124 

157 

428 

47 2 

111 

184 
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Nivellements périodiques. - Avis du 23 
février 1928 

Notification aux ascendants. 
du 9 mai 1 924 . 

t. XXX, 666 
Voir Avis 

t . XXVIll, 627 
Nouvel examen d'une proposition de décla-

ration d'utilité publique. - Avis du 21 sep-
tembre 192 7 

t. XXX, 356 
Occupation de terrain (après retrait de de-

mande de déclaration d'utilité publique). _ 
Avis du 25 novembre 1927 . 

t. XXX, 392 
Occupation de terrain. - Clôture murée. -

Convention qui autoriserait transformation. -
Non relevance. - Compétence judiciaire. -
Tant qu'une propriété est enclose de murs 
l'assertion du concessionnaire, demandeur e~ 
autorisation d'occuper, prétend~nt que les con
ventions entre parties lui donnent le droit de 
ml ifier partie de la clôture pour en faire une 
clôtL ce non muree, est irreJevante. C 'est aux 
tribunaux qu'il appartient d ' interpréter les con
ventions invoquées. - Avis du 3 juin 192 7 . 

. tXXIX, 1075 
' O~c~pation d~ terrain. - Conséquences de 

l arrete ~yal d autorisation. - Droits civils. 
"-:-- Comt1~tence judiciaire. - Tou tes les ques
tions relatives à des droits civils tels qu d , . d , , e ceux 
. envant un a. rêté royal autorisant l'occupa-

tion, so11t de la compétence des tribunaux. 
Le droit à indemnité ne dérive pas de l'ar

rêt~ royal; il ne naît qu'au moment de l'occu
pation. Celle-ci ne peut avoir lieu que 
!' 1 . . d pour 

exp 01tation e la mine. Jusque-là le pr ·, . . . opne-
ta1re du . terrain peut en disposer, même pour 

378 -
35 

314 

350 

247 
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des constructions, mais celles-ci ne seront pas 
soustraites à l'occupation. - Avis du 27 juin 

519 

1928 . 438 

t . XXX, 726 

Occupation de terrain. - Demande en 
autorisation. - Inutilité d'exemplaires multi
ples. - Offre d'acquisition non req~e. -
Propriétaire absent du pays. - Avertissement 
au domicile légal. - Régularité. - Création 
d'un siège. - Emplacement le plus convena
ble. - Autorisation. - Raccordement sol·tant 
du périmètre. - Nécessité d'exproprier. -
Non lieu à autorisation d'occuper. - 1. En 
matière d'occupation de terrains, la demande 
et les pièces autres que le plan ne doivent pas 
être produites en plusieurs exempla ires; il n'est 
pas requis d'avoir fait offre d'acquérir les ter
rains. 

2. Est régulier l'avertissement donné au do
micile légal que le propriétaire passé à r étran
ger a gardé chez sa mère. 

3. Le concessionnaire doit être autorisé à 
occuper, à )'endroit le plus COf1Venable, tous 
les terrains nécessa ires pour établir un siège. 

4. Lorsqu'un ·raccordement fra nchit le péri
mètre et nécessite des expropriations, l'occupa
tion ne peut être autorisée, pas même pour la 
partie du raccordement comprise dans le péri-
mètre. - Avis du 21 octobre 1927. 331 

t. XXX, 373 

Occupation de terrain. - Distinction entre 
utilité et nécessité. - Raccor,dement par fer • 

N , 't, _ Repm·t sul' d autres parcelles. - ecess1 e. d • • 
- Mêmes objections à prévoir. - ln e~te 
d ' ti'on _ Non lieu à règlement preaoccupa • . . 
lable. - 1. L'article 1 2 de la 101 d.u . 2 . ~a1 
183 7 a consacré implicitement la d1stmct1.on 

f . la Cour de cassation entre chem\ns _aite par 

• 

........ ....._.. ...... -. ________ ..... a ... -.. ___ ~ 
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simplement « utiles » ne donnant pas lieu à 
occupation et chemins « nécessaires ». 

La loi du 8 juillet 1865 n'a pas supprimé 
l occupa tion pour chemins « nécessaires » com
pris dans le périmètre concédé. 

Des baux expirés n'assurant plus a u conces
sionna ire la sécurité nécessaire n e sont pas un 
obstacle à r a utorisation d. occuper. 

Dans les circonstances économiques actu~l
les, le raccordement au chemin de fer est une 
nécessité pour une exploitation cha rbonnière. 

2. Il ne convient pas de reporter le raccorële
ment sur d 'autres parcelles si les propriétaires 
d e celles-ci peuvent opposer les mêmes objec
tions qu'oppose le propriétaire vis-à-vis duquel 
l'occupa tion est poursuivie. 

3. L'indemnité d 'occupa tion ne ëloit pas 
être réglée préalablement. - Avis du 4 août 
1926 

t. XXIX, 506 

Occupation de tenain. - Grille sur sou
bassement en maçonnerie . - Clôture murée 
étalbie sur terr;:J,in du concessionnaire. -
Convention de clôture. - Obstacle légal à 
l'occupation. - En vue d e l'exemption de la 
servitude d'occupation stipulée à l'article 1 7 
des lois minières coordonnées, une maconnerie 
d e 80 centimètres de hauteur moyen~e pour
rait, indépendamment du treillis qui la sur
monte, être considérée comme mur de clô ture. 

Il faut considérer comme clôture murée celle 
qui consiste en un soubassement maconné sur
monté d·une clôture métallique so~tenue p a r 
des fers cornières de 5 0 millimètres sur 5 0 
millimètres espacés de 1 m. 70 . 

Il importerant peu que cette clôture soit 
établie sur la p ropriété du concessionna ire de 
mine, surtout si celui-ci ~vait é\SSµmé conven-

• 

184 
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tionnellement l'obligation d 'établir une clô
ture. - Avis du 2 5 février 192 7 . 

t . XXIX, 1045 

Occupation de terrain. - Litige pen~~t. en 
justice entre concessionnaire et propr1~taire. 
- Un litige pendant devant la Cour d appel 
entre le propriétaire du terrain et le conces
sionnaire qui sollicite l'autorisation d'occuper 
ce terrain ne saura it faire obstacle à la de
mande d 'occupation. La récla ma tion du pro
priétaire (du chef d e glissement d ' un terril sur 
son terrain ) se résoudra éventuellement en 
dommages-intérêts à apprécier p ar le pouvoir 
judiciaire. - A v is du 28 janvier 1924 

t. XXVIII, 595 

Occupation de terrain. - Notification faite 
au père des enfants renseign és comme proprié
taires. - Non lieu d'autoriser . - Occupation 
de terrain. Absence de plan renseignant les 
installations et les p ropriétés de l'impétrante. 
- Non lieu d'autoriser. - 1. Lorsque, sur 
une demande en a utorisation d 'occuper des 
terra ins, l'Ad111inistration communale a adres
sé la notifica tion à un e personne dont les 
enfants sont renseignés comme propriétaires 
et non à ceux-ci, la procédure est viciée. 

2. Il n. y a pas lieu à autoriser r occupation 
lorsque 1e demandeur en autorisation n'a ~as 
j oint à sa requête un ~lan de ~a ~oncess.1on 

· a nt ses insta llations e t md1quant les rense1gn . 
p a rcelles dont il est propriétaire. - Avis du 

9 mai 1924 . 
t . XXV/ll , 627 

0 ti. de terrain. Opposant. -ccupa on . , E . 
. t ReJ· et non mohve. - x1-

Contre-pro Je • - l 
d 'un complément de rapport. - p an. gence , 

- Surface à occuper. - Tra ce au crayon. -

1 ff. 1 Lorsque, sur uni; dema.nde 
_nsu_ 1s~ce. ~ • 

521 
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en autorisation d'occupation de terrain, le pro
priétaire opposant a présenté un contre-projet 
dont l'ingénieur des Mines n'a pas motivé le 
rejet, il peut y avoir lieu pour le Conseil d es 
Mines de réclamer un complément de rapport. 

2. Le Conseil ne peut baser son avis sur un 
plan où l'ingénieur des Mines n'a tracé qu'au 
crayon le périmètre de la surface dont il pro
pose d'autoriser l'occupatin. - Avis du 29 
juillet 1927 269 

t. XXX, 311 
Occupation de terrain: Pièces en qua-

druple. - Frais frustratoires. - Motif d'occu
pation. - Installation de décantage d'eau 
provenant de -remblayage hydraulique. 
Echange de terrains. - Incompétence de 
l' Administration. - 1. Les articles 8 et 2 3 
des lois minières coordonnées n'exigent pas la 
production des pièces en quadruple exem
pla ire. 

2. L'occupation de terra ins peut être accor
dée pour étendre une installation de d écantage 
d'eau pro'V enant de remqlayage hydraulique. 

3. L'Administration n'a pas le pouvoir 
d'obliger le concessionnaire à céder un de ses 
terrains en échange de celui à occuper. -
Avis du 31 mai 1928. 410 

t. XXX, 698 
Occupation de terrain. - Propriété préten

due par le concessionnaire. - Autori$ation 
pour autant. - Parcelle actuellement inutile 
à l' exploitation. - Non lieu à autorisation. -
Parcelles occupées de fait. - Bail expiré. -
Voies ferrées nécessaires. - Autorisation. -
1. La prétention du concessionnaire à la pro
priété d'une pa rcelle de la surface ne fait pas 
ob!'ltacle à lui accorder )'autorisation « d ' occu-
,~,. "ette parcelle pour autant que l'autre pré-

1, nt en soit réellement le pro~riétaire . >~ . 

1 . .. 

. ...r 
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2. Il n'y a pas lieu d'autoriser l'occupation 
d'une parcelle actuellement inutile au conces
sionnaire et qui pourrait seulement lui servir 
à rétablir la communication avec un siège 
actuellement désaffecté. 

3. li y a lieu d'autoriser l'occupation de par
celles que le concessionnaire occupe en suite 
d'un b ail expiré et qui sont traversées par des 
voies ferrées servant au transport de matériaux 
nécessaires à l'exploitation. - Avis du 3 juil-
let 1925 111 

t. XXVlll, 1213 

Occupation de terrain. - Rayon de cent 
mètres. - Habitations d'autres propriétaires. 
- Pourparlers d'achat. - Non relevance 
pour empêcher l'occupation. - L'existence 
dans le rayon de cent mètres d'habitations. 
n'appartenant pas au propriétaire de la par
celle à occuper est sans relevance. 

L'allégation par le propriétaire de pourpar
lers pou; l'achat de la parcelle ne fait pas non 
plus obstacle à l'autorisation d'occuper. · -
Avis du 4 août 1926 l 8d 

t. XXIX, 510 

Occupation de terrain. - Société proprie
taire. - Mandataire décédé. - A vis donné 
à ses héritiers. - Réponse de ceux-ci. - Non 
recevabilité. - P our une a utorisa tion d' occu
per d es parcelles appartenant à une Socié té , il 
ne suffit p as qu'aient é té avertis les héritiers 
d'un mandataire décédé qui représenta it cette 
Société. Il en est ainsi même si ces héritiers ont 
répondu à l'avis. - Avis du 22 juillet 1925 121 

t. XXVlll, 124 

Occupation de terrain. - Terril. - Pous
sée des stériles. - Envahissement au delà du 
terrain demandé en occupation. - Proprié
taire consentant, mais non capable de vendre. 
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- Autorisation au delà de la demancle. - Il 
échet d ' autoriser, sur la proposition de I'lngé
nieur des Mines, l'occupation , m ême au delà 
de ce qui a été demandé et qui a d éjà été 
d épassé par l'enva hissement du terril, lorsque 
d'une part il est certain que cet envahissement 
n'est pas arrêté et d'autre pa rt les deux par
ties sont d'accord pour désirer une occupation 
plus étendue, mais le propriétaire, un bureau 
de bienfaisance, n'a pas capacité de vendre à 
l'amiable. - Avis du 3 octobre 1924 . 61 

XXV///, 653 

Occupation de terrain. - Terril. - Utilité 
justifiée. - En cas de demande d 'occupation 
pour l'extension d 'un terril , si le terra in à occu
per n 'est pas clôturé et est dis tant de plus de 
1 OO mè tres de toute habita tion ou clôture mu
rée des propriétaires du terrain, r occupa tion 
peut être autorisée dù moment où son « uti
lité » pour l'exploitant est démontrée. - Avis 
du 2 avril 1928 401 

t. XXX,689 

Occupation de terrain. - Terril conique. 
- Nécessité d'une base carrée. - Autorisa
tion. - Il y a lieu d 'aut'oriser l'occupa tion de 
terra ins compris da ns le p érimètre concédé e t 
nécessaires pour l'établissement d'un nouveau 
terril. Il n' échet pas de substituer à certains de 
.ces terrains d'autres terrains qui donneraient 
au terril une base rectangula ire au lieu de la 
base ca rrée convenant à l'é tablissement d' .1 . un 
terri conique. - A vis du 2 1 octobre 1 9 2 7 . 3 2 7 

t. XXX, 369 
, Occui>ation de tenain. - Traînage aérien 

depen~~nt d'un triage-lavoir. - Installation 
superf1c1elle de la mine. _ Autorisation •. _ 
Un traînage aérien devant serv1"r a' l', t" evacua 10n 
des stériles d ' un triage-lavoir fait pa rtie comme 
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ce triage des insta lla tions superficielles de la 
mine. En conséquence, il échet d'autoriser 
l'occupa tion de la b ande de terra in au-dessus 
de laquelle il doit passer. 

Il importe peu que l' exploitan t soit proprié
ta ire de terrains contigus, si le traînage aérien 
devrait, pour y être é tabli, subir un coude 
incommode ou dangereux. Avis du 2 oc-

525 

bre 1928 4i l 
t . XXX, 760 

Occupation de terrain. - Utilité pour lex
ploitant. - Propriétés de l'exploitant. -
Impossibilité de les utiliser sans suspension de 
l'exploitation. - A vis tendant à autorisation. 
- Pour accorder l' autorisation d' occuper, c'est 
)' « utilité » de r occupation pour l'exploita tion 
de la mine qu' il faut env isager. 

Il y a lieu d'autoriser nonobstant l'existence 
de propriétés d e l'exploitant contiguës au terril 
à étendre, si ces propriétés ne peuvent être 
utilisées que moyennant déplacement du tra ns
p ort aérien vers le terril et suspension de l'ex
ploita tion pendant ces travaux. - Avis du 
28 d écembre 1928 .- 5 10 

t . XXX, 798 

Occupation défendue. - V oir A v is du 2 1 
octobre 1.92 7 331 

t. XXX, 373 

Occupation ou déclaration d'utilité publique. 
- A v is du 29 avril 1925 . 96 

t . XXVIII, 1198 

A vis du 25 novembre 1927 · 350 
t. XXX, 392 

Occupation. - Voir A vis du 18 juillet 1924 58 
t. XXVIII, 650 

· Oppositions. - Absence . d.e n~tificatio~. 
-- Non recevabilité. - Admm1strallon publi-
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q~e o,!>~osante. - Recevabilité. -Jtapports 
d lngerue~ des Mines. - Valeur d'expertise. 
-.- . Pouvoll'S de l'administration. - Préven
tion de11 dangers. - Cahier des charges -p . . . . 
res~ption de mvellements . périodiques. -

Caution. - Incompétence du pouvoir concé
~ant. -:- Gisement. · - Possibilité d'exploita
tion utile. - 1. li n' Y a pas lieu de tenir 
compte d'oppositions non notifiées à la de
ma~~eresse en concessi~n. non plus que d'op
positions «, tardives » dont les auteurs n'ont 
pas observe les formes prescrites par l'a rticle 
33 des lois minières coordonnées. 

2. Une administration publique (la com
mune) est recevable à se porter opposante 
t~nt comme pr<;>priétaire de la voirie et d~ 
diverses constructions que comme ch , d ·11 , 1 , argee e 
ve1 er a a securité des habita nts et , 1 l 
b · , d h b' a a sa u-nte es a 1tations. 

3. Les rapports des 1 , . . . ngenieurs 
mstration des Mines t on, pour 
~a leur d'expertise. 

de l'Admi
le Conseil . 

4. L'Administration d es M' 
d . mes est a rmée 

es pouvoirs nécessaires pour . 
mesures de protection et arrAt presbcnre des 

l 
. . e er a u esoi 

exp 01tahon d a ngereuse. . n une 

S. Peut être insérée au cah' 
obligation pour le con . ~er d es charges 
' d cess1onna1re d e 'd 
a es nivellements P , . d' proce er 

eno iques en vu d', 1 . 
rer les Ingénieurs des M· e ec a1-. mes. 

6. La loi rend superflu to t 
réparer les cféaâts , I u engagement de 

"' eventue s et elle 
pas au pouvoir concédent d . ne p ermet 
de ce chef. e stipuler caution 

7. Un gisement ne do1't •t 
") e re c 'd, 

::. 1 y a présomption d' . once e que 
une exp] 't · 

- Avis d u 23 f, · 19 °1 ation «utile» evn er 28 . · 

t . XXX, 666 
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Opposition à demande de concession. -
Eaux utiles de la su: face. - Exhaure impor
tant. - Non lieu à interdiction. - Obligation 
d'évacuer les eaux par l'areioe existante. -
Publicité. - Omission dans une commune. 
- Renonciation à la demande concernant 
cette commune. - Non lieu à nouvelle in
struction. - Métaux divers demandés en 
concession. - Peu de richesse d 'un gisement. 
- Opportunité de le concéder. - 1. Une 
opposition fondée sur la probabilité d' assè
chement de la. surface ne doit p as empêcher 
l'octroi d e !a concession demandée, si l'ingé
nieur des Mines affirme d a ns son rapport que 
la situation actuelle quant a ux eaux utiles de 
la surface ne sera guère modifiée. Il en est 
de même de l'opposition d'une société indus
ttielle qui cra int 'd'être privée de l'eau néces
saire à son industrie. 

Le cahier des charges ne doit pas interdire 
l'exhaure si cette interdiction rendait l'ex
ploitation impossible. Mais ce cahier devra 
stipuler que les eaux de la mine, à l'exception 

. de celles nécessaires pour les besoins de r ex
ploitation minière, continueront d'être éva
cuées pa r l'aqueduc (areine) qui les évacue 
aujourd'hui. 

2. Si les formalités de publicité ont é té omi
ses d ans une commune, mais que le demandeur 
e n concession renonce à la partie de sa 
demande visant le territoire sous cette com
mune (territoire peu important), il n ' est pas 
nécessaire de recommencer l'instruction. (Ré
solu implicitement.) 

3. Si l'un des métaux demandés en conces
sion n'offre qu'un gisement peu riche, il peut 
cependant être d'intérêt général de le concé
der avec les autres g isements minéraux com
pris d ans le p érimètre demandé. Avis du 
20 décembre 192 7 

t. XXX, 395 

527 

• 

353 
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Ouverture de communication. - Demande 
en déclaration d'utilité publique. - Inutilité 
d'exemplaires multiples et d'exploits d'huis
sier. - Sièges à établir. - Occupation non 
encore autorisée. - Demande de raccorde
ment prématurée. - 1. Ne doivent pas être 
produites en plusieurs exemplaires la demande 
en déclaration d'utilité publique de l 'ouverture 
de communications, ni les pièces y jointes 
autres que le plan. 

li est frustratoire de faire constater par 
huissi~r le refus d'offres d 'acquisition . 

2 . Tant que l'autorisation d'occuper les ter
rains nécessaires à l'établissement d'un siège 
n'a pas été accordée, il n' échet pas de décla rer 
d'utilité publique' un raccordement de ce siège 
en projet. - Avis du 2 1 octobre 192 7 . 

t . XXX, 379 

Part indivise de concession de mine. 
Cession. - Nécessité d'autorisation. - De
mande d'autorisation émanant d'une seule 
partie. - Décès de l'autre partie. - Igno
rance de l'existence de la concession. -
Demande non valable. - Dé~héanée, - Hé
ritiers du concessionnaire inconnus. - Pour
suite impossible. - Une part indivise de 
concession de mine ne peut être cédée valable
ment sans a utorisation roya1e, à moins que 
cette part ne soit une part dans une société, 
personne morale, propriétaire de la concession. 

Si la cession a eu lieu pa r acte àuthentique, 
une des parties peut valablement faire seule 
la demande d'autorisation , même si l'autre 
partie est décédée. Il en est autrement si les 
deux parties entre lesquelles s'est faite la 
vente et l'achat d'un ensemble successora l 
ignoraient que cet ensemble comprît une part 
de concession de mine. 
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La poursuite en déchéance n'est pas possible 
si les héritiers du concessionnaire sont décédés. 
- Avis du 11 décembre 1928 . 

t . XXX, 777 

Part indivise de concession (Cession de) · 
- Avis du 2 1 octobre 192 7 . 

- t. XXX, 366 

Part indivise céd ée. - A vis des 8-1 8 no
vembre 1927 

t . XXX, 387 

Partage du gisement entre concurrents. 
Avis du 14 décembre 1928 . 

' 
t. xxx. 782 

Perpétuité de la concession. - A vis du 1 8 
septembre 1 928 

t. XXX,752 

Pétrole. - Avis des 29 juillet-26 août 1927 
. t . XXX, 319 

Plan. - Avis du 3 1 octobre 1928 . 
t. XXX, 770 

Plan. - Ingénieur compétent pour le véri-
fier._ Avis du 20 juillet 1928 · · · · 

t, XXX, 734 

Plan accompagnant une demande d 'occu
pation. - lnconection. - Voir Avis d u 9 
mai 192 4 

t. X XVJ/l, 627 

Voir Avis du 29 juillet 192 7 

t. XXX, 311 

Pl défectueux.- Avis du 2 1 janvier 192 7 
an t. XXIX, 1041 

Police des Mines. _ Terril. - Députation 

P t _ Interdiction d e verser. · -ermanen e. . . , l 
Adhésion de l'exploitant. - Il appartie.nt a a 

489 

324 

345 

494 

464 

277 

482 

446 

35 

269 

2 13 

• 
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Députation permanente d'interdire, sur rap
port de l'ingénieur en chef-Directeur d'arron
dissement minier, le déversement de déblais 
sur un terril. Le concessionnaire doit avoir été 
entendu. L'arrêté est soumis à approbation 
ministérielle après avis du Conseil des Mines. 

L'adhésion de !'exploitant ne dispense pas 
de prendre et d'approuver l'arrêté d'interdic-
tion. -Avis du 22 septembre 1926 . 191 

t. XXIX, 513 

Police. - Mesures provisionnelles. - A v is 
du 30 décembre 192 7 364 

t . XXX, 406 

Police des Mines. - Mines grisouteuses. -
Interdiction du tabac, des briquets, allumet
tes, etc. - Rentre dans les pouvoirs conférés 
au R oi par les articles 7 6 et 7 7 des lois coor
données et da ns le cadre de r arrêté royal du 
5 mai 191 9, un projet d'arrêté royal ajoutant 
à la défense de fumer dans les mines à grisou 
l'interdiction d'y être porteur d'une pipe, de 
tabac, d'un cigare, d 'une cigarette , d'un bri
quet, d'une allumette ou de quelqu'objet pro-
pre à se procurer du feu. - Avis du 14 mars 
1924 . 

t. XXVlll, 623 
31 

Police. - Voir Avis du 3 octobre 1924 . 64 

t . XXVll/, 656 
Avis du 3 octobre 1924 67 

t . XXVIII, 661 

Avis du 1 3 octobre 1926 195 
.t XXIX, 517 

Police. - Mesures préventives. - Avis du 
23 février 1928 3 78 

t. XXX, 666 

Avis du 2 avril 1928 . 404 
t. XXX, 692 
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Police. - Sécurité. - Voir Avis du 8 avril 
1925 . 9 1 

t. XXVIII. l 193 

Avis du 20 juillet 1928 . 443 
t. XXX, 731 

Poursuite en déchéance. - Force majeure. 
- II n'y a point lieu à poursuivre la déchéance 
d'une concession lorsque le propriétaire de 
celle-ci n' en a arrêté l'exploita tion qu'après 
s' être vu faire défense de continuer les travaux 
sous la ville de Liége.- Ayis du 14 avril 192 4 33 

t. XXVJII, 625 

Poursuite en déchéance. - V oir Déchéance. 

Préférence. - Voir Titre de préfêrence. 

Prix de cession non indiqué dans la de-
mande. - Voir Avis du 3 1 octobre 1924 . 

t. XX.VIII, 661 

Produit net de la mine. - Avis du 2 7 juin 

1928 . 

A vis du 3 1 mai 1 9 2 8 · 

Projet d'acte de cession. 
27 mars 1925 . 

t. XXX. 728 

t . XXX, 701 

Voir Avis du 

t. XXVIII , l 190 

Projet de loi (rapport sur un) modifiant 
les lois minières coordonnées en ce qui con

la recherche et l'exploitation du pétrole 
cerne A A , al ( 
et des gaz combustibles. - rre~e, roy ,. rap-

) re'glant les formalites d mstruc
port sur un 
. d d andes de permis de recherches de tion es em 

p étrole et de gaz combustibles. - Avis des 

f9 juillet-26 août 1927 · 
~·XXX, 319 

""'--~-----

67 

440 

413 

88 

277 
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Proposition de déclaration d'utilité publi
que. - Transport aérien. - Conditions de 
sécurité. - Demande de nouvel examen. -
Suppression d'une condition. - Lorsque, 
après une proposition de déclaration d'utilité 
publique subordonnant à certaines conditions 
le travail à exécuter. ie ministre d emande au 
Conseil de supprimer l'une des conditions de 
sécurité proposées par l' Administration com
munale et non critiquées par !'Administration 
des Mines, il appa rtient au Conseil de rayer 
de sa proposition cette condition s'il reconnaît 
fondées en fait les critiques présentées par le 
ministre. - Avis du 2 1 septembre 192 7 . 

t . XXX, 356 

Propriétaire de la surface responsables du 
comb~ement d'un ancien puit. A vis du 3 
octobre 1924 

t. XXVI// , 659 

Propriétaire incapable de vendre: bureau 
de bienfaisance. - Avis du 3 octobre 1924 . 

t. XX.VIII , 653 

Publications. - Avis du 2 7 juin 1928 . 

t. XXX, 716 

Publication. - Omission de la demande. 
·-Nullité. - A v is du 2 octobre 1925 . 

t. XXVII/ , 1235 

Publication. - Omission des motifs de la 
demande. - Nullité. - Avis du 2 7 juin 1928 

t. XXX, 716 

Publication. - Omission d'une commune. 
- Renonciation à la dem~de concernant 
cette commune. - Avis du 2 0 décembre 1 92 7 

t . XXX, 395 

314 

67 

6 1 

428 

133 

428 

353 
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Publications. - Refus d e la • D éputàtion 
pei·manente. - Recours. - Avis du 3 juillet 

1925 . . . 
t. XXVIII, 1210 

Publicité. _ En cas d'at~ribution à un de
andeur concurrent d'un territoire non com

; ris dans sa demande. - Voir Avis du 29 

février 1924 
t. XXVlll, 601 

Publicité combinée dans deux provinces. -
Avis des 16 septembre-2 octobre 1925 · 

t. XXVIII, 1228 

Publicité de la d emande. - Coïncidence 
nécessaire. - Avis du 6 novembre 1925 · 

t. XXVI// , 1237 

Puits ancien non démontré d ép endant d'une 
concession. - Comblement insuffisa~~· .
Danger. - Responsabilité des p 1·oprieta1res 

d la surface. - Les frais de comblement 
e d' . 

Cause de sécurité publique un puits pour , . , . 
. "mparfaitement comble, situe pa rtie sur a ncien 1 . , , 

1 
. . rbaine partie dans une propnete 

a vo1ne u • . , . d 
. , . combent a ux propneta1res es par-

pnvee, m . , , h 
Il d a ns lesquelles il est situe, a c acun e11 

ce es , · ·t 
.:on de la surface occupee, s1 ce put s 

proporu · d 
f. ni aux plans de la concess10n e 

ne 1gure ' l d 
. . te ni à aucun des p ans e m mes sous-1acen , 

r Administration des Mines. . à 
L e Gouverneur de la Province n' a pu, 

d
, A , d la Députa tion permanente , 

défaut arrete e C ·1 " l 
d d ombler, et le onse1 qu 1 

donner or re e c 1 
, à la Ville n" enga ge p as a responsa -

533 

108 

9 

126 

135 

67 a d onne , A ·s du 3 octobre 1924 . 
bilité de 1 Etat. - vi t. XXVI// , 659 

, Palier affaissé. - Des-
Puits d ésaffecte. - , N li . . ur l'aerage. - on eu a 

. t' on du puits po . . d' tma i uits _ Prescription une 
recouvrement du p . 

.. 
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palissade. - Lorsque, dans un puits de mine 
désaffecté, le palier recou~ert de rembla is jus
qu'à la surface s'est affaissé, mais que le puits 
ne menace pas de s'ébouler et devra servir à 
l'aérage naturel d'exploitations à établir, il 
échet de prescrire non le recouvrement du 
puits, mais l'établissement d 'une palissade 
empêchant de s'approcher du puits. - Avis 
du 22 mai 1925 

t . XXVI/l, 1205 
Quai de déchargement utile, mais non par-

tie intégYante de la voie de raccordement. -
Avis du 26 janvier 1928 . 

Questions préjudicielles. 
septembre 192 7 

t . XXX, 661 

Avis du 21 

Raccordement. 
1927 . 

t. XXX, 344 

Avis du 25 novembre • 

t . XXX, 392 
Raccordement aux voies d'eau. - Avis du 

29 avril 1 n5 . 
t . XXVl/I, 1198 

Raccordement prématuré. - Avis du 21 
octobre 192 7 - . 

t. XXX, 379 
Raccordement pl'Ovisoire susceptible de 

déclaration d'utilité publique. Avis du 26 
ja nvier 1928 

t . XXX, 661 
Raccordement sortant du périmètre. -

Nécessité d ' exprop;·ier. - Avis du 2 1 octobre 
192 7 . 

t. XXX , 373 
Rapport de l'ingénieur.- Pièces non visées. 

- Avis du 25 février .J 928 

t. XXIX, IQ5(j 

• 
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J73 

302 

350 

96 
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Rapport d'ingénieurs des Mines valant 
expertise. - Avis du 23 février 1928 

t . XXX. 666 

Rapport incomplet de l'ingénieur. - A vis 
du 29 juillet 192 7 . 

t. XXX, 311 

Rayon de 100 mètres. - Avis du 4 août 
1926 . 

t. XXIX, 510 

Recherches insuffisantes. - Avis du 18 
septembre 1928 

t. XXX 737 

Avis du 18 septembre 1928 
t. XXX, 744 

Rectification de limite sinueuse. - Autori
sation. - Cahier des charges. - Lorsque les 
limites entre trois concessions de mines sont 
très sinueuses et empêchent d e continuer l'ex
ploitation de certa ins gisements, il conv_i~nt 
d'accueillir la d emande tendant à les rectifier 

h t d e la contenance de chacune sa ns c angemen , 
d . s les parties échangees devant es concession • d. 
toutefois rester soumises aux clauses et con i
f d hier des cha raes régissant la conces-
1ons u ca :=: h , Avis du 

sion dont elles sont detac ees. -

15 juillet 192 7 
t. XXX, 304 

. . . d lim't _ Echange. 
Rectification e 1 e. l'i , · ur des ti de ngerue Bornage. - lnterven on Adh, . des • bal _ es1on 

M . Proces-ver • . mes. - , . , d' acte authenti-ti Non necess1te un 
par es. - . na ires qui ont obtenu 
que - Deux concess10n . . eu 

• d' , h na er des territoires p 1, · t. ec a o 
a utorisa 10n , ,1. leurs limites ne . vue d ame wrer 

importants en t authentique de 
hl . , d passer ac e 

sont pas o 1ges e , t , p• rocédant avec ' . ·1 J' nt execu e en 
1 échange, s 1 s 0 

. b rna~e de la n<;>~-
l'Inaénieur des Mmes au o 

0 

535 

378 

269 

188 

449 

456 

• 

262 



• 

536 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

velle limite et en lui écri"'.ant qu'ils tiennent 
le procès-verbal de ce bornage pour la réali
sation officielle de l'échange autorisé. - Avis 
du 22 juillet 1926 . 

t. XXIX, 503 

Redevance proportionnelle envers les pro
priétaires de la surface. - Concession divisée. 
- Influence de la division sur la répartition 
des redevances. - Lorsqu'une concession a 
été divisée par cession d ' une portion à la con
cession voisine, cette cession influe sur la rede
v a nce proportionnelle dûe aux propriétaires 
de la surface. Par conséquent, pour la répa r
tition de cette redevance entre les dits proprié
taires, la partie cédée ne doit pas être fictive
ment rattachée à la concession d ont elle 
provient, ma is considérée comme formant un 
tout avec la concession à laquelle elle s'ajoute. 
- Avis des 3-22 juillet 1925 

t. XXVIII, 1217 

Redevance proportionnelle. - Extensions 
et acquisitions. - Produit unique. - Excep
tion en cas de concession primitive non assu
jettie à redevance proportionnelle. - 1. Lors
qu'un concessionnaire de mine a obtenu une 
extension ou bien a acquis partie d'une conces
sion voisine, mais n'exploite encore que la 
concession ancienne, les propriétaires à la sur
face de !,'extension ou de l'acquisition ont 
droit de participer à la redevance sur le pro
duit net. Celui-ci est « un » p our toute la 
concess10n. 

2. Il y a exception à ce principe si la conces
sion primitive a été accordée sans redevance 
proportionnelle a u profit de la surface. D ans 
ce cas, il faut évaluer à part le produit dés 
parties obtenues postérieurement et g revées de 
redevance proportionnelle. - · Avis du 31 mai 
1928 

t . XXX, 701 

l 

181 

· 115 

413 
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Redevance au prppriétaire de la surface à 
charge d'une extension comprise dans le péri-
mètre. - Avis du 11 avril 192 7 241 

t . XXIX, 1069 

Redevance fixe: 2 francs. - A vis du 1 8 
septembre 1 9 2 8 

t. XXX, 737 

Refus d'ordonnance d'affichage. 

du 3 juillet 1925 . 
Avis 

t. XXVIII, 1217) 
• 

Règlement de police. - Avis du 13 octobre 

1926 . 
t. XXIX, 517 

Renonciation. - Avis des 9-22 juillet 1926 
t. XXIX, 500 

Requête collective en autorisation de cession 
et en extension. - Cession sans contre-pres
tation. - Autorisation. - 1. Il échet d 'ac
cueillir une requête collective ~a~ laquelle 

d .. t 's con cessio nnaires soll1c1tent: eux S O CI C e • ' 
1 o A utorisation de transférer de l une a 

. d · urplomb ant des l'a utre une partie e veines. s . 
· I ss10nna1re · veines appa r tenant a a ce ' 

• · 'tre une exten-zo Chacune, dans son penme ' . . 
d rties de vemes d une sion por tant sur es pa 

concession révoquée. 
· • cession sans 

2 . Peut ê tre autonsee une d d 
. Ir · , ' la deman e e 

contre-prestation, so icitee a 'd . le nombre 
! 'Ad . . . n vue de re u1re 

m1mstrat1on, e A · du 3 juin 
hes - V IS des limites par couc · 

192 7 . t. XXIX, 1076 

abandonnés. 
R b 'l't , des travaux esponsa 1 1 e 926 . . . . 

Avis du 4 novembre l . t . XXIX, 519 

du 2 1 Septembre 192 7 
Avis t. XXX, 35~ 

449 

108 

195 

178 

248 

197 

316 
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Responsabilité des travaux antérieurs à la 
cession. - Avis du 26 août 192 7 . 

t. XXX, 339 

Réunion de concessions en une. - Exploit~
tion facilitée. - Intérêt général. - A vis favo
ra~~e:. - Il échet d "autoriser une société pro
pneta1re de deux concessions à réunir à rune 
d 'elles une partie de 1' autre concession lorsque 
cette réunion, étant n écessaire pour r exploita
tion d'un gisement exposé à rester improductif 
doit ê tre favorable à l'intérêt généra l. - Avi~ • 
du 16 mars 192 7 . . . . 

t . XXIX, 1061 

Réunion de deux concessions en une. _ 
Intérêt général. - Il y a lieu d 'autoriser la 
réunion de deux concessions en une seule, 
lorsque cette réunion est de na ture à diminuer 
le prix de revient du combustible et ainsi à 
favoriser l' intérêt général. - Avis du 12 m a rs 
1928 . 

t. XXX, 676 

Réunion. - Voir Fusion. 

Réunions de concessions. - Avis du 22 
mai 1925 

t . XXVll/, 1208 

Réunions de concessions. - Voir Avis du 
14 mars 1924 

t . XXV/I/, 618 

Rivière-limite. - A vis du 1 er juillet 1 9 2 7 . 

t. XXX, 297 

Avis du 20 juillet 1928 . 
- t· XXX, 734 

Sécurité compromise. - Avis du 30 d écem-
br~ 1 92 7 . , , . . . 

t. XXX, 406 

297 
_l 

233 

388 

106 

26 

255 

446 

364 
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Sécurité publique. - Urgence. - Rapport 
de l'lngénieur en chef. - Audition de l'ex
ploitant. - Arrêté dé la Députation perma
nente. - Exécution provisoire. - Approba
tion ministérielle.- Sur rapport de l'lngénieur 
en chef-Directeur d es Mines signalant l'ur
gence, la D éputation permanente du Conseil 
provincial peut, J' exploitant entendu, prescrire 
et rendre exécutoires des dispositions en vue 
de sauvegarder la sécurité publique. 

Un tel arrêté est soumis à approbation par 
le Ministre de l'industrie et du Travail après 
l'avis du Conseil d es Mines. Avis du B 
avril 1925 

t . XXV/ll, 1193 

Sécurité des ouvriers dans une canière. -
Voir Avis du 3 octobre 1924 . 

t. XXV/N, 656 

Séquestre (Concession sous) . - Cession. 
- Compétence des séquestres et de I' Admi
nistration des Domaines. - Cession et partage 
des concessions. - Intérêt général. - Acqui
sition de concession. - Statuts de société. -
Absence d'augmentation de capital. - Non 
intervention de l'assemblée générale. - Dou
ble autorisation d'acquérir. - Convention 
unique. - Un seul Arrêté royal. - 1. Est 
régulière la d emande en autorisation de céder 
une concession mise sous séquestre après la 
g uerre, a lors que cette demand e émane à la 
fois des séquestres autorisés par ordonnance 
du président du Tribuna l de 1 rc insta nce et 
de !"Administra tion des Domaines compétente 
en vertu de )'a rrêté roya l du 2 1 septembre 

1926. 
2. Il échet d'autoriser une cession et une 

division de concession lorsqu'elles sont confor-

mes à !"intérêt général. 

539 

91 

64 
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3. Lorsque les statuts d'une société stipulent 
qu'elle pourra acquérir d'autres concessions à 
l'aide d'augmentation de capital et moyennant 
décision de lassemblée générale, pareille déci
sion n'est pas requise si lacquisition se fait sans 
augmef!tation de capital. 

4. C'est par un seul avis et un seul arrêté 
royal qu'il éche~ de faire droit aux deux de
mandes en autorisation d'acquérir, lorsque ces 
d eux demandes sont l'exécution d'une conven~ 
tion unique entre le cédant et les deux sociétés 
acquéreuses. - Avis du 2 1 septembre 192 7 . 

t. XXX, 350 
Séquestre. - Avis du 22 janvier 1926 

t. XXIX , 477 

Soci~taires civils récalcitrants. - Avis des 
9-22 juillet 1926 . 

t . XXIX, 500 
Société cessionnaire autorisée avant sa for-

mation. - Avis du 21 octobre 192 7 . 

308 

155 

178 

324 

t . XXX, 366 
Société en liquidation ou liquidée. - Voir 

Avis des 16 octobre-20 novembre 1925 . 140 

t. XXV//l, 1242 
Avis du 23 décembre 1924 

t . XXV//l, 672 
Avis du JO mars 1926 . 

t. XXIX, 492 
Avis du 1 7 d écembre 1926 

t. XXIX, 524 
Avis du 7 ja nvier 1927 . 

t. XXIX, 1037 

Sommation préalable à déchéance. - Noti-
fication à société charbonnière d issoute et 
remplacée. - Nullité. - C'est au propriétaire 

80 

170 

202 

209 

.J..c 

L 

jÜRÎSPRUDENcE DU CONSEIL UES MINES 

actuel d e la concession minière que doit être 
"f", 1 t" n préalable à l'instance notl 1ee a somma 10 . 

en déchéance. 

1 1 · f n notifiée à la Est sans va eur a somma 19 . . . 
société charbonnière civile conces~wnnai:e, qui 
s'était dissoute et à laquelle avait succede l_a 

., . t elle - Avis s.ociété anonyme propneta ire ac u · 
dul crmai1928 

t. XXX, 696 

Sommation préalable à d échéance. - S~m
més reconnus propriétaires par arrêts .de JUS· 

tice. - Décès postérieur à la sommation. -
Validité d e la sommation. - Est valabl~ . ~a 
sommation de reprendre les travaux notif1ee 
à sept personnes dont quatre ont été rec?nnues 
propriéta ires pa r arrêt ~e la Cou: d appel, 
arrêt ayant é té r objet d un pourvoi en cassa~ 
. . a été reJ· eté. La sommation vaut aussi 

tion qm , ' d · 
contre les héritiers du sommé qui d ece e apres 

l mation. _ Avis du 29 juillet 192 7 · · 
a som t. XXX, 314 

14 novem~ 

54i 

408 

272 

Sommation. - V oir Avis des 
bre-5 décembre 1924 · 

76 et 79 

t. XXV//l, 668 et 671 

209 

t. XXIX, 1037 
Avis du 7 janvier 192 7 · 

202 

t. XXIX, 524 
Avis du 17 décembre 1926 . 

A . d 17 .. social - vis u Sommation au s1ege • 202 
d écembre 1 926 t . XXIX, 524 

Avis du 7 janvier 192 7 
209 

t. XXIX, 1037 

d 18 septembre 1928 · 
Sondages. - Avis u X 737 t. XX , • 

449 
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Avis du 18 ~eptembre 1928 . 

t . XXX, 744 
Superposition de concession. - Voir Avis 

du 29 février 1924 

t. XXVlll, 601 
Sûreté publique. - Circulation sur les ter

rils des mines. - Danger. - Pouvoir d'inter
diction du Gouvernement. - Peines correc
tionnelles. - Le Gouvernement a le pouvoir 
d'interdire par arrêté royal la circulation du 
du public sur les terrils des mines. 

Les peines frappant les infractions à cette 
interdiction seront celles comminées par l' a r
ticle 39 de la loi du 5 juin 191 1, peines cor
rectionnelles, sauf le cas d e circonstances 
atténuantes. - Avis du 2 avril ) 928 . 

t . XXX, 692 

Terril. - Avis du 22 septembre 1926 

t. XXIX, 513 
Avis du 3 octobre 1924 

t. XXVlll , 653 
Avis du 2 avril 1928 

Avis du 2 avril 1928 
t . XXX, 689 

t . XXX, 692 
Terril conique. - Avis du 21 octobre 1927 

t. XXX, 369 
Ter~toire attribué bien que non demandé. 

- Avis du 29 février 1924 . 

t . X XVlll, 601 
Titre à préférence. _ A . d 

bre 1928 . . . vis u 18 septem-

Avis du 30 mai 1924 t. XXX, 737 

t . XXVlll , 633 

45 6 

9 

404 

191 

61 

401 

404 

327 

J 

9 
{ 
' 

~I 
449 

41 

• f? \ 
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. Titre de propriété à produire. - Avis d u 
2 1 janvier 1927 

t . XXIX, 1039 

Transport aer1en. Déclaration d 'utilité 
publique. - Ménagement à avoir pour les 
propriétaires. - Conditions inadmissibles : 
précarité, indemnités, location. - 1. Une 
voie ferrée pour wagonnets établis sur le sol 
ne convient pas pour transp or t à longue d is
tance, pour lequel conv ient un transport aérien. 

2. Si les lois de 1837 et de 1 91 1 ont voulu 
que, en matière de comm unications, le droit 
~es propriétaires céd â t devant les intérê ts d e 
l'industrie m inière, il impo rte cependant d e 
rendre !'exercice de pareil privilège a ussi peu 
vexa toire que possible. 

3. Lors d 'une proposition d e d éclara tion 
d 'utilité publique, il convien t d e n 'admettre 
ni la condition d e p récarité, ni d es conditions 
qui a uraient tra it à d es questions d'ind emnité 
ou qui supposeraient "une location d e terrains 
empris ; !'arrêté décla ra nt lutilité publique 
implique le droit d e fra nchir les chemins et 
d'exproprier les autres terrains. (Conf. A vis 
du 30 mars 1926. ) -Avis du 26 a oût 192 7 

t. XXX , 334 

Transport aenen. - Extension hors du 
périmètre. - Déclaration d'utilité publique. 
- Possession d'autres moyens de transport. 
- - Avantages économiques. - Proposition 
de déclaration d ' utilité publique. - Condi
tions de sécurité publique et de conservation 
des voies à franchir. - Conditions a\"bitraires. 
- Rejet. - Transport aérien traversant des 
biens communaux. - Non lieu à redevance 
annuelle. - 1. Lorsqu'un transport aérien 

roje té doit sortir du périmètre de la conces-
~ 1·1 y a lieu d e p rocéder par déclaration s1on, . 
d 'utilité publique, non par occupation. 

543 

211 

292 
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2. Malgré que le concessionnaire dispose 
d'autres moyens de transport, la déclaration 
d'utilité publique peut être proposée, si le 
transport doit procurer au concessionnaire des 
avantages économiques importants. 

3. Il appartient au Conseil des Mines de 
propeser, après rapports et avis de l'Adminis• 
tration, des conditions pour assurer la sécurité 
publique et la conservation des voies publiques 
à fra.nchir par le transport. 

4. Doivent être rejetées, les conditions qui 
mettraient le maintien de l'ouvrage à la merci 
de l'autorité communale. 

5. La traversée de « biens » communaux 
donne lieu à leur expropriation, non à rede-
vance annuelle. - Avis du 30 mars 1926 . 164 

t. XXIX, 486 

Transport aérien. - A vis du 11 décembre 
1926 . 147 

t. XXVIII , 1250 

Avis du 21 septembre 192 7 314 

t . XXX, 356 

Avis du 28 décembre 1928 510 

t . XXX, 798 

Voir Avis du 3 mars 1924 . 23 

t. XXVIII, 615 

Avis du 30 mars 1926 . 164 

t. XXIX, 486 

Transport aérien, accessoire d'un triage. 
lavoir. - Avis du 2 octobre 1928 . 4 7 2 

t. XXX, 760 · 

Traversée de routes et chemins. - Avis du 
1 1 décembre 1 92 5 14 7 

t . XXVIII, 1250 

J 

~ f . ' • • ~ 1 • • • 
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Avis du 29 avril 1925 . 96 

t . xxvm. 1198 
Traversée d'une grand'route. - Voir Avis 

du 3 mars 1924 23 

t. XXVIII, 615 
Avis du 30 mars 1926 . 164 

t. XXIX,.486 
Traversée de biens communaux. - Expro-

priation. - Avis du 30 m ars 1926 . 164 

t. XXIX, 486 
Avis du 30 mai 1924 . 46 

t. XXVl/J, 638 

Urgence d'expropriation. - Avis du 18 
septembre 1928 468 

t. XXX, 756 
Utilité. - Nécessité. - Avis 4 août 1926 184 

t. XXIX, 506 

Utilité publique réalisée par l'abaissement 
du prix de revient. - Avis du 23 mars 1928 401 

t . x~x. 678 
Vérification des plans. - Avis du 20 juil-

let 1928 446 

t. XXX, 734 

· V oie de communication. - Carrière. 
Demande en déclaration d'utilité publique. -
Terrain communal loué. - Consentement de 
la commune. - Opposition du locataire. -
Malgré le consentement de la commune pro
priétaire, il y a lieu de poursuivre la procédure 
en déclaration d'utilité publique d'une voie de 
communication pour carrière, si cette voie doit 
traverser un terrain communal loué dont le 
locataire ne consent pas au passage de la voie 
sur ce terrain. - Avis du 30 mai 1924 . 46 

t . XXVIII, 638 



54.6 ANNALES DES MIN ES DÈ BÊLGÎQUÉ 

Voie de communication. - Déclaration 
d'utilité publique. - Enquête. - Plan ne 
portant pas le tracé des travaux. - Non lieu 
à proposition en l'état de la procédure. -
Voie existante. - Menace de suppression. -
Demande en déclaration d'utilité publique. -
Nécessité d'observer les formes prescrites en 
vue d'une voie à ouvrir. - 1. La déclara tion 
d 'utilité publique d'une voie de communica
tion ne peut être proposée par le Conseil, 
lorsque l enquête préalable à 1' expropriation 
s' est faite sur un plan qui ne portait pas le tracé 
des travaux. 

2. Si l'on peut admettre la décla ration d 'uti
lité publique en faveur du « maintien » de 
voies de comrnu;;_ication .menacées de suppres
sion, il faut néanmoins observer en ce cas 
toutes les formalités exigées pour )' « ouver
ture » d'une voie de communication . - A vis 
du 21 ja nvier 192 7 . 

t. XXIX, 1041 
Voie d e communication incluse dans le péri

mètre concédé. - Nécessité de la communi
cation. - Impossibilité de proposer la décla
ration d'utilité publique. - La décla ra tion 
d'utilité pub lique ne peut intervenir lorsque la 
communication est nécessaire et ne sort pas du 
périmètre concédé. C'est à la procédure en 
autorisation d'occupation qu'il faut a lors re
courir. - Avis du 18 juillet 1924 . 

t . XXVIII, 650 
Voie de conununlcation _ Mine D. 

• • -- e-pendance extérieure au périmètre de la conces-
sion. - Voie de communication. _ Chemin 
d~ halage. - Autorisation refusée par le Mi
nistre des Travaux Publics. - Enclave. _ 
Déclaration d'utilité publique impossible. _ 
1. Une déclaration d'utilité publique pourrait-

• 

213 

58 
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. en faveur d ' une dépendance 
elle se produ,1r~ , im ètre ? . (Non ré-
de mine exten eure au per 

solu.) , . d'utilité publique ne peut-
2. La declarahon d mettre à un con-, v ue e per 

ê tre proposee enf . . culer ses camions sur 
. . d e a ire c1r d' cessionnaire l , le refus auto-
h . de ha la ge, ma gre . 

un c em1n . . d s T ravaux publics. . . du Mm1stre e 
n sat1on .. 1 enclave ques-. · Ame s 1 Y a ' Il en est ams1 me . le Conseil 
. qui regarde les tribunaux, non A . d 

tion t - V IS u des Mines, ni le Gouvernemen . 

20 juin 1924 t . XXVIII, 644 

d 26 J'anv ier 1928 · Avis u 
t. XXX, 661 

. . d s et hors du Voies de ommunc1cahon an 192 7 . 
cl 2 5 novembre 

périmètre. - Avis ù t . XXX, 392 

munication existante et me-

547 

52 

390 

373 

350 

V oies de corn . Avis du 26 janvier 
nacée de suppression. - 3 7 3 

192 8 t . XXX, 661 

· _ Avis du 21 V oie de communication. 3 3 7 

octobre 192 
7 

't. XXX, 379 



DOCUMENTS AD MINIS TRA TIFS 

MINISTERE . DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION CENERALE DES MINES 

REGIME DE RETRAITE DES OUVRIERS MINEURS. 

Arrêté royal du 3 avril 1930 modifiant les arrêtés royaux des 
31 décembre 1924 et 17 juillet 1926, pris en exécution de 
la loi du 30 décembre 1924 relative à l'assurance en vue 
de la vieillesse et décès prématuré des ouvriers mineurs. 

ALBERT, R oi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article 1 cr, dernier alinéa , de la i'oi du 30 décembre 
1924 relative à l'assurance en vue de la vieillesse et du décès 

' . 
prématuré des ouvriers mineurs ; 

R evu larticle 5 3 de larrêté royal du 31 décembre 1924, 
pris en exécution de la disposition i'égale susdite, ainsi que l' ar
ticle 4 de l'arrêté royal du 1 7 juil let 1926, complétant l'alinéa 2 

de l' article 53 dont question ci-avant ; 
Con~idérant qu'il est nécessaire, afin d' éviter des divergences 

dans l'interprétation des dispositions relatives aux modaj'ités 
d'assimilation de certaines catégories d'ouvriers, de préciser la 
portée des dites dispositions, en vue de consacrer l' assimilation 
complète des ouvriers des ardoisières aux ouvriers houilleurs, au 
point de vue de 1 'âge d'admission· . à la pension prévue aux 

articles 31 et 36 de la loi du 30 décembre 1924 ; 
Sur i'a proposition de Notre Ministrç de l'lndu:;trie1 du Tr{\,., 

v11iJ et d €.! l~ Prévoyance Sociale 1 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

, Article 1 ••. L ·article 4 de 1' arrêté royal du 1 7 j uiliet 1 9 2 6, 
reglant les conditions d'assimilation des ouvriers occupés dans 
les ardoisières, est complété comme suit: 

« Elle (l'entrée en jouissance) est fixée également à 55 am 
accomplis pour les ouvriers des ardoisières nés avant 1889 
qui justifient avoir été occupés pendant au moins vingt année~ 
dans les travaux souterrains de ces exploitations. » 

~r~. 2. La disposition .. ci-de~sus portera effet à partir du 
26 Juillet 1926, date de 1 insertion au « Moniteur » de l'arrêté 
royal précité. 

~rt. 3. Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prevoyance sociale est chargé de r exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 3 avril 1930. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'lnduûrie, du Travail 

et de la l'révoyance sociale, 

Henri HEYMAN . 

POLICE DES 'MINES 

ALBERT. 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

Explosifs s. c. P. 

Arrêté Ministériel du 13 juin 1930, admettant l' ;xplosif 
« Alkalite li, S. G. P. » . · 

LE MINISTRE DE L. INDUSTRIE T 
• DU RAVAIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE 
. ' 

Vu !' Arrêté Royal du 24 avri l 1920 i·elab'f ' I' 1 . d 
J · f d . • a .emp 01 es 

exp os1 s ans les mmes prescrivant que le l 'f S G p 
d 'f' . • s exp os1 s . 

seront e trus comme tels par ar·re"te' . . t' . 1 . . . s mm1s ene s · 
Vu la cnculaire du 18 octobre 1909, déter~inant ce qu, ii' 

faut entendre par explosifs S. G. p . . 
1 

.. 

:. 
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Vu 1 'Arrêté Royal du 29 octobre 1894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts , le transport, la détention 

et 1 'emploi des produits explosifs ; 
Vu i'Arrêté du 15 mai 1930, par lequel l'explosif dénom

mé « Alkalite II, S. G. P. » a été reconnu officiellement et 
rangé dans la classe III (explosifs difficilement inflammables) 
des produits soumis à la règlementation générale sur les 

expiosifs; 
Vu la demande introdu:te par la Société Anonyme « Fa

brique Nationale de Produits Chimiques et d'Explosifs », à 
Bruxelles; 

Vu Jes résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons de l' explosif « Alkalite Il, S. G. P. » à l'Institut 

National des Mines, à Frameries; 

ARRÊTE: 

Article unique. - L 'explosif dénommé « Alkalite ' Il, 
S. G. P. », présenté par la Société Anonyme « Fabrique 
Nationale de Produits Chimiques et d 'Explosifs », à Bruxelles, 
et dont la composition es·t la suivante : 

T rinitrotoluol 
Nitrate d'ammoniaque . 
Nitrate de potassium 
Aluminium 
Chlorure de sodium 

14.-
53.-

8.5 
1.5 

23.-

100.-

peut être utilisé comme explosif S. G. P., à la charge maximum 
de 900 gra mmes, dont l'équivalent en dynamite n° 1 est de 

709 grammes. 
Expédition du présent arrêté sera adressée, pour informa-

tion, à la Société a nonyme « Fabrique Nationale de Produits 
Chimiques et d 'Explosifs », à Bruxelles, et à MM. les Inspec
teurs Généraux des Mines et, pour exécution, à MM. les 
Ingénieurs en Chef-Directeurs des dix arrondissements des 

Mines. 
Bruxelles, le f 3 juin 1930. 

H. H E.YMAN. 
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A rrêlé minisfér'el du 15 juillet 19 30, admettant la 
« Maiagnife C Il n. 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE, DU TRA V AIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE, 

Vu i 'arrêté Royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 
explosifs dans les mines, prescrivant que les explosifs S. G. P. 

seront définis comme tels par arrêtés ministériels ; 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909, déterminant ce qu'il 
convient d'entendre par explosifs S. G. P. ; 

Vu l 'Arrêté Royal du 29 octobre 1894, portant règlement 
général sur le~ fabriques, ies dépôts, le débit, le transport, la 
détention et l'emploi des produits explosifs ; 

Vu l 'Arrêté du 16 juin 1930, par lequel l'explosif dénommé 

« Matagnite C II n, a été reconnu officiellement et rangé dans 
la classe III { Expi'osifs difficilement inflammables) ; 

Vu la demande introduite par la « Société anonyme de Dyna
mite de Matagne n, à Matagne-la-Grande; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis les échan- · 
tili'ons de !'explosif « M atagnite-C II n à l'Institut National des 
Mines, à Frameries; 

ARRÊTE: 

Article unique. - L'explosif dénommé « Matagnite C Il » 
présenté par la Société anonyme d e dynamite de Matagne, ~ 
Matagne-la-Grande, et dont la composition est la suivante : 

Nitroglycérine gélatinisée : 
Nitroglycérine 
Nitrocoton 

Charbon de bois 
Nitrate de soude 
Nitrate d'ammoniaque . 
Chlorure de sodium 

10.0 1 
0. 1 10.1 

3.9 
5.0 

55.0 
26.0 

100.Q 
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peut être utilisé comme explosif S. G. P., à la charge maximum 
de 900 grammes, dont 1' équivalent en dynamite n° 1 est de 
604 grammes. 

Expédition du présent arrêté sera adressée pour information 
à la Société anonyme de dynamite de Matagne, à Matagne
la-Grande, et à MM. les Inspecteurs Généraux des Mines et, 
pour exécution, à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des 
dix arrondissements des Mines. 

Bruxelles, le 15 juillet 1930. 

H. HEYMAN. 

DELÉGUÉS A L'INSPECTION DES MINES 
DE ~OUILLE. 

Arrêté royal du 5 février 1930 fixant l'indemnité en rempla· 
cement de leur participation aux distributions gratuites 
de charbon. 

ALBERT, Roi .des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu le dernier alinéa de l' artide 6 de la loi du 16 août 1927, 

modifiant et complétant la loi du 1 l avril 1897, instituant des 

délégués à l'inspection des travaux souterrains des mines ~de 
houili'e, alinéa ainsi conçu : 

« Un arrêté royal déterminera les modalités de leur partici

pation aux distributions gratuites de charbon n ; 
Revu l'arrêté royal du 1 7 août 1927, allouant aux délégués 

susdits une indemnité annuelle de 600 francs en rempiacement 

de leur part;cipation à i'a distribution gratuite de charbon ; 

Considér.ant que l'augmentation des prix dçs charbons justifie 

µn relèvement de cçttç indemnité i 
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_Sur la proposition de Notre Ministre de l 'Tndustrie, du Tra
vail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté e t arrê tons : 

4rticle 1 •t. L ' indemnité a nnuelle de 600 francs a il ' d ' I' , ' 1.. , ouee a ux 
e egues a inspection des travaux souterra ins des · d 

houille, par l'arrêté royal du 1 7 août T 92 7 ml mes e 
d 1 . . . . • en remp acem ent 

e eur ,pa:t1c1pation aux d istributions gratuites d e charb on. 
est portee a 800 francs. · · 

Art. 2. Le taux de cette indemnité p ourra e4 t · , · 
les · t re rev1se suivant 

c1rcons ances. 

:6-rt. 3. Notr~ Ministre de l'Industrie, du Travail et de la 
Prevoyance socia le est cha rgé de 1 ·exécution d , 4 , 

Donné à Bruxelles, le 5 février J 930. 

Par le Roi : 
Le M i11istre de l'industr ie , dri Tra vail 

e t de ln l'rh oya11ce &ociale, 

H. HEYMAN. 

Le Afi11istre des F111ances, 

8°" M. H oUTART. 

u pre~ent a rre te. 

ALBERT. 

1 

l 
.. 

AMBTELij IèE BESCHÈID ÈN 

MINISTERIE V AN NIJVERHEID, 
ARBEID EN MAA TSCHAPPELIJKE VOORZORG 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

PENSIOENWEZEN DER lllIJNWERKERS .~ 

Koninklijk besluit van 3 April 1930 tot wijziging der ko· 
ninklijke besluiten dd. 31 December 1924 en 17 Juli 1926, 
ter u.itvoering van de wet dd. 30 December 1924, omtrent 
de verzekering tegen de geldelijk gevolgen van ouderdom 
en vroegen dood der mijnwerkers. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan ·allen, tegenwoordig en toekomenden, H EIL. 

Gelet op artikel 1, laatste aiinea, van de wet dd . 30 De
cember 1924, omtrent de verzekering tegen de geldelijke gevol
gen van ouderdom en vroegen dood der mijnwerkers ; 

Herzien artikel 53 van het koninklijk besluit dd. 31 Decem
ber 1924, genomen ter u;tvoering van voomoemde wettelijke 
bepaling, alsmede artikel 4 van het koninklijk besi'uit dd. 17 Juli 
1926, tot aanvulling van alinea. 2 van artikel 5 3, hierboven 

bedoeld; 
O verwegende dat het noodig is, om uiteenloopende opvattin-

gen te voorkomen nopens de beteekenis_ van de mo~aliteiten, 
inzake gelijkstelling van zekere. categonën van. arbe1ders, ~e 
draa wijdte van bedoeide bepalmgen nauwkeung ~e omschnJ-

ven gt · d de algeheele gelijkstelling te beveshg.en van de , en em e .. 
arbeiders der Je:stcengroeven, met de mIJnwerkers, wat betreft 
den leeftijd vastgesteld voor het verleenen van het pensioen, 
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voorzien bij artikels 31 en 36 van de wet dd. 30 December 
1924; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid 
en Maatschappelijke V oorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel 1. Artikel 4 van het koninklijk besluit dd. 1 7 Juli 
1926, dat de voorwaarden tot gelijkstelling van de arbeiders 
in de leisteengroeven, regelt, wordt a is volgt aangevuld : 

« Voor de arbeiders der leisteengroeven wordt de ouder
dom (voor het in bezit treden) eveneens gesteld op 55 jaar, 
wanneer zij v66r 1889 zi]n geboren en kunnen bewijzen gedu
rende minstens twintig jaar in de ondergrondsche werken 
dezer ondernemingen werkzaaam te zijn geweest. » 

Art. 2'. Bovenbedoelde bepaling ·is van toepassing vanaf 
26 Juli 1926, datum van opname van voornoemd koninklijk 
besluit in den « Moniteur b~lge ». 

Art. 3. Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maatschap
pelijke Voorzorg is belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 311 April 1930. 

Van Koningswege : 
De Mi11ister va11 N ijver/1eid, A rboid 

e11 Maatschappelijke Voor-ro,.g, 

Henri HEYMAN. 

• 

ALBERT. 

' ' .. 

l .. , 

• 
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POLITIE OVER DE MIJNEN 

~ 

GEBRUIK VAN SPRINGSTOFFEN IN DE MIJNEN 

1. C. P. Springstoffen 

Ministériel besluit van 13 ]uni 1930, lot aanneming van de 
springstof « A lkalite Il, S. G. P. ». 

D E MilllSTER VAN NIJVERHEID, ARBEID EN MAAT

SCHAPPELIJKE VOORZORG, 

Gelet op het '<:oninklijk besluit van 24 April 1920, tot 
regeling van het b~bruik van springstoff.en in de mijnen, voor
schrijvende dat de S. G. P. springstoffen ais zoodanig bij 
Ministerieel besluit dienen bepaald te worden ; 

Gel et op den omzendbrief dd. 18 October 1909, die bepaald 
wat .er door S. G. P. springstoffen client te worden verstaan; 

Gel et op het Koninklijk besiuit dd. 29 October 1894, alge
meen reglement houdende op de fabrieken, de bergplaatsen, 
het vervoer, het bezit en het gebruik van springstoff en ; 

Gelet op het besluit dd. 15 Mei 1930, waarbij de springstof 
« Alkalite II, S. G. P. » ambtelijk werd erkend en ingedeeld 
in klasse Ill, der voortbrengselen onderworpen aan de algemeene 
v.erordening op de springstoffen ; 

Gelet op de aanvraag door de Naami'ooze V ennootschap 
« Fabrique Nationale de Produits Chimiques et d'Explosifs », 
te Brussel, ingediend ; 

Gelet op de uitslagen van de proefnemingen waaraan stalen 
van de springstof << Alkalite II, S. G. P. J> in het Nationaal 
Mijninstituut werden onderworpen ; 
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BESLUIT: 

Eeni~ artikel. - De springstof genaamd « Alkalite Il , 
S. G . P. », aangeboden door de Naamlooze Vennootschap 
« Fa brique Nationale de Produits Chimiques et d :Explosifs », 
te Brussel, waarvan hierna de samenstelling : 

T rinitrotoluol 
Ammoniacnitraat 
Salpeter . 
Aluminium 
Keukenzout 

14.-
53.-

8.5 
1.5 

23.-

100.-

mag ais S. G . P. springstof worden gebruikt, met een hoogste 
!~ding van 900 g râmmen, waarvan de evenwaarde in dynamiet 
n r 1 709 grammen b edraagt . 

Uitgifte van dit besluit zal, tot onderrichting, worden over
gem aakt aan de Naamlooze Vennootschap « Fabrique Natio
na le de Produits Chimiques et d'Explosifs », te Brussel, aan 
de HH. Algemeene Opziene rs bij het Mijnwezen en, tot 
uitvoering, aan de HH. Hoofdingenieurs-Bestuurders der tien 
Mij narrondissementen. 

Brussel, den 1 311 Juni 1930. 

H. HEYMAN. 

Ministerieel besluit van 15 Juli 1930, lot aanneming 
van de springslof cc Matagnite C Il » . 

DE MINISTER VAN NIJVERHEID, ARBEID EN MAAT

SCHAPPELIJKE VoORZORG. 

Gelet op het Koninklijk besluit van 24 April 1920, tot 
regeEng van het gebruik van springstoffen in de mijnen, voor
schrijvende dat de S . G. P . springstoffen ais zoodanig bij 
Ministerieel besluit dienen bepaald te worden ; 

. .{ 

r 
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· Gelet ~p den omzendbrief dd. 18 October 1909, die bepaald 
wat er door S. G . P. springstoffen client te worden verstaan · 

- ' 
· Gelet op het Konin~lijk besluit dd. 29 October 1894, alge-

meen reglement houdende op de fabr~eken, de bergplaatsen, 
de verkoop, het vervoer, het bezit en het gebruik van spring
stoff en; 

Gelet op het besluit dd. 16 ].uni 1930, waarbij de springstof 
« Matagnite C Il » ambtelijk werd erkend en ingedeeld in 
klasse Ill der voortbrengselen onderworpen aan de aigemeene 
verordening op de springstoff en ; : . . 

Gel~t op de aanvraag door .de « Naamlooze Vennootschap 
Dynanute ~e Mat.agne » , fe Matagne-la-Grande, ingediend; 

_' Gel-et op de uitslagen van de proefnemingen, waaraan stalen 
van de springstof << Matagnite C II » in het Nationaal Mijn
instituut werden onderworpen ; 

BESLUlT: 

Eenig artikel. - D e springstof genaamd « Matagnite C II », 
aangeboden door de « Naamlooze Vennootschap dynamite d e 
Ma tagne » ,- te Ma tagne-la-G1·a nde, waarvan hierna de samen
stelling : · 

Tot gelei gemaakt nitroglycerine : 

Schietkatoen . 
Nitroglycerine 

H outskool 
Sa lpeter . 
Ammoniacnitraat 
Keukenzout . 

. , 

0· 11 10 1 
1 O.Oj . 

3.9 
5.0 

55.0 
26.0 

100.0 

mag a is S. G . P. springstof worden gebruikt, met een hoogste 
lading van 900 grammen, waarvan de evenwaarde in dyna
miet n r 1 604 grammen bedraagt. 

Uitgifte van dit besluit zal, tot onderrichting, worden over 
gemaakt aan de Naamlooze Vennootschap « de dy namite de 
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Matagne », te Matagne-la-Grande, aan de HH. Algemeene 
Ûpzieners bij het Mijnwezen en, tot uitvoering, aan de 
HH. Hoofdingenieurs-Bestuurders der tien Mijnarrondisse
menten. 

Brussel, den 15 11 Juli 1930. 

H. HEYMAN. 

AFSEVAARDIGDEN BIJ HET TOEZIGT 
DER STEENKOOLMIJNEN. 

Koninklijk besluit van den Sn Februari 1930, de bijvergoe. 
ding vaste lende ter vervanging van hun aandeel in de 
kostelooze kolenuitdeeling. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

Gelet op het laatste !id van artikei' 6 der wet van 16 ~ugustus 
1927, tot wijziging en aanvulling der wet van 11 Apnl '·~97 • 
waarbij afgevaardigden-werkiieden worden aangesteld b11 het 
toezicht over de ondergrondsche werken in de steenkoolmijnen • 
!id dat luidt ais volgt : 

« Een koninklijk besluit regelt de wijze waarop zij deelnemen 
in de kostelooze uitdeelingen van kolen » ; 

Herzien het koninklijk besluit van 17 A~gustus 1927, waarbij 
aan vermelde af gevaardigden een jaarlijksche bijvergoeding van 
600 frank werd verleend ter vervanging van hun aandeel in de 
kostelooze kolenuitdeeling ; , 

Overwegende dat de opslag van den prijs der kolen eene 
vethooging van de bijvergoeding rechtvaardigt ; 

Op de voordracht van Onze Minister van Nijverheid, Arbeid 
en Maatschappelijke V oorzorg, 

. 
( 

4 

I 

" . 
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Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel 1. De jaarlijksche bijvergoeding van 600 frank, bij 
koninklijk besluit van 17 Augustus 1927 aan de afgevaardig
den bij het toezicht der ondergrondsche werken in de steen
koolmijnen verleend, ter vervanging van hun aandeel in de 
kostelooze kolenuitdeeling, wordt gebracht op 800 frank. 
800 Frank. 

Art. 2. Het bedrag dier vergoeding kan, naar gelang der 
omstandigheden, worden herzien. 

Art. 3. Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
schappelijke Voorzorg is belast met d e uitvoering van dit 
besluit. 

Gegeven te Brussel, den 5" Februari 19 3 0 . 

Van Koningswege : 
De Mi11iste1· van N ijverlleid, A rbeid 

en /lfaatsd1appe lijke Voo1·1org. 

H . H ETMAN. 

De Jvfi11iste1· van Fi11a11cié11. 

8°0 M. HouTART. 

ALBERT. 

--------------------~~,;____~~~~~---................. ______ ~_ 
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AFGEVAARDIGDEN BIJ HET TOEZICHT DER STEENKOOLMIJNEN. 

Koninklijk besluit van den 5 F ebruo.ri 1!)30, de b ijvergoed ing vnsfellende 
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ter vervo.nging van hun nnndeel in de kostelooze kolen~itdeeling !\59 
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